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AVIS DE L'ÉDITEUR.

i\ o u s croyons faire une chose

agréable et précieuse pour le pu-

blic , en lui offrant ce recueil. M.
Petion est un des hommes, qui,

par ses ouvrages, ses lumières , son

amour ardent pour la liberté , sq$

principes purs et inflexibles , a le

plus contribué à la révolution.

Il n'a pas attendu cette époque

pour parler le langage de la phi-

losophie et de la raison ; il s'est

élevé avec force et avec courage

contre les abus , contre les vices oui

infectaient nos lois civiles et nos lois

politiques ; il a présenté , sur les

unes et sur les autres , des vues in-

finiment précieuses ; il a démontré

la nécessité d'avoir un code civil
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simple , uniforme pour tout l'em-

pire r dont il a tracé l'esquisse ; il

a démontré la nécessité d'avoir une

constitution libre , dont il a jette les

bases et présenté les développe-

ments.

Ce qu*il a dit à cet égard , se

trouve renfermé dans les deux pre-

miers volumes de ce recueil. Il n'y

a rien de changé à ses écrits , ni

quant aux idées , ni quant au style.

Nous les avons imprimés sans nous

permettre la plus légère addition.

Nous avons même laissé tout ce

qui appartenait a&x circonstances et

au temps.

Nous sommes bien convaincu que

l'Auteur ,
profitant des leçons de

l'expérience et de la maturité, pour-

rait aujourd'hui ajouter des perfec-
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tions nouvelles a ces ouvrages. Mais*

nous avons cru qu'il était infiniment

préférable de les présenter tels qu'ils

ont été publiés dans le temps» On
pourrait croire encore qu'ils sont

faits depuis la révolution.

Le troisième volume est com-

posé des discours que M. Petion

a prononcés dans l'Assemblée cons-

tituante , et qui ont également été

imprimés alors.

Chacune des pièces de ce recueil

important , est précédée de notices

qui ne sont pas sans intérêt.

Nous espérons que notre entre-

prise sera favorablement accueillie.



^E discours est le premier ouvrage

de VAuteur > nous ne parlons pas

des mémoires du barreau et dyautres

petits opuscules. Il annonce de la

sensibilité > du talent > et de la

logique* On y remarque quelques

morceaux éloquents sans emphase ;

ce qui est rare dans lajeunesse. Ifou-

vrage avait été composé , pour un

concours ouvert en Allemagne sur ce

sujet intéressant. Le concours na

pas eu lieu y et ilparaît que lesjuges
_,

choisis pour décider du mérite des

ouvrages > nont pas prononcé*
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MOYENS
PROPOSÉS

POUR PRÉVENIR L'INFANTICIDE.

JL/es fastes judiciaires de presque tous les

peuples, sont souillés par des infanticides.

A chaque pas, on y rencontre des mères dé-

naturées, qui pleurant leur faiblesse, détes-

tant leur fécondité, donnent la mort aux vic-

times innocentes qui leur doivent la vie. Les

unes étouffent dans leur sein ces êtres mal-

heureux , lorsqu'ils n'ont encore aucun sen-

timent de leur existence; les autres les plon-

gent dans les ténèbres, après leur avoir donné

le jour.

Les lois jusqu'ici ont été impuissantes pour

arrêter ces meurtres qui outragent l'huma-

nité ; n'en soyons point surpris. Elles sont

toutes bizares , injustes, cruelles* et plus at-

tentives à punir qu'à prévenir le crime.

Le code de Charles-Quint, connu sous le

titre de Caroline , condamne au supplice

la femme, qui ayant caché sa grossesse, met

Tome I. A
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au monde un enfant vivant

,
qui par la suite

est trouvé mort.

Le statut XXI de Jacques I
er

, roi d'An-

gleterre , déclare meurtrière , la femme qui

accouche d'un bâtard né vivant, dont elle

cache la mort en l'enterrant secrètement,

et comme telle , la condamne à expirer dans

les souffrances, si elle ne prouve, parla dé-

position au moins d'un témoin
,
que l'enfant

est venu mort.

Quelles lois! Une femme a caché la mort

de son enfant , donc elle l'a tué ! N'a-t-elle

pas des motifs pour ensevelir cette mort dans

l'oubli? La publier, n'est-ce pas annoncer

sa maternité, et se couvrir d'opprobre aux

yeux de ses concitoyens? La loi impérieuse

de l'opinion la force au secret , et on lui fait

un crime de ce secret ! et on lui arrache la

vie dans les tourments , sans avoir aucune

preuve du forfait qu'on lui impute !

Tout délit, pour être puni, doit être prouvé;

sans quoi le châtiment est injuste et tyran-

nique. Plus le délit est atroce , moins il est

présumable, et plus les preuves doivent être

claires, évidentes. Quel crime est comparable

à celui d'une mère portant une main bar-

bare sur l'enfant qui lui tend des bras ca-

ressants, pour implorer ses secours et sa pitié?
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Cependant, pour le punir, on n'exige point de

preuves. L'enfant est mort , il est enseveli

,

c'en est assez, tout est prouvé contre la mère;

c'est elle qui a commis le crime. Cette con-

séquence est bien digne de cet axiome infâme

qui fait la base de tous les codes criminels:

in atrocissimis leviores conjectura? sufficiunt ?

et licet judici jura transgredi.

L'infanticide, dira-t-on, est souvent enve-

loppé d'un voile si mystérieux
,
qu'il est quasi

impossible de le lever entièrement. Donc , il

faut punir sans preuves! donc, dans l'incerti-

tude, il faut plutôt être féroce qu'indulgent!

donc , il faut courir les risques de confondre

les innocents avec les coupables !

Ce qui doit paraître bien surprenant, c'est

que ces principes sanguinaires soient reçus

chez tous les peuples européens, ces peuples

si doux, si policés. En France, les lois sont

encore plus injustes et plus cruelles que celles

de Londres et de Madrid.

L'édit de Henri II ne distingue point si

l'enfant est venu au monde mort ou vif:

pourvu que la mère ait celé sa grossesse,

et que l'enfant à qui elle a donné le jour,

soit trouvé mort, elle est censée Vavoir ho-

micide.

Ainsi, inutilement une infortunée prou-

A 2



4 Moyens proposés
verait qu'elle est accouchée d'un enfant mort,

ce qui peut arriver, ce qui arrive aux mères

de famille les plus respectables: n'ayant fait

aucune déclaration de grossesse, elle périrait

dans les supplices.

Cet édit a pourtant eu et a encore la plus

grande célébrité. Il est enjoint à tous les mi-

nistres des autels , dans l'étendue du parle-

ment de Paris, de le lire et publier tous les

trois mois , aux prônes des messes parois-

siales ( i ).

Pour peu qu'on réfléchisse à ces extrava-

mniu iM-iT i mini m i . .1 ii
i »

( i ) Les lois anciennes n'étaient ni plus justes ni plus

sages.

La loi de Moïse distinguait si l'enfant dont la femme se

faisait avorter, était inanimé ou vivant; dans le premier

cas , elle ne prononçait point de peine contre la coupable;

dans le second , elle la condamnait à mort. Comme si

l'atrocité de l'action dépendait de l'état plus ou moins par-

fait du germe 1 Comme si un enfant , au moment de sa con-

ception , ne portait pas avec lui la vie et l'existence !

LesRomains fesaient une autre distinction; lorsque la

femme qui détruisait son fruit , avait été corrompue par

argent, elle était punie de mort. Lorsqu'elle s'était portée

à cette destruction par haine et aversion contre son mari

,

elle était bannie pour un certain temps. Quelle proportion

y avait-il entre ces deux châtiments? Le crime était abso-

lument le même ; les motifs
,
quoique de genre différent

,

étaient également odieux.
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gances barbares , n'est-on pas saisi d'étonne-

ment et d'indignation? Arrêtons, s'il se peut,

leurs effets cruels; ôtons aux mères dénatu-

rées le désir, la volonté de commettre un

crime affreux , et rendons le glaive inutile

entre les mains des magistrats.

Ce n'est point par des lois pénales qu'on

parviendra jamais ni à prévenir
5
ni à arrê-

ter l'infanticide. Il est impossible d'en faire

qui soient en même-temps justes et d'une

exécution sûre et facile; qualités essentielles

aux lois , sans quoi leur moindre défaut est

d'être inutiles.

Les précautions à prendre pour constater

un pareil délit sont infinies, et ne conduisent

le plus souvent qu'au doute. Dans tous les

cas d'infanticide, dit un célèbre médecin, on

a pour l'ordinaire plusieurs objets à discuter

à la fois ; i°. si l'enfant était capable de vio

après la naissance? 2°. s'il était mort ou vi-

vant avant l'accouchement ? 3 s'il est né

mort ou vivant, et s'il a vécu après l'accou-

chement? 4°. quelles sont les causes de sa

mort avant ou après l'accouchement ? 5°. de-

puis quel temps il est né ? 6°. si la mère qu'on

accuse, a réellement accouché dans le temps

supposé ?

Ouand on pense qu'il n'y a aucun de ces

a 3
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points qui ne soit un sujet de controverse;

que les hommes les plus versés dans la mé-

decine légale, sont divisés sur les symptômes

auxquels on peut les reconnaître pour cer-

tains; que tous appuient leurs opinions de

faits et d'exemples; qu'il est cependant indis-

pensable que tous ces objets soient éclaircis

,

mis en évidence
,
pour porter un jugement

sage et équitable , la plume ne tombe-t-elle

pas des mains , et ne doit-on pas trembler

,

en prononçant la peine de mort contre l'infor-

tunée qui est prévenue du meurtre de son

enfant ?

A moins de l'avoir vue , cette infortunée
,

commettant le crime, (et ce cas est un phé-

nomène) il est presque impossible de la con-

vaincre.

Elle a, je le suppose, étouffé ou laissé pé-

rir, faute de secours, l'être malheureux qui

lui devait la vie? Interrogez la , et qu'elle vous

réponde qu'il est mort naturellement; que

ferez-vous ? Vous soumettrez le cadavre à

l'examen des gens de l'art, qui, pour comble

de malheur, sont souvent très - ignorants
;

dès-lors vous aurez
,
pour toute solution , des

doutes, des incertitudes.

A cette impossibilité de faire tout à la

fois une loi sage et dont l'application soit
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juste et invariable, joignez la facilité et l'in-

térêt qu'on aura d'enfreindre cette loi.

La facilité est extrême. La meurtrière est

ordinairement la seule complice de son crime;

elle peut choisir l'instant qui lui est le plus

favorable pour le commettre ; la victime ne

peut lui échapper; cette victime est sans dé-

fense, sans armes; elle ne peut faire entendre

ni ses plaintes , ni ses cris
;
point de famille

allarmée qui vienne déposer sa douleur aux

pieds des tribunaux et demander vengeance.

Le forfait et ses traces disparaissent , sont

ensevelis dans la nuit la plus profonde. Que
de motifs pour se flatter de l'impunité! Que
de motifs pour transgresser la loi!

L'intérêt de la violer est tel, qu'en vain,

pour la faire respecter, on prononcerait les

châtiments les plus effrayants. L'infortunée

que la faiblesse a rendue mère, n'a que deux

partis à prendre : de divulguer son déshon-

neur, ou de le cacher par un crime.

D'un côté elle voit le mépris , l'opprobre

attachés à ses pas; elle voit ses parents, ses

amis conjurés contre elle; elle voit les re-

proches l'accabler de toutes parts. Rebut de

la société, elle va y vivre désormais seule,

isolée; un époux ne partagera point sa couche;

de tendres enfants ne feront point le charme

A 4
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et la consolation de sa vieillesse; obligée peut-

être de fuir sa patrie , elle cherchera inutile-

ment un remède à ses maux dans des pays

lointains: le chagrin, la douleur, la pour-

suivront par-tout , et elle mourra sans être

regrettée. D'un autre côté elle voit le glaive

de la justice suspendu sur sa tête ; il peut

trancher sa destinée ; il est possible aussi

d'échapper à ses coups ; l'espoir l'enhardit , la

soutient. D'ailleurs c'est un moment de dou-

leur, et sa vie sera un siècle d'amertume.

Quel parti prendra t-elle donc? Son choix

n'est pas douteux. Elle redoute plus la loi

de l'opinion
,
que les lois criminelles. Elle

s'exposera à une mort incertaine, pour se

soustraire à l'opprobre public qu'elle ne peut

éviter.

Ptègle générale: où la loi de l'opinion parle,

la loi judiciaire se tait. La loi de l'opinion est

gravée dans notre ame dès l'enfance ; elle

fait partie de notre éducation; elle est for-

mée par le vœu unanime de la société ; elle

est si universelle, qu'elle paraît naturelle; tous

les individus lui obéissent et sont ses esclaves.

Qu'ont produit ces punitions sévères et si

souvent renouvelées contre ceux qui se bat-

tent en duel? Les préjugés militaires ont pris

le dessus, et le moindre soldat s'expose sans
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balancer à être puni de mort, pour venger la

plus légère injure, Si cette férocité
,
qui porte

deux amis, deux concitoyens, à s'égorger, est

moins fréquente , ce n'est point aux lois que

la réforme est due , c'est aux mœurs qui

sont devenues plus douces, plus humaines,

plus éclairées.

De quelle utilité seraient donc des lois sur

l'infanticide
,

puisqu'incertaines et dange-

reuses dans leur application, les coupables

auraient encore la plus grande facilité, le

plus grand intérêt de les enfreindre? Disons

plus : s'il n'existait que des lois pour répri-

mer ce crime , une foule d'infortunées seraient

contraintes de les violer.

Combien est-il de ces victimes de l'amour

réduites à un tel excès de misère, qu'elles

sont dans l'impossibilité de payer les soins

et les médicaments nécessaires à leur santé ?

Ne subsistant que de leur travail, elles ne

vivent plus , aussitôt que leurs bras se re-

posent. Les fatigues d'un accouchement, ses

suites, sont affreuses pour ces misérables. Les

jours qu'elles sont obligées d'employer à leur

repos et à rétablir leurs forces épuisées , sont

autant de jours de désolation et d'infortune.

(Qu'elles poursuivent , dira-t-on , les au-

teurs de leurs maux
;

qu'elles les traduisent
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en justice; les lois Tiendront à leur secours

;

elles obtiendront des soulagements , des répa-

rations. Elles peuvent en obtenir sans doute.

Mais comment? En quel cas? Il ne suffit

pas d'indiquer un séducteur , de l'accuser ; il

faut le convaincre , et cela est juste ; sans

quoi la calomnie , les fausses délations noir-

ciraient une multitude d'innocents. Quoiqu'il

ne soit pas nécessaire d'administrer des preuves

luce clarioreS) des preuves de visu , il faut néan-

moins des preuves qui ayent un certain degré

d'évidence, difficile à acquérir dans une action

qui est toujours couverte des voiles du mys-

tère. De pareilles ressources sont donc à-peu-

près inutiles, et par la difficulté d'en profiter,

et par la honte dont on se couvre en en faisant

usage.

Maintenant qu'il est démontré que des lois

pénales sont incapables d'arrêter l'infanticide;
,

que les plus sages en elles-mêmes sont d'une

exécution on peut dire impratiquable
;
que

les cas , où elles peuvent s'appliquer avec j
us-

tice et certitude , sont extrêmement rares
;

qu'elles ne peuvent avoir d'autre mérite que

de punir un mal consommé, sans parer au

mal prêt à naître ; cherchons d'autres moyens

plus simples, plus efficaces, pour prévenir et

déraciner ce crime destructeur: prenons garde
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sur-tout que ces moyens ne donnent lieu à

des inconvénients plus funestes que ceux que

nous nous occupons à détruire.

Pour anéantir les suites meurtrières de Pin-

continence des femmes , il ne faut pas au-

toriser les mœurs licencieuses et dissolues.

La continence , dans tous les temps , chez

tous les peuples, a été une vertu précieuse

et recommandable.

A Athènes , un magistrat veillait sur la con-

duite des femmes.

Rome éleva un temple et des autels à la

pudicité dont elle fit une déesse.

Les nations européennes n'ont pas déifié

cette vertu, ne lui ont pas élevé des monu-
ments publics ; cependant elles ont pour elle

la plus grande vénération
9
et lui rendent des

hommages éclatants.

Les lois civiles, de concert avec les lois

religieuses , veillent avec soin, et autant qu'il

peut dépendre d'elles, à la retenue et à la pu-

deur des femmes.... L'adultère, l'inceste, le

rapt , le viol , sont des crimes punis plus ou

moins rigoureusement chez tous les peuples

de la terre.

De tous les fléauTi qui peuvent troubler

l'ordre et l'harmonie de la société, la disso-

lution des femmes est en effet le plus fu-
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neste: elle énerve l'état clans toutes ses par-

ties, elle amène avec elle la dépopulation.

Où la galanterie est commune, les mariages

sont rares. L'homme certain de trouver des

femmescommodes, n'est pas tenté d'en prendre

une en propre. Il jouit de presque tous les

avantages de l'homme marié, et n'en a point

les peines , les embarras , les dégoûts : il vit

libre , indépendant , sans soins domestiques
;

il n'obéit qu'à ses désirs et à ses penchants.

Qu'on ne dise pas que l'attrait du plaisir,

réunissant invinciblement les deux sexes, la

population sera toujours nombreuse.

a Les conjonctions illicites , dit Montes-

quieu, contribuent peu à la propagation de

l'espèce. Le père qui a l'obligation naturelle

de nourrir et d'élever les enfants , n'y est

point alors fixé, et la mère à qui l'obligation

reste, trouve mille obstacles
,
par la honte,

le remords, la gêne de son sexe, la rigueur

des lois : la plupart du temps elle manque
de moyens.

Les femmes qui se sont soumises à une

prostitution publique, ne peuvent avoir la

commodité d'élever leurs enfants ; les peines

de cette éducation sont même incompatibles

avec leur condition; et elles sont si corrom-

pues
,
qu'elles ne sauraient avoir la confiance

de la loi.
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lî suit de tout ceci que îa continence pu-

blique est naturellement jointe à la propa-

gation de l'espèce ».

Une vertu dont les effets sont si salutaires,

dont t'influence sur la constitution des so-

ciétés est si prodigieuse , doit être entretenue

comme le feu sacré des vestales: il ne faut

jamais la laisser éteindre.

Il y aurait trop de danger a affaiblir le

déshonneur et l'opprobre attachés à l'incon-

tinence des femmes. Il est bien vrai que si

ces victimes de l'amour , au lieu d'être pu-

nies , étaient récompensées: si elfes recevaient

le prix du citoyen qu'elles donnent à l'état;

si, comme à Lacédémone, cette république

étonnante, elles n'étaient point flétries par

l'opinion publique, elles ne s'abandonneraient

point à un crime qui doit coûter bien cher

à leur cœur. Maie cette indulgence, ces en-

couragements ouvriraient la porte à une foule

de désordres qui saperaient l'édifice social

jusques dans ses fondements : pour détruire

un crime , il ne faut pas détruire les mœurs.

Il ne faut pas non plus
,
par un zèle aveugle

,

outré , maintenir la chasteté et la pudeur

,

le glaive de la justice à la main. Rien ne

serait plus salutaire sans doute que d'arrêter

l'impudicité des femmes: ce serait prévenir
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l'infanticide qui en est la suite. Mais il est

des vices , même des crimes
,

qu'il est pru-

dent de ne pas soumettre à Pempire des lois,

lorsqu'ils ne sont point publics , et qu'ils ne

troublent pas ouvertement l'harmonie de la

société.

Autoriser des surveillants pour épier les

délits secrets et mystérieux que les femmes

commettent contre les règles de la retenue

et de la modestie , recevoir les délations sus-

pectes de ces espions , ce serait autoriser la

fraude, l'imposture, la fourberie; ce serait

porter le trouble, l'inquiétude, la défiance,

dans le commerce de la vie , sans remédier

au mal.

Quel bien ont opéré toutes les lois rigou-

reuses prononcées contre l'adultère? Ce crime

n'en a pas moins suivi le cours des mœurs
et leurs variations. Ce n'est point aux lois

pénales, c'est à l'opinion publique à répri-

mer les dérèglements des femmes.

Puisqu'il serait aussi dangereux de lâcher

avec faiblesseles liens qui attachent les femmes

à la vertu
,
que de les tendre avec trop de

violence par le secours des lois; puisqu'il y
aurait autant d'imprudence et d'injustice à

récompenser l'incontinence des femmes, qu'il

y aurait d'impossibilité de la réprimer en la
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punissant , ni l'un ni l'autre de ces moyens

extrêmes n'est propre pour arrêter et dé-

truire l'infanticide. Marchons donc entre ces

deux écueils , le flambeau de la raison et de

l'humanité à la main.

Il est plusieurs chemins qui mènent à la

vertu
,
qui éloignent conséquemment du vice

dont nous cherchons à prévenir les suites

cruelles : ne contraignons point les femmes
de suivre ces chemins , ne les en écartons

pas non plus ; rendons-en seulement l'accès

si facile , si agréable
,
qu'elles y soient atti-

rées par un penchant enchanteur et invin-

cible.

C'est à vous, chefs des nations, que je

m'adresse ; c'est vous qui avez la puissance

de faire chérir les bonnes mœurs , de leur

rendre leur éclat , leur beauté ; vous tenez

dans vos mains les ressorts du bien et du
mal moral; persuadez-vous bien d'abord que

la corruption , en tout genre, vient de la mau-
vaise constitution des gouvernements, et que

la première opération à faire
,
pour anéantir

une foule de vices , c'est d'anéantir les abus

qui se sont introduits dans les institutions

sociales. De tous ces abus, les plus funestes

sont ceux qui jettent une grande dispropor-

tion dans les fortunes: ils élèvent le petit
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nombre des citoyens sur la raine du plus

grand ; ils rendent le pauvre l'esclave des

plaisirs et des caprices du riche; ils amènent

la dépopulation , ils occasionnent un luxe

effréné , en un mot ils sont la source de pres-

que tous les désordres moraux (i). Protégez

la vertu , comblez-la de faveurs , établissez

des récompenses pour les filles pauvres, qui

se seront distinguées parmi leurs compagnes,

par la sagesse de leur conduite et la pureté

de leurs actions; donnez-leur des époux ver-

tueux ; ces récompenses exciteront une noble

rivalité qui aura la plus heureuse influence

sur les mœurs (2). Soyez vous-mêmes rigides

observateurs de toutes les bienséances ; ne

souffrez pas le vice auprès de vous
;
qu'il ne

(1) Ce serait peut-être ici le lieu de parler de ces abus

,

mais il faudrait des volumes pour les passer en revue.

(2) Dans plusieurs cantons de la France, on couronne

avec pompe , dans des jours solemneîs , la fille la plus sage
;

on la comble de présents et d'honneurs \ efte se choisit un

époux digne d'elle , comme autrefois les jeunes Samnites

les plus distingués par leurs vertus et leur courage, pre-

naient pour femmes les filles les plus sages.

Quelle sublime-institution! Qu'il serait à souhaiter qu'elle

s*étendît par-tout ! que chaque seigneur , dans ses terres

,

sacrifiât annuellement une somme
,
pour récompenser la

jeune elle et le jeune garçon les plus vertueux du village î

puisse
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puisse supporter vos regards ; images vivantes

de îa divinité sur la terre, soyez purs comme
elle. Que les rayons qui partent de vos trônes*

parviennent sans tache jusques dans les classes

inférieures de la société, et servent à con-

duire les peuples dans le chemin de la vertu.

Fuyez, lâches et infâmes séducteurs , vous

pour qui rien n'est sacré, vous qui vous faites

un jeu de porter le trouble et le désespoir

dans les familles, vous qui sacrifiez l'inno-

cence à vos honteux plaisirs , vous qui ache-

tez de l'indigence l'abominable droit de la

deshonorer, fuyez, vous dis-je, il n'est plus

d'asjle pour vous ; vos poisons n'enivreront

plus des âmes trop faibles et trop crédules;

le culte des bonnes mœurs va chasser les

vices vos idoles, et tous les maux, tous les

crimes qu'ils amènent à leur suite. Flatteuse

espérance! hélas, que ne peux-tu te réaliser!

Sans doute un grand nombre de victimes serait

préservé de la contagion par la salubrité de

ces influences morales; mais toutes échap-

peraient-elles? Ne nous en flattons pas. Il

en est encore qui se laisseraient entraîner

dans des pièges séducteurs, et c'est sur le sort

de ces infortunées qu'il faut tourner notre at-

tention,

Si elles deviennent mères, faisons en sorte

Tome I. B



i8 Moyens proposés
qu'elles ne deviennent pas les meurtrières de
leurs enfants : qu'une faute presque toujours

digne d'indulgence en elle - même , ne les

conduise pas à une action infâme , atroce.

Pour empêcher ainsi le mal de dégénérer en
crime

, le vrai , le seul moyen , est de pré-

senter des secours â ces infortunées, lors-

qu'elles ne sont encore que blâmables , afin

de les empêcher de se rendre criminelles.

§. I.

Nécessité du secours.

Est - il une position plus cruelle que celle

d'une jeune personne qui porte dans son

sein le fruit de son inconduite ? Quels re-

mords ! quelles angoisses ! Le passé , îe pré-

sent , l'avenir , tous les moments de son exis-

tence lui offrent une foule d'images effrayantes

et terribles ; c'est une longue chaîne de maux
et de douleurs

,
qui semble la conduire jus-

qu'au tombeau. Il n'est plus de repos pour

elle
;

jour et nuit elle est déchirée par des

soucis dévorants. O combien elle maudit le

moment fatal à son innocence ! Se retrace-

t-eile les principes d'honneur et de vertu
,
qui

faisaient le charme et la tranquillité de sa

vie , c'est pour s'accuser de les avoir outra-



POUR PRÉVENIR L'INFANTICIDE, jg

gés ; c'est pour répandre des larmes amères

sur son sort ? Elle gémit en silence , elle re-

doute la lumière. A chaque instant , ses in-

quiétudes redoublent; elle est dans des transes

mortelles; le terme approche , où elle va don-

ner le jour à l'être malheureux qui fait le

tourment de sa vie. Situation affreuse ! Com-
ment échapper aux regards pénétrants de

tous ceux qui l'environnent? Ses amis, ses

parents , ses concitoyens , ont sans cesse les

yeux fixés sur elle. Qu'elle soit
,

je le sup-

pose , assez heureuse pour tromper leur vi-

gilance
;
que son enfant reçoive secrètement

la vie ; comment l'élever , le nourrir , veiller

à son éducation , sans déceler sa maternité,

par conséquent son opprobre ? Et si
,
pour

comble de malheur, elle est trop pauvre,

trop misérable, pour lui prodiguer tous ses

soins
,
pour se donner à elle - même ceux

dont elle a besoin ? O cruelle perplexité ! ô

combats affreux ! que voulez - vous qu'elle

fasse ? Nature, tu frémis ! et vous, âmes sen-

sibles , ne tremblez-vous pas en envisageant

l'excès du malheur auquel cette infortunée

est en proie ? Est-elle la maîtresse de ses

sens ? et dans ces moments de délire et d'é-

garement , n'est-ce pas se rendre complice

de tous les attentats qu'elle peut commettre

,

B 2
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que de lui refuser des secours , des conso-

lations ? . . Oui ! Il n'y a que des soins cha-

ritables et compatissants qui puissent adoucir

le sort de cette mère désespérée , et le lui

rendre supportable. Tout autre expédient

serait inutile. Il n'est point de loi capable

de calmer les transports douloureux de son

âme , et d'en arrêter les effets funestes. On
nepeutdonc, sans inhumanité, sans barbarie,

lui refuser ces soins : et pour qu'ils soient

efficaces , il faut qu'ils soient rendus secrè-

tement.

s. il

Nécessité et avantages du secret.

C'est la honte , c'est la crainte du deshon-

neur, autant que le défaut de secours, qui

rendent homicide et barbare un sexe doux

et timide.

Qu'on se représente le tendre ravissement,

les doux transports d'une femme qui peut

avouer , sans rougir , sa fécondité
;
qui , aux

veux de la société , à la face des autels ,

a mérité le titre glorieux de mère. Qu'on se

représente , dis - je , ces moments de joie et

d'ivresse, où elle envisage, pour la première

fois , l'être qu'elle a formé ; où , abîmée de
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douleurs , elle verse des larmes de plaisir
;

et qu'on juge combien il en doit coûter à

la mère -sensible et malheureuse
,
qui , re-

poussant ces sentiments délicieux
,
porte une

main criminelle sur son enfant.

Si cette infortunée , en recevant des sou-

lagements
,

pouvait se flatter d'un secret

inviolable , consommerait - elle cet horrible

sacrifice ? Tremperait -elle ses mains dans

son propre sang ? Immolerait -elle une vic-

time innocente
,
que l'âge et la faiblesse ren-

dent si digne d'intérêt et de compassion ?

Non, non! La nature et l'amour parleraient

à son cœur et désarmeraient son bras.

tin second avantage du secret , c'est que

,

la faute inconnue , celle qui l'aura commise

en deviendra meilleure. Elle se reprochera

sa faiblesse. Les douleurs qu'elle aura éprou-

vées , la perplexité , la crainte dont elle aura

été agitée , étant toujours présentes à son

esprit , elle fuira avec beaucoup plus de

précaution les égarements qui lui auront coûté

tant de larmes , et peut-être un jour elle sera

une mère de famille vertueuse et respectable.

Lorsqu'on n'a que soi pour témoin de sa

faute , il est rare que cette faute ne serve

pas de leçon. Si , au contraire , nos vices sont

publics
, s'il n'est plus possible de les cacher

,

T"l
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si le mépris et l'opprobre marchent sur nos

p s , nous, percions toute retenue; nous aug-

mentons une tache que nous désespérons de

pouvoir effacer. L'estime de nous-mêmes
nous abandonne , notre âme s'avilît , se dé-

courage , et nous devenons incapables d'au-

cune action vertueuse.

Les femmes sur - tout sont si sensibles à

la perte de ce que nous appelions honneur ;

elles y attachent une si grande importance
,

qu'elles ne voient rien au - delà : il n'est

point pour elles de vertu morale comparable

à la continence. Si une fois elles en ont passé

les bornes , et que leur faiblesse soit connue,

elles se croient tout permis , et il n'est point

d'action
,
quelque déréglée qu'elle soit , dont

elles ne puissent se rendre coupables. Le
moindre défaut des femmes galantes ( dit

M. de la Rochefoucault ) est la galanterie.

Le troisième avantage du secret est d'é-

viter le scandale. L'exemple est un tjran

qui domine avec empire sur les esprits.

Quelles impressions 'contagieuses ne font

point ces exemples continuels de la débauche

la plus eïFrénée ! Pins ils se multiplient

,

plus ils perdent de l'indignation qu'ils de-

vraient inspirer. Les belles choses perdent de

leur beauté , à force d'être vues ; celles qui
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sont hideuses
,
perdent aussi de leur diffor-

mité , lorsqu'on les voit trop souvent.

Le premier qui enfreint une loi
,
paraît très-

criminel ; et il subit, dans toute leur étendue,

les peines qu'elle a prononcées. Les infrac-

teurs se mnltiplient ; alors le crime s'af-

faiblit en raison de leur nombre , et le lé-

gislateur lui-même est bientôt forcé de mo-

difier sa loi. Elle paraîtrait barbare et inhu-

maine , de douce et de modérée qu'elle pa-

raissait d'abord?

Il en est de même des mœurs. Les exemples

de relâchement diminuent peu à peu leur

austérité. Combien de choses maintenant

permises
,

qui passaient autrefois pour des

licences répréhensibles !

Qu'on se donne donc bien de garde de

présenter au public des exemples trop fré-

quents de la dissolution des mœurs, de crainte

que les femmes ne s'habituent à les envisager

d'une manière trop indifférente.

Peut - être quelques moralistes atrabilaires

nous diront - ils ; vous prétendez vainement

maintenir la pureté des mœurs , en empê-

chant la publicité de la débauche : Vous les

corromprez au contraire, en la tenant secrète,

et en tendant une main bienfaisante aux cri-

minelles. Si les filles sont une fois certaines

B 4
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de trouver des secours secrets , elles se li-

vreront avec plus de confiance et d'emporte-

ment à la fougue de leurs passions.

Les filles débauchées , leur répondrons-

nous , le seront toujours, qu'on leur présente

ou non des secours ; et les filles sages res-

teront telles , malgré les ressources qui leur

seront offertes.

Quelle est la jeune personne qui s'expo-

serait à faire un enfant , uniquement ras-

surée par la certitude d'être secourue dans

le secret ? Jamais une pareille certitude ne

pourra être suffisante pour la porter à l'oubli

de ses devoirs.

La grossesse est d'ailleurs en elle-même
une situation à charge, pénible, dangereuse,

et qui donne lieu à de cruelles inquiétudes.

Les soulagements qu'on peut recevoir dans

cette situation, ne sont pas plus capables d'en-

gager une fille à devenir grosse, que le plaisir

de recouvrer la santé par des remèdes, peut

faire désirer à un homme de tomber malade*

En supposant même , par impossible ?

que quelques filles pussent se livrer au mal,

dans la co-nn nce d'obtenir secrètement leur

guérison
;
qu'en résulterait-il ? que les secours

secrets , salntaîies en eux-mêmes , seraient

sujets à de légers inconvénients.
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On demande lequel serait préférable , de

voir dans une ville six cents filles grosses
,

conservant leur fruit à l'aide de soins cha-

ritables qui leur seraient administrés , ou de

n'en voir que quatre cents , mais qui dé-

truiraient leurs enfants faute de secours ?

RÉFLEXIONS
Sur les anciens établissements qui peuvent

concourir à arrêter l'infanticide.

A Rome , il suffisait qu'un père déclarât

qu'il ne pouvait pas nourrir son enfant
, pour

que l'état en demeurât chargé.

Cette loi devait singulièrement encourager

la population, et prévenir Pinfanticide- Cons-

tantin voulut qu'elle fût gravée sur le mar-

bre , afin qu'elle fût éternelle.

Chez plusieurs nations modernes , il existe

des hôpitaux, pour retirer les enfants aban-

donnés à la charité publique. Ont - ils été

érigés dans le dessein d'arrêter le crime af-

freux , et malheureusement trop commun
,

des mères qui détruisent leur fruit ? L 'ont-

ils été seulement
,
parce qu'il y eût eu de la

barbarie à laisser périr sans secours ces vic-

times innocentes ? C'est ce que nous n'exa-

minerons point , et qu'il importe peu de
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savoir. Il suffit que ces institutions puissent

entrer dans nos vues et aller à notre but

,

pour les adopter, en y faisant quelques légers

changements.

Le juste reproche qu'on peut faire aux

fondateurs des maisons destinées à recevoir

et à élever les orphelins , c'est de ne les avoir

pas assez multipliées. On n'en trouve que

dans les capitales des états ; de sorte qu'une

malheureuse qui accouche à soixante
,
qua-

tre-vingts lieues de ces asyles, ne peut y en-

voyer son enfant , sans beaucoup d'obstacles

et d'inconvénients.

Il faut d'abord qu'elle le confie à une per-

sonne pour le transporter; ordinairement ce

sont des mercenaires qui sont chargées de

ces commissions secrètes.

On a vu de ces femmes vénales , ô comble

de cruauté ! qui tentées par l'appât d'un gain

sordide et criminel
,
qui

,
pour éviter les peines

et les dépenses d'un voyage , ont enfoui

dans la terre les enfants qui avaient été

confiés à leurs soins , au lieu de les rendre

à leur destination.

Sans nous arrêter à ces assassinats horri-

bles et particuliers ; les intempéries de l'air
,

les fatigues de la route , la trop longue pri-

vation du lait maternel
?
ne sont - ils pas
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autant de dangers mortels qui menacent et at-

taquent les jours d'un enfaat nouvellement né ?

Combien ne serait-il donc pas intéressant

de multiplier ces maisons d'humanité , d'en

établir dans toutes les capitales des pro-

vinces , dans les villes du second , du

troisième ordre , même dans les bourgs un

peu considérables ( 1 ) , etde recevoir dans ces

asjies généralement tous les orphelins , sans

se permettre aucune recherche sur leur

naissance ! S'il suffisait qu'un enfant fût

abandonné de ses père et mère
,
pour être

adopté par la patrie , on sauverait la vie à

une infinité de malheureux qui peuvent de-

venir utiles , et on préviendrait beaucoup

de crimes.

Quelle est la fille qui après avoir donné

la vie à son enfant, aurait la cruauté de lui

(1) En France les hôpitaux des enfants-trouvés viennent

d'être multipliés. Ce^ nouveaux établissements sont dus à la

sage^e & à l'humanité du jeune monarque.

On doit au même esprit de bienfaisance plusieurs reformes

intéressantes.

Des supplices moins cruels et moins barbares pour les

déserteurs
;

Des prisons plus saines et plus commodes pour les mal-

heu:eu:: détenus pour dettes ou prévenus de crimes
;

Et sur-tout i'aboliiion de la question préparatoire.
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donner la mort , lorsqu'elle verrait devant ses

yeux un dépôt où elle pourrait le mettre avec

sûreté et sans déshonneur? Ne craignons pas

de le dire, il n'en est point. La nature parle

toujours au cœur de la mère la plus barbare;

et si quelque chose peut étouffer un instant

en elle cette voix puissante, ce n'est que le

désespoir où la plongent l'infortune et la

crainte de l'opprobre.

Mais supposons que malgré ces secours ,

ce crime soit encore possible. Afin de ne laisser

échapper aucune occasion de le prévenir, on

pourrait faire usage d'une précaution aussi

simple que salutaire. Il n'y aurait qu'à - en-

joindre à toute sage-femme , à tout accou-

cheur, de s'emparer, après leurs opérations,

des enfants nés bâtards, et de les déposer

ou faire déposer , en leur présence , dans les

asyles qui leur seraient consacrés , sans être

tenus à aucune espèce de déclaration
,
qui

puisse déceler les infortunées à qui ils devraient

le jour. On éviterait par là l'embarras où se

trouvent souvent ces malheureuses ,
pour faire

parvenir secrètement leurs enfants; on ne leur

laisserait pas en outre le temps de faire des

réflexions sinistres sur le sort de ces jeunes

innocents, sur le leur propre: réflexions qui

les conduisent presque toujours au crime.
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Ces anciens établissements, ainsi multipliés

et rectifiés
,
pourraient être très-utiles ; cepen-

dant seuls, ils ne seraient pas capables de pré-

venir entièrement l'infanticide.

Nouveaux établissements , proposés pour

achever de détruire ce crime (i).

Il ne suffit pas de conserver les jours des

enfants nés; il faut encore veiller à l'existence

des enfans à naître. Si l'humanité exige que

les premiers trouvent des secours , elle exige

également qu'on sauve les derniers des dan-

gers qui les menacent.

Il estime foule d'infortunées
,
qui

,
prévojrant

l'impossibilité désespérante de donner secrè-

tement le jour à leurs enfants, les détruisent

(i) Ces établissements ont été entrevus par M. de Vol-

taire. M. le marquis de Mirabeau en a un peu développé

les avantages dans un ouvrage qui a pour titre : YAmi des

hommes. Et depuis , une foule de bons écrivains en ont fait

sentir la nécessité.

Il y a maintenant à Londres une maison publique d'ac-

couchements gratuits.

En Prusse , lorsqu'une fille est grosse , elle se présente chez

le magistrat
,
qui fixe l'endroit où elle doit faire ses couches.

Les habitants sont obligés d'en payer les frais , si elle ne

peut y subvenir. Il n'y a point d'infanticide dans les états

du roi de Prusse.
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dans leur sein, lorsqu'à peine ils sont conçus.

Celles sur-tout , et c'est le plus grand

nombre
,
qui , réduites à une extrême pau-

vreté, ne peuvent satisfaire aux dépenses d'an

accouchement, en supporter les suites oné-

reuses , ne sont-elles pas comme forcées à

cette destruction ?

Elles commettent ce crime avec d'autant

plus de facilité, qu'à leurs jeux il est moins

révoltant que le meurtre d'un enfant qui a

reçu le jour. L'obscurité qui l'enveloppe, en

diminue l'atrocité. Elles ne voient point la

victime qu'elles frappent ; elles la croientmême
insensible à leurs coups; ses cris , ses caresses,

ne portent point l'effroi dans leur cœur, et

ne font point tomber le poignard de leurs

mains égarées et tremblantes.

Elles le commettent avec d'autant plus de

sécurité, qu'il ne laisse après lui aucune trace.

Un cadavre ne dépose point du meurtre , et

n'indique point l'assassin.

Qu'on établisse des asyles où l'on reçoive

ces malheureuses victimes de l'amour
, pour

y déposer leurs enfants
;
que dans ces asyles

on les traite avec douceur, sans reproche;

qu'on n'exige point d'elles la révélation de leur

nom, de leur état, de leur naissance; qu'elles

puissent se flatter d'un secret inviolable
;
qu'on
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leur administre gratuitement les secours dont

elles auront besoin, etc. etc; on préviendra

ces horreurs qui font frémir la nature, et

qu'aucune loi ne pourra jamais arrêter.

De plus , on y gagnera une multitude de

citoyens utiles. Les uns seront employés d

des manufactures; les autres pratiqueront des

routes, ouvriront des voies de communica-

tion, creuseront des canaux. Ceux-ci, en-

voyés dans les Indes, dans les îles, dans un

âge peu avancé , se naturaliseront avec le

climat , cultiveront nos possessions
,
peuple-

ront nos établisements. On cessera d'aller dans

ces contrées brûlantes et sauvages acheter

des hommes pour en faire des esclaves; com-

merce infâme , odieux
,
qui révolte la raison

et l'humanité. Ceux-là, réunis en corps de

troupe
,
porteront les armes pour la défense

de leur patrie, comme les enfants de tribut

les portaient autrefois chez les Turcs. Alors

on ne dépeuplera plus les campagnes de gens

nécessaires
,
par des milices

,
par des levées

d'hommes forcées. On n'enlèvera plus à des

familles malheureuses les membres qui les

soutiennent.

Chaque état, en un mot, fera de ces ci-

toyens, devenus ses enfants, l'emploi le plus

convenable et le plus avantageux à sa cons-

titution.
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Les souverains ne manquent point d'ar-

gent pour détruire le genre humain par des

guerres sanglantes et ruineuses: en manque-

raient-ils pour le multiplier et veiller à sa

conservation ?

Plusieurs gouvernements ont des ressources

qu'il serait important de ne pas négliger; en

France , en Espagne , il n'est point de petite

ville
,

qui ne renferme dans son enceinte

plusieurs monastères; ces bâtiments, ordinai-

rement vastes, commodes, entourés de jar-

dins qui rendent l'air saîubre et la vue agréable,

sont habites par des hommes inutiles
,
qui

jouissent, dans une oisiveté profonde, de reve-

nus immenses.

Ne vaudrait-il pas mieux qu'on rendît ces

célibataires à la société, qui a besoin de

bras pour se soutenir, et que leurs maisons

et leurs revenus fussent destinés au logement,

à l'entretien , à la subsistance des orphelins

et des femmes enceintes ?

Puisse l'humanité
,
qui a fait tant de pro-

grès dans ce siècle
,
qui d'un bout de l'Eu-

rope à l'autre a fait entendre sa voix, et a

amené, dans tous les genres, des réformes utiles

et intéressantes, faire ériger des établisse-

ments aussi précieux au genre humain!

' Fin des moyens,
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*Ls et Ouvragefut très-sévèrement défendu.

M. de Mirosménil^ alors Garde-des-Sceaux,

se donna beaucoup de mouvement pour en

découvrir Vauteur. Aussi-tôt qu'il parut,

ilfut contrefait. On en passa un asse^ grand

nombre d'exemplaires à Londres, ou ilfut

bien accueilli. Les papiers publics en par-

lèrent avantageusement. On ne peut se dissi-

iriuler, cependant, que ce nest qiCun Essai

qui était susceptible de bien plus grands

développements. L'Auteur était très -jeune

quand il Va composé. Néanmoins , en le

lisant y nous prions le lecteur de ne pas

perdre de vue qu'il a été imprimé en zy8z ;

que de ijSè à fjgo , nous avons franchi

un espace immense. On croirait que ce que

M. Pétion a dit alors, sur la noblesse,

sur le clergé, sur leurs biens, sur Vaffran-
chissement des terres , sur les fiefs , sur

les substitutions , sur les retraits, sur la

multiplicité des tribunaux , sur les lenteurs

de la procédure, et les brigandages de la

justice, sur les élections des juges, sur le

C 2
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bel établissèment des Juges de Paix, et sur

une multitude d'autres objets; on croirait,

dis -je, que ce qu'il a dit , à cette époque

,

vient d'être écrit dans le moment actuel.

L*Ouvragé renferme beaucoup de pensées ,

hardies pour le temps, etdes vues de réformes

très -utiles.
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INTRODUCTION.
vJuels sont les obstacles qui ralentissent

la justice dans son cours, et qui empêchent

qu'elle ne répande , sans beaucoup de frais

,

ses heureuses influences sur la société ? Com-
ment applanir , lever ces obstacles ? . . . Tel

est le problême important , dont nous allons

chercher la solution.

Des vices de toute espèce semblent se réu-

nir
,
pour infecter les sources de la justice.

Ce que nous appelons notre droit civil
,

cette partie des lois qui établit les relations

des citoyens entre eux , fixe leur rang dans

la société , attache des prérogatives ou des

disgrâces à leur naissance , règle la manière

d'acquérir les biens , de les recevoir , de les

transmettre , de les perpétuer , est un amas

informe , un mélange bizarre de loix go-

thiques et étrangères , mal conçues , mai

rédigées , fabriquées sans aucun plan , sans

aucune proportion , dans des siècles d'igno-

rance et de barbarie. Nulle part on n'apperçoit

la main du législateur , cherchant à unir les

hommes entr'eux , à adoucir leur sort , à

protéger leurs personnes , leurs biens , à su-

bordonner l'intérêt particulier à l'intérêt gé-

c 3
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néral , à les faire concourir à l'harmonie

sociale. Nulle part on n'apperçoït cet ordre
,

cette symétrie qui brillent dans les ouvrages

de la nature , et qui en font la beauté et la

durée. Par - tout les devoirs , les droits de

l'homme sont méconnus, oubliés, confondus
;

le faible est opprimé sous la puissance du

fort. Si la tyrannie féodale ne fait plus d'es-

claves , elle fait encore des malheureux. S'il

est permis à î'inforuné de devenir proprié-

taire , l'impuissance de ses facultés l'empêche

d'user de cette prérogative : ou , s'il le de-

vient , mille entraves gênent sa jouissance et

le forcent de l'abandonner. S'il est libre de

sa personne , ses besoins l'enchaînent à des

travaux durs
,
pénibles , et qui lui procurent

à peine sa subsistance. Mille bizarreries
,

mille contrariétés jettent le trouble et la con-

fusion dans les familles , et ébranlent les pro-

priétés les plus stables. Chaque ville , chaque

village , chaque hameau a ses usages parti-

culiers. Ici, le droit romain est en vigueur;

là , il est sans force. Le sort des personnes
,

celui des choses varient suivant les lieux. Tel

naît pauvre à Caën, qui fût né gros seigneur

à Paris. A peine est-il une seule loi
,
qu'on

puisse dire générale. Elles éprouvent , en

passant par chaque province , des modifica-
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tïons, des changements, qui les rendent mécon-

naissables. Nous n'avons point d'ouvrage qui

renferme toutes nos lois. Elles sont éparses

dans des fragments
,

pins ou moins incom-

plets , sous les titres d'ordonnances, d'édits
,

de déclarations. A mesure qu'une circons-

tance imprévue se présente , on fait une nou-

velle loi , on interprète les précédentes qu'on

laisse toujours subsister dans les parties non-

réformées ; de sorte que sur la même matière

on trouve vingt lois différentes et inconci-

liables.

Indépendammentde ces ordonnances, édits,

déclarations , etc. , la France est gouvernée

par plus de trois cents coutumes , la plupart

opposées les unes aux autres dans leurs dis-

positions. Que cette difformité barbare existât,

lorsque le royaume, déchiré de toutes parts,

était en proie à une foule de petits tyrans

,

il n'y a rien là qui doive surprendre. Mais

aujourd'hui que ces parties sont consolidées

et réunies dans la même main
;

que d'un-

bout du royaume à l'autre , les voies de

communication les plus faciles et les plus

promptes sont ouvertes
,
qu'on parcourt aussi

aisément les deux extrémités de la France
,

qu'on faisait autrefois dix , vingt lieues
;
que

tous les citoyens se réunissent et se-con-

C 4
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fondent

;
qu'ils ont entr'eux des relations

journalières d'intérêt; qu'un habitant de Ca-

lais va former des nœuds avec une Lan-

guedocienne
;
que fétat ne fait plus qu'une

grande famille
,

que des contrais de toute

espèce se font fréquemment entre tous les

citoyens : qu'au milieu de toutes ces circons-

tances , dis-je , on laisse subsister autant de

lois différentes et disparates , c'est ce qu'il

est difficile de concevoir. C'est mettre des

entraves et des difficultés dans les communi-

cations et les traités. C'est semer sourdement

im esprit de discorde entre des frères.

Charlemagne, Charles VII, Louis XI,
conçurent le projet de n'avoir qu'une loi dans

leurs états. Piût-à-Dieu qu'ils eussent réalisé

ce projet sublime ? ou plutôt remercions l'être

suprême de ce qu'il ne fut pas exécuté sous

l'un de ces trois règnes. Des ténèbres épaisses

environnaient alors la nation , et l'on n'eût

construit qu'un édifice informe et défectueux.

Du sein de la confusion et de la contra-

riété de notre jurisprudence, naissent des di-

visions , des différends , des procès sans nom-

bre ; et ces procès sont devenus très-dange-

reux : ce sont de véritables guerres intestines.

Ils se commencent , se poursuivent , se ter-

minent comme les Querelles des souverain
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ehtr'eux. Si une partie est pauvre et faible,

elle ne peut pas avoir le moindre homme de

loi à sa solde. Elle ne petit ni poursuivre

celui qui lui ravit son bien, ni venger son hon-

neur attaqué. Si elle a comiuencé par mettre

en marche quelques stipendiaires subalternes ,

sans avoir consulté auparavant ses forcer
,

elle peut se trouver contrainte d'abandonner

la campagne , faute de moyens et de res-

sources. Alors elle paie les préparatifs qu'elle

a faits , et il ne lui reste aucun espoir de

succès. Si
,

par hazard , elle se trouve en

état de faire face à l'ennemi, et que l'ennemi

soit en force pour lui répondre ; c'est alors

que le combat s'engage vivement de part et

d'autre. Toute la milice de Thémis est sons

les armes. Ce que l'adresse , la ruse ont de

plus délié , de plus subtil, est mis en usage.

On fait des marches, des contre -marches ,

de petites escarmouches, en attendant l'action

principale ; on temporise ; chacun cherche à

fatiguer, à épuiser son adversaire. Une pre-

mière victoire flatte le vainqueur , sans dé-

courager le vaincu ; on ne se bat qu'avec

plus d'acharnement ; on change de champ
de bataille , de manœuvre ; ce n'est qu'après

quatre
, cinq , six triomphes

,
qu'on en ob-

tient un décisif. Pendant tout ce temps-là
,
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les troupes légères pillent les domaines des

parties belligérantes
, qui sortent épuisées du

combat. . . Telle est , en deux mots , Pidée

qu'on peut se former des guerres de plumes

dans nos tribunaux.

Combien de citoyens se sont trouvés rui-

nés , après avoir gagné leur procès ! J'ai vu

les héritiers d'une succession de 5o,ooo livres

mendier leur pain , ayant dans leur poche

un arrêt qui leur donnait gain de cause ! .

.

malheureusement ces exemples ne sont pas

rares. Boileau disait de son temps , en parlant

des fous qui ont la rage de plaider :

Qui toujours assignans , et toujours assignés
,

Souvent demeurent gueux de vingt procès gagnés.

Que dirait ce fameux satyrique , s'il voyait

cet esprit de rapacité
,
qui , de nos jours

,

s'est emparé de tous les gens de chicane? Les

frais de justice se sont accrus ,
.multipliés

,

d'une manière vraiment scandaleuse et ré-

voltante. Il s'est introduit de nouveaux genres

de vexations , dont on n'avait pas même
Pidée.

Les désordres répandus dans nos lois ci-

viles et dans l'administration de la justice
,

sont parvenus à un tel point
,
qu'une réforme

générale devient absolument indispensable.
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Les changements qu'on a faits jusqu'ici
,

n'ajant été que partiels et sans accord

avec l'ensemble , ont augmenté le mal , loin

de le diminuer. L'édifice des lois étant com-

posé de parties , dont quelques - unes sont

rajeunies , tandis que les autres conservent

leur vétusté , n'en est que plus difforme et

plus défectueux. Il faut absolument le refaire

à neuf , et peut-être touchons-no os au mo-

ment de voir cette grande opération; tout

semble l'annoncer et en rendre l'exécution

facile.

i°. Les arts et les sciences ont pris un nou-

vel essor parmi nous, les mœurs se sont po-

licées, l'humanité a fait des progrès rapides,

les connaissances en tout genre se sont pro-

digieusement étendues; et au milieu de ce

concours de lumières , de cette tendance uni-

verselle vers le bien , il n'est pas naturel , il

n'est pas possible que nos lois restent dans

l'état d'imperfection où elles sont aujour-

d'hui.

2°. Les circonstances politiques, qui avalent

pu enchaîner les mains du gouvernement

,

ont insensiblement disparu; nos rois affer-

mis sur leur trône , ne craignent plus que des

parlements, des nobles et des prêtres, vien-

nent se^e partager. Les ministres des au-
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tels sentent la nécessité de se renfermer clans

les limites, que l'éternel lui-même leur a pres-

crites. De Dunkerque à Toulouse , de Stras-

bourg à Brest, tous les cœurs sont Français;

et si les habitants de ces différentes provinces

se souviennent d'avoir été sous la domination

d'une multitude de despotes, ce n'est que pour

détester leur ancienne captivité.

3°. L'Europe entière nous donne l'exemple

en sortant de sa léthargie, elle commence à

ouvrir les yeux sur l'imperfection , la barba-

rie de ses lois , et à sentir la nécessité d'en

faire de nouvelles : du nord au midi, la fer-

mentation est générale. L'Italie, cette contrée

qu'on peut regarder comme le centre de la

chicane; cette contrée, où tous les principes

de sociabilité sont dans un désordre extrême;

où le bonheur de l'homme est sacrifié aux

pratiques les plus superstitieuses, aux usages

les plus insensés ; où le droit canonique , le

droit romain et féodal , mêlés et confondus

forment un cahos épouvantable , fait des

efforts continuels vers un meilleur état de

choses. Déjà la Toscane, sous Léopold, voit

éclore dans son sein les plus belles institutions.

L'Espagne s'occupe, dit-on, à tracer un plan

de législation. Le génie bienfaisanjggui pré-

side aux destins de la Prusse, l'immortel Fré-
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déric, a donné un nouveau code à son peuple.

L'Impératrice du nord
,
prévenant pour ainsi

dire le besoin de ses sujets , voulant établir

leur gloire, leur prospérité sur une base so-

lide et inaltérable , a changé la constitution

vicieuse de ses vastes domaines, avec autant

de facilité qu'on donne ailleurs un édit, ou

une déclaration. Au despotisme le plus cruel

et le plus absurde, elle a fait succéder un

gouvernement doux et modéré; l'instruction

qu'elle a donnée pour parvenir à la réfor-

mation des lois dans ses états , est un chef-

d'œuvre de raison ; d'humanité , de justice
;

et on doit espérer que ceux à qui elle a con-

fié le soin de ce grand ouvrage , secondant

dignement ses vues, élèveront un monument
qui honorera et son règne et son siècle. Les

pays autrichiens, la Hongrie reprènent une

nouvelle existence ; les abus se dissipent

,

les préjugés disparaissent , et sur leur ruine

s'élèvent des lois dictées par la sagesse et la

saine politique. La Suède a éprouvé de nos

jours une des révolutions les plus étonnantes

que nous offrent les annales du inonde ; et

Gustave veut perfectionner la législation de

son peuple. Dans la Pologne même, au mi-
lieu de l'anarchie la plus déplorable, on fait

desréglemens pleins d'humanité
,
pour adoucir
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autant qu'il est possible le sort de l'homme

,

et le rétablir dans une partie des droits qu'on

lui a arrachés.

4°. Plusieurs bons écrivains ont exercé leurs

plumes sur des sujets de législation. Les lu-

mières qu'ils ont répandues, ont circulé dans

toutes les classes de la société , ont échauffé

les esprits , et les ont préparés à la réforme.

Ces écrivains , il est vrai , se sont peu oc-

cupés de notre droit civil. C'est un terrein

immense, aride, couvert de ronces, et qu'ils

ont craint de défricher. Le droit naturel, le

droit public , le droit des gens , les lois qui

décident de la vie des hommes, ont offert

à leur imagination un spectacle plus impo-

sant, plus majestueux, et à leur éloquence

des mouvements plus vifs et plus sublimes.

Montesquieu et JLinguet sont , de nos phi-

losophes français , ceux qui ont plus particu-

lièrement fixé leur attention sur les lois ci-

viles. Il faut convenir néanmoins , en rendant

justice aux talents supérieurs de ces deux écri-

vains, dont la manière d'envisager les objets

est si différente , même si opposée
,

qu'ils

n'ont pas porté leurs regards dans cette partie

aussi loin qu'ils auraient pu le faire : qu'ils

ont négligé des détails essentiels
,
pour saisir

des résultats vagues et abstraits
)
que leurs
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vues sont souvent plus curieuses qu'utiles

,

plus savantes qu'exactes; qu'ils ont quelque-

fois sacrifié la vérité, à l'envie de paraître

originaux ; et qu'ils ont présenté des chi-

mères d'autant plus séduisantes qu'eiies sont

embellies par un charme de diction, une

élégance , une force de style inexprimables.

Il est difficile d'être le partisan du premier,

lorsqu'il fait l'éloge de la pluralité des cou-

tumes , de la vénalité des charges ; et d'ap-

prouver le second , lorsqu'il s'efforce de prou-

ver, qu'on ne peut être heureux qu'en Asie,

quïl n'y a de sages lois que chez les Turcs

,

etc. etc.

Nous ne rangeons pas dans la, classe des

publicistes ces graves jurisconsultes, ces pe-

sants commentateurs
, qui , ayant écrit sans

plan, sans but moral ni politique, ont fait

des compilations dégoûtantes, remplies de

bavardage, de pédanterie, et dans lesquelles

le bon sens et la raison sont étouffés sous un

amas d'érudition extravagante. Vils esclaves

des anciennes routes , ils n'ont pas même
songé qu'il pût y en avoir de nouvelles.

S'il est une partie de nos lois, sur laquelle

on rencontre encore moins de lumière pour

se conduire , c'est celle qui regarde la procé-

dure. Cette matière sèche et ingrate n'a pas
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même été ébauchée. Des malheureux , con-

sumés d'Inquiétude, dépouillés de leur for-

tune, et réduits à la mendicité; des familles

entières ruinées par la lenteur, la multipli-

cité des formalités judiciaires
,
par la vora-

cité des gens de loi , ont bien de temps en

temps , excité le zble et la commisération des

amis de l'humanité; mais leur juste ressen-

timent s'est exhalé en déclamations empor-

tées contre tout ce qui s'appèle forme et

gens de chicane. Déclamations peu instruc-

tives ! Mieux eût valu sans doute, qu'ils exa-

minassent les causes du mal, et qu'ils cher-

chassent les moyens de le détruire C'est

ce que nous allons essayer de faire.

Nous diviserons notre ouvrage en quatre

parties. Dans la première , nous parlerons

de notre droit civil. Nous ferons connaître

,

que c'est un corps mal constitué , usé par le

temps, dont les ressorts sont beaucoup trop

compliqués, pour ne pas se gêner dans leur

jeu, et qui a besoin d'une nouvelle vie, d'une

nouvelle existence. Nous indiquerons les

moyens les plus simples que nous pourrons

trouver pour sa régénération, persuadés que

la simplicité est la qualité par excellence de

toute législation.

Quelque bonnes, quelque sages, quelque

claires
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claires que soient les lois , comme il 11e faut

pas se flatter qu'elles préviènent jamais tous

les différents entre les hommes, il faut veiller

à ce que ces différents se terminent promp-

tement et sans beaucoup de frais. Il faut

conséquemment corriger les abus
,
qui ralen-

tissent la marche des affaires , et rendent

l'instruction si onéreuse.

Ces abus découlent de trois sources prin-

cipales
,

qui formeront les trois dernières

parties de notre discours ; nous y traiterons,

i°. de la défectuosité des ordonnances, qui

concernent la procédure ; 2 . de l'inégale

distribution des tribunaux et des différents

dégrés de jurisdiction
; 3 . du grand nombre

d'officiers , et de gens inutiles qui les com-
posent.

La carrière qui se présente est immense,

et il est également au-dessus de nos forces

et de notre plan de la parcourir dans toute

son étendue. Pour exécuter cette entreprise,

il faudrait joindre à de profondes connais-

sances, à un travail considérable et opiniâtre,

un génie vaste et sublime. Combien de pré-

jugés à détruire , d'abus à renverser , d'inté-

rêts particuliers à combattre , d'obstacles de

toute espèce à surmonter ! l'idée seule en est

effrayante. Nous nous contenterons de pareon-

Tome I. D
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rir quelques détours de ce vaste labyrinthe,

et de chercher les fils
,
qui doivent diriger

les voyageurs dans leur marche. Nous regar-

dons nous-mêmes notre ouvrage comme fort

incomplet; c'est une esquisse imparfaite d'un

grand tableau ; nous déclarons seulement

,

que nous ne sommes animes par aucun

esprit de parti, ni de cabale; que le désir

seul de pouvoir être de quelque utilité à nos

semblables, nous fait prendre la plume. Si

nous nous trompons, ce sera de bonne-foi;

nous dirons ce que nous pensons avec fran-

chise et pus faiblesse ; nous poursuivrons

l'erreur et le vice sans ménagement; nous

présenterons les choses telles que nous les

voyons, sans les grossir, ni les diminuer.

Vitam impendere veto: voilà notre devise.

Lorsque nous attaquerons les abus qui se sont

introduits dans un corps, ce sera sans des-

sein d'injurier aucun membre en particulier;

les personnalités nous paraissent odieuses et

révoltantes; dans tout ce que nous propo-

serons , l'intérêt public sera la seule boussole

qui nous guidera, il est, nous le savons, des

gens ennemis nés de toute nouveauté, que

le nom seul de réforme alarme , et qui se

persuadent qu'il n'y a de bon que ce qui

est ancien. Ceux-là ne manqueront pas de



Introduction. 5i

jetter les hauts cris : mais peu nous importent

leurs clameurs, pourvu que cette petite por-

tion d'hommes qui examinent, qui raison-

nent, qui pèsent toutes les choses au poids

de la raison et de l'équité, nous accordent

leurs suffrages.

D 2





LES LOIS CIVILES,
ET L'ADMINISTRATION

DE LA JUSTICE,
RAMENÉES A UN ORDRE

SIMPLE ET UNIFORME.
—

—

'
' ' M

PREMIÈRE PARTIE.

Des Lois Civiles.

JL/es lois civiles sont dans les corps po-

litiques , ce que les neifs et les fibres sont

dans le corps humain. Elles font tout mou-
voir , tout agir ; elles veillent à la destinée

des individus , depuis le moment de leur

naissance
,
jusqu'à leur mort ; elles sont Pâme

et le ressort de toutes les opérations ; elles

fixent à chaque citoyen le poste qu'il doit

occuper , la manière de s'y conduire ; elles

président aux traités , aux conventions ; elles

règlent les échanges , les ventes , les partages;

elles dispensent les honneurs et les biens à

leur gré ; tout est soumis à leur empire ; de

D3
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leur perfection ou de leur imperfection dé-

pendent le bonheur ou le malheur des peu-

ples.

Les lois sont -elles simples , claires , uni-

formes , fondées sur la raison et sur la jus-

tice ? Les citoyens vivent en paix , l'ordre

s'établit , l'intérêt particulier s'enchaîne na-

turellement a l'intérêt général. Si quelque

esprit inquiet cherche à s'écarter des règles
,

il est bientôt obligé d'y rentrer , et de ce

concours de volontés résulte l'harmonie la

plus parfaite. Sont-elles au contraire com-

pliquées , obscures , oppressives ? Tout de-

vient arbitraire ; les droits sont confondus
;

les propriétés sont incertaines ; les liens les

pins respectables sont brisés ; il n'y a plus

de sûreté , de liberté ; le désordre et l'anar-

chie se font sentir dans toutes les parties de

l'administration ; le despotisme exerce impu-

nément ses ravages, et la société est un bois,

où le riche armé fait la loi au pauvre sans

défense.

Avec de sages lois civiles , avec des lois

qui rendent l'homme heureux autant qu'il

peut l'être, un code criminel serait pour ainsi

dire un hors - d'oeuvre. L'homme est né bon,

quoi qu'en disent certains détracteurs du

genre humain ; il ne fait point le mal pour
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(e plaisir de le faire. S il a du pain , il ne

dérobe pas celui de son voisin ; s'il est con-

tent , il ne trouble point la tranquillité d'au-

trui. Ce n'est que lorsque les lois appesan-

tissent sur lui le joug de l'esclavage , lors-

qu'elles ne protègent ni sa personne , ni ses

biens, lorsqu'il est tourmenté par des besoins

physiques qu'il ne peut pas satisfaire
,
qu'il

devient dangereux
,
quelquefois même cruel.

Il jette un coup-d'œil sinistre sur tout ce qui

l'environne ; il apperçoit ses égaux qui na-

gent dans l'abondance , tandis qu'il n'a pas un
asvle où reposer sa tête ; le sentiment de

ses maux l'aigrit ; tous les objets se peignent

en noir' dans son imagination ; les travaux

auxquels il est condamné , lui paraissent

pénibles , insupportables ; l'existence lui de-

vient à charge ; c'est une succession continue

d'angoisses , de douleurs ; il maudit le jour

de sa naissance ; il accuse sa patrie d'injus-

tice à son égard ; et dans son désespoir

,

il est capable de tout oser , de tout entre-

prendre ; les supplices n'ont rien qui puissent

l'effrayer ni le retenir. On ne peut lui

ravir que la vie ; il la déteste et il désire

la perdre.

Pour peu qu'on réfléchisse à l'inconséquence

et à la barbarie de nos lois civiles, peut -on

P.4
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être surpris des malheurs de toute espèce

qui affligent parmi nous l'humanité? Quels

aliments elles présentent à la chicane et à la

rapacité des gens de loi ! Quelles facilités

elles donnent à l'homme puissant d'écraser

le faible ! Surchargées de formalités pué-

riles , la plus légère omission rompt les me-

sures les plus sages , détruit les contrats les

plus sacrés. Mobiles , suivant les lieux
,

leurs dispositions sont ignorées , sont en-

freintes. Tel est habile jurisconsulte à Paris,

qui n'est qu'un ignorant en Poitou. Ecrites

d'un style welche et baroque , elles présen-

tent des idées louches , souvent inintelligi-

bles ; elles donnent lieu à des commentaires

sans nombre, à des disputes sans fin. Il est

mille points de jurisprudence sur lesquels

on n'est et on ne sera jamais d'accord ,

sur lesquels on peut citer vingt arrêts pour

et contre. Compliquées à l'excès , elles se

gênent clans leur jeu, ralentissent, dérangent

même les opérations les plus importantes de

la société. Combien d'entraxes, de difficultés

dans les successions , dans les partages , dans

les ventes, etc. ! Faites par les riches, main-

tenues , interprêtées par eux , elles oppriment

les pauvres , c'est-à-dire , la majeure partie

de la nation.
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II n'y a qu'un moment que l'infâme droit

de suite est aboli , et la servitude personnelle

n'est pas encore entièrement anéantie. Les

amendes , les épaves , les droits de bris et

naufrages, de retraits féodaux, ne sont -i Is

pas des monuments honteux de la tyrannie

des siècles sauvages, des restes impurs de «a

puissance de ces brigands, qui traitaient leurs

semblables comme de vils animaux? Combien

de maux le funeste système de la féodalité

n'a-t-il pas produits, ne produit-il pas encore!

Par - tout, dans toutes les circonstances , les

droits du peuple sont sacrifiés à la cupidité

des grands.

S'agit -il de lever des impots ? on écrase

le malheureux cultivateur. S'il ne peut pas

payer , on le ruine en frais. Il se trouve

forcé
,
pour satisfaire à ces exactions , de

laisser l'héritage de ses pères entre les mains

de la justice. Il quitte , en pleurant , les lieux

qui l'ont vu naître , il abandonne sa charue,

il abandonne sa femme , ses enfants
,
qui se

trouvent réduits à la mendicité ; et déchiré

par le désespoir , il se réfugie dans le sein

des villes , où il devient souvent un sujet

pernicieux. On écrase les journaliers , les ar-

tisans, en un mot , tous les vrais soutiens de

l'état. S'agit-il de distribuer des grâces , des
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faveurs? elles ne tombent jamais sur la classe

industrieuse ; elles s'arrêtent aux rangs îes

plus élevés. L'infortuné n'a pas même l'es-

poir de sortir de l'état abject où il est plongé;

tous les chemins qui conduisent à la fortune

et aux honneurs , lui sont fermés. Trop heu-

reux, quand il peut trouver sa subsistance dans

son travail.

Ainsi les dignités , les biens sont d'un coté ;

de l'autre se trouvent l'humiliation et l'indi-

gence. Il n'y a , à proprement parler
,
que

deux classes d'hommes , des riches et des

pauvres j des maîtres et des esclaves. La
classe qui tient le milieu entre ces deux ex-

trêmes , est
,
pour ainsi dire , nulle. Il y a

tel seigneur , dont les maisons de campagne

sont des palais
,

qui possède à lui seul des

domaines capables de faire subsister deux

cents familles. Ne sachant que faire de ces

terreins immenses , il en sacrifie une partie

à sa folle vanité et à ses plaisirs. La terre

,

au lieu de porter des récoltes abondantes
,

est couverte de fleurs odoriférantes , de bos-

quets voluptueux , de gazons stériles , et au-

tour de ces lieux enchanteurs , s'élèvent de

vieilles ma zures dont les habitants gémissent

dans la plus profonde misère. Que dirait-on

d'un père de famille
,

qui ayant douze
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enfants à nourrir , donnerait des aliments en

abondance à deux ou trois , et laisserait périr

les autres de faim ? à coup sûr on le regar-

derait comme un père dénaturé , un homme
injuste et barbare. Les citoyens d'un même
état , ne sont-ils pas les enfants d'une même
famille , dont les chefs sont les pères ?

Pourquoi ne serait-on pas également révolté

de voir l'opulence des uns contraster avec

l'indigence affreuse des autres ? de voir un

petit nombre d'hommes jouir avec faste, avec

orgueil , de la dépouille de leurs sembla-

bles ?

Cette trop grande disproportion dans les

conditions et dans les fortunes , est la peste

politique la plus dangereuse ; elle est la

source de tous les désordres moraux ; elle

engendre la jalousie , les inimitiés , les divi-

sions ; elle produit le luxe et cette foule de

vices, de crimes qui lui servent de cortège.

Qu'on jette un coup-d'œii sur notre société,

et on verra facilement l'application de celte

vérité importante* Quelle incontinence dans

les mœurs ! que de chocs dans les intérêts î

que de haines particulières et publiques î que

de manœuvres ! que d'injustices ! que d'in-

nocents sacrifiés ! que de coupables impunis!

que de vols î que de meurtres ! que ! . . . Ma
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plume se refit se à cette longue énurnératlon

des maux qui nous assiègent.

On ne peut pas trop se hâter d'anéantir

des lois qui produisent des effets aussi fu-

nestes. En renversant le vieil édifice , nous

jetterons quelques pierres - d'attente pour le

nouveau , dont la construction devient de

jour en jour
,
plus urgente et plus indispen-

sable.

Les lois ont été faites pour maintenir et

protéger les propriétés. Il y a deux espèces

de propriétés , l'une personnelle , l'autre fon-

cière. De-là des lois qui concernent les per-

sonnes , et d'autres qui regardent les choses.

PREMIÈRE DIVISION-

Des Personnes.

Dans l'état de nature , tous les individus

de la même espèce sont égaux. La différence

des sexes est la principale distinction. Les

forces physiques occasionnent quelquefois

des inégalités , mais ces inégalités sont de

peu de durée. La domination ne peut pas se

perpétuer , elle disparaît avec les circons-

tances passagères qui l'ont fait naître. Les

animaux se réunissent pour leurs plaisirs ,

leur défense commune , et ils se séparent
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aussi-tôt que ces motifs ne subsistent plus.

Ils n'ont point de lois ,
parce qu'ils n'ont

point de propriétés particulières, lis sont gou-

vernés par des mouvements simples et uni-

formes ,
que l'instinct et le sentiment inté-

rieur leur donnent.

Dans l'état social au contraire , la domi-

nation s'opère facilement , et elle est inévi-

table. Il n'est pas possible que des individus

soient réunis pendant des siècles , sans que

les uns acquièrent une supériorité sur les au-

tres , sans que des lois viènent ensuite con-

firmer les différentes gradations de pouvoir

qui se sont établies. Lorsque l'homme , dans

le silence des passions et des préjuges , fait

quelquefois un retour sur lui -même
?
et con-

temple les sociétés , il ne peut pas s'empêcher

d'être surpris de la différence qu'il y a d'un

homme à un autre.

Puisqu'il est des distinctions, il faut qu'elles

soient bien réglées
;
que les puissants n'abu-

sent pas de leur autorité pour écraser les

faibles
;
que leurs prérogatives ne soient pas

dangereuses
;

que l'homme ne soit esclave

que des lois
;
que sa liberté soit respectée, et

qu'elle ne puisse lui être ravie par les coups

obscurs et arbitraires du despotisme et de la

tyrannie.
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Je ne me propose pas de parcourir en

détail les différents états de îa société, les

droits , les privilèges de certains corps , les

statuts qui les gouvernent. Je dirai , en gé-

néral
,

qu'il n'est point d'état méprisable
,

s'il est utile ; et que l'utilité est la balance

avec laquelle il faut peser toutes les institu-

tions humaines.

CHAPITRE PREMIER.
Libre

y serf.

\jp oànd on pense que ce sont des hommes
qui rendent esclaves d'autres hommes; qu'ils

ont la barbarie de les avilir, et de s'en servir

comme des plus vils animaux, ne frémit- on

pas d'horreur et d'indignation ? L'esclavage

est aussi affreux en morale
,
qu'il est perni-

cieux en politique. Quelle utilité peut-on tirer

de ces gens courbés sous le joug de la ty-

rannie, consumés de douleurs, plongés dans

le désespoir, et qu'aucune espérance ne sou-

tient? cultiveront-ils avec courage une terre

,

qui ne les enrichit point de ses présents? quelle

soit ingrate ou fertile, leur sort est le même:
il est toujours malheureux. Le pain qu'ils

mangent, ils le trempent dans leurs larmes

j
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Tidee seule qu'ils ne sont pas libres, est pour

eux le plus affreux des supplices. Peut-être

l'homme est-il encore plus tourmenté par ses

affections morales
,
que par ses besoins phy-

siques. Qu'importerait au malheureux, plon-

gé dans l'horreur des prisons, d'avoir des mets

exquis pour soutenir sa douloureuse existence?

Le froment le plus grossier et la liberté
,

seraient pour lui des dons infiniment préfé-

rables.

Les nations Européennes n'ont plus d'escla-

ves, dit-on. Eh! que sont donc ces serfs Po-

lormais, Moscovites et autres? leur existence

n'est-elle pas un véritable esclavage? attachés à

un maître auquel ils doivent obéir, attachés à

une terre qu'ils sont tenus d'arroser de leurs

sueurs
,
quelle différence y a-t-il entre leur

sort et celui des anciens Ilotes, ou celui

des nègres dans nos colonies ? et qu'étaient

,

il n'y a qu'un instant, la plupart des mal-

heureux habitants des Duchés de Bourgogne,

du Nivernais , des Comtés de la Marche

,

d'Auvergne , des Bailliages de Vitry et de

Ghâlons? n'étaient-ils pas de vrais esclaves?

Rendons grâces au monarque
,
qui vient de

briser une partie de leurs chaînes, et de les

rendre à la société. Avant l'édit célèbre et

à jamais mémorable
,
qui a adouej le joug



64 LesLois
de ces infortunés , ils étaient obligés de périr

sur le sol ingrat qui les avait vus naître; si,

par hazard, ils s'en écartaient, pour habiter

un climat moins rigoureux , des mains avides

s'emparaient de leurs dépouilles, en privaient

sans pitié leurs malheureux successeurs ; et

l'on appelait cette persécution barbare , droit

de suite. Heureusement ce droit infâme n'existe

plus; ce que la servitude avait de plus odieux

est aboli..,. Que n'est-elle entièrement dé-

truite!

Ce n'est que dans les domaines du roi

que l'homme a véritablement recouvré le

premier des droits , le droit sacré de la

liberté , droit inaliénable que la force a

usurpé sur la faiblesse. Il est encore des sei-

gneurs qui ont conservé le privilège affreux

de pouvoir désoler impunément leurs vassaux.

L'autorité suprême s'est contentée de donner

l'exemple de la justice , lorsqu'elle pouvait en

faire une loi; puisse au moins cet exemple

être suivi! l'humanité et le bien public l'exi-

gent.

CHAPITRE



Civiles. 65

CHAPITRE IL

Étrangers, Regnicoles.

I i e s communications fréquentes que les

nations ont entr'elles , leurs relations poli-

tiques et de commerce, font qu'elles ne sont-

plus étrangères les unes aux autres ; elles

ont un égal intérêt de se traiter avec bien-

faisance et humanité. La tolérance n'est pas

seulement une vertu morale; elle est deve-

nue une vertu politique^ et la persécution

un crime aussi odieux qu'absurde. Tous les

gouvernements s'empressent à attirer les étran-

gers dans leur sein par des présents et des ré-

compenses , à les y fixer, en rendant leur

sort heureux ; on ne les force plus de renon-

cer à leurs mœurs, d'abjurer le culte de leurs

pères : qu'ils soient bons -citoyens, qu'ils soient

utiles, qu'ils ne troublent point l'harmonie de

la. société où ils vivent ; voilà tout ce qu'on

leur demande. Le successeur dé Thérèse, vient

tout récemment d'établir l'a tolérance univer-

selle dans ses vastes domaines.

Quelle différence de ces principes doux et

bienfaisants, à ceux qui souillaient, il n'y a

qu'un siècle, toutes les nations européennes!

Terne I. E
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Peut-on penser, sans frémir, à ces persécu-

tions barbares, qui alors ont ensanglanté la

France , et qui ont obligé ses propres enfants

de Fuir sur des terres étrangères, où ils ont

porté leurs arts et leur industrie ? heureuse-

ment ces crises ne paraissent plus à craindre

pour notre corps politique; l'esprit de lumière

a fait trop de progrès, et toutes les réformes

qui ont été faites de nos jours , sont autant

d'hommages rendus à l'humanité. Si les étran-

gers n'ont pas en France, de temples où

ils puissent rendre un culte extérieur à la di-

vinité , au moins leur est-il permis de l'ado-

rer intérieurement sans craindre aucune per-

sécution; et du reste, ils jouissent d'une vie

si heureuse, si paisible; ils sont traités avec

tant d'égards et d'urbanité de la part des

habitants, qu'il n'est point surprenant de les

voir se lixer dans ce beau séjour. Une seule

chose peut les en éloigner; c'est pourquoi il

est bien intéressant de l'abolir: c'est le droit

d'aubaine (i). Déjà, ce droit n'a pas lieu

( i ) Le droit d'aubaine n'est point en usage chez les

peuples orientaux. Tavernicr, témoin oculaire, raconte

l'histoire de la succession d'un français mort à Madraspatan

„

sous la jurisdktion du "Mogol; ses effets revinrent avec la

plus scrupuleuse fidélité à Paris, à son héritier. » Ce n'est pas
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en Languedoc, en Artois; déjà, îe roi y a

renoncé en faveur des genevois, des suisses,

des siciliens, des espagnols, des hollandais,

des anglais, des suédois: à Regard de ces

deux derniers peuples
,
pour îe mobilier seu-

lement. Distinction ttiarge et injurieuse! Il

est à croire, que cet affranchisement devien-

dra général pour toutes les nations.

Que les étrangers jouissent de tous les pri-

vilèges, de toutes les immunités des citoyens,

qu'ils puissent même avoir accès dans le mi-

nistère; des exemples fameux nous prouvent

que leurs talents ne sont point à dédaigner.

» le seul exemple, ajoute ce Voyageur
,
que je pourrais

» citer du bel ordre établi dans tout l'orient, pour la con^

» servation des biens d'un étranger , de quelque pays qu'il

» soit
,
qui vient à mourir , ou en Perse , ou en Turquie , ou

» aux Indes 3 car si ces b-ens tombent dans les mains des

» mahométans, ils les enferment sous la clef ; et quand il y

» aurait des marchandises qui pourraient se gâœr, ils n'y

;j toucheront jamais, que les héritiers du défunt , et reconnus

» pour tels par des preuves bien authentiques , ne se soient

a présentés». <

''

E 2



68 L' e s L o i s

CHAPITRE III.

Pères, mères, enfants.

Jjes obligations des pères et mères, dans

l'état de nature, ne sont rien. Le plaisir, le

besoin les réunissent. La femelle met bas les

petits. qui naissent de cette union passagère;

ils sont élevés à frais communs. Aussi-tôt

qu'ils sont assez forts pour chercher leur nour-

riture, et se défendre de leurs ennemis ou les

fuir, les pères et mères les abandonnent; ils

se séparent eux-mêmes, toutes leurs obliga-

tions cessent, et les petits de leur côté, ou-

blient ceux" à qui ils doivent la naissance. Il

n'en est pas de même dans la société : les

obligations des pères et mères envers leurs

enfants, se perpétuent jusqu'au tombeau. Ce

n'est pas assez de leur avoir donné le jour:

il faut veiller à leur enfance qui est très-

longue, soigner leur éducation, former leur

corps, cultiver leur esprit, leur apprendre à

supporter l'adversité avec courage , à jouir

avec modération_de la fortune,... en faire des

hommes, des citoyens, des époux, des pères.

Les obligations des enfants ne sont pas moins

rigoureuses, ni moins étendues : ils doivent
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chérir et respecter les auteurs de leurs jours,

{es consoler dans leurs peines, les aider dans

leurs malheurs ., leur fournir des aliments s'ils

en manquent, ne pas les abandonner dans

leur vieillesse.

Les sentiments sont très-divisés sur l'ori-

gine du pouvoir paternel. Grotius , Hobbes

et Locke prétendent que c'est la génération

seule, quia rendu les parents maîtres de leurs

enfants; Pulfendorf et Barbeyrae disent que

c'est l'éducation jointe à la génération; Lin-

guet soutient que la véritable source de ce

pouvoir découle de l'esprit de propriété.

Il est si peu intéressant de savoir laquelle

de ces trois opinions est la mieux fondée

,

que nous n'entrerons à cet égard dans aucune

discussion. Le pouvoir paternel existe, il est

essentiel de le maintenir: voilà un point in-

contestable. Jusqu'où doit s'étendre ce pou-

voir? Voilà une difficulté
,
qui mérite d'être

éclaircie.

Il est très-aisé de concevoir, que, dans

la naissance des sociétés, l'autorité pater-

nelle devait être sans bornes; toutes les an-

ciennes lois font foi de ce despotisme do^-

mestique. Les pères avaient le droit de vie

et de mort sur leurs enfants; les mères n'a-

vaient pas ce droit, parce qu'elles étaient

e 3
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elles-mêmes esclaves; cette autorité illimitée

pouvait être alors sans inconvénient. Les

mœurs
,
quoique grossières , étaient pures

;

Homme à peine sorti des mains de la na-

ture, en conservait les Impressions bienfai-

santes; ses enfants faisaient ses délices, son

bonheur; tous lui étaient également chers et

précieux, parce que tous étaient son sang;

s'il avait coiitr'eux des sujets de méconten-

tement, sa tendresse, son amour appaisaient

son courroux, et en punissant, il était tou-

jours père. Mais aujourd'hui- que le carac-

tère de l'homme est dégradé, abâtardi; qu'il

a perdu de vue les sentiments de la nature,

pour obéir aux passions factices de la so-

ciété; que l'ambition , l'intérêt, la haine ont

soufflé leurs poisons dans son cœur; qu'il

n'est malheureusement point rare de voir

des pères injustes, même cruels; serait-il pru-

dent de leur donner un pouvoir absolu sur

leurs enfants? non, sans doute. Qu'ils con-

servent dans l'intérieur de leur famille , un

droit de discipline, de correction; qu'ils gui-

dent les premiers pas de leurs enfants; qu'ils

les dirigent doucement vers le bien; qu'ils

leur apprènent les mœurs, les usages, les

lois de leur société; et lorsqu'une fois ils

seront parvenus à cet âge où ils peuvent y



G î V I L E S. ji

vivre seuls et sans guides
,

qu'ils quittent

l'aile paternelle
,

qu'ils devienent citoyens*

A quelle époque et clans quelles circons-

tances , doit donc cesser la puissance pater-*

nelle? c^'est sur quoi la plupart de nos cou-

tumes ne s'expliquent point, et celles qui

s'expliquent, ne sont pas d'accord. Les unes

la font cesser à la majorité: mais elles va-

rient sur lage , auquel on doit fixer cette

majorité. D'autres veulent que le mariage et

la majorité concourent ensemble; plusieurs

n'ont aucun égard à ces motifs; et un
homme à 40, 5o ans, peut encore se trou-

ver sous la férule paternelle, et incapable

de plusieurs effets civils ( 1 ). ïl nous semble

que la puissance paternelle devrait finir dans

les cas qui suivent :

i°. Lorsque des enfants exercent des charges

importantes, remplissent des fonctions puhii-

{ 1 ) Le premier président dt Lamoignon , dans, ses Arrê-

tés, rapporte un trait, qui mérite d'être cité : il ne nomme

pas les personnages. « En pays de droit écrit , dit-il , nous

» avons vu , de nos jours , un grand seigneur, ayant femme

» et enfants , dans l'impuissance , à l'âge de 60 ans , de faire

» un tes*ament. . .» Lorsque la liberté générale de tester est

une fois admise , comment peut-il exister une loi assez incon-

séquente , assez absurde pour enchaîner ainsi la volonté d'un

père de famille parvenu , on peut dire x à la vieillesse ?

E 4



jz LesLoïs
ques. Est-il convenable, par exemple, qu'un

juge, qui décide à chaque instant du sort de

ses semblables, qui prononce sur les affaires

les plus épineuses, ne puisse pas diriger les

siennes ?

2°. Lorsqu'ils font un commerce séparé de

celui de leurs pères et mères. Le commerce

suppose des connaissances, et sur-tout une

parfaite intelligence pour ses intérêts.

3°. Lorsqu'ils ont atteint l'âge de majorité;

c'est-à-dire, cet âge, où l'esprit doit être for-

mé, où l'on a acquis l'expérience nécessaire

pour ne pas être dupe des hommes avec les-

quels on vit , et avec qui on est en relation

d'intérêt.

4°. Lorsqu'ils ont pris une compagne. Alors,

ils sont pères de famille eux-mêmes, et il

est absurde de les mettre sous le joug d'àTi-

trai, tandis qu'ils sont faits pour commander.

Il est contradictoire de leur confier la fonc-

tion la plus importante, la plus délicate de

la vie privée; celle d'élever des enfants, et de

les laisser sons la tutèle de leurs pères et

mères.

C'est ici le lieu de faire une réflexion sur

le pouvoir absolu, qu'ont les .pères et mères

dans les alliances que leurs enfants contrac-

tent; ils les empêchent, ou les forment à
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leur gré ; et les abus de ce pouvoir ne sont

que trop connus , trop enrayants. Combien

de filles sacrifiées à l'ambition, à la haine

de leurs pères et mères, et jettées dans des

solitudes affreuses , où elles périssent de dou-

leur et d'ennui! combien de cadets relégués

dans des monastères
,
par un faux point d'hon-

neur, pour enrichir leurs aînés de leurs dé-

pouilles , et leur donner de quoi soutenir ce

qu'on appelle si ridiculement un noml.

Une politique éclairée , et l'humanité exi-

gent qu'on remédie à ces abus. Il n'est pas

juste que des pères et mères, par caprice,

par humeur, ou autres motifs plus odieux

encore, privent leurs enfants d'établissements

avantageux. ïl devrait être permis aux en-

fants, en cas de refus de la part de leurs

pères et mères , d'assembler leurs parents et

de prendre leur avis; en cas de refus des pa-

rents, de se présenter à la justice, d'exposer

les faits, les motifs qui les portent à con-

tracter alliance. Les pères et mères, de leur

côté , seraient aussi appelés pour être en-

tendus, et la justice prononcerait ( 1 ).

( t ) En Angleterre , en Espagne , dans plusieurs cantons

de lltalie , les enfants peuvent se marier sans le consentement
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Il est des enfants , sur lesquels l'autorité pa-

ternelle n'a point de prise, tant qu'ils ne

sont point légitimés: ce sont les bâtards. Un
préjugé cruel les flétrit chez nous à propor-

tion de ce que les auteurs de leurs jours sont

coupables. L'enfant qui naît du commerce
de deux personnes libres, et qui ne sont liées

par aucun droit du sang, n'est pas aussi en-

taché que le bâtard adultérin, le bâtard in-

cestueux. Quelles distinctions absurdes! Les

enfants devraient-ils être punis des fautes

de leurs pères, et ne sont-ils pas assez mal-

heureux de ne tenir à rien dans la société
;

d'y vivre, pour ainsi dire, seuls, isolés, et

sans oser avouer leur naissance ?

Plusieurs nations européennes, ont déjà

proscrit ce préjugé affreux, de leurs états.

Non-seulement, il y est défendu de repro-

cher aux bâtards leur naissance; mais ils sont

appelés à toutes les fonctions publiques,

comme les autres citoyens. Il faut espérer

,

dé leurs pères et mères. Il paraît, en même tems
,
qu'ils n'ont

besoin d'aucune autre autorisation. Cette liberté, qui les

rends les seuls maîtres de leurs unions , dans un âge tendre et

dénué- d'expérience , est inconsidérée, et doit donner lieu à

beaucoup d'inconvénients.
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que nous verrons adopter en France, ces

sages maximes ( i ).

Ce n'est pas assez de pourvoir à l'honneur

des bâtards, c'est-à-dire, à ce q'uils ne soient

pas avilis par cela seul qu'ils sont bâtards
;

il faut aussi pourvoir à leur fortune. Il n'est

pas" juste qu'on les jette dans la société
,

dénués de tout, et sans aucune ressource.

C'est les exposer à devenir des sujets perni-

cieux.

Si les pères et mères de ces infortunés se

marient ensemble , ils doivent erre légitimés

ipso facto ; dès-lors leur sort n'est pins à

plaindre , il est le même que celui des autres

enfants.

S'ils contractent des nœuds séparés , on

doit les astreindre l'un et l'autre à leur faire

une pension proportionnée à leur fortune.

S'ils meurent célibataires, ou sans laisser

d'enfants légitimes , il est dans l'ordre que

leurs bâtards leur succèdent , à l'exclusion

des autres parents. De même la fortune des

( i ) Ce qui doit paraître bien singulier , c'est qu'autrefois

,

lorsque les mœurs étaient beaucoup plus austères, la qualité

de bâlard n'était pas comme aujourd'hui une injure ; et plu-

sieurs grands-hommes ne faisaient pas difficulté de signer,

ians des actes publics 3
bâiard d'un tel.
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bâtards- doit retourner à leurs pères et mères

,

s'ils meurent sans enfants.

Nous avons des coutumes , telles que xelle

du Dauphin é , où les bâtards succèdent à

leur mère. Je ne voisj pas plus de difficulté

de les; faire succéder à leur père , lorsque ce

père est- certain, autant qu'il peut l'être, et

qu'il n'a jamais démenti sa. paternité.

C H A P I T R E I V.

Tuteur., Curateur, Mineur, Emancipe, Majeur.

['émancipation, est un; état mitoyen entre

la minorité et la majorité. Les mineurs ne

peuvent rien par eux-mêmes ; les émancipés

peuvent disposer du revenu de leurs biens \

les majeurs sont capables de tous les effets

civils.

Les curateurs sont pour les émancipés,

les majeurs, prodigues et les insensés, ce que

les tuteurs sont pour les mineurs. Les uns

et les autres doivent veiller , , en bons pères

de famille , sur la personne et sur les biens
,

qui sont confiés à leur administration.

En Normandie et en Bretagne , il y a

une loi très-sage relativement aux tuteurs.

Les parents qui. ont i nommé un tuteur, sont
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responsables de leur choix. S'il commet quel-

ques malversations , ils sont tenus , comme
lui, de les réparer. Les parents ont donc le

pins grand intérêt de bien placer leur con-

fiance.

Dans les autres coutumes , où les parents

n'ont point à répondre de leur choix , les

intérêts des mineurs sont rarement en sû-

reté. Les plus fortunés d'entre ces parents

,

évitent , le plus qu'ils peuvent , de se charger

d'une tutèle. Ils regardent cette fonction

comme un fardeau onéreux. Et sur qui tom-

be-t-il, ce fardeau ? Sur les plus pauvres
,
qui

ne demandent pas mieux que de le porter
,

qui le recherchent même avec empressement;

comme iis ne possèdent rien , ils ne risquent

rien. Les biens des mineurs servent à leur

subsistance , et , lorsqu'ils rendent leurs

comptes , les mineurs deviènent forcément

les victimes de leur insolvabilité.

Il serait bien à souhaiter
,
que ces comptes

se rendissent tous les ans , comme cela se

pratique dans presque toutes les autres bran-

ches de régie
;
que ces comptes fussent ar-

rêtés par les parents
,
qui auraient présidé

à la nomination du tuteur, ou par leur fondé

de procuration
;
que , dans les assemblées

qu'on tiendrait à ce sujet, on délibérât sur
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les moyens les plus propres à améliorer les

biens du mineur. Il résulterait de-là de grands

avantages ; ces biens seraient sagement ad-

ministrés ; les parents ne seraient point ex-

posés à être dupes de leur solidité , et les

mineurs ne seraient pas obligés d'avoir des

procès longs et dispendieux, pour obtenir ce

qui leur appartient : ce qui ne manque ja-

mais d'arriver, lorsque
, parvenus à leur ma^,

jorité , ils reçoivent un compte de dix ou

douze ans.

Ces sages précautions une fois prises , il

serait avantageux
,

p-our l'utilité publique

,

qu'on tiaitât avec un mineur, assisté de son

tuteur , avec autant de sûreté , et sans de

plus grandes formalités qu'avec un majeur;

qu'on prescrivît contre lui , etc. etc. etc.

Les opérations les plus importantes se trou-

vent gênées , arrêtées à chaque instant ; les

conventions sur lesquelles reposent la sécu-

rité et la fortune des citoyens , se trouvent

anéanties ; et cela ,
parce qu'un mineur a

la fatale liberté de faire rompre les engage-

ments qu'il contracte
9

et dans lesquels il se

trouve intéressé.

Ce que nous venons de dire relativement

aux tuteurs, peut s'appliquer en grande partie

aux curateurs.
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Nous n'avons point d'âge fixe pour l'éman-

cipation. La faculté de régir son revenu,

d'en disposer, est une faveur qu'il faut ache-

ter, et cette faveur se vend sans examen,

sans précaution. Les jeunes gens de l'un et

de l'autre sexe, à quinze ans, comme à dix-

huit et vingt, obtiennent des lettres, éma-

nées de l'autorité souveraine, en vertu des-

quelles ils sont déclarés très-experts et très-

expérimentés dans l'administration de leurs

biens... Une loi générale devrait émanciper,

de droit, tous les enfants mâles âgés de 20 ans;

sans qu'ils fassent obligés d'avoir recours à

des lettres du prince: formalité purement

bursale ( 2 }.

Quant aux Elles , il me semble qu'elles

devraient être sous la sauve-garde on de

leurs pères et mères , ou de leurs parents, et

n'en sortir que pour passer sous celle de

leurs époux.

Nos lois, par une inconséquence absurde,

ont hâté la majorité des femmes, et reculé

celle ci es hommes. C'est que les auteurs de

ces lois n'ont consulté que le développement

des facultés physiques, chez les 'individus;

( J } Les lettres d'émancipation ne sont pas qd usage er.

Languedoc, ni d?„ns le pays de droit ëaif.
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tandis que l'essentiel étoit de consulter le

développement des facultés morales.

La majorité des hommes peut être fixée à

trente ans: en général, à cet âge, ils ont ac-

quis une expérience suffisante pour se con-

duire avec sagesse dans les différentes affaires

de la vie. Nos coutumes ne sont nullement

d'accord sur le temps de la majorité. Dans

les unes il arrive à vingt-cinq ans , dans d'autres

à vingt, dans quelques-unes à quinze, dans

toutes beaucoup trop tôt. Une loi uniforme

est indispensable sur cet objet important.

CHAPITRE V.

Noble , Roturier.

J_iA noblesse était autrefois la récompense

des belles actions, des services rendus à la

patrie; et alors elle était peu nombreuse. Au-

jourd'hui qu'elle se vend, elle est devenue

très -commune.. Il n'est point de financier,

qui , après s'être engraissé du sang des mal-

heureux, ne décore la bassesse de son extrac-

tion d'une charge qui lui donne les préroga-

tives de la noblesse. Au bout de trois
,
quatre

générations , les descendants de ces publi-

caios, portent, avec arrogance, les noms de

comte
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comte , de marquis ( i ) ; noms , qui , à la

vérité, ont cessé d'être imposants, depuis

qu'on les prodigue à tout le monde. A pro-

prement parler , il n'y a de roturiers en

France
,
que ceux qui n'ont pas le moyen

d'acheter des titres de noblesse ; tous les gens

riches ont la puérile manie, la folle ambi-

tion de se faire nobles.

La vénalité des honneurs produit les effets

les plus funestes. L'argent étant le canal des

dignités , conduisant à tout , acquiert une

prépondérance absolue; c'est une idole, de-

vant laquelle toutes les vertus s'humilient

et s'anéantissent. Les qualités personnelles

n'attirent plus la considération. Les richesses

seules obtiennent des hommages. Les temps

(i) On a souvent agité la question de savoir, lequel

valait mieux, que la noblesse fut personnelle, ou bien héré-

ditaire. Cette question paraît maintenant décidée en dernier

ressort. Il est aussi ridicule d'être puni, que d'être récom-

pensé de la vertu de ses ancêtres j et les descendants d'un

héros ne méritent pas plus des honneurs
,
que ceux d'un

scélérat ne méritent l'infamie. Les prérogatives héréditaires

sont les fléaux les plus dangereux de l'émulation , ce véhicule

si nécessaire dans tout état. A Genève, les dignités ne sont

ooint héréditaires. Si le fils d'un magistrat , d'un guerrier,

v
reut sortir de la foule, il faut qu'il s'élève par son mérite

personnel.

Tome L F
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ne sont plus , où une simple couronne de

laurier emflammait le cœur du citoyen, le

faisait voler aux périls , à la mort
,
pour le

salut de sa patrie: maintenant il faut des

monceaux d'or pour réveiller son indiffé-

rence.

La faute la plus grossière que le gouver-

nement ait jamais faite, est sans contredit,

d'avoir mis à l'enchère les rangs les plus dis-

tingués. Il retire de ces ventes deshonorantes'

des secours momentanés. Mais qu'il paye

cher ces ressources, en n'envisageant même
les choses que du côté pécuniaire!

Les charges auxquelles la noblesse est at-

tachée, rapportent ordinairement l'intérêt de

leur argent
,
quelquefois au-delà.

Il n'est plus d'autre manière de payer les

services
,
qu'en espèces sonnantes. S'agit-il

de récompenser quelque action d'éclat? Il

faut épuiser les coffres. Que donner en effet,

à des âmes viles
,
qui ne sont sensibles qu'à

l'argent, et pour lesquelles l'honneur n'est

rien sans la fortune? toutes les prérogatives,

toutes les faveurs ont toujours trait à l'inté-

rêt \ et c'est avec la bourse de plusieurs mil-

lions de malheureux, qu'on enrichit quelques

particuliers.

De tous ces privilèges, le plus injuste est
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celui qui exempte les nobles d'une partie des

impositions royales. Le fardeau des impôts

reflue sur les roturiers , sur le peuple ; ce far-

deau est d'autant plus à charge, d'autant

plus accablant, que la noblesse possède des

biens immenses , et qu'elle est de tous les

corps celui qui est le plus en état de payer

des subsides, si l'on en excepte le clergé.

CHAPITRE VI.

Laïc, Ecclésiastique, Religieux, Religieuse.

XJ'existence insociale des ecclésiasti-

ques , n'a, pour ainsi dire, rien de commun
avec celle des autres citoyens; ils forment,

dans l'état, un corps distinct, séparé, isolé.

Sous bien des rapports, leurs prérogatives

sont étonnantes, et il en est plusieurs de

contraires. à la saine politique. S'ils donnent

des subsides, ce n'est point comme les autres

citoyens ; c'est une espèce de grâce , de don

gratuit qu'ils font. Le célibat est le fléau

le plus dangereux de la société; il nuit à la

population, aux bonnes mœurs; et ils se sont

fait une loi, un devoir, de rester céliba-

taires. Les citoyens ont recours aux juges,

commis par le souverain
,
pour recevoir la

F 2
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justice; et ils ont des tribunaux particuliers,

qui la leur rendent dans les affaires tempo-

relles : ils ont une foule d'autres prérogatives,

également extraordinaires.

L'existence des religieux , a quelque chose

de plus étonnant encore; ils font vœu d'être

d'une inutilité absolue à la société. Ces pieux

fainéants, du fond de leurs cloîtres, adressent

des prières stériles au ciel, pour fertiliser

une terre qu'ils pourraient cultiver; ils re-

noncent aux biens de leurs familles, pour

en posséder de plus considérables; à l'ombre

des autels, ils jouissent, dans une indolence

et une oisiveté profondes, de toutes les dou-

ceurs de la vie; les vœux qu'ils font, outra-

gent la nature ; aussi , les observent-ils ra-

rement; et de nos jours , les monastères sont

devenus les théâtres des plus grands désor-

dres.

Il est encore des couvents pour les per-

sonnes de l'autre sexe. Ces retraites affreuses

sont peuplées de victimes malheureuses, sa-

crifiées, dans la fleur de leur âge, à l'am-

bition , à la haine , au courroux de leurs

parents. Quelquefois un instant de ferveur

indiscrète les a attachées aune chaîne, qui

doit les conduire jusqu'au tombeau; elles ont

cru, dans un moment d'enthousiasme, pou-
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Voir la supporter, et elles s'en sentent ac-

cablées. Des passions qui leur étaient incon-

nues , et que la nature avait mises dans leur

ame pour leur bonheur et celui de la société

,

viennent les agiter, les troubler ; les tourments

qu'endurent ces malheureuses, sont inouïs;

une langueur mortelle, une mélancolie ac-

cablante minent sourdement, et à chaque ins-

tant , leurs déplorables jours. Ce supplice est

d'autant plus cruel, qu'il n'est adouci par

aucun rayon de bonheur ni d'espérance
;

l'idée seule d'un esclavage perpétuel, est

affreuse.

Ne serait-il pas de la sagesse du gouver-

nement, de ramener les ecclésiastiques au

régime commun; de les mettre dans la classe

des autres citoyens; de rétablir entr'eux, au-

tant qu'il est possible, l'égalité? Plus les lois

sont générales
,
pins les hommes les observent

avec facilité et plaisir : plus elles sont uni-

formes
,
plus elles ont d'harmonie

,
plus elles

sont sages , et moins elles sont sujètes à être

violées.

Qu'on ouvre donc les portes de tous ces

monastères , dont la France est couverte;

qu'on rende cette foule d'esclaves à la li-

berté; qu'on les restitue à la société, qui a

besoin de bras pour se soutenir! S'il était

f 3
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nécessaire de citer des exemples

,
pour au-

toriser ce que nous disons , nous les trouve-

rions chez les nations, qui entendent le mieux

leurs intérêts. Mais , non: il suffit d'exposer de

pareilles vérités
,
pour les rendre sensibles.

SECONDE DIVISION.
Des choses.

L'homme a exercé, autant qu'il a pu, sa

puissance sur-tout ce qui existe; il a fait des

efforts continuels pour asservir à ses besoins

et à ses plaisirs, tout ce qui l'entourait; il a

employé tantôt la ruse, tantôt la force. Tous

les végétaux sont devenus aisément la proie

de ses appétits naturels ; il a mis ensuite les

animaux les plus forts sous sa dépendance;

il les a' dressés à ses caprices et à son usage;

il a pris leurs dépoirilles pour se vêtir , et

leur chair lui a servi de nourriture; il a été

arracher les habitants des eaux du fond de

leur retraite , et a atteint les oiseaux dans les

airs; il a maîtrisé en quelque sorte les élé-

ments , et se les est rendus propices ; il a res-

serré dans des limites marquées les ondes

qui croupissaient sur la terre , et en infec-

taient la surface ; il a règle leur cours , les

a conduites dans des lieux enchantés; il s'est
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mis à l'abri de l'intempérie clés saisons dans

des palais superbes ; il a bravé les rigueurs

des hivers , en assujétissant le feu à son

usage; il a fouillé jusques dans les entrailles

du globe pour en tirer les matières les plus

précieuses; il a déchiré sa surface, pour là

forcer à lui donner des productions de toute

espèce-, productions
,
qu'il a merveilleusement

façonnées pour ses commodités et ses délices.

Toutes les puissances dont l'homme est en-

touré, forment un spectacle qui étonne; mais

,

si ce spectacle peut flatter un instant son or-

gueil, la réflexion vient bientôt dissiper l'illu-

sion. Il est devenu l'esclave des objets qu'il a su

s'asservir; il ne peut plus s'en passer sans dou-

leur; il a perdu sa force, sa vigueur; il a

renoncé aux plaisirs purs de la nature, pour

les passions factices delà société. Quand on

pense combien il faut peu aux animaux pour

être heureux, est-il permis de douter, si l'in-

telligence supérieure qui a été donnée à

l'homme, est un don funeste ou précieux ?

Ce qui vient encore aggraver le sort de

l'homme , c'est qu'il veut jouir seul, et à

l'exclusion de ses semblables; c'est qu'il a

tout réduit en propriété particulière; il n'a

laissé en commun
,
que ce qu'il ne lui a pas

été possible de partager.

F 4
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A peine a-t-on su

,
que les mers étaient des

canaux qui conduisaient à des pays riches

et feitiles, à peine a4-on su qu'elles cachaient

dans leur sein des trésors précieux, qu'on s'est

disputé le droit de passer sur ces plages im-

menses, et de s'y arrêter. On a pris posses-

sion, s'il est permis de parler ainsi, de cer-

taines parties de cette vaste étendue d'eau,

et comme des particuliers isolés n'auraient

pas pu soutenir cette possession chimérique,

des nations en corps se sont fait un point

d'honneur d'appuyer cette prétention extra-

vagante.

Si l'air est libre , c'est que ce fluide léger

et subtil échappe à l'homme. La terre est

l'élément, sur lequel il a le plus facilement

exercé sa puissance : cet élément stable
,
qui

n'est asservi qu'à un mouvement insensible,

a été susceptible d'être divisé à l'infini. Chaque

possesseur a pu transmettre à ses descendants

la portion qu'il avait, l'échanger, la vendre,

la grever d'une charge. La terre cultivée a

donné des productions de toute espèce
,
pro-

ductions fragiles , sujètes à dépérissement

,

et qu'il a fallu renouveler.

Tous les hommes n'ont pas conservé une

portion de terre égala II en est, qui, par

la succession des temps, et le concours fatal



Civiles. 89

des circonstances, se sont trouvés absolument

dépouillés, ont été dans la nécessité de se

procurer, par leur travail et leur industrie,

les productions dont ils avaient besoin; ils

en ont amoncelé le plus qu'ils ont pu , de

sorte que les uns se sont trouvés riches par

la possession des terres, les autres par les

productions amassées. Quelques-uns ont réuni

les deux genres de richesses; de-là , deux

espèces de propriété; l'une, que Ton peut

appeler mobile ou mobiliaire, parce qu'elle

consiste dans les productions de la terre, qui

sont en effet très-mobiles et d'un transport

facile; l'autre, qu'on peut appeler immobile

ou immobiliaire , c'est la terre elle-même.

Nous ne dirons ici qu'un mot de la pro-

priété mobiliaire , et des lois qui la gouver-

nent; elle n'est plus ce qu'elle était autrefois.

Quelques meubles grossiers suffisaient à nos

ancêtres pour les commodités de la vie 1 l'or

,

l'argent, les diamants ne brillaient point dans

leur parure ; des vases de terre ou de bois

renfermaient les liqueurs pures et bienfai-

santes , avec lesquelles ils se désaltéraient;

Le sol qu'ils habitaient fournissait abon-

damment de quoi satisfaire à leurs désirs;

un numéraire peu considérable servait à

faire leurs échanges, leurs ventes. Le com<
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merce a tout changé parmi nous; nous avons

mis à contribution les qu.; tre parties dumon de.

L'Amérique nous fournit son sucre , son ta-

bac, son or; PAsie, ses pierres précieuses, ses

soieries, ses aromates; l'Afrique, son ivoire,

ses épiceries ; l'Europe , ses blés , ses vins
,

ses fruits; chaque province, chaque canton

échange respectivement ses productions. Il

est tel financier
,
qui possède dans ses coffres

,

un numéraire plus considérable que celui

qui circulait autrefois dans tout le royaume;
il est telle actrice de l'opéra, qui a plus de

diamants sur sa tête que n'en avaient ancien-

nement toutes les têtes couronnées de l'Europe

ensemble; il est certain commis de bureau,

qui se fait traîner par de superbes chevaux

dans un char tout doré , tel que n'en avaient

point les vainqueurs des nations, lorsqu'ils

amenaient à leur suite les dépouilles des plus

riches contrées. Souvent un simple bourgeois

habite un palais, où l'or et les glaces bril-

lent de tous côtés; il a de l'argent sur ses

habits, des pierres précieuses à ses doigts; il

ne prend sa nourriture que dans des vases

de porcelaine , de vermeil ; et rien n'est plus

ordinaire que de voir sur sa table des pro-

ductions de toutes les parties du monde ras-

semblées. La fortune d'une foule de parti-
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ailiers, ne consiste que dans ces objets de

luxe
,
qui ont acquis une valeur très-réelle

par les idées de jouissance, que la vanité et

le plaisir y ont attachées.

II est deux points à réformer avant toutes

choses dans l'administration de la propriété

mobiliaire: il faut d'abord, que nos coutumes

s'accordent sur les objets qui sont meubles,

et sur ceux qui doivent être réputés im-

meubles. Les unes regardent les rentes cons-

tituées à prix d'argent comme meubles; les

autres comme immeubles ; celles-ci décident

que les troupeaux d'une métairie sont im-

meubles; celles-là, que ce sont des meubles.

Mêmes contradictions sur les offices: ces con-

trariétés deviènent la source d'une foule de

procès. Il faut , en second lieu
,
qu'une loi

uniforme règle les actions mcbiliaires, et que

ces actions ne varient pas en raison des lieux

où les successions sont ouvertes (1).

La propriété immobiliaire peut se diviser

en publique, et en particulière. Les grands

chemins, les places, les fossés des villes, sont

des choses publiques et communes ; chaque

citoyen y a un droit égal; elles u'appartiènent

( t ) A l'article succession , nous parlerons de la manière

d'hériter , tant des meubles que des immeubles.
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à personne privativement. Nous ne parlerons

point de cette espèce de propriété; nous nous

contenterons dédire en passant, qu'elle devrait

être absobkiment libre et sans entraves; que

les grands chemins, les ponts, ne devraient

pas être couverts de douanes, où une bande

de commis guètent les passants, pour leur

faire paver le droit d'y marcher, celui d'y

conduire des chevaux; que les canaux, ces

communications si utiles , ne devraient pas

être bordés non plus de pareils satellites
,
qui

exigent de l'argent de ceux qui les traversent;

attendu que toutes ces petites exactions

gênent la liberté personnelle, et le commerce

sur-tout, dont elles retardent les opérations.

A l'exception de ces choses publiques, les

autres propriétés appartiènent aux particu-

liers, qui en jouissent seuls et exclusivement

à tous autres; ils peuvent les acquérir, les

recevoir , les vendre , les transmettre con-

formément aux lois de l'état.

RÉFLEXIONS PRÉLIMINAIRES.

Les biens-fonds , en France , sont, surchargés

de droits onéreux de toute espèce: pour en

jouir, il faut payer des rentes foncières et

seigneuriales; il faut laisser prélever, sur les

productions, le champart, la dîme
5
joignez'
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à cela les Impositions royales, les frais de

culture; et il ne reste rien, ou presque rien

aux propriétaires : de -là , le dépérissement

de l'agriculture; de-là, des terreins immenses

en friche; de-là, la dépopulation , etc. etc.

Pour les vendre, il faut encore subir une

foule de vexations seigneuriales; il faut payer

des Iods et ventes ( i )', si ce sont des objets

en roture; des rachats, des quints et requints,

si ce sont des objets en fief. Ces entraves

empêchent les ventes , et tiènent les biens

dans un état de stagnation pernicieuse et

continuelle.

Bien plus , un ami ne peut transmettre sa

propriété à son ami, un parent à son pa-

rent, sans être en butte aux même tyran-

nies: à chaque mutation, il faut financer.

Nous avons même des coutumes , où un fils

,

( i ) Nous ne pouvons pas nous empêcher de relever ici

un abus bien singulier, relativement aux lods et ventes. Un
seigneur abandonne un très-petit espace de terrein ingrat,

inculte , et de très-mince valeur. Le propriétaire élève sur

ce terrein un bel édifice. Si
,
par la suite , cet édifice vient

à être vendu , les lods et ventes se payent , non pas à pro-

portion du prix du terrein concédé, mais à proportion du

prix de l'édifice et du terrein tout ensemble : de sorte que

celui qui a fait bâtir, paye le prix de sa propre chose, un

véritable intérêt de son propre argent.
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qui îiérite de son père, n'est pas pins épar-

gné qu'un étranger qui achète. La liberté se

trouve enchaînée, et on ne peut faire un

pas, sans que des gens d'affaires
,
pires encore

que les seigneurs , ne viènent vous mettre

à contribution. La multiplicité de ces charges,

la diversité de leur poids , de leurs espèces,

font naître mille contestations; il n'est point

de matière, qui présente plus d'aliments aux

gens de chicane: ce sont des sources de pro-

cès inépuisables.

Combien de difficultés n'ofirent-elles pas

dans la répartition des impôts, qui regardent

les fonds de terre? Comment établir des pro-

portions justes, entre ce que doivent payer

deux héritages voisins , si l'un est surchar-

gé de redevances, et si l'autre en est affran-

chi ? la chose est pour ainsi dire imprati-

cable; et nécessairement on commet des in-

justices involontaires , et cruelles pour ceux

qui les supportent.

De toutes les réformes que l'on peut faire

dans nos institutions , il n'en est point de

plus belle, qui fût plus avantageuse à l'uti-

| lire publique et au bonheur des particuliers
;

il n'en est point de plus indispensable, que

l'affranchissement des biens-fonds.

La plupart des redevances qui grèvent
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ces biens, sont des restes d'esclavage. A la

servitude personnelle a succédé la servitude

foncière ; les serfs
,
qui gémissaient sous la

domination d'une foule de tyrans, n'ont pas

pu se débarrasser entièrement de leurs chaînes.

Ceux-ci ont toujours voulu conserver des mar-

ques de leur despotisme, marques d'autant

plus à charge maintenant, que les vassaux

ont une liberté civile aussi étendue que leurs

suzerains, et que tel est vassal en un en-

droit
,
qui est en même-temps suzerain dans

un autre. Un financier, avec de l'argent,

achète des terres titrées, et marche dans ses

domaines à l'égal d'un prince; il se fait rendre

les mêmes honneurs.

H serait fort inutile de passer en revue

toutes les prérogatives onéreuses, dont jouis-

sent certaines terres aux dépens de celles

qui leur sont soumises. L'origine de ces pré-

rogatives , leurs progrès , leurs changements

sont des objets sur lesquels on ne sera jamais

d'accord ; ils ont déjà enfanté mille sj^stêmes

différents, et ils en produiront encore. Ces

prérogatives sont nuisibles; cela suffit pour

les anéantir : on peut le faire sans blesser les

intérêts de ceux qui les possèdent. Il n ?

j a

que deux espèces de droits, les uns honori-

fiques , les autres purement pécuniaires.
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Quant aux premiers
,
que les seigneurs les

conservent , s'ils le veulent
;

qu'ils en repais-

sent leur vanité : c'est un plaisir qui ne tire

pas à conséquence.

Quant aux seconds
, qu'on les évalue au

plus haut prix possible , s'il le faut , en cal-

culant tous les accidents éventuels
;
qu'on

fasse un tarif de remboursement , et qu'il

soit libre à chaque particulier d'affranchir

sa propriété. Si des seigneurs , n'ayant d'au-

tres droits que ceux de cette dernière espèce
,

sont jaloux de conserver le souvenir de leurs

seigneuries : qu'on laisse sur les héritages qui

en relèvent , un cens très-modique de deux,

trois deniers par arpent.

Je ne sais si je m'abuse, mais ces propo-

sitions me semblent si raisonnables , d'une

justice si évidente, d'une. telle utilité, qu'il

ne paraît pas possible d'y refuser son assen-

timent.

Lorsque je demande l'affranchissement

des terres , c'est un affranchissement général.

Je ne le borne pas aux droits seigneuriaux;

je l'étends aux rentes foncières , au cham-

part , à la dîme même.

Par quelle bizarrerie n'a-t-on pas voulu

qu'un débiteur pût se libérer d'une rente

foncière , sans l'agrément de son créancier

,

et
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et lui a-t-on permis de rembourser à sa vo-

lonté une rente constituée ? Cette contradic-

tion et mille autres , dont nos lois fourmillent,

annoncent qu'elles ont été faites sans plan
,

sans aucun but politique , et qu'elles sont le

fruit du hazard et des circonstances. Dans

tous les cas , il doit être permis à un débiteur

de s'acquitter de ce qu'il doit , sur-tout lors-

qu'il s'agit de rédimer sa propriété d'une en-

trave qui la gêne.

L'affranchissement de la dîme, présente,

au premier coup d'ceil
,

plus de difficultés.

Qui est-ce qui veillera, nous dira -t- on,

à la subsistance de la plupart des prêtres
,

s'ils ne prélèvent rien sur les productions de

la terre ? Qui ? le gouvernement. Lui seul

doit s'en charger , et il serait à souhaiter

qu'il l'eût toujours fait ; il ne se serait pas

introduit autant de désordres dans l'état ec-

clésiastique. Qu'on retire de la main des

ministres des autels les biens immenses qu'ils

ont , et qui sont très-inégalement distribués
;

qu'on leur fasse des pensions honnêtes , pro-

portionnées à leur rang dans l'ordre hiérar-

chique , et à leurs charges
;
qu'un évêque ait

40,000 livres de rente ; un curé qui habite

une grande ville , où les vivres sont chères

3,000 livres; celui qui habite une petite ville.

Tome I. G
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2,400. livres ; un curé de campagne , 1,800

;

un vicaire 800 livres, etc. etc. Qu'il soit fait

défenses à ces gens d'église de rien recevoir

des fidèles , de déshonorer leur état , en se

faisant bassement payer les prières qu'ils

adressent à l'être suprême , et l'on verra

quelles heureuses influences résulteront de

ces opérations sages.

La seule que nous ayons à remarquer ici,

parce qu'elle rentre dans notre sujet , c'est

que les terres seraient délivrées d'un fardeau

bien à charge ; les cultivateurs ne se ver-

raient pas enlever un partie de leurs récoltes
,

fruits précieux de leurs peines et de leurs

soins ; ils ne se verraient plus exposés à mille

procès , à mille difficultés
,
qui ne servent

qu'à semer la division entre le pasteur et

le troupeau , et à ruiner en frais les niai-

heureux habitants de la campagne.

Les biens fonds , une fois affranchis , ra-

menés à leur liberté naturelle , il y aurait

une autre opération à faire : ce serait d'a-

bolir la plupart des distinctions bizarres qui

les différencient. Ces distinctions multipliées

à l'infini , causent le plus grand embarras

dans la jurisprudence , et en compliquent tous

les ressorts. Un bien qu'on a reçu de ses

ancêtres , se gouverne par d'autres règles
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qu'un bien qu'on a acquis. Un bien noble

est assujéti à d'autres lois qu'un bien rotu-

rier. S'agit-il de vendre, de léguer , de par-

tager ces différentes espèces de biens ? mille

contrariétés se présentent , et de-là , des dif-

férents sans nombre.

mifwamsÊBaÊ&iBiiîsmMBi

CHAPITRE PREMIER.
Des Fiefs.

« V-y'est un beau spectacle que celui des

lois féodales, (dit Montesquieu). Un chêne

antique s'élève , l'œil en voit de loin les feuil-

lages : il approche , il en voit la tige; mais

il n'en apperçoit point les racines ; il faut

percer la terre pour les trouver ».

Je ne vois pas qu'une centaine de despotes,

opprimant vingt millions d'hommes ; les trai-

tant comme des esclaves ; exerçant sur eux

des vexations inouies , de prétendus droits

d'amende , d'épaves , de retraits féodaux
,

de bannalité , de corvées, de champart , de

cens, et mille autres; dévastant leurs terres
,

en les peuplant d'animaux destinés à leur

plaisir ; toujours prêts à se livrer aux plus

cruelles tyrannies contre celui qui ne respec-

tera pas ces animaux destructeurs; exigeant

G 2
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les égards les plus humiliants de leurs vas-

saux , forment un beau spectacle : c'est peut-

être le plus affreux qui pût affliger l'huma-

nité.

N'en déplaise à Montesquieu , il serait à

souhaiter que le chêne féodal
,
pour nous

servir de ses expressions , fût entièrement

abattu. Le jour , où il tomberait sous les

coups du législateur , .serait un jour de joie

et d'allégresse pour la nation.

Nous n'examinerons pas si Montesquieu

a percé la terre bien avant, pour découvrir

les racines de cet arbre antique. Plusieurs

ouvriers l'avaient fouillée avant lui , l'ont

fouillée après ; et Leurs travaux ont été éga-

lement infructueux. Ils le seront toujours
,

tant qu'il n'y aura que l'esprit de curiosité

qui dirigera les opérations. Qu'importe qu'une

plante viène de tel ou tel sol ? qu'elle ait

été cultivée par telle ou telle main ? qu'elle

ait pris plus d'accroissement sous tel degré

de latitude? Est -elle salutaire, est-elle nui-

sible ? voilà le point. Dans le premier cas

,

il faut la conserver ; dans le second , il faut

la détruire. Quel bien ont produit les sys-

tèmes des Boulainvilliers , des Dubos , les

recherches de Dumoulin , de Montesquieu

lui-même ? Quand on a bien lu leurs écries,
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on ne sait quel parti prendre ; on est un

peu plus embarrassé qu'auparavant ; on a

dans la tête les mots de Vandales , de Goths
,

de Lombards , de Visigotlis , de Bourgui-

gnons , de Francs , de Leudes : et voilà

tout.

Si l'on fouille la terre pour trouver les ra-

cines du chêne féodal , ce doit être pour les

couper et renverser l'arbre. L'affranchisse-

ment des terres , de la manière que nous

l'avons proposé, est le seul moyen juste et

pratiquable ; il ne blesse point les intérêts

des seigneurs , et ils ne peuvent pas s'en

plaindre.

CHAPITRE IL

Des Retraits.

J E ne parle pas ici du retrait féodal ; c'est

une tyrannie absurde. Je parle du retrait

appelé lignager&'il suit de ce retrait qu'un

propriétaire ne peut pas vendre son bien â qui

bon lui semble , et qu'un acquéreur ne peut

pas l'acheter avec confiance ; l'un et l'autre

sont toujours dans la crainte qu'un tiers ne

viène dissoudre le traité , et cela sous le

prétexte qu'il est parent du côté et ligne du

G 3



io2 Les Lois
vendeur

,
qu'il est parent de celui qui a mis

ce bien dans la famille. Il est clair que cette

institution vient de la manie qu'ont eue nos

ancêtres de vouloir conserver les biens patri-

moniaux. Cette institution pouvait autrefois

n'être pas sujète à beaucoup d'inconvénients;

aujourd'hui que le commerce -a' fait des pro-

grès rapides ; aujourd'hui que les terres sont

entre les mains d'un petit nombre de par-

ticuliers
;

qu'il serait bon de les diviser et

de les subdiviser ; elle est absolument per-

nicieuse ( i ).

Un autre inconvénient très -considérable ,

c'est qu'un acquéreur , toujours incertain pen-

dant une année entière , s'il demeurera ou

non propriétaire ineommutable , ne fait pas

la plus légère amélioration aux biens qu'il a

acquis : ces biens restent en souffrance , et

dépérissent.

On a bien senti que le retrait était odieux
;

on a voulu environner la faculté de retraire

de mille difficultés , qui la#rendîssent ,
pour

ainsi dire , inaccessible ; difficultés la plupart

absurdes. On s'est trompé grossièrement ; on

( i ) Le retrait lignager n'a pas lieu daiis Je Lyonnais, ni

dans le Fores. Dans les ressorts des parlements de Toulouse

,

de Bordeaux et de Dijon , il n'est presque point en usage.
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n'a fait qu'occasionner une foule de procès :

il n'est point de matière qui donne lieu à

tant de chicanes ; la seule manière de re-

médier à tous ces abus , est d'abolir les re-

traits.

CHAPITRE III.

Des Substitutions.

[jLLES ont été établies dans les mêmes
vues que les retraits , c'est-à-dire

,
pour con-

server les biens dans les familles ; et elles

sont sujètes
, pour le moins , à autant d'in-

convénients. Gomme les retraits, elles occa-

sionnent une multitude de contestations ( 1 );

comme les retraits , elles retiènent les

biens dans un état d'immobilité funeste.

Autres inconvénients : le grevé de substitution

n'est qu'un usufruitier ; il n'a pas le même
attachement pour une propriété passagère

( 1 ) Un grand législateur, Frédéric, a dit : ce On ne

» saurait disconvenir, qu'il ne se rencontre, dans la matière

» des substitutions , tant de questions douteuses et remplies

» de tant de subtilités
,
qu'elles fournissent aux avocats mille

» occasion d'engager des sujets dans des procès , et de ruiner

» des familles entières »,

G 4
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entre ses mains ; ii la néglige , la dégrade

quelquefois ; et c'est l'intérêt public qui en

souffre.

Les substitutions sont des amorces trom-

peuses ,
auxquelles se prènent presque tou-

jours les créanciers ; ils voyent entre les mains

de leurs débiteurs des biens immenses ; ils

croient pouvoir leur prêter avec confiance
,

et ils ignorent qu'ils ne sont que les usufrui-

tiers de ces biens ; ils ne l'apprènent que

lorsqu'il n'y a plus de ressource.

Si
,
par hazard , la substitution est faite

à un père de famille , les enfants , à qui on

a voulu rendre service , ne s'en trouvent

pas mieux. Leur éducation est négligée ; ils

éprouvent souvent de mauvais traitements
;

et ce père de famille , une fois connu du

public pour un mauvais administrateur
,

un prodigue, ne garde plus de mesure; il

achève de dissiper les débris d'une fortune,

qu'il aurait pu sauver du naufrage ; il meurt

insolvable , et ses enfants se trouvent dans

la dure nécessité de renoncer à sa succession,

et de ruiner de malheureux créanciers trop

confiants, il en est des substitutions comme
des retraits ; il n'y a pas d'autre parti à

prendre que de les anéantir.

Montesquieu , en parlant des retraits et des



Civiles. io5

substitutions , dit ( i ) : « Les substitutions
,

qui conservent les biens dans les familles
,

seront très- utiles dans un gouvernement mo-

narchique
,
quoiqu'elles ne conviènent pas

dans les autres. Le retrait lignager rendra

aux familles nobles les terres , que la prodi-

galité d'un parent aura aliénées. »

Voici comme il justifie , dans le même
clia pitre , l'utilité des substitutions et des

retraits. « Les substitutions gênent le com-

merce
?

le retrait lignager fait une infinité

de procès nécessaires ; et tous les fonds du

royaume vendus , sont , au moins en quelque

façon, sans maître pendant un an Ce
sont des inconvénients particuliers de la no-

blesse
,
qui disparaissent devant l'utilité gé-

nérale qu'elle procure ; mais, quand on com-

munique ces prérogatives au peuple , on cho-

que inutilement tous les principes ».

J'avoue que j'ai lu ces passages deux ou

trois fois
; je ne pouvais pas me persuader

qu'ils fussent sortis de la plume de l'auteur

de YEsprit des Lois et des Lettres Persanes-

Il est, en effet, dilucîle de réunir plus de faux

raisonnements et d'inconséquences en aussi

peu de mots.

( i ) Livre V , chap. ix de son Esprit des Lois.
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Montesquieu aurait bien dû expliquer d'a-

bord pourquoi les substitutions , dangereuses

dans un état républicain , sont utiles dans

un état monarchique. Je suis obligé de con-

venir- que je n'appercois pas toute la finesse

de cette distinction. Est-ce qu'il aurait pré-

tendu qne , dans les républiques , il faut

maintenir une espèce d'égalité dans les for-

tunes des citoyens ; et que , dans les monar-

chies , il faut y établir la plus grande dis-

proportion possible ? En ce cas , il aurait

avancé une erreur très-funeste pour les gou-

vernements monarchiques ; il aurait mieux

fait de les assimiler , dans cette partie , aux

gouvernemens républicains.

Ce n'est qu'aux nobles qne Montesquieu

accorde la faculté de retraire et de substi-

tuer ; il la refuse aux roturiers. Pourquoi

cette injuste prédilection ? La multitude n'a-

t-elle pas déjà assez de privations ? Il est sur-

prenant qu'un philosophe , tel que Montes-

quieu , ait cherché par -tout à sacrifier l'in-

térêt du plus grand nombre à celui du plus

petit.

Pourquoi enfin accorde- 1 -il cette faculté

aux nobles
9

lorsqu'il est obligé de convenir

qu'elle est sujete à des inconvénients
;
que

les substitutions gênent le commerce
;
que
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les retraits ligna gers occasionnent une infinité

de procès
;
que tous les fonds du royaume

restent sans maître pendant un an ? C'est

parce que , dit-il , la noblesse est d'une uti-

lité générale à l'état.

En supposant que la noblesse, telle qu'elle

est en France , soit si avantageuse à l'état,

ce dont je suis bien éloigné de convenir; s'en

suivrait-il qu'on dût lui accorder une faveur

injuste et nuisible à ce même état , au-

quel elle se pique de rendre de si grands

services ?

CHAPITRE IV.

Des Successions.

_L/ E toutes les matières qui composent la

législation civile , il n'en est point de plus

intéressante , de plus étendue ; il n'en est

peint en même-temps , où le désordre et la

confusion soient portées à un point aussi ex-

cessif ; chaque coutume a , sur les succes-

sions , des règles particulières, et qui lui sont

propres; des règles particulières, et presque

toujours opposées les unes aux autres , se

divisent , se subdivisent à l'infini ; et
,
par
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leur complication

,
jettent beaucoup d'embar-

ras clans îe partage des biens. Tel est héritier

des meubles
,
qui ne Test pas des immeubles

;

tel est héritier des acquêts, qui n'a rien dans

les propres. On distingue les terres en roture,

de celles qui sont en nef. L'âge , la qualité

des successeurs occasionnent encore une mul-

titude de modifications, de changements. Au
milieu de ce cahos , tous les droits sont con-

fondus , méprisés ; les injustices , les prédi-

lections prèneiit la place de la justice et de

l'équité.

Jetions quelques idées simples , à l'aide

desquelles la transmission des biens puisse s'o-

pérer d'une manière aussi juste que facile.

La plus parfaite égalité doit régner dans

le partage des biens. Le droit de prîmogéni-

ture est un droit odieux et absurde ; il prend

sa source clans la manie qu'ont eue nos an-

cêtres de transmettre leur nom à la postérité;

ils n'ont pas voulu que ce nom se montrât

sans éclat ; ils l'ont entouré de puissance et

de richesses ; ils ont réuni tous les rayons

de leur gloire sur un seul point , de crainte

que la lumière ne s'affaiblît en se dispersant.

Il n'est point rare devoir un aîné dans l'opu-

lence , et ses cadets dans une affreuse mi-



Civiles. 109

sère ( 1 ) ; cet aîné est quelquefois un mau-
vais citoyen , un mauvais père , un mauvais

époux ; tandis que ses cadets se distinguent

par la noblesse de leur caractère , la pureté

de leurs mœurs et leurs talents.

Il est deux espèces de successions , la di-

recte et la collatérale. La directe se divise

en descendante et ascendante.

L'égalité une fois admise entre les enfants

,

sans distinction , rien de plus aisé à régler

que la succession descendante ; les enfants

partageraient
,
par égale portion , tous les

biens des successions de leurs père et mère

,

meubles et immeubles ; sans que, sous aucun

prétexte, cette égalité pût être rompue par

des legs, des donations, etc. Permettre aux

pères et mères d'avantager quelques-uns de

le lus enfants, au préjudice des autres; c'est

favoriser l'inégalité et l'injustice.

La marche de la succession ascendante n'est

pas plus difficile à établir. On a cherché à

( 1 ) La coutume du Pontfiieu est sur-tout remarquable

par l'excès de son injustice. L'aîné a absolument tout , fiefs
,

roture
; et ses cadets sont réduits à des pensions viagères j ils

ne se marient point, ne pouvant rien transmettre à leurs

descendants. Combien d'inconvénients une pareille loi n'oc-

casionne-t-elle pas l



no Les Lois
l'embarrasser par mille subtilités ; on a dis-

tingué la nature des biens ; on a appelé propre

un bien ,
qui , ayant résidé dans une main

,

passait à titre d'hérédité dans une autre ; on

a distingué les propres naissants d'avec les

anciens propres ; et on a posé comme un

principe général
,
que les propres ne remon-

taient point
;
par conséquent qu'un père ne

devait pas hériter d'un bien que son fils

avait reçu de succession
;
qu'un grand-père

,

un aïeul ne pouvaient pas non plus y pré-

tendre.

Ce principe , suivant toute apparence , dé-

rive des lois féodales. Lorsque toutes les

terres étaient en fief, que les possesseurs de

ces fiefs étaient tenus au service militaire
;

il n'était pas d'une saine politique que les

biens retournassent à leur source, parce qu'ils

tombaient entre les mains des vieillards, qui

ordinairement étaient incapables de porter

les armes , d'essuyer les fatigues de la guerre

,

et de conduire des vassaux sous leurs ensei-

gnes. N'est-il pas ridicule d'invoquer aujour-

d'hui un pareil principe ? Tout a changé de

face ; et il n'y a aucune raison pour empê-

cher un père d'hériter de son fils ; tout , au

contraire , favorise cet ordre de succession. Si

l'on consulte les sentiments de la nature
,
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un enfant doit tout à son père , la vie , ce

qu'il possède. Combien de soins , de peines,

de larmes a-t-il coûté î et s'il a un tribut de

reconnaissance à payer , n'est-ce pas à Fau-

teur de ses jours ? Les biens , après avoir

resté quelques instants entre les mains du père,

passeraient dans celles de l'enfant. La jouis-

sauce de celui-ci ne serait retardée que pen-

dant un court intervalle; et enfin , les vieillards

n'ont -ils pas plus de besoins que les jeunes

gens, et moins de moyens de les satisfaire?

La force les abandonne , les infirmités les

accueillent. N'est- il pas affreux qu'un père

soit dans la misère , lorque son fils vit dans

l'opulence; et que ce pèro infortuné soit obli-

gé d'implorer les secours et la pitié de son

fils?

La succession collatérale est celle, où il y
a le plus de désordre et de confusion ; il n'est

point de subtilités , de pointilleries qu'on n'ait

admises dans cette espèce de succession; il y
a autant d'héritiers différents

,
qu'on a ima-

giné de différentes natures de biens. Dans

certains cas , la représentation a lieu ; dans

d'autres , elle est rejettée.

Dans plusieurs coutumes , les neveux , en

semblable degré
,
partagent les biens par têtes

et non par souches ; et la raison qu'on en
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donne , c'est qu'ils viènent de leur chef et

non par représentation , ce qui est absurde ;

parce que des neveux ne se présentent à la

succession de leur oncle, qu'à la place de leur

père ou mère décédé
,
qui était l'héritier im-

médiat. Des coutumes exigent qu'on soit pa-

rent du côté et ligne d'un défunt
,
pour hé-

riter de certains biens ; d'autres ne demandent

que la parenté du simple côté. On ne finirait

pas , si on voulait rapporter toutes les extra-

vagances qu'on rencontre dans nos coutumes

au sujet des successions collatérales ; ces suc-

cessions peuvent cependant se régler d'une

manière simple et claire.

Qu'on défère la succesion au plus proche

parent du défunt , sans distinguer les meubles

des immeubles , sans examiner de quel côté

le bien a été mis dans la famille
;
que deux

collatéraux ,
qui se trouvent dans le même

degré de proximité
,
partagent indistincte-

ment toutes choses par égale portion
;
que

les enfants représentent leurs père et mère
;

que les oncles et les neveux viènent égale-

ment à la succession.

L'ordre des différentes successions ainsi

règle , les partages des biens présenteraient

bien moins de difficultés. . On ne verrait pas

se renouveler tous les jours ces scènes scan-

daleuses,



Civiles. 113

daleuses , dont nos tribunaux retentissent.

On ne verrait pas des enfants en guerre avec

leurs père et mère
,
pour leur enlever leur

subsistance; des frères et sœurs s'attaquer

avec un acharnement , une vengeance dont

les ennemis les plus cruellement blessés sont

incapables ; des familles entières divisées et

se disputant des dépouilles ,
qui restent entre

les mains de la justice.

CHAPITRE V.

Des Testaments.

1 L serait inutile de donner un ordre aux

successions , si les volontés d'un moribond
,

ou plutôt celles qu'on lui suggère dans ces

moments d'angoisses où il va quitter la

vie
,
pouvaient le détruire. Les testaments

tout été long-temps inconnus chez la plupart

des nations. A Athènes , ils ne furent point

en usage jusqu'à Selon ; les Germains les

ignorèrent toujours, L'homme n'étendait point

ses vues au-delà du trépas ; il né disposait

point de biens dont il ne pouvait plus jouir;

il laissait les lois agir , lorsqu'il ne lui était

plus possible de gouverner par lui-même. Ce
n'est que par un esprit de domination et de

Tome I. H
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propriété, qu'il a voulu régner après lui. Il

a été flatté de dicter des lois qui seraient

suivies par ses successeurs , de les tenir dans

une espèce de dépendance, d'être le maître

de leur sort.

Pour prouver l'abus et les inconvénients de

ces actes, il suffit de rapporter ce qui en est

dit dans la préface du Code Frédéric ( i}.

» On est obligé cle convenir, qu'il aurait

été très -avantageux pour le bien public et

pour le repos des familles
,
qu'on n'eût ja-

mais connu les testaments , et qu'on eût

laissé les successions à ceux que la nature et

la raison y^appèlent, et qui, selon l'ordre des

familles, v ont un droit naturel. C'est, en

effet, une vérité incontestable, que les dispo-

positiôns testamentaires sont contraires à la

raison; qu'elles ne font que causer des haines,

des inimitiés et des discussions dans les

familles
;
que la plupart du temps elles sont

accompagnées de fraudes, de calomnies, de

séductions; et qu'à cause du grand nombre

de formalités que les lois requièrent pour

leur perfection , et de subtilités qui s'y ren-

contrent, elles donnent lieu à une foule de

procès. Ces dispositions sont contraires aux

(i) Tome II, édition de 17 $z.
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principes généraux du droit de la nature,

et renferment une véritable contradiction.

Car une pareille disposition ne saurait valoir

du vivant du testateur
,
parce que l'héritier

ne l'a ni connue ni acceptée , et que , sans

acceptation , on ne saurait acquérir , en vertu

d'une disposition faite par autrui. Encore

moins une disposition testamentaire peut-

elle devenir valide après la mort du testateur;

par la raison que le droit qu'il avait , de

disposer de ce qui lui appartenait, cesse par

sa mort, et que par conséquent, n'y ayant

réellement aucune disposition , l'héritier n'a

rien à accepter ».

Il est difficile de concevoir
,
qu'après d'aussi

excellentes raisons pour rejetter les testaments

,

on les ait admis en Prusse. Il est vrai qu'on

a pris de sages précautions
,
pour les garantir

d'une partie des inconvénients , auxquels ils

sont sujets parmi nous. Un testateur doit se

présenter dans un tribunal , composé d'au-

moins trois juges, destinés à recevoir ses

intentions. Ces juges sont obligés de l'inter-

roger, de lui faire des représentations, de

voir s'il est sain d'esprit et d'entendement.

Un notaire ne peut pas transcrire les dispo-

sitions d'un homme, qui est à l'article de la

mort, qui ne sait ce qu'il fait, ni ce qu'il

H 2
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dit. On a accordé une autre faculté aux

testateurs, en Prusse , afin de tenir lenrs

volontés plus secrètes. Lorsqu'ils savent, écrire,

ils peuvent remettre à la justice , sous enve-

loppe, Jeur testament écrit de leur main S'il

n'était pas signé, ou s'il était écrit de la main

d'un tiers , on leur en donnerait lecture, de

crainte qu'ils n'aycnt été trompés. Malgré

toute la solemnité, toutes les précautions avec

lesquelles sont faits ces testaments, nous rie

.pouvons nous empêcher de les réprouver.

Jjëihnitz'i cet homme dont la renommée a

trop exagéré les talents , donne une plaisante

raison ,
pour justifier la faculté de tester

,

.accordée aux propriétaires. Il dit : « que les

testaments sont valides., parce que nos âmes

sont immortelles ; et que
?
comme les morts

vivent encore, ils demeurent toujours maîtres

de leurs biens, sans quoi leurs dispositions

.-seraient caduques ». Il n'est guer.es possible

de lire , de sang froid , un pareil raisonnement,

quelque vénération qu'on ait d'ailleurs pour le

métaphysicien allemand. Aussi, M. Linguet,

s'est-il un peu égayé à ses dépens, dans sa

Théorie des Lois Civiles ( x ).

(i) Livre IV, ckap. xxv.
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La seule manière spécieuse de justifier les

testaments, c'est de les regarder comme des

monuments de la reconnaissance des testateurs,

Mais, comme bien plus souvent, ils sont les

dépote de la haine, de Pinjustice4
, de la

partialité; qu'ils occasionnent une foule de-

procès
;

qu'ils dérangent l'ordre des succes-

sions
;
qu'ils causent plus de mai que de bien '

T

il vlj a pas à balancer pour les anéantir;

C'est le sentiment d'une foule de publicistes

respectables, tels que Bodhi ,' Boerius , et

plusieurs autres.

L

CHAPITRE VI.

De la, Prescription^

k prescription- est le plus ancien des titres.

La terre étant originairement un patrimoine

commun à tons les hommes ,. n'appartenant*

à aucun en particulier : les premiers qui s&

sont avisés de déchirer son sein , d'y jettep

des semences- , de l'arroser de leurs- sueurs r

et de la meftre à l'abri des incursions étran-

gères , ont donné l'idée d'une propriété par-

ticulière et exclusive. La jouissance aprécéde

de beaucoup les contrats. Les hommes- ont

été ÎQB&- temps les maîtres cies productions

H
3.
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qu'ils devaient à leur industrie ; sans être les

propriétaires des fonds , ils n'en étaient que

des usufruitiers à vie. Les récoltes apparte-

naient à celui qui avait semé le grain. Sans

porter nos vues dans ces temps reculés , où

la lumière est ensevelie sous les ténèbres les

plus épaisses
,

prenons les choses dans leur

position présente. L'homme possède en propre

des portions de terre ; il les vend , les aliène

tout aussi aisément qu'il trafique des fruits

qui en proviènent. Il n'est point de terrein,

quelque petit qu'il soit ,
pour lequel il n'ait

été fait vingt ou trente traités qui attestent

la filiation des propriétaires , l'intention qu'ils

ont eue de se le transmettre les uns aux

autres. Dans cet état des choses , la jouis-

sance est-elle un titre suffisant.? Un homme
qui a fertilisé une terre pendant plusieurs

années ,
qui en a recueilli les productions

,

qui les a vendues sans aucune réclamation

,

doit-il en chasser l'ancien propriétaire
, qui

se présente muni de titres justificatifs de sa

propriété ? En d'autres termes , la prescrip-

tion doit - elle être admise ou rejettée ?

Cette question est vraiment délicate. Elle a

été agitée plusieurs fois , et toujours diver-

sement. Les partisans de la prescription sou-

tiènent qu'elle est avantageuse pour le repos
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des familles
;
que si , après un certain temps,

les propriétés ne devenaient pas stables , les

opérations les plus sages seraient dérangées

par de vieilles recherches
;
que les citoyens

seraient toujours dans une incertitude cruelle.

Ceux qui désirent l'abolition de la prescrip-

tion
,
prétendent qu'il ne peut y avoir de

propriétés sans titres
;
que la prescription ne

tend qu'à favoriser l'usurpation et à détruire

la fortune des particuliers négligents , qui

souvent ont des héritiers dignes de la pro-

tection publique.

Des deux partis , n'importe celui qu'on

prène ; il aura des inconvénients : c'est un
vice attaché à tous les ouvrages clés hommes

,

à tout ce qui existe ; celui qui en aura le

moins , sera le meilleur. Quant à nous , nous

croyons que la prescription est plus utile que

nuisible , et qu'il est avantageux de l'adopter.

L'exemple de toutes les nations forme déjà

en faveur de notre opinion, un très -grand

préjugé. On peut dire qu'elle est universel-

lement reçue , même dans des codes nou-

velîement réformés , tels que celui de Prusse.

Si les biens prescrits ne se trouvaient ja-

mais qu'entre les mains du premier posses-

seur , le propriétaire pourrait les reprendre

sans causer beaucoup de désordres. Mais ces

H 4
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biens passent à des héritiers ; ils passent à

des vendeurs de bonne - foi ; ils se trouvent

dans des successions , on les partage ; des

créanciers ont fondé des espérances sur ces

biens ; ils' les ont regardés comme les gages

de leurs créances
;
quelle chaîne d'opérations

il faudrait rompre ! quel circuit d'actions !

quelles sources de chicanes et de troubles !

l'idée seule d'un pareil bouleversement est

effrayante.

De plus , il est de l'intérêt de l'état que les

possessions soient cultivées : plus il y a de pro-

ductions, plus ilj a de richesses; ou, pour mieux

dire , les productions de la terre sont les seules

richesses. Un homme, qui laisse une terre sans

culture est vraiment coupable et plus coupable

qu'un avare
,
qui retient son or dans ses cof-

fres , sans le faire circuler : il est assez juste

qu'il soit puni d'une négligence aussi dange-

reuse. Son indifférence annonce d'ailleurs qu'il

n'a pas besoin de toutes ses richesses pour avoir

une existence heureuse , et qu'il peut sup-

porter la privation des biens , dont il dédaigne

de faire usage. On ne peut pas attribuer

son inaction à ignorance
,
parce que tout

homme est censé connaître sa propriété et

l'étendue de ses droits.

Quel est le temps qu'il faut fixer à la près-
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criptïon ? après quel nombre d'années le pos-

sesseur doit -il être réputé propriétaire ? c'est

sur quoi nos coutumes ne sont pas d'accord;

c'est sur quoi une règle uniforme et générale

est indispensable. Les unes ne reçoivent que

la prescription de trente ans ; les autres ad-

mettent celle de dix entre présents , et de

vingt entre absents ; d'autres enfin , comme
celles de Touraine , du Maine et d'Anjou

,

admettent la prescription de cinq ans , et

aucune de ces coutumes n'a pris de sages

précautions
,
pour donner à la prescription

une authenticité qui éloigne toute idée odieuse

d'usurpation. Les meilleures lois sur la pres-

cription,,sont celles qui ont été faites pour

la province de Languedoc.

Voici le compte qu'en rend M. Polverel

,

dans un excellent article du Répertoire uni-

versel et raisonné de jurisprudence , au mot
occupation.

« Les biens , dans cette province , sont

censés abandonnés par la cessation de culture

et du payement de la taille pendant trois ans
;

ils n'appartiènent pas de plein droit au pre-

mier occupant. Les lois ont établi des for-

mes, sans lesquelles la propriété ne peut pas

être transférée ; mais ces formes sont simples

et bien combinées. Les officiers municipaux
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de la communauté dans laquelle il y a des

terres laissées sans culture , sont chargés de

sommer le propriétaire de les remettre en

culture. Huitaine après la sommation , si le

propriétaire n'y satisfait pas , on procède à

la publication des biens abandonnés. Cette

publication se fait pendant trois dimanches

consécutifs , à Pissue de la messe paroissiale
,

tant du lieu où les biens sont situés
,
que des

lieux circonvoisins. On affiche le procès-verbal

de publication aux portes des églises et des

maisons communes. La communauté nomme
des experts

,
pour visiter les biens abandon-

nés , et vérifier s'ils paraissent avoir été trois

ans sans culture. On les adjuge ensuite à

celui qui offre de les cultiver et d'en payer

la taille , et qui fait la condition de la com-

munauté meilleure. Ces adjudications ne peu-

vent être annullées que dans le cas , où l'on

aurait omis quelqu'une des formalités pres-

crites par la loi. Les propriétaires ne sont

reçus à se pourvoir en nullité contre ces sortes

de baux
,
que pendant trois ans , à compter

du jour de l'adjudication ; et ce délai ne

peut pas être prorogé , même sous prétexte

de minorité. Mais indépendamment de la

nullité des baux , les propriétaires , leurs

créanciers hypothécaires , et autres ayant
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droit
,
peuvent rentrer clans les biens aban-

donnes pendant dix ans. Ce délai de dix ans

commence à courir , à l'égard des majeurs

,

du jour que le bail a été passé ; et à l'égard

des mineurs, du jour de leur majorité(i). Ce

terme est fatal ; et , après les dix ans , les

biens demeurent irrévocablement acquis aux

adjudicataires, francs et déchargés de toutes

les hypothèques et actions , auxquelles ils

étaient sujets entre les mains des anciens

propriétaires. Les anciens propriétaires , leurs

créanciers et ayant droit , ne peuvent , dans

les dix ans , déposséder l'adjudicataire
,
qu'en

remboursant préalablement , en un seul et

actuel payement , tous les arrérages des

tailles que l'adjudicataire a payés à la com-

munauté ; ensemble les arrérages des droits

seigneuriaux qu'il aura payés au seigneur,

toutes les impositions qu'il aura payées de-

( 1 ) Nous n'admettons point cette distinction entre les

majeurs et les mineurs
,
par les raisons que nous avons

précédemment expliquées.Nous regardons également comme
une bizârerie de nos lois , la faveur accordée aux ecclésias-

tiques, aux chapitres, en matière de prescription. Il est

ridicule et injuste
,
qu'on ne puisse prescrire que par qua-

rante ans 3 contre les gens d'église , dans les Coutumes

même où la prescription de dix ans est reçue contre les

laïcs. La loi doit être commune et uniforme.
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puis le bail, toutes les réparations , impenses

utiles et nécessaires , frais et loyaux - coûts
,

et toutes les sommes qu'il aura pavées ou

cédées à la communauté, lors de l'adjudica-

tion. L'adjudicataire n'est point tenu, dans

ce cas , de restituer les fruits qu'il a perçus

pendant sa jouissance. Il ne peut lui en être

fait imputation ni compensation , sous quelque

prétexte que ce soit. Il n'est comptable

des fruits
,
que dans un seul cas , lorsque

l'adjudication est annnliée par le défaut de

formalités. Telles sont, en substance-, les

dispositions des déclarations du 28 mars 1690,

du 37 juin 1702, et du 10 août 1728, concer-

nant les biens , dont l'abandon est présumé

par le seul fait de la cessation de culture

pendant trois ans. Ces loix ont parfaitement

saisi les rapports de l'agriculture avec la

propriété, et l'intérêt politique de la nation ».

B ". Polverel observe avec raison, qu'il serait

à désirer que ces lois fussent adoptées dans

toute la France: il observe en même-temps,

qu'il devrait y avoir des caisses de bienfai-

sance, où les propriétaires opprimés par le

malheur et par des événements imprévus,

pussent aller puiser des fonds, pour faire

les avances nécessaires à la terre, parce qu'il

n'est pas juste de dépouiller un homme d'une
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terre qu'il ne cultive pas, faute de moyens

pour le niais Seulement celui, qui,

ayant toutes les facultés pour la cultiver, la

laisse inculte.

Nous ne parlerons point ici delà prescrip-

tion des choses mobiliaires; nous n'examine-

rons pas non plus, comment toutes les actions

se prescrivent; comment un créancier se rend

non-itecevable à exiger une dette par son inac-

tion
;
quel est le temps fixé pour la libé-

ration d'un débiteur, lorsqu'il n'y a point eu

de poursuites dirigées centre lui: il y a àe^

prescriptions de cinq ans; d'autres de trois,

de deux, d'un an, de six moi:-;; pour passer

en revue ces différentes espèces de prescrip-

tions, il faudrait un volume, et notre car-

rière est bornée.

C H A P I T R E VI I.

Des ventes.

hez les juifs, les ventes étaient défen-

dues, Cette prohibition avait pour but de

maintenir l'égalité entre les citoyens, et de

conserver les biens dans les familles. Les

créanciers, pour leur sûreté, n'avaient que

l'usufruit du bien de leurs débiteurs pendant
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un certain nombre d'années, après lesquelles

le bien retournait au vrai propriétaire, franc

et quitte
;

plusieurs républiques anciennes

,

pour maintenir l'égalité entre les citoyens

,

avaient aussi interdit les ventes.

Ces lois seraient absolument dangereuses

et impraticables dans l'état actuel de notre

gouvernement.

D'abord
,

prétendre maintenir une éga-

lité absolue dans un état commerçant et

monarchique; vouloir que chaque citoyen

ait une portion de terre parfaitement égale;

c'est, comme nous l'avons déjà dit, une chi-

mère ; chimère
,
qui a occasionné bien des

troubles dans le plus puissant empire connu.

Ensuite, dans notre position présente, in-

terdire les ventes pour établir Tégalité, ce

serait prendre une voie opposée à celle qu'il

faut suivre. Lorsque les terres sont distri-

buées avec une espèce d'égalité entre tons les

citoyens, il est certain que les ventes déran-

gent forcément l'équilibre et rompent toutes

les proportions. Il n'est point surprenant

alors, que les lois fassent tous leurs efforts,

pour maintenir cet équilibre ,
qui ne peut

jamais être de longue durée. Mais , lorsqu'une

fois il est rompu, un des meilleurs moyens

peut-être pour le rétablir, est d'autoriser les
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ventes. Les grand propriétaires , dissipant

leur fortune au milieu du luxe et des plai-

sirs, se trouvent forcés, pour satisfaire à leurs

dépenses, d'aliéner leurs biens; les proprié-

tés se divisent, se morcèlent, et passent entre

les mains de la classe industrieuse.

Dans quelques pays d'Italie, on a empê-

ché la vente des terres, par d'autres vues

politiques; on a craint qu'on ne transportât

l'argent dans les pays étrangers.

Ce prétexte est absolument ridicule; « de

pareilles lois pouvaient être bonnes (dit Mon-
tesquieu

) , lorsque les richesses de chaque état

étaient tellement à lui, qu'il y avait beau-

coup de difficultés à les faire passer à un

autre ; mais , depuis que
,
par l'usage du

change , les richesses ne sont en quelque

façon à aucun état en particulier, et qu'il y
a tant de facilités de les transporter d'un

pays à un autre , c'est une mauvaise loi

,

que celle qui ne permet pas de disposer

,

pour ses affaires , de ses fonds de terre
;

lorsqu'on peut disposer de son argent. Cette

loi est mauvaise, parce qu'elle donne de l'a-

vantage aux effets mobiliers sur les fonds

de terre; parce qu'elle dégoûte les étrangers

de venir s'établir dans le pays, et enfin parce

qu'on peut l'éluder».
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Ce serait , en effet

,
gêner toutes les opé-

rations de la société
,
que de ne pas permettre

aux particuliers de vendre leurs propriétés

foncières, et de les convertir en espèces; ce

serait
; empêcher les échanges, les achats, la

circulation de l'argent ; ce serait tarir les

sources du commerce. Le négociant le plus

riche en biens-fonds, ne pourrait former

aucune spéculation. Les plus grands terriens

vivraient dans la disette au milieu de leurs

possessions: semblables à Tantale, au sein de

l'abondance
3

ils ne pourraient satisfaire ni

leurs désirs, ni leur ambition. Laissons donc

un libre cours aux ventes, ne leur mettons

aucune entrave; elles sont suiétes à quelques

inconvénients , sans doute; mais quelles sont

les lois qui en sont exemptes?

Louis XV a rendu un éclit célèbre , dont

l'objet est d'empêcher que les créanciers ne

deviènent les victimes des ventes secrètes

et frauduleuses , faites par des débiteurs de

mauvaise foi , et de donner en même-temps
aux acquéreurs une sûreté prompte, une assu-

rance de jouir sans trouble; en vertu de cet

édit, l'acquéreur dépose son contrat dans les

bureaux qu'on appelé bureaux des hypo-

thèques. Les affiches des biens vendus sont

publiques; tous les créanciers du vendeur

peuvent
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peuvent en prendre lecture , ou avoir des fon-

dés de procuration qui veillent à leurs inté-

rêts; l'acquéreur, au bout de deux mois,

obtient des lettres de ratification, et paye j

avec confiance , soit entre les mains de son

vendeur, soit entre celles de ses créanciers,

sans craindre aucune recherche.

Il y a deux vices très-remarquables dans

cet édit, et qui sont faciles à corriger. Le
premier, c'est que le délai de deux mois,

accordé aux créanciers pour former oppo-

sition, est trop bref: on pourrait, sans dan-

ger, l'étendre jusqu'à six. Le second, c'est

qu'on ne devrait pas se contenter d'exposer

les contrats de vente aux bailliages, dans le

ressort desquels les biens vendus sont situés;

il faudrait, de plus, les exposer dans le lieu
j

du domicile du débiteur
,
parce que c'est-là

ordinairement où est le siège de ses créan-

ciers. Des exemples funestes, réclament contre

l'usage abusif de ne rendre les ventes notoires,

que dans les endroits où les biens sont situés.

Tome L
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CHAPITRE VIII.

Du Prêt-

ons ne parlerons point ici en Théologien
;

nous envisagerons les lois civiles, abstraction

faite des préceptes divins que nous respectons.

On a long-temps parlé d'usure, sans attacher

des idées bien exactes et bien précises à ce

mot. Autrefois tout prêt à argent, qui portait

intérêt, était une usure : Noiifœnerabisjfratri

tuo ad usuram pecuniam. —- Mutuiim date,

nihil indè sperantes , disait-on; et avec ces

maximes , l'argent restait dans les coffres , et

ne circulait point dans la société ; le commerce

languissait, tout le régime social était sans

activité. C'est assurément une bonne chose
,

que de recommander aux hommes de se

secourir les uns les autres, de se porter des

secours mutuels; mais on ne peut, à cet

égard, que leur donner des conseils, et non
leur imposer des obligations : il est des actions

qu'on ne doit point commander.

Les gouvernements ont enfin senti qu'on

ne pouvait pas compter assez sur la perfec-

tion humaine, pour croire que les hommes
s'obligeraient avec un parfait désintéresse-
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ment , l'intérêt étant le grand mobile qui

met en jeu tous les ressorts; en conséquence,

ils leur ont permis d'attacher une certaine

récompense à leurs services.

On se rappelé combien on a eu de peine

à établir en France les contrats de consti-

tution. Le Vatican s'arma de ses foudres

,

la Sorbonne lanoa ses décrets, et peu s'en

fallut que la puissance royale, épouvantée

par ces soulèvements , ne renonçât à son projet;

peu-à-peu, ces contrats furent tolérés; on

employa la ruse, quelquefois la force pour

les maintenir; enfin, ils nous sont restés, et

on en sent aujourd'hui toute l'utilité.

Le commerce, de son côté, prit un essor

rapide; il ne pouvait se faire sans argent;

l'argent était d'autant plus nécessaire alors
i

que le papier-monnaie n'avait pas encore été

imaginé; pour trouver de l'argent, il fallait

payer des intérêts aux préteurs
,
qui n'ayant

souvent aucune liaison d'intimité avec ceux

à qui ils le confiaient, n'avaient aucune rai-

son de les obliger à titre gratuit; de sorte

que peu-à-peu, l'intérêt de l'argent fut con-

sacré par l'usage, sans néanmoins être ou-

vertement approuvé par les ecclésiastiques.

Suivant les lumières de la raison, il est

juste que l'argent prêté porte intérêt: il ne

l z
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s'agit point ici de l'aumône, qu'un homme
riche fait à un indigent, l'humanité veut qu'il

ne réclame ni les intérêts, ni même le ca-

pital; il est question d'un particulier, qui

prête à un particulier, qui lui est inconnu,

ou du moins indifférent ( i ) : pourquoi eni-

prunte-t-on ? c'est ordinairement pour faire

des spéculations de commerce, pour acheter

une charge, des terres etc. etc. N'est-il pas

vrai que l'emprunteur tire un bénéfice de

l'argent qu'il a emprunté? pourquoi le prê-

teur ne participerait-il pas à ce bénéfice, qui

n'aurait pas eu lieu sans ses deniers? deniers

dont lui-même aurait pu faire un emploi

avantageux.

Qu'un prêteur profite de la détresse d'un

malheureux pour lui vendre son argent au

poids de l'or, pour en tirer un intérêt exor-

bitant; voilà ce qui peut s'appeler tout à la

fois un usurier et un fripon. Il ne doit pas

être permis de placer l'argent à un taux plus

haut
,
que celui fixé par le souverain ; au-

delà, l'intérêt est usure; encore, dans le com-

merce , cette règle générale reçoit-elle des

exceptions.

Il nous manque une loi sur le prêt à in-

( i^ La loi permettaitTusure aux Juifs enversles étrangers.
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térêt, qui opérerait le plus grand bien, en

donnant aux espèces une circulation prompte

et rapide. Par le contrat à constitution, l'ar-

gent est véritablement aliéné; le prêteur ne

peut plus Favoir à sa volonté. Combien cette

condition n'empêche-t-elle pas de personnes

de placer leur argent! ne pouvant plus donner

à cet argent une nouvelle destination , n'en

étant plus les maîtres , elles le laissent séjour-

ner dans leurs coffres: Si les contrats étaient

au contraire, pour un temps fixe et limité,

les mêmes inconvénients ne se présenteraient

pas; le prêteur étant sûr de la rentrée de

ses fonds, à"l'époque où il en aurait besoin,

les confierait avec bien plus de facilité.

La Hollande et l'Angleterre ont admis

ces sortes de contrats.

CHAPITRE IX.

U'Cs dettes.

Chacun doit remplir ses engagements:

c'est un devoir , une obligation ; la. justice le

veut, le bon ordre et l'harmonie de la société

l'exigent. On ne trouverait plus de prêteur

sans l'espoir , la certitude d'être payés. Les

espèces n'auraient aucune circulation ; les

I *
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ventes , les échanges seraient arrêtés ; la

crainte , la défiance glaceraient toutes les

sources de communication. Il faut donc ins-

pirer de la confiance à ceux qui prêtent
;

il faut donc leur présenter des sûretés. Mais

jusqu'où doivent -elles s'étendre ? c'est un

point sur lequel les législaîeurs ne sont point

d'accord
; c'est un point qui a donné lieu h des

lois bizarres et atroces. On prétend qu'à Rome,
il a été permis

,
pendant longtemps , aux

créanciers de couper par morceaux leurs dé-

biteurs , et de partager ces dépouilles san-

glantes , à proportion de leurs créances. Cette

cruauté horrible n'a été mitigée et détruite

qu'insensiblement. L'esclavage a été , chez

presque tous les anciens peuples , la punition

infligée aux débiteurs insolvables.

Les nations modernes ont substitué la pri-

son à l'esclavage ; on jette indistinctement

dans les fers le malheureux
,
que les coups

de la fortune ont réduit à la mendicité, et

celui qui a porté une main criminelle sur son

semblable ; ils respirent le même air , habi-

tent sons le même toit, reçoivent les mêmes
aliments (i). La plus modique somme d'ar-

( i ) Louis XVI a rendu à ce sujet un édit célèbre
, qui

fait honneur à ses vues humaines et bienfaisantes. Depuis
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gent est mise en compensation avec la liberté

d'un citoyen ; ce châtiment- rigoureux est

d'autant plus injuste, qu'il n'opère aucun effet

salutaire pour le créancier. Quel est l'intérêt

d'un créancier? d'être payé': il n'en a pas,

et ne peut en avoir d'autre. Or, est-ce en

privant son débiteur de la. liberté , est-ce en

le jettant. dans un cloaque .affreux, où il

est condamné à l'inaction , où il languit de

faim et de misère, où sa santé dépérit, qu'il

sera payé? non, sans doute; au contraire
,

s'il lui reste quelques débris de sa fortune

,

ce malheureux ne se -trouvant plus à portée

de les sauver du naufrage, ils sô dispersent

sans ressource; il faut de plus, que le créan-

cier impitoyable
,
qui Fa. fait traîner dans

les prisons , le nourrisse à ses frais , et ces

frais sont considérables ; ils doublent , ils

triplent la dette, ils aggravent le sort du débi-

teur, qui, de plus en plus, se -trouve xians

-"', '

r

cet édit, les débiteurs , cjue les revers de.l^fottutt'çjant ré-

duits dans l'impossibilité de satisfaire à leurs enga^çments

ne sont plus confondus,, avecr les, scélérats dans le séjour di

crime. Ils sont encore privés de leur liberté -mais ,'cta moins

les asyles ou on Tes renferme n'ont rien d'nomblè ,
' et IfFj

sont traités avec .humanité. Il est impassible ide '-lire sani

attendrissement , le préambule ds cet édit.
'

[q

14
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l'impossibilité de faire honneur à ses enga-

gements: tout se vend au poids de l'or dans

ce séjour de douleur, jusqu'à la paille sur

laquelle les infortunés reposent.

Ne vaudrait-il pas mieux laisser la liberté

aux débiteurs insolvables, leur faciliter les

moyens de réparer le désordre de leurs affaires

par le travail et l'économie! bien souvent c'est

un revers imprévu qui les a jettes dans l'in-

digence ; des événements heureux peuvent

les en tirer; quelque part où ils soient, leurs

créanciers' ont toujours inspection sur eux;

ils peuvent
,
quand ils le jugent à propos

,

recueillir les fruits de leurs travaux ; ces

fruits leur appartiènent : que veulent-ils ,

que peuvent-ils exiger davantage ? ils ne

-doivent pas
7
vouloir le mal sans utilité.

Toutes les dettes de négoce sont exigibles

par corps; la circulation rapide que le com-

merce , exigey les suites que peut avoir un

billet arrêté dans son cours par l'insolvabi-

lité de celui qui est tenu de l'acquitter, ont paru

xlesr objefèimportants, auxquels les lois devaient

veiller avëêT autant d'attention que de sévé-

rité. La privation de la liberté a semblé le

mojen je plus propre, pour intimider celui

qui serait tenté- par l'appât du gain et de la

cupidité, de ; contracter des engagements,
.t I
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qu'il ne serait pas dans le cas de remplir;

mais l'expérience doit convaincre, que ce

moyen ne produit pas les effets qu'on a pu

en espérer ( 1 ).

Journellement , des marchands font des

spéculations imprudentes, forment des entre-

prises au-delà de leurs forces. Qui ne risque

rien, n'a rien, (disent-ils;) et avec cette

belle maxime , ils risquent au jeu le plus in-

certain la fortune d'une fouie de familles
,

dont ils ont surpris la confiance; s'ils réussis-

sent, ils s'applaudissent de leur témérité; s'ils

succombent , ils en sont quittes pour dépo-

ser leur bilan dans un greffe, et ils mettent

par-là leurs personnes à couvert de la mau-

vaise humeur de leurs créanciers. Souvent

aussi l'homme, qui a le plus d'intelligence

dans son commerce, qui met le plus grand

ordre, la plus grande économie dans son

administration domestique, est environné de

malheurs, est accablé par une multitude de

( 1 ) En Egypte on pouvait faire saisir les biens des débi-

teurs -

y
mais la contrainte par corps pour dette n'y était pas

permise : « On croyait, dit Diodore ,
que les biens appar-

tenaient aux particuliers qui en avaient hérité , mais que les

hommes appartenaient à la patrie
,
qui devait seule les avoir

en sa dispositi on
}
pour les besoins de la paix ou de la guerre »

.
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circonstances funestes

\
qui dérangent les

plans les mieux concertés, les mesures les

plus sages; et il se trouve forcé de succom-

ber. Peut-on voir sans douleur, sans indigna-

tion , traîner dans les prisons cet honnête

citojen , ce bon père de famille, parce qu'il

n'aura, pas pu satisfaire à une lettre de change,

à un billet à ordre? ce coup d'éclat lui fait

perdre son crédit, détruit son commerce; le

feu se met dans ses affaires ; tous ses créan-

ciers se présentent à la fois, pour l'accabler;

on fait des frais énormes, les suppôts de la

justice pillent sa fortune, et il est ruiné sans

ressource.

Je ne connais qu'une espèce de débiteurs,

qui mérite un pareil châtiment ; ce sont

ceux qui trompent leurs créanciers
,
qui dé-

robent à leur vue, à leurs perquisitions, les

gages de leurs créances, pour jouir ensuite,

dans l'opulence et l'oisiveté, de ce qu'ils ont

soustrait ; et malheureusement , ces gens ne

sont pas rares , on les appelle banqueroutiers

frauduleux ; ce sont de véritables voleurs

,

et qui doivent être punis comme tels. Je n'en-

tends pas qu'il faille les pendre; parce que,

comme Font très-bien observé tous les publi

cistes.philosophes, un pendu n'est bon à rien

et il n'y a pas.de proportion entre la vi<
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d'un homme et une pièce de monnaie ; mais

on pouriait employer ces banqueroutiers à

des travaux publics , les exposer à l'humi-

liation et au mépris de leurs concitoyens.

A -l'exception des créanciers de mauvaise

foi, aucun ne devrait être puni de son in-

solvabilité par la privation de sa liberté; ce

châtiment est rigoureux, il est injuste, et

sujet à une multitude d'inconvénients. Ce
sont ces inconvénients , oui ont engagé M. Lin-

guet à examiner, lequel des deux châtiments,

de l'esclavage ou de l'emprisonnement, il

valait mieux employer contre les débiteurs

insolvables. Après un parallèle ingénieux
,

plein d'art et de finesse, après avoir peint

avec beaucoup d'énergie le séjour horrible

des prisons, les défauts, les vices qu'y con-

tractent ceux qu'on y renferme , il s'est

déterminé en faveur de l'esclavage; il a re-

gardé comme un acte de justice
,
que îe

débiteur devînt utile à son créancier, et il

n'a pas trouvé de meilleur expédient, pour

en tirer parti, que de le rendre son esclave

cet expédient lui-même est si plein d'abus

il présente tant d'obstacles dans la pratique

il serait si difficile à un citoyen d'en enchaî

ner un autre à ses volontés , de conserver

son captif, de lui trouver des emplois con-
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venabîes à ses forces et à sa capacité

,
que

la conclusion naturelle que M. Linguet avait

à tirer , était qu'il ne fallait faire usage , ni

de l'emprisonnement , ni de l'esclavage
,

contre les débiteurs insolvables ( 1 ).

Quelle peine leur infliger, dira-t-on? Gom-
ment ! Quelles peines ? ne sont-ils pas déjà

assez malheureux d'être réduits à l'indigence,

et d'essuyer des privations de toute espèce ,

sans éprouver encore celle de leur liberté !

lorsqu'on a contracté avec eux, quels gages

présentaient- ils pour assurer l'exécution de

leurs promesses ? leur bonne-foi et leur for-

tune. Dès qu'ils n'ont manqué ni de droiture

ni de probité, on ne peut donc avoir un

recours que sur leurs biens, et non sur -leurs

personnes; c'est une obligation, qui résulte

de la substance même de rengagement. Peut-

être a-t-on compté aussi sur leur sagesse
,

sur leur intelligence dans l'administration deso

(ï) M. Linguet ,'da'iis son chapitre XVIII de VEsclavage

pour dettes , dit : « La juslice et l'humanité pensent, qu'une

somme d'argent, quelque grande qu'elle soit, ne peut jamais

être regardée comme l'équivalent de la liberté d'un liomme»,

et alors il a raison. — Dans son chap. XV , il soudent qu'il

faut des châtiments
,
pour forcer les débiteurs à payer, et il

propose l'esclavage comme un moyen très -propre » à

inspirer à tous également une salutaire épouvante » ; et alors

il a tort, et il est en contradiction avec lui mèn^ \
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affaires? niais ii est si difficile de prouver à

un homme qu'il a manqué de prévoyance;

le même projet peut être envisagé sous tant

de faces; les circonstances peuvent tellement

en changer la réussite, qu'il y aurait bien

souvent de l'injustice à rendre un homme
responsable des caprices dn sort: son intérêt

l'engage à bien conduire ses entreprises; c'est

le plus sûr garant qu'on puisse avoir
,
que

,

s'il se trompe, c'est malgré lui, et contre

son intention.

A Genève, le citoyen qui n'acquitte pas

les dettes de son père, est exclus de toutes

les charges de la république; cette loi a été

citée avec éloge par tous les auteurs qui en

ont parlé; elle est très-sage sous plusieurs

aspects, elle paraît propre à inspirer la pins

grande confiance aux prêteurs; mais elle est

sujette à un abus considérable , elle peut

éloigner des places ceux qui sont le plus dans

le cas de les remplir. La fortune et les ta-

lents ne vont pas toujours de compagnie. Un
homme infortuné peut être un homme de

génie, et il est bien douloureux pour lui de

ne pouvoir s'élever à aucun emploi hono-

rable
, parce que son père a dérangé ses

affaires , et qu'il n'est pas en sa puissance

de les mettre en ordre.
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CHAPITRE X.

Des conventions.

GiJMME II serait trop long de passer en

revue toutes les différentes espèces de con-

ventions, d'en examiner la nature, les effets

les modifications , la manière de les exécu-

ter et de les résoudre; nous nous contente-

rons de renvoyer le lecteur aux ouvrages des

Domats , des Pothiers , et de présenter quelques

vues générales.

Les plaisirs, les besoins, l'Intérêt sont la

source de tous les engagements que les hommes
contractent entre eux. Les conventions se

multiplient chez un peuple en raison de son

luxe et de ses nécessités. Parmi les sauvages,

qui n'ont
,
pour ainsi-dire, d'autres besoins

que ceux que donne la nature à tous les

animaux 9
qui vont nuds

,
qui vivent de la

chasse et de quelques productions grossières,

que des branches d'arbres mettent à couvert

des intempéries de l'air
,
qui n'ont aucun usage

de l'écriture , les traités sont rares, ils se

réduisent à des échanges en nature, qui se

font de la main à la main, sans écrit, sans

délai; si quelquefois ils se prêtent, c'est pour
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peu de temps; comme ils n'ont que des choses

de première nécessité, il faut qu'elles leur

soient rendues promptement. La bonne-foi

de ces sauvages est étonnante , et nous avons

mille traits qui font honneur à leur fran-

chise et à leur probité. Les traités sont, au

contraire très-communs chez les nations ci-

vilisées et réunies depuis long-temps- en corps

de société. Les hommes y sont entourés de

jouissances de toute espèce, morales et phy-

siques ; il n'est rien qu'ils n'imaginent pour

se distraire de la vie molle et efféminée qu'ils

mènent. Les arts et les sciences' s'épuisent

à chaque instant, à la recherche de nou-

veaux genres de plaisirs et de commodités.

Il n'est point de particulier
,
qui, pour la

conservation de son propre individu , n'ait

des relations avec mille personnes différentes.

Les uns élèvent et embellissent la demeure

qui doit le mettre à Pabri des rigueurs des

saisons; les autres lui apportent, comme
en tribut , les productions de la terre

,
qu'ils

ont arrosées de leur sueur; ceux-ci lui font

venir des quatre parties du monde, des plantes,

des liqueurs, pour flatter son goût et réveil-

ler ses sens engourdis ; ceux-là fabriquent

les tissus brillants avec lesquels ils se couvre:

tous ces rapports continuels, que les hommes
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sont obligés d'avoir les uns avec les autres,

ont fait cette multitude prodigieuse de con-

ventions
,
qu'on apperçoit dans toutes les

sociétés policées , sur-tout dans les sociétés

européennes, où le goût des superfluités est

porté à l'excès, et où le luxe étale par-tout

ses perfides douceurs.

Les principes généraux des conventions

sont gravés dans le cœur humain; on les

apprend mieux dans ce livre, que dans les

énormes compilations des Bartholes et des

Cujas. Un honnête-homme n'a pas besoin

de feuilleter des in-folio pour savoir
,

qu'il

doit être fidèle à remplir ses promesses
,
qu'il

ne doit tromper personne, qu'il ne doit abu-

ser ni de l'ignorance, ni de la faiblesse de

celui qui lui donne une confiance aveugle;

que l'esprit d'égalité, de justice doit régner

dans tous les traités
;
que le seul avantage

licite, est celui qui résulte de la convenance

réciproque des parties qui contractent. Mal-

heureusement, ces principes si simples, si

essentiellement justes, se sont dégradés chez

l'homme social, et on a été obligé d'imagi-

ner des contrats de toute espèce, pour le for-

cer à tenir sa parole. Puisque nous sommes

parvenus au point qu'on ne peut, sans im-

prudence, se fier à sa bonne-foi, ce serait

une
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une loi sage, que celle qui exigerait que toutes

les conventions fussent rédigées par écrit.

L'art de l'écriture s'est répandu dans toutes

les classes de la société; on n'est plus savant

pour savoir former des caractères sur du pa-

pier; les gens du peuple, les habitants des

campagnes savent maintenant écrire, grâces

aux écoles gratuites qui se sont prodigieuse-

ment multipliées , et qu'on a établies jus-

ques dans les villages ; conséqueniiïient
,

presque tous les sujets sont dans le cas d'ex-

poser par écrit leurs intentions ; si on leur

en faisait une loi, combien n'éviterait-on pas

de procès dans lesquels en est souvent obligé

d'avoir recours à la preuve testimoniale, voie

toujours incertaine et coûteuse !

Ceux qui ne savent pas écrire
,
pourraient

se transporter chez un notaire
,
qui trans-

crirait leurs volontés; et afin de leur ôter

tous les prétextes qui les en éloignent, il serait

à désirer que clans toutes les conventions

qui n'excèdent pas 200 livres, on ne perçut

point de droit de contrôle, et que le salaire

des notaires fiît très-modique.

On ne peut trop recommander aux notaires

d'expliquer les intentions des parties d'une

manière claire et précise; car c'est ordinai-

rement de la mauvaise construction de leurs

Tome L K
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actes, que les contestations proviènent. On
ne peut aussi trop recommander aux juges,

dans les cas d'obscurité et d'incertitude
,

d'avoir plus d'égard à la volonté des parties

qu'à la lettre ; d'incliner d'avantage pour

la partie lésée, que pour celle qui bénéficie,

pour le pauvre que pour le riche.

Les conventions doivent être conformes

aux bonnes mœurs, n'avoir rien de contraire

aux lois prohibitives; il faut qu'elles soient

respectées, afin de ne pas ébranler la con-

fiance -quelles doivent naturellement inspi-

rer, et de ne pas troubler les propriétés et

le repos des familles.

CHAPITRE XL
Du Mariage.

jLiE marige, dans nos mœurs, est un lien

civil et religieux, qui enchaîne un homme et

une femme d'une manière indissoluble
,
qui

les retient dans l'esclavage, lors même qu'ils

sont désunis et séparés. On a souvent exa-

miné la question de savoir, s'il était néces-

saire que les deux puissances concourussent

pour la validité, la sanction d'un mariage,

ou si le mariage ne devait pas être tout sim-
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plement , un acte civil. Il est certain que

,

si on ouvre les livres saints, on ne trouve ni

dans l'ancienne, ni dans la nouvelle loi, le

mariage érigé en sacrement; il n'en faudrait

peut-être pas d'avantage, pour trancher la

question ( 1 ). Mais veut-on que la religion

préside au mariage, qu'elle l'environne de

sa pompe majestueuse, de ses craintes salu-

taires
,
qu'elle bénisse les chaînes que doivent

porter les deux époux, quelle leur imprime

une vénération profonde pour l'engagement

qu'ils contractent ? nenousy opposons pas : il est

des âmes, sur lesquelles cet appareil religieux,

produit les effets les plus salutaires; exigeons

seulement que les ministres du seigneur, après

avoir rempli leur mission, ne se mêlent plus

des suites que peut avoir cet engagement,

qu'ils en abandonnent absolument le soin aux

magistrats, destinés à rendre la justice.

Le premier but du mariage est la propaga-

tion de l'espèce; c'est remplir le vœu de la

nature et celui de la société que de procréer

ses semblables; il est donc intéressant, que

les deux êtres qui s'unissent ayent toutes les

( 1 ) En Dannemarck , le mariage est devenu un contrat

purement civil , sur lequel les ecclésiastiques n'ont pas plus

de juridiction, que sur les autres affaires temporelles.

K a
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facultés nécessaires pour donner des citoyens

à l'état, que les sources delà génération soient

fécondes, qu'elles ne soient ni desséchées,

ni taries; et c'est à quoi nos lois, n'ont pas

assez fait d'attention. Nous en avons une

,

qui défend aux impubères de se marier, parce

qu'en effet, dans un âge aussi tendre, le

tempérammeut n'étant pas encore formé, les

enfants qui peuvent naître de ces conceptions

prématurées, sont mal constitués. Mais cette

loi fort sage est sans vigueur; et journelle-

ment on marie des filles à l'âge de douze à

treize ans ( 1 ). Je n'en connais point qui dé-

fendent aux hommes et aux femmes de se

marier lorsqu'ils sont parvenus à cet âge où

les facultés physiques sont impuissantes; de

sorte qu'il n'est point rare de voir un homme
de soixante-dix ans , épouser une fille de dix-

huit, et une femme de cinquante épouser

un homme de vingt - cinq : ce sont autant

d'unions mal assorties et infructueuses. L'inté-

(1) Thomas Gage rapporte une loi que les espagnols

publièrent dans les Indes ,
pour augmenter le nombre des

gens payant le tribut. Cette loi porte : que les Indiens se

marieront à quatorze ans, et les fi'les à treize, ce qui est

fondésur un Canon qui die
,
que la malicepeut suppléer à

l'âge. Voilà vraiment un plaisant prétext".
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rêt, l'ambition forment ces nœuds; ils sont

rompus bientôt par Pin différence, par le dé-

goût, et quelquefois par la haine. Si des indi-

vidus aussi disproportionnés d'âge et de carac-

tère, consentent à loger sous le même toit,

c'est par bienséance sociale. Qu'on ne viène

pas me citer des exemples d'hommes de quatre-

vingts ans , de femmes de cinquante-cinq
,
qui

ont eu des enfants; ces cas sont des phéno-

mènes, et une loi est faite pour le commun
des hommes, non pas pour quelques êtres

privilégiés. Je voudrais qu'il fût défendu à

toute fille de se marier avant l'âge de vingt

ans , et après quarante ; et à tout homme
avant vingt-cinq, et plus tard que soixante.

Le climat, en France, n'est pas aussi

chaud que celui d'Italie ou d'Asie; le tem-

péramment s'y développe plus tard. Si des

filles donnent des signes de puberté à qua-

torze, quinze ans; leur constitution est en-

core trop délicate, trop frêle, pour les ex-

poser à avoir des enfants. Les hommes n'y

sont presque jamais formés avant- l'âge de

vingt-cinq ans. Il est déjà tant de causes
-,

qui concourent à abâtardir l'espèce qu'on

ne doit pas en laisser subsister une: aussi

essentielle.

Il suffit, suivant les lois de la nature, que



i5o Les Lois
deux êtres soient bien constitués, qu'ils se

pi usent, qu'ils soient pressés des mêmes désirs

et des mêmes besoins, pour qu'ils s'unissent.

Il n'est point de parenté qui les retiène.

Les membres d'une même famille une fois

dispersés, ne se reconnaissent plus. Il en est

autrement dans les sociétés humaines. Chaque
peuple, suivant ses habitudes et ses mœurs,

a mis un mur de séparation entre certains

parents. Les règles qui ont été faites à cet

égard, ne sont pas uniformes, quoique con-

çues dans le même esprit. Par tout on a senti

la nécessité d'entretenir la pureté des mœurs.

Le plus sûr moyen était de ne pas favori-

ser le penchant déjà trop irrésistible, qui

porte les deux sexes l'un vers l'autre. Rien

n'était plus propre à favoriser ce penchant,

que la familiarité qui s'établit nécessairement

dans le commerce domestique: on a donc

interdit le mariage aux personnes qui vi-

vaient ensemble, qui habitaient lemême foyer.

Comme .dans les premiers temps de simpli-

cité et d'innocence, une petite cabane suffisait

pour loger une grande famille
;
que les pères

et mères, les frères et sœurs, et les enfants

communs demeuraient sous le même toit,

les unions entre les frères et sœurs , les oncles

et les. nièces, les cousins germains même
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étaient prohibées sous les peines les plus sé-

vères; ces prohibitions ont dû perdre de leur

rigueur, à mesure que les liens qui unissaient

chaque famille se sont relâchés, et que les

chefs ont vécu plus isolés dans leur intérieur

domestique. Aujourd'hui qu'une très-grande

maison ne peut pas loger une petite famille;

que les enfants quittent l'asyle paternel aussi-

tôt qu'ils peuvent être comptés au nombre

des citoyens, et former des établissements;

quel danger peut-il y avoir à autoriser par

une loi positive, les alliances des cousins

germains, du beau-frère et de la belle sœur,

de fonde et de la ziièce? la cause qui les

avait fait défendre n'existant plus , l'effet doit

cesser.

A la honte de notre gouvernement, on a

laissé subsister entre ces parents des obstacles

ridicules; et la puissance ecclésiastique s'est

arrogé le droit de les lever. Ces parents

sont obligés d'acheter d'un évêque romainb qu(

la permission de s'aimer et de vivre ensemble.

De deux- choses l'une; ou les nœuds qu'ils

forment sont licites, ou ils sont criminels:

au premier cas l'argent est inutiie pour les

légitimer; au second, il ne peut pis pro-

duire cet effet. Il est étonnant combien il

sort d'argent du royaume tous les ans pour

K A
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obtenir ces sortes de dispenses dont on pour-

rait à merveille se dispenser !

* Deux choses' sont essentielles pour la fé-

licité des mariages, i°. nul apport de dot

de la part des femmes; 2°. l'admission du

divorce.

Une jeune personne en passant dans les

bras d'un époux, ne devrait porter avec elle

que ses agréments naturels et sa vertu; e\le

retrouverait dans la nouvelle famille qu'elle

adopte, les biens qu'elle aurait laissés, dans

celle où elle sl vécu le jour.

Si les femmes se présentaient à leurs maris

sans propriétés, sans avantages pécuniaires,

elles seraient comme obligées de les indem-

niser par tous ces agréments enchanteurs
,

qui rendent l'union des deux sexes si délicieu-

se, si intéressante
,
par la douceur, les tendres

égards , les soins , les complaisances. Elles

ne se contenteraient plus de donner la nais-

sance à des enfants chéris ; elles les nourri-

raient de leur lait ; elles leur prodigueraient

les premières caresses ; elles veilleraient à leur

éducation ; elles formeraient leur corps et

leur esprit ; elles feraient régner Tordre
,

l'économie dans l'administration domestique;

elles y entretiendraient l'abondance, la paix,

et compenseraient par tous ces avantages

,
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la fortune que leurs époux consentiraient de

partager avec elles. Quelles clots les femmes

apporteraient alors, et qu'elles seraient pré-

férables à ces métaux corrupteurs qui leur

tiènent souvent lieu de tout! combien les

mœurs gagneraient à cette sage institution !

les femmes ne plairaient plus que par les

seules qualités qui les rendent vraiment ai-

mables , et dignes de notre estime; elles au-

raient un intérêt sensible à perfectionner ces

heureux dons, que la nature leur a prodi-

gués. L'or, l'argent ne pouvant plus cacher

leurs défauts , couvrir leurs vices , toutes

seraient égales, toutes auraient les mêmes
moyens pour plaire et pour être aimées.

On ne verrait plus de ces injustes prédilec-

tions , si nuisibles aux bonnes mœurs; on

ne verrait point la vertu malheureuse lan-

guir dans l'obscurité, et le vice se produire

au grand jour, sous les plus brillantes cou-

leurs. La femme qui aurait à rougir de ses

égarements
,
qui aurait blessé les lois de l'hon-

neur, les bienséances, ne trouverait point

un époux
,

qui voulût partager sa couche
;

elle vivrait isolée au milieu de la société ,

en proie au mépris public , et à ses remords.

L'ambition , l'intérêt ne formeraient plus ces

chaînes accablantes , sous lesquelles suecom-
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bent des êtres infortunés, qui maudissent à

chaque instant leur sort et le jour de leur

esclavage. On ne verrait plus de ces alliances

disproportionnées, qui trompent le vœu de

la nature et celui de la société tout ensemble.

Le mariage serait ramené à sa pureté pri-

mitive; ce serait l'union de cœurs vertueux

,

rassemblés par les plus doux sentiments pour

leur bonheur commun. Les chastes époux,

dans leur tendres embrassements, se livre-

raient aux plaisirs de la nature, sans en

craindre les suites. Certains d'établir leurs

enfants, leurs filles sur-tout, sans épuiser leur

fortune, une famille nombreuse n'aurait plus

rien d'allarmant pour eux.

Dans l'origine des sociétés, lorsque la pu-

reté des mœurs n'était point altérée, les

femmes n'apportaient rien en dot à leurs

époux; ceux-ci, au contraire, faisaient des

présents pour les obtenir. Le mariage d'Isa ac

avec Rébecca, celui de Jacob avec Rachel

sont des preuves incontestables de cette vérité.

Aujourd'hui même, dans presque toute l'Asie,

ce berceau du genre huma in, les femmes se

présentent sans dot à leurs éponx ( i ).

( i ) Nous
: avions fini ce chapitre , ainsi que celui des suc-

cessions, lorsque les Discours de M. de f-lorveau nous sont
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Le divorce est une de ces institutions

premières, qui ont existé chez presque tous

Jes peuples. Il était en vigueur dans les com-

mencements du christianisme. Il s'est con-

servé parmi les juifs; dans les états d'Alle-

magne, qui sont soumis à la confession d'Augs-

bourg, etc etc. Le divorce n'a d'abord été

permis qu'en faveur des hommes : eux seuls

pouvaient le demander. Quelques plaintes

qu'une femme eût à former contre son mari,

elle était obligée de renfermer son amertume
dans son cœur, et de porter sa chaîne jus-

qu'au tombeau. Cette distinction injuste pro-

venait du pouvoir illimité , absolu
,

que

l'homme avait sur sa femme. Peu-à-peu,

et à mesure que les femmes devinrent plus

puissantes, elles obtinrent la faculté de bri-

ser des nœuds qui faisaient leur malheur;

tombés entre les mains. En parcourant unplan de rèforma-

tionde la jurisprudence
,
qui est inséré dans ces Discours,

nousj avons vu avec la plus grande satisfaction
,
que nous

étions d'accord avec ce célèbre magistrat, aussi avantageu-

sement connu dans l'empire des sciences qu'au barreau.

Nous avons aussi trouvé dans le Journal Encyclopédique,

l'extrait d'un ouvrage, qui a pour titre : Opinions d'un

Citoyen , sur le mariage et sur la dot. Il paraît que l'auteur

de cet ouvrage , dont on fait l'éloge , est absolument dans

les mêmes principes que nous.
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la loi ne Fut plus sourde à leurs cris, et

vint à leur secours; mais il fallut des cas

très-graves, pour qu'on les écoutât, et les

mécontentements des hommes furent toujours

plus favorablement accueillis.

Nous n'examinerons pas ici théologique-

ment, si le divorce est défendu ou permis;

il sert à rendre les unions plus heureuses
;

il favorise la population: ce sont des vérités,

qui nous paraissent incontestables.

L'idée seule d'un lien indissoluble est

effrayante. Quand deux êtres sur le point

de se réunir, pensent sérieusement qu'ils vont

contracter un engagement éternel
;

qu'ils

seront obligés de supporter leurs caprices
,

leurs humeurs, leurs dégoûts, leurs défauts,

leurs vices; que quelque sujets qu'ils a vent

de se plaindre, de se haïr, rien ne pourra

les séparer; qu'ils se verront à chaque ins-

tant; qu'ennemis irréconciliables, ils seront

forcés par bienséance humaine d'affecter ex-

térieurement des égards, des attentions, des

prévenances; quand de pareilles réflexions,

dis-je , se présentent à l'esprit de deux in-

dividus que rien ne lie encore, ne sont- ils pas

tentés de fuir un esclavage aussi accablant?

Si, par Iiazard, ils s'unissent, certains que

leurs nœuds bien ou mal assortis seront in-
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dissolubîes, ils ne cherchent point a se cap-

tiver et à se plaire; ils se tranquillisent fa-

cilement sur leurs affections. Cette tranquil-

lité se change bientôt en indifférence, l'in-

différence en dégoût, le dégoût quelquefois

en haine; on se déplaît, on s'évite, on se

trouve le plus rarement qu'il est possible en-

semble; tous les égards paraissent des devoirs

à charge ; l'un les rend par bienséance , et

l'autre les reçoit, comme des hommages

qui lui sont dus.

Le divorce, au contraire, entretient entre

les deux époux une crainte salutaire. Ils ne

s'endorment pas dans une sécurité dange-

reuse ; ils savent qu'ils ne seront enchaînés

qu'autant qu'il se plairont ; si leur chaîne

devient trop pesante, ils peuvent la secouer,

ils cherchent mutuellement à la rendre légère.

Ce sont deux amants
,
que les liens du cœur

attachent ; et ils ont de plus que les amants

cette douce satisfaction de ne pas brûler d'une

flame criminelle, de jouir avec innocence,

et de pouvoir avouer, sans crainte et sans

déshonneur , leur penchant et leurs plaisirs.

Ils ont un intérêt mutuel à resserrer leurs

chaînes; s'ils les brisent, ils peuvent diffici-

lement en former de nouvelles; leur désunion

semble accuser leur caractère d'inconstance
,
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d'inégalité , d'humeur. Un préjugé funeste

s'élève particulièrement contre la femme
;

on lui suppose des imperfections ou morales

ou physiques. Si elle est belle sur-tout, on est

porté à croire qu'elle a des défauts bien essen-

tiels, puisqu'elle n'a pu trouver grâce auprès

de son époux qui , mieux que personne , est

dans le cas de rendre hommage à ses charmes.

Bien loin que le divorce , comme on pour-

rait le croire, favorisât l'inconstance des hom-

mes et des femmes, et les portât à rompre

prornptement leurs nœuds , il serait peut-être

le plus sûr remède pour les rendre heureux

,

et pour en éterniser la durée. « Si cette asser-

» tion avait besoin de preuves, dit M. Lin-

» guet , on aurait en sa faveur l'exemple des

» romains, chez qui le divorce fut permis

» pendant trois cents ans , suivant quelques

« auteurs, cinq cents vingt, selon d'autres,

)) avant qu'on en fît usage. On aurait celui

» des Persans , chez qui cet expédient extrême

» est rarement employé
,
quoique consacré

« par les deux puissances. On aurait celui

j) de tous les peuples, qui semblent s'être ré-

» serve la permission du divorce
,
plutôt que

» l'usage. Les esprits humains, en général,

» sont des malades , sur qui la facilité de se

» procurer le remède produit plus d'effet
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» que son application. Il suffit de savoir où

» Ton pourra le prendre, pour n'en jamais

» sentir le besoin ».

On s'est appercu parmi nous , et chez plu-

sieurs nations européennes, de la nécessité de

séparer deux époux qui ne pouvaient plus vi-

vre ensemble sans dégoût ou sans danger : on

a voulu venir à leur secours. Sans cependant

admettre le divorce , on les 3 divisés par le

fait ; on les a empêchés de se voir , de se par-

ler ; on a désuni leurs corps; et on a laissé

subsister un certain lien spirituel , difficile à

définir, qui les enchaîne quoique que divisés,

qui les retient quoique séparés, qui les em-

pêche de former aucun engagement. On a

adopté, du divorce, la partie la moins utile,

et on a rejette ia meilleure. Au lieu d'adoucir

le sort des époux, en apportant une modifi-

cation à l'indissolubilité du mariage, on Ta

encore aggravé. Rien n'est plus absurde à

mon avis
,
que ces séparations de corps , d'après

lesquelles les deux individus déviaient inu-

tiles à la société, et y vivent forcément céli-

bataires : rien n'est plus contraire aux bonnes

mœurs et à la saine politique. Fuisque deux

époux ne peuvent plus vivie ensemble, qu'on

les sépare, à la bonne heure : mais qu'on ne

les empêche pas de former d'autres nœuds,
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dans lesquels ils pourront être heureux et

donner des citoyens à l'état. J'ai entendu dire

bien souvent : « mais que deviendront les

enfants n ï Comment! ce que deviendront les

enfants? Mais que deviènent-ils, lorsque l'un

des deux individus à qui ils doivent leur

existence, se marie en secondes noces, et qu'il

a de nouveaux enfants? Ne semble -t -il pas

qu'il soit impossible de faire de sages lois y

pour régler le sort des enfants en admettant

le divorce ?

Il est une foule de moyens pour encourager

les mariages et la propagation de l'espèce,

qu"il est de la prudence des gouvernements

de ne pas négliger. Les empereurs romains

tournèrent particulièrement leur attention à

en imaginer le plus qu'ils purent, a ,Gésar

donna des récompenses, dit Montesquieu, à

ceux qui avaient beaucoup d'enfants ; il dé^

fendit aux femmes, qui avaient moins de

quarante-cinq ans, et qui n'avaient ni maris

ni enfants, de porter des pierreries, et de se

servir de litière : méthode excellente d'atta-

quer le célibat par la vanité. Auguste attacha

des prérogatives au mariage seul, indépen-

damment des enfants qui en pourraient naître;

cela s'appelait le droit des maris. Il en donna

déplus grandes à ceux qui avaient des enfants.

Il
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Il y avait des privilèges ,
dont les gens mariés

jouissaient toujours, comme, par exemple,

une place particulière au théâtre. Il y en

avait, dont ils ne jouissaient, que lorsque

des gens qui avaient des enfants , ou qui

en avaient pins qu'eux, ne les leur étaient

pas. Ces privilèges étaient très - étendus,

î.es gens mariés
,
qui avaient le pins grand

nombre d'enfants , étaient toujours préférés
,

soit dans la poursuite des honneurs, soit dans

l'exercice de ces honneurs mêmes. Le Con-

sul
,
qni avait le plus d'enfants

,
prenait le

premier les faisceaux ; il avait le choix des

provinces. Le sénateur qui avait le plus d'en-

fants , étais le premier dans le catalogue des

sénateurs; il disait, au sénat, son avis le pre-

mier. L'on pouvait parvenir avant l'âge aux

magistratures
,

parce que chaque enfant

donnait dispense d'un an. Si l'on avait trois

enfants, à Rome], on était exempt de charges

personnelles. Les femmes ingénues
,
qui avaient

trois enfants, et les affranchies qui en avaient

quatre, sortaient de cette perpétuelle tutèle,

où les retenaient les anciennes lois de Rome.
Que s'il 3- avait des récompenses , il y avait

aussi des peines. Ceux qui n'étaient point

mariés, ne pouvaient rien recevoir par testa-

ment des étrangers , et ceux qui , étant ma-
Tome I. L
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ries, n'avaient pas d'enfants, n'en recevaient

que la moitié »,

En France , il n'y a pas un seul encourage-

ment donné aux mariages( i ). On regarde du

même œil le célibataire et l'homme marié :

ilj a plus ; s'ily a quelques prédilections, c'est

le célibataire qui en devient l'objet. Dans la

répartition des impôts , il semble qu'on af-

fecte de soulager les célibataires aux dépens

des pères de famille ; et cela par la seule

raison que ceux-ci sont plus attachés au sol

sur lequel ils résident , et qu'ils ne peuvent

pas aussi aisément s'en écarter. Les céliba-

taires regorgent de biens , d'honneurs et de

richesses. De quel patrimoine immense ne

jouissent pas les gens d'église ! Avec quels

égards
,
quel respect

,
quelle déférence ne

traïte-t-on pas cette multitude prodigieuse de

militaires ,
qui ,

par état , semblent voués

au célibat, et qui se marient, pour l'ordinaire,

(i) Louis XIV ,
par un édit de 1 666 , accorda de cer-

taines pensions à ceux qui auraient dix enfants , et de plus

fortes à ceux qui en auraient douze. Mais comme l'ob-

serve très-bien Montesquieu : « Il n'était pas question de

récompenser des prodiges. Pour donner un certain esprit

général
,
qui portât à la propagation de l'espèce , il fallait

établir comme les romains , des récompenses générales ou

des peines générales ».
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dans un âge où ils sont incapables d'avoir

des enfants ! L'état du mariage est même
devenu un objet de dérision publique; il n'est

pas de jolis ouvrages littéraires , dans lesquels

l'auteur ne s'égaye aux dépens des maris , ne

lâche des sarcasmes , ne fasse de mauvaises

plaisanteries sur le mariage. On a l'indécence

de tourner en ridicule sur nos théâtres , où

la nation est assemblée , cet état respectable,

et on applaudit à ces parades scandaleuses.

Doit - on être surpris , d'après tous les désa-

gréments , tous les dégoûts , toutes les humi-
liations même dont on environne le mariage,

qu'il y ait beaucoup de célibataires parmi

nous ?

L a
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SECONDE PARTIE.

DE LA P ROC E DURE.

i l faut des tribunaux , des juges , des règles

uniformes pour rendre la justice ; il serait

aussi dangereux de n'observer aucunes f r-o
maliiés dans la décision des affaires ,

que

de les multiplier sans nécessité. En -Turquie,

à Alger , les parties paraissent devant un
seul homme , exposent verbalement leurs

griefs. Tant pis si elles s'expliquent mal : sur-

le-champ , sans procédure, sans instruction,

on administre à celle qui parait avoir tort

cinq cents coups de bâton sous la plante des

pieds , et tout est terminé. En France , au con-

traire , les procès durent clés siècles
; ils par-

courent cinq ou six dégrés de juridiction
,

passent sous les jeux de cent magistrats dif-

férents ; les parties sont consumées en frais;

l'offense , dont on poursuivait la réparation
,

est oubliée ; le bien
,

qu'on réclamait , est

dissipé , mangé par les gens de loi , avant

qu'on ait obtenu une solution définitive. La
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précipitation des Turcs , la lenteur des Fran-

çais sont également abusives et condamnables :

en toutes choses , Il est un point où il faut

s'arrêter , c'est celui qui sépare les deux ex-

trêmes.

Les révolutions survenues dans les forma-

lités judiciaires , offrent trois époques remar-

quables. Ces formalités consistèrent d'abord

en pratiques barbares et superstitieuses. Un
droit était-il incertain , on mettait les pré-

tendants aux prises , et le glaive décidait de

la justice ou de l'injustice de leurs prétentions*

hes épreuves du feu et de l'eau étaient les

seuls moyens que l'esprit humain fût parvenu

à inventer dans ces siècles d'ignorance
, pour

découvrir les crimes obscurs et secrets. Le
sans; d'une foule d'innocents injustement sa-

crifiés , réclama enfin contre ces épreuves

absurdes autant que sanguinaires , et elles

furent abolies ; on imagina des voies plus

sûres et moins dangereuses pour parvenir à

la vérité. A cette seconde époque, les forma-

lités , dont on fit usage, se ressentirent de

la simplicité. , mal^ non de la barbarie des

temps
; toutes les affaires se traitaient ver-

balement
, récriture était un art pour ainsi-

dire inconnu. Les parties se présentaient

en personne , s'expliquaient.: s'il s'agissait

X^3



i66 LesLois
d'un fait qui se fût passé en public , elles

amenaient des témoins ; s'il était question

d'usages , on interrogeait les anciens ; elles

n'avaient pas de procureurs ni d'avocats pour

leur servir d .interprêt- s; les juges
,
qui étaient

alors les premiers de la nation , n'exigeaient

point de présents
,

point d'épi ces. Le bon

sens et l'esprit d'équité présidaient à leurs

jugements qui étaient toujours prompts et ja-

mais coûteux. Peu à peu les coutumes , les

lois , les procès se multiplièrent , et c'est-là

où commence la troisième époque des forma-

lités judiciaires.

Il est étonnant combien il v a eu d'ordon-

nances rendues depuis les établissements de

S. Louis en 1270. Les plus sages, ou pour

mieux dire , les moins défectueuses , ont été

faites sous le règne de Louis XIV, siècle à

jamais mémorable par les révolutions éton-

nantes survenues dans les arts , dans les scien-

ces et dans toutes les connaissances humaines.

Elles ont été composées par les premiers ma-

gistrats , les plus grands jurisconsultes de la

nation ; aucunes de ces ordonnances cepen-

dant n'est complette. Dans les matières ci-

viles , l'ordonnance de 1667 est la plus utile

et la plus universelle; elle est pleine de dé-

fauts et de sagesse. Combien de choses omises
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et qu'on retrouve , soit dans des ordonnances

plus anciennes, soit dans des loix postérieures !

Combien de dispositions louches , d'autres

qui se contredisent ! Que de nullités légère-

ment prononcées î Quel peu de prévoyance

pour la célérité des affaires î Que de facilités

elle laisse à enfreindre ce qu'elle prescrit î

Il faudrait que la procédure ne fût point

séparée du droit; que la forme et le fond se

trouvassent réunis ensemble; qu'en tête des

chapitres concernant les successions, les par-

tages , etc. etc. etc $ on trouvât la marche

à suivre dans les différents qui s'élèvent sur

ces matières ; il faudrait que les règles
,
qui

servent à l'instruction des affaires , fussent si

claires, si précises, qu'elles ne fussent point

susceptibles d'interprétations ; si simples
,
que

tout le monde les entendît; si impératives,

qu'on ne pût violer un seul article sans en

être puni sévèrement; qu'elles fassent telles

enfin, que leurs dispositions restassent inal-

térables , même entre des mains impures :

autrement, ceux à qui la manutention en

sera confiée, profiteront de leur silence, de

leur ambiguïté, de leur indulgence, pour se

faire des principes conformes à leurs intérêts;

lis abuseront de ce que ces règles auront dé'

plus sage; rien ne les retiendra; rien ne sera

L 4
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sacré pour eux; la justice^ l'équité, la rai-

son, seront de vains noms; ils n'écouteront

que leurs vues ambitieuses et sordides; c'est

ce qui est arrivé parmi nous. Les gens de

justice n'ayant point trouvé de forces répri-

mantes, ont franchi sans difficulté les faibles

barrières, qui leur avaient été opposées. De-

là , tous les abus qui infectent les formalités

judiciaires; ces procédures éternelles, qui

consument les parties de langueur et d'in-

quiétude; ces brigandages de toute espèce

,

qui dépouillent les particuliers, et ruinent

des familles entières.

Parcourons rapidement ces abus, en indi-

quant les remèdes propres pour les extirper.

Nous les rangerons sous deux classes ; ceux

qui ralentissent la marche des affaires com-

poseront la première; ceux qui rendent l'ins-

truction si ruineuse, formeront la seconde.

PREMIERE CLASSE.
Défaut de célérité dans Vexpédition des

affaires,

La justice la plus prompte et la moins

coûteuse , est la plus avantageuse aux citoyens.

Cette vérité n'est ni connue ni pratiquée dans

nos tribunaux : les affaires s'éternisent dans
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les études des procureurs ; il en est qui y
languissent vingt, trente, quarante ans; les

parties se ruinent en frais, et meurent sans

rien terminer; elles transmettent ces procès

à leurs héritiers
,
qui les transme ttent à d'autres

;

pendant tout ce temps-là, les propriétés liti-

gieuses sont incertaines, et l'on griffonne beau-

coup de papier; ces abus sont odieux, et

n'ont rien d'étonnant. Tous les gens de chi-

cane, les procureurs sur-tout, ont le plus grand

intérêt de prolonger les affaires , ce sont des

fonds qui rendent au centuple l'argent

qu'ils mettent pour les faire valoir; ils ont

en même-temps la plus grande facilité, pour

temporiser. Dans bien des cas , les délais des

assignations sont trop longs et très-dispro-

portionnés, ils les étendent encore; comme
les poursuivants ont la fatale liberté d'accorder

le temps qu'ils veulent, ils ne manquent jamais

d'en abuser le plus souvent à Finsçu de leurs

parties. Une fois l'affaire entamée, et les com-

battants aux prises , ils se font une petite

guerre très-dispendieuse; les uns attaquent;

les autres
,
quoi qu'en état de se défendre

,

ne se présentent point; les agresseurs restent

un instant les maîtres du champ de bataille,

jusqu'à ce que les fuyards reparaissent, et

rétablissent les choses dans leur premier état.
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Le temps qui doit s'écouler entre les diffé-

rents actes qu'ils se signifient , n'étant point

limité, ils le fixent à leur gré; ils sont sou-

vent des années entières sans répondre à des

pièces d'écritures. Les affaires se portent

enfin à l'audience ; on croirait qu'elles vont se

terminer, point du tout; ils ôbtiènent des

remises sans en avoir besoin, et sous les pré-

textes les plus frivoles. Lorsque les causes

sont du ministère de l'avocat , c'est lui qui

les demande, et il a quelquefois la bassesse

de partager avec le procureur ce qu'il en

coûte de frais inutiles et vexatoires à son

client. Si ce sont des affaires appointées, les

retards sont encore bien plus considérables.

Sont- elles sur le point d'être jugées? on en

élude la décision, en lâchant de temps-en-

temps des pièces d'écritures, qui, bien loin

d'écîaircir la contestation , ne tendent qu'à

l'embrouiller en la surchargeant. Le rappor-

teur qui n'a point de temps marqué pour

faire sont rapport, retarde lui-même le juge-

ment par sa négligence. Ce n'est rien encore,

ïa contestation terminée dans un premier tri-

bunal , on laisse à la partie condamnée la

faculté de se plaindre pendant dix ans , du

jugement rendu contre elle; de sorte que,

pendant ce temps , elle tient son adversaire
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en échec, et clans un état de perplexité con-

tinuelle. S'il y a quatre, cinq tribunaux à

parcourir ^ avant d'obtenir une décision défi-

nitive, qu'on juge combien sont, affreux les

délais, que les malheureux plaideurs sont obli-

gés d'essuyer!

A R T I C L E S DE REFORMES.

Tendants à accélérer Texpédition des affaires.

Art. I. Les délais seront de huitaine ,

lorsque les parties demeureront dans l'endroit

où le siège de la juridiction se trouvera éta-

bli, et lorsqu'elles n'y demeureront pas, elles

auront, en sus, un jour par dix lieues d'éloi-

gnement de cet endroit.

II. A l'échéance de ces délais, il sera pris

un défaut contre la partie non-cemparante,

sans attendre de nouveaux délais de présen-

tation.

III. Les procureurs seront contraints de

prendre ces défauts à peine d'amende.

IV. Quand un procureur muni des pièces

de son client, aura laissé prendre une sen-

tence par défaut dans le cours de l'instruc-

tion , les frais de contumace seront à sa
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charge , sans pouvoir les répéter contre sa

partie.

V. Les délais qu'il doit y avoir entre tous

les actes de la procédure et les pièces d'écri-

tures , seront fixés.

VI. Lorsqu'une cause sera appelée à tour

de rôle ou autrement
,
pour être plaidée

,

elle ne pourra être remise, que dans des cas

indispensables, et les juges seront obligés de

motiver les circonstances dans leurs juge-

ments.

VII. Dans les affaires appointées , le rap-

porteur sera tenu de faire son rapport au

plus tard dans quinzaine , à dater du jour où

les affaires seront en état (i). S'il a besoin

d'un temps plus long , il ne pourra le prendre

lui-même : il faudra qu'il Pobtiène de l'agré-

ment de la chambre.

VIII. Défenses expresses seront faites aux

gens de justice de recevoir de l'argent de leurs

clients , avant que les affaires soient finies
,

afin qu'ils a vent un intérêt sensible à en accé-

lérer le jugement.

IX. Les parties n'auront qu'un mois pour

interjetter appel des sentences rendues contre

(i) Ce rapport ne devrait jamais être fait qu'en présence

des défenseurs des parties..
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elles. Ce délai est suffisant ; c'est celui qui

est observé dans les tribunaux de Prusse.

SECONDE CLASSE.
Enormité des frais,'

Une* multitude de causes concourt à mul-

tiplier les frais de justice. La première et

la plus révoltante, est celle qui provient de

la rapacité fiscale. Le papier marqué , le

contrôle , les autres droits royaux produisent

des sommes considérables ; et sur qui ces

sommes se lèvent-elles ? Sur les malheureux

plaideurs. L'état vend toutes les charges , et

qu'est-ce qui en paye l'intérêt aux acqué-

reurs ? Ce sont les malheureux plaideurs.

Point d'argent
,
point de justice.

îl n'est aucune affaire où les gens de chi-

cane ne fassent beaucoup plus de frais qu'il

ne faut, et cela n'est point surprenant. Leur

intérêt est directement opposé à celui de

leurs clients : plus ils prolongent une affaire
,

plus ils écrivent
,

plus ils emploient de

papier, plus ils gagnent , et plus leurs parties

perdent. C'est pourquoi ils ont imaginé une

écriture baroque, illisible, dont tous les ca-

ractères sont extrêmement gros et étendus;

les dossiers sont remplis de pièces de cette
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écriture : les procureurs ont de jeunes élèves

qu'on dresse exprès à remplir une page avec

très-peu de mots. Plus ils sont: adroits dans

cet art dangereux
,
plus ils sont accueillis et

recherchés, Ils ont aussi des griffonneurs d'un

autre genre
,
qu'ils appèlent leurs premiers

clercs. Les talents de ceux-ci consistent à

faire de très-grandes pièces d'écritures dans

de petites affaires. Ils répètent tout ce qui

a déjà été dit ; ils citent des passages d'au-

teurs , de Denisart , sur-tout
,

qu'ils com-

mentent longuement. Qu'ils gâtent ou non

l'affaire , peu importe
,
pourvu qu'elle soit

amplement discutée.

Lorsque les pièces d'écritures sont du

ressort de l'avocat , les procureurs emploient

de petits légistes affamés qui travaillent à

la journée , ou à tant du rôle : plus leur tra-

vail est long
,
plus ils sont payés. Ce qu'il

y a de bien étrange , c'est que les procureurs

ont un droit sur le travail des avocats , ap-

pelé droit de révision. On les suppose inca-

pables de faire ce travail, et ils sont payés

pour le corriger ! Est-il rien au monde de plus

absurde ?

Toutes les affaires commencent à-peu-près

de même. Le procureur d'une partie assi-

gnée
?
propose des exceptions dilatoires , des
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moyens d'incompétence, de nullité. La plu-

part du temps , ces exceptions , ces moyens

ne tendent à rien , n'opèrent aucun avantage
;

ils servent à occasionner des frais , des inci-

dents , après lesquels les parties se trouvent

dans le même état où elles étaient d'abord.

On distingue, dans l'ordre judiciaire, les

affaires plaidées d'avec les affaires appoin-

tées. Les unes s'appèlent causes ; les autres,

instances ou procès.

Très-souvent, dans les causes d'audience,

les pièces d'écritures sont des hors-d'œuvres

,

des choses absolument inutiles. Cela n'em-

pecfïe pas que les procureurs et les avocats

ne barbouillent beaucoup de papier. Non-
seulement on écrit dans le premier tribunal,

mais encore dans les tribunaux d'appel ; on

dit ce qui a déjà été dit dans quatre , cinq,

six pièces d'écritures ; on reprend les faits

,

la procédure ab ovo , et en en fait la nar-

ration la plus fastidieuse et la plus dégoû-

tante. Entre toutes ces différentes pièces d'é-

critures , les procureurs se signifient une

foule de petits actes très-coûteux ; ils portent

deux , trois fois une cause à l'audience , sans

avoir le dessein de la faire plaider ; ils savent

bien que l'adversaire ne se présentera pas
,

c'est une cliose convenue; ils prènent des
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jugements par défaut ; on y forme opposi-

tion , et ce sont les parties jqiii deviènent

les victimes de ce manège révoltant. Il in-

tervient enfin , après bien des longueurs , un

jugement définitif : on est tout surpris de

voir que les frais excèdent de beaucoup le

principal.

C'est dans les affaires appointées , sur-tout,

que les frais sont exorbitants. Les procu-

reurs déploient alors toutes les ruses , toutes

les subtilités de la chicane. Ils sont même si

jaloux d'avoir le m'animent de ces sortes d'af-

faires
,
qu'au grand préjudice de leurs par-

ties-', ils cpnviënent entr'eux de se passer des

appointements dans les contestations les plus

légères. Tout se traite bien plus en grand
,

et avec beaucoup plus d'appareil. Telle pièce

d'écriture qui n'aurait eu que cinquante rôles

dans une cause d'audience, doit en avoir au

moins cent dans mie instance ou procès. Le
nombre de ces pièces d'écritures est prodi-

gieux ; il en paraît sous tous les titres. Les

plus remarquables par les frais abusifs qu'elles

occasionnent , sont les inventaires de produc-

tion. Ces inventaires sent de longues rapso-

dies de tout ce qui a été fait avec le détail

des pièces produites, enrichies de notes,

d'observations , de commentaires. Ce sont

ordinairement
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ordinairement les pins grosses pièces qui sont

dans les sacs des procureurs , tandis qu'elles

ne devraient contenir qu'une simple énumé-

ration des différents actes et titres par ordre

chronologique. Les procureurs, dont la rapa-

cité est insatiable
,
peu satisfaits des énormes

frais de leurs inventaires , ont encore l'astuce

d'en réserver quelques pièces.. Ils feignent

ensuite de les avoir découvertes , et ils en

font des productions nouvelles, c'est-à-dire,

que de nouveau ils écrivent
,
que de nouveau

ils produisent : quelquefois il se trouve quatre

,

cinq productions nouvelles dans un dossier.

S'il y a plusieurs procureurs dans une affaire
,

ils se font des sommations , des dénonciations,

des contre-sommations à l'infini. Souvent un
même procureur est chargé pour plusieurs

parties
,
qui ont le même intérêt; et de crainte

qu'il n'y ait pas assez de frais , il prie un
de ses confrères de lui prêter son nom , à

charge de revanche; il se trouve autant de pro-

cureurs qu'il y a de parties. L'attaque devient

générale ; il ne se fait pas le plus petit acte de

procédure qu'on ne le signifie à tous , et à cha-

cun en particulier ; c'est à qui fera le plus de

frais; les écritures ne cessent que lorsqu'il n'est

plus possible de faire autrement. Cette volumi-

neuse instruction ne conduit pas toujours à un
Tome I. M
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jugement définitif; il intervient un interlocu-

toire; il faut faire entendre des témoins; il

faut visiter les lieux contentieux : nouveaux

frais , nouvelle procédure. L'enquête , les pro-

cès-verbaux rapportés , on travaille de nou-

veau , et avec encore plus de courage ; on

copie, on commente, on discute les déposi-

tions; on n'omet pas une syllabe. C'est un
coup du hasard si , d'après ces explications

,

on connaît quelque chose à une affaire;

elle a changé de face ; les principaux

moyens sont perdus dans des déluges de

mots , dans un bavardage inintelligible
;

on la remet cependant , dans cet état , à

un rapporteur : il est effrayé et dégoûté des

monceaux de papier qu'il faut déchiffrer. S'il

n'a pas le courage de les examiner, ou s'il

n'a pas les lumières nécessaires pour trouver,

dans ce labyrinthe , le fil qui mène à la

vérité, il fait un rapport inexact, infidèle;

et voilà comme les Intérêts des parties se

trouvent sacrifiés à la cupidité des gens de

justice-!

Ce n'est pas tout, si le jugement n'est pas

rendu en dernier ressort, il faut éprouver des

longueurs , et des frais plus considérables

encore : il semblerait que, plus une affaire

est instruite, plus on a écrit, et moins on a
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besoin d'écrire ; c'est tout le contraire : plus

une affaire approche de sa fin, plus on bar-

bouille de papier. Les procureurs qui voient

que leur proie est prête à leur échapper, s'em-

pressent de la dépouiller; l'affaire arrive

enfin à un parlement : c'est-là le gouffre où

viènent s'engloutir les fortunes des malheu-

reux plaideurs, De tous les tribunaux les par-

lements sont ceux où les fourberies de la chi-

cane s'exercent avec le plus d'effronterie et

d'impunité. Les frais qu'on est obligé d'y

faire pour obtenir justice dans les plus minces

affaires, sont inouis; il n'est sortes dedégouts,

de déboires , auxquels on ne soit exposé. Si

l'on a besoin d'une audience, il faut de l'ar-

gent,.des protections pour l'obtenir; si l'on

poursuit le jugement d'une affaire appointée,

il faut soudoyer un secrétaire qui vous vend

au poids de l'or un extrait, que le rapporteur

devrait faire lui-même. Si par hazard , on

obtient gain de cause , il faut payer des

épices aux juges , des expéditions au greffier
,

des honoraires à l'avocat , des frais aux pro-

cureurs
, des salaires à l'huissier, des droits

royaux exorbitants ; il faut lever un arrêt

énorme
,
que des commis écrivains se plai-

sent à grossoyer sur du parchemin
, qui

est extrêmement cher. Il est des arrêts qui

M z
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coûtent jusqu'à trente et quarante mille liv.

Tout ce que nous venons de dire ne regarde

que l'instruction des affaires ordinaires; il

en est dont l'instruction est encore beaucoup

plus onéreuse: les saisies réelles ,
par exemple.

Les frais énormes qui se font dans ces sortes

d'affaires., ruinent le malheureux débiteur,

et ne laissent aucune ressource aux créanciers

pour être payés. D'Héricourt a supérieure-

ment développé ces abus criants, et a indiqué

les remèdes nécessaires pour les extirper; c'est

pourquoi , nous nous contenterons de renvoyer

le lecteur à son ouvrage ( i ). D'ailleurs, tout

ce qui n'embrasse que des vues particulières

,

semble être exclus de notre plan.

i

- - . - _

Articles de réformes.
Tendants à la diminution desfrais.

Art. I. Si une partie occasionne des frais,

si elle succombe , soit dans une exception
,

soit dans un incident, soit dans un moyen
quelconque $ elle doit supporter ces frais

,

qu'elle réussisse ou non en définitif.

IL Ni la parenté, ni la nature des affaires
,

(i) Chap. XIV de son traité de la Vente des Immeu-
bles par Décret.
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ne sont des motifs pour compenser les dépens;

il n*y a qu'un parfait équilibre, dans le suc-

cès
, qui puisse opérer cette compensation.

III. Afin qu'il y ait une marche régulière

dans la procédure, les parties proposeront

d'abord les exceptions déeliiiatqires; ensuite

leurs moyens de nullité; après, les exceptions

dilatoires, et enfin celles peremptoires, sans

que dans aucun cas , on puisse intervertir

cet ordre, ni rétrograder sur ses pas.

IV. Les frais occasionnés par des procé-

dures vicieuses dans toute affaire quelconque,

tomberont à la charge de celui qui aura dirigé

la procédure: il est ridicule de n'en rendre les

procureurs responsables que dans certains cas.

V. Toutes les parties ayant un même in-

térêt, ne pourront avoir qu'un seul procureur
;

s'il s'en trouve plusieurs de chargés , elles

seront obligées de tenir une assemblée chez

le plus ancien r pour en choisir un à la plu-

ralité des voix. Les frais qui se feront de-

puis que les parties auront eu connaissance

quedifférens procureurs occupaient pour elle.%

n'entreront point en taxe , et les procureurs

ne pourront les exiger de leurs clients.

VI. Lorsque plusieurs parties auront des

intérêts distincts et séparés , on ne pourra

pas signifier à l'une d'elle des pièces d'écri-

M 3
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ture, qui contiendront des faits qui lui sont

absolument étrangers et indifférents.

VII. Défenses seront faites aux personnes

dont on aura pris le fait et cause, d'écrire

et de poursuivre, si ce n'est dans le cas où

les vraies parties jugeraient à propos de rester

dans l'inaction pendant trois mois.

VIII. Défenses seront faites aux procureurs

d'occuper pour une partie en leur nom, et

pour une autre sous le nom d'un de leurs

confrères , sous peine d'interdiction du procu-

reur qui aura chargé son confrère , et de

celui qui aura prêté son nom.

IX. Vu l'impossibilité de fixer le nombre
des pièces d'écriture , il sera défendu d'y

rien mettre d'étranger à la cause agitée, de

se répandre en invectives , en personnalités ,

et les juges décideront de la nécesssité ou

de l'inutilité des écrits.

X. Lorsqu'une affaire aura été traitée en

première instance, qu'il y aura eu des pièces

d'écritures de signifiées
5
il ne sera plus permis

de rappeler, dans les nouvelles pièces d'écri-

tures , les faits et la procédure dont il aura

déjà été parlé.

XL Quand une partie aura signifié des

écritures, elle ne pourra donner qu'une pour-

suite sur laquelle la partie adverse requerra
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un délai pour répondre; les juges arbitreront

ce délai à raison des circonstances; de sorte

qu'entre deux pièces d'écritures, il ne pourra

être donné plus de deux à venir ; s'il en était

donné au-delà, ils n'entreraient point en taxe.

XIÎ. Les inventaires de production , dans les

affaires appointées, ne contiendront qu'un sim-

ple énoncé de pièces, par ordre chronologique,

XIII. Les productions nouvelles seront

proscrites , et n'entreront point en taxe , à

moins qu'il ne soit prouvé qu'on n'a pas eu

et qu'on n'a pu se procurer les pièces nou-

vellement produites , lors de l'inventaire de

production.

XIV. hes écritures ne seront point payées

à raison du rôle , mais à raison du travail

et de l'importance de l'affaire ; les avocats

mettront leurs honoraires au bas ; le papier

sera toujours payé séparément,

XV. Les écritures ne seront point mises

en grosse ; elles seront rédigées lisiblement et

en forme d'expédition.

XVI. Le droit honteux et abusifde révision

des pièces d'écritures d'avocats , demeurera

d'autant mieux aboli
,
que , comme nous l'ex-

pliquerons par la suite , notre désir serait de

voir les fonctions d'avocat et de procureur

réunies dans les mômes mains.

M 4
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XVII. Tous les actes de la procédure

,

comme à venir, sommation
,
qualités , etc.

auront une valeur fixe et déterminée, et on

en retranchera les droits de conseil et ce

qu'on appelé les vins de messager.

XVIII. Les juges ne prendront plus d'é-

pices.

XIX. Défenses les plus expresses seront

faites à leurs secrétaires de recevoir la moindre

chose des parties , sous les peines les plus

infamantes.

XX. Ni les sentences ni les arrêts ne se-

ront grossoyés ; on les transcrira, soit sur du

papier , soit sur du parchemin , en forme

d'expédition.

XXI. Les vu de pièces de ces sentences et

arrêts ne seront plus des compilations énormes

de tous les actes quelconques d'une procédure,

compilations très-onéreuses aux parties ; ils

ne contiendront que le simple exposé des con-

clusions prises par les parties , et des actes

qui auront fait la base du jugement.

A ces articles on en aurait pu joindre beau-

coup d'autres ; nous ne nous flattons pas

d'avoir tout prévu , tout dit. La-matière est si

vaste, qu'il est presqu impossible de l'embrasser

dans son ensemble et de la suivre dans tous

ses détails
,
qui sont infinis.
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TROISIEME PARTIE,

DES TRIBUtfAU X
J e ne connais point de pays dans l'Europe,

à l'exception de l'Allemagne , où il y ait

autant de tribunaux qu'en France ; il n'est

point de ville , de village , de hameau
,
qui

ne renferme des juges , des procureurs , des

huissiers et tout l'attirail de la chicane. De-

puis le monarque
,
jusqu'au plus simple par-

ticulier , tout le monde a des justices ; et le

droit de juger les hommes , ce droit sacré, est

confié à toutes les mains, Des militaires
,

des financiers , des moines même
,
qui

,
par

état , renoncent au monde , ont des gens de

loi à leurs gages , ou , pour mieux dire , aux

gages des pauvres plaideurs
,
qui décident de

la fortune , de l'honneur, de la vie de leurs

semblables. Les plus petites terres sont dé-

corées de ce qu'on appelle noblement une

basse-justice. Les terres plus considérables

réunissent à cette basse-justice la moyenne
et la haute. Il suffit d'acquérir de pareilles

terres
,
pour acquérir le privilège de dominer

sur de malheureux paysans et de les vexer
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â son gré. Ces différentes justices relèvent

graduellement les unes des autres, et viènent

aboutir , après bien des circuits , à des bail-

liages
, qui eux-mêmes se rendent à des tri-

bunaux plus çminents encore, appelés parle-

ments , comme autant de petits ruisseaux qui

se réunissent à de grands fleuves , et aug-

mentent leur lit. Outre les parlements , il

est une foule de juridictions particulières
,

qui connaissent exclusivement de certaines

matières , telles que les cours des aides ,

chambres des comptes , table de marbre

,

cours des monnaies , amirautés , sièges con-

sulaires , etc. etc. etc.

Il serait aussi inutile que fastidieux d'exa-

miner comment et à quelle époque ces dif-

férents tribunaux ont pris naissance, quelles

sont les révolutions qu'ils ont éprouvées

,

quelles sont les prérogatives des officiers qui

les composent. Ces questions sont plutôt un

objet de curiosité que d'utilité ; elles ont été

si souvent , si diversement traitées
,

qu'il n'y

a plus rien de nouveau , rien d'intéressant à

dire à cet égard. D'ailleurs , lorsqu'il s'agit

de réforme , nous pensons que le parti le plus

sage , le seul qu'il y ait à prendre , est de

considérer les choses dans l'état où elles se

trouvent , de; balancer les abus , les avan-
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tages présents, et agir d'après ces combinai-

sons. Si l'on veut remonter aux origines
,

tout est obscur, tout devient sujet à contro-

verse ; on s'oppose de part et d'autre de l'é-

rudition , des mots*, des dates , des passages

d'auteurs gothiques ; on trouve des armes

pour et contre; on se bat, sans s'entendre:

de tous ces chocs , il ne sort pas souvent une

étincelle de lumière , ni de bon sens , et on

ne conclut rien.

Envisageons donc les tribunaux tels qu'ils

sont aujourd'hui. Le premier , le principal

inconvénient de leur multiplicité est d'occa-

sionner un grand nombre de procès. On ignore

les limites de leur pouvoir ; on ignore les

matières dont ils connaissent ; delà-, des

débats sur la compétence. Ces querelles pré-

liminaires
,
qui n'ont aucun rapport aux pré-

tentions des parties , éloignent le terme des

affaires , et donnent lieu à des frais absolu-

ment inutiles.

Justices seigneuriales.

De tous les tribunaux , les plus nuisibles

sont ceux des villages ; la justice y est mal

rendue et à grands frais. Les officiers ne de-

meurent presque jamais sur les lieux ; ils

habitent des endroits, voisins ; ils ne viènent
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que rarement tenir leurs séances ; les affaires

languissent , les parties se consument en at-

tente et en frais. L'homme qui a la moindre

étincelle de génie , vit dans le sein des grandes

villes , où il trouve sans cesse des ressources

de toute espèce. Une seule chose peut le

fixer à la campagne ; c'est la perspective

d'une vie aisée , d'un sort qui lui donne la

facilité d'élever sa famille dans une espèce

d'abondance ; et c'est ce qu'il ne trouve pas

dans les emplois d'une juridiction subalterne.

Les petis gentils-hommes, les roturiers, qui

possèdent ces justices , sont très-flattés , très-

enorgueillis d'être les souverains de quelques

masures ; mais ils s'inquiètent fort peu com-

ment la justice est administrée à ceux qui

les habitent. Ils donnent des gages beaucoup

plus forts à un cuisinier , à un cocher
,
qu'à

un bailli et à un procureur fiscal. Aussi quels

sont les gens qui remplissent ces places ? Pour

l'ordinaire, ce sont des paysans, deshommes
sans ressources, qui , après avoir appris à écrire,

à barbouiller quelques rôles de papier chez un
procureur , se regardent comme très-honorés

d'être les premiers d'un village , et de s'en-

tendre appeler M. le bailli , M. le procureur-

fiscal. Les suppôts de ces jugeurs sont encore

plus ineptes
,
plus suffisants, s'il est possible;
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de sorte que les affaires les pins simples s'em-

brouillent , et les meilleures se gâtent entre

les rnains de ces manœuvres. Ce n'est pas

tout; ces faiseurs de procédure, qui n'ont reçu

aucune éducation ,
qui n'ont aucun principe

d'honnêteté , sont animés par un esprit de

rapine bien dangereux pour les gens simples,

qui leur accordent leur confiance. Comme
ils ont peu d'affaires , ils serrent de toutes

leurs forces celles qui tombent dans leurs

griffes ; semblables à certains animaux vo-

races , ils ne lâchent la proie
,
que lorsqu'elle

n'a presque plus de sang à sucer ,

Non missura cuiem , nisi plena crueris hirudo.

Les procès restent des années entières dan^

ces fabriques de chicane , et on ne cesse d'y

travailler. Il intervient des jugements d'ins-

truction, des jugements préparatoires, des

jugements qui remettent la décision à un
terme plus éloigné. Les volumes d'écritures

se succèdent , se multiplient ; enfin , lorsque

ces sangsues sont saturées , on rend une belle

sentence sur le fond , qui est souvent le signal

de la ruine des deux parties, Le vaincu ?

irrité de sa défaite , traduit le vainqueur dans

un autre tribunal. Rarement c'est l'intérêt du

principal qui le détermine à cette nouvelle
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attaque ; ce sont les frais

,
qui sont devenus

bien plus importants que le principal. Le mal

s'aggrave ; l'affaire passe successivement par

trois , quatre juridictions ; elle y éprouve

de nouvelles manipulations encore plus rui-

neuses que les premières ; elle arrive enfin

à un tribunal souverain , où , après mille

inquiétudes , mille voyages , mille sollicita-

tions , celui qui obtient une décision favo-

rable , est ruiné en faux frais , et celui qui

perd, est réduit à la mendicité.

Les abus énormes qui se commettent dans

les justices seigneuriales , et les inconvénients

de ces différents dégrés de juridiction , ont

excité depuis long-temps l'indignation des ju-

risconsultes instruits et des amis de l'huma-

nité. Personne n'a mieux peint ces inconvé-

nients que Loiseau(i).

Bailliages.

Tous ceux qui ont parlé des bailliages
,

en ont' distingué avec soin les différentes es-

pèces , les petits d'avec les grands , les royaux

d'avec les seigneuriaux ; ils se sont beaucoup

occupés de leur origine , de l'ancien pouvoir

des bailiifs , de leurs fonctions , de leur

(a) Voyez son discours sur l'abus des justices de villages.

Ce discours est plein d'énergie et de vérité,
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compétence en matière civile, en matière cri-

minelle, en matière ecclésiastique , etc. etc. et

n'ont pas dit un seul mot sur ce que ces tribu-

naux pouvaient avoir d'utile ou de nuisible.

Quant à nous , nous y remarquerons deux

vices essentiels. >i°. Ils sont en trop grand

nombre ; 2 . ils sont on ne peut plus mal

réparfis pour le besoin, la commodité des

citoyens , et la distribution de la justice. Les

uns ont de vastes districts; les autres en ont

de très-bornés; ceux-ci sont à des distances

Infinies les uns des autres ; ceux-là se touchent.

Ces vices ne pourront jamais être corrigés

que par une réforme générale.

Prévôtés.

Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on a reconnu

l'inutilité de ces tribunaux; ils étaient très-

nombreux autrefois ; on en trouvait jusques

dans les villes où il y avait des bailliages

établis. On s'est contenté d'en supprimer une

partie : mieux eût valu les anéantir en tota-

lité. Ils ne servent qu'à multiplier les degrés

de juridiction. Souvent une affaire ne par-

vient à une prévôté
,
qu'après avoir passé par

deux ou trois justices seigneuriales ; cette pré-

vôté n'est pas le terme où elle doit s'arrêter
;

elle en sort pour aller à un bailliage , de
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ce bailliage à un parlement. Que de frais !

Que de longueurs !

Présidiaux.

Dans l'état actuel des choses , ees tribu-

naux sont très-utiles ; ils évitent aux parties

des degrés de juridiction, et les degrés les

plus coûteux. Leur pouvoir s'est accru peu

à peu ; et quoiqu'aujourd'hui il ait une cer-

taine étendue , il est encore trop limité. On
leur interdit la connaissance d'une foule de

matières ; on leur met des entraves de toute

espèce. Les parlements n'ont jamais vu les

présidiaux de bon-œil , et ils se sont opposés,

autant qu'ils ont pu , à leur agrandissement.

Les motifs de cette inimitié ne sont pas dif-

ficiles à pénétrer.

parlements.

Un parlement suffisait autrefois
, pour

rendre la justice en France; encore, les mem-
bres qui le composaient , étaient-ils ambulants

;

et lorsqu'ils devinrent sédentaires , ils ne s'as-

semblaient que quelquefois Tannée , à des épo-

ques fixes. Les temps sont bien changés ; les

affaires sont plus multipliées ; la puissance

de ces tribunaux est plus étendue \ les appels

sont
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sont plus fréquents , et les treize parlements

répandus aujourd'hui dans le royaume , sont

insuffisants pour l'administration de la jus-

tice.

Cette disette de tribunaux supérieurs pro-

duit plusieurs inconvénients. Le premier y

c'est d'apporter du retard dans la décision

des affaires. L'éloigneraent met de la lenteur

dans la correspondance du client et du pa-

tron. Les éclaircissements qu'il est souvent

indispensable de prendre dans le cours de

l'instruction
,
parviènent avec moins de célé-

rité. Le second , c'est de multiplier les frais.

Plus les endroits sont éloignés
,
plus les com-

munications sont coûteuses
,
plus les dépenses

de toute espèce augmentent. Il est de malheu-

reux plaideurs qui viènent au parlement de

Paris de plus de cent lieues. Que de fatigues

à essuyer î Que de déboursés à faire! Lyon,
qui est une ville considérable , n'a point de

parlement dans son enceinte ; les habitants

de cette seconde capitale du royaume sont

obligés de venir, à grands frais, à Paris, pour

y discuter leurs intérêts. Il est des provinces

entières où il n'y a point de parlement. Le
troisième , c'est que les parlements ayant des

ressorts immenses
,
par conséquent une quan-

tité prodigieuse d'affaires , les unes langui?

Tome J N
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sent , et les autres sont jugées avec beaucoup

de précipitation et de légèreté.

Requêtes du palais , de l'hôteL

N'est-il pas bien singulier
,
pour rie rien

dire de plus
,
qu'il existe dans un état des

tribunaux tels que ceux des requêtes du

palais et de l'hôtel , auxquels on soit obligé

de traduire certains citoyens ? Cette faveur

accordée par nos souverains à plusieurs de

leurs sujets , est une prédilection injuste. Lors-

qu'il s'agit de la justice , il ne doit point y
avoir de différence entre les hommes. Tous

sont égaux ; tous ont le droit de prétendre à la

justice la plus prompte et la nioins coûteuse.

Les tribunaux inférieurs ne doivent point

être dépouillés pour enrichir les supérieurs.

Que certains corps ayent des statuts parti-

culiers
;
que les membres de ces corps soient

jugés par leurs pairs, lorsqu'il s'élève des con-

testations relatives à l'observation ou à l'in-

fraction de ces statuts ; il n^y a rien là de

contraire au bon ordre. Mais qu'une affaire

ordinaire puisse être portée dans deux tri-

bunaux différents, à raison des personnes;

qu'un citoyen ait la faculté de franchir deux

degrés de juridiction , uniquement parce qu'il
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a telle charge, tel emploi : et qu'un autre

n'ait pas cette liberté
,
parce qu'il est pauvre .

qu'il n'est décoré d'aucun t'tre , cette distinc-

tion est une injustice manifeste.

Offitialités.

Les officialités sont , sans contredit , de

tous les tribunaux les plus extraordinaires.

C'est un spectacle vraiment étrange que de

voir un corps dont le premier vœu est de ne

s'occuper que des choses spirituelles, décider

les affaires temporelles de la société.

La juridiction ecclésiastique doit son ori-

gine au zèle et à l'esprit conciliateur des an-

ciens prélats. Ils s'établirent comme tribunaux

volontaires par les bons offices qu'ils avaient

la charité de rendre à ceux qui avaient re-

cours à leurs lumières. Les jugements émanés

de ces tribunaux étaient si pleins d'équité

et de justice, que ncs rois employèrent toute

leur autorité pour les faire mettre à exécu-

tion. Insensiblement, ces tribunaux , de volon-

taires qu'ils étaient , devinrent forcés , et

prirent une consistance dangereuse. Les ecclé-

siastiques perdant bientôt de vue les prin-

cipes vertueux qui leur avaient attiré la con-

fiance, la vénération même des fidèles;

N 2
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profitant adroitement de la superstition , de

l'ignorance des peuples et de la faiblesse des

rois , empiétèrent beaucoup sur la puissance

séculière.

Dans les siècles passés , aucune affaire ne

leur était en quelque sorte étrangère. Comme
le serment était inhérent à la plupart des

contrats , ils se servaient de ce prétexte pour

connaître des conventions de ces mêmes
contrats. C'était ainsi

,
qu'à l'occasion du sa-

crement de mariage , ils connaissaieut de la

dot , du douaire , de l'adultère , de l'état des

enfants. Les testaments , tous les procès sur

les successions de ceux qui mouraient ab

intestat , étaient de leur compétence. Ils ju-

geaient encore de l'usure , du concubinage.

Il est difficile de prévoir jusqu'où ils auraient

poussé leurs entreprises , si on n'en eût pas

an été le progrès. Grâces aux parlements,

qui se sont montrés , dans tous les temps

ardents défenseurs des droits de la couronne
,

la juridiction ecclésiastique n'est plus ce

qu'elle était autrefois ; elle a perdu une partie

de son lustre , de sa puissance. On a enlevé

aux juges d'église la connaissance d'un grand

nombre d'affaires qu'ils s'étaient illégalement

attribuées ; on les a forcés , dans beaucoup

d'autres, de prendrel'attache des juges royaux
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Malgré tout cela , le pouvoir des ofïicialités

est encore trop étendu.

Tribunaux d'attribution.

Ces tribunaux se sont multipliés à l'infini.

On a moins consulté le besoin du peuple,

lors de leur création, que les besoins momen-
tanés de l'état. Les charges devenues use fois

un objet de trafic ,
plus on en a vendu

,
plus

on a retiré d'argent. On a divisé , subdivisé

toutes les parties de la législation, et on a

érigé des tribunaux pour chacune de ces

parties. On a même dépouillé les cours or-

dinaires de la connaissance de plusieurs ma-

tières
,
pour en revêtir des juges particuliers.

Il n'y a pas
,
jusqu'à un capitaine deschasses,

qui n'ait une juridiction à lui, pour connaître

des délits qui se commettent dans l'étendue

du terreîn confié à sa garde.

On ne saurait croire combien toutes ces

justices produisent de maux. Elles multiplient

les charges; ces charges se vendent, et l'état

fait un gros intérêt de l'argent qu'il a reçu;

elles multiplient les gens de loi; elles mul-

tiplient conséquemmenties procès et les frais
;

de plus , la justice confiée à tant de mains,

est nécessairement mal administrée.

m3
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Il est des tribunaux d'attribution qu'il faut

bien distinguer des autres
,
parce que la jus-

tice y est rendue avec célérité et à peu de

frais : ce sont les justices consulaires. On ne

peut pas trop faire l'éloge de ces justices; la

procédure y est simple , et les principes sont

fondés sur la bonne-foi et l'équité. Les af-

faires les plus compliquées s'j traitent sans

verbiage, presque toujours sans écriture ; elles

se jugent sommairement et sans épices. Les

parties expliquent elles-mêmes leurs différents
;

ou bien si elles prènent un défenseur , ce

qui est rare , ce défenseur ne barbouille pas

des monceaux de papier aussi ruineux qu'inu-

tiles. Les juges sont électifs ; on les choisit

parmi les marchands les plus distingués par

leurs lumières et leur probité. Ces juges avant

une parfaite connaissance de toutes les ruses •

de toutes les manœuvres qui peuvent se pra-

tiquer dans le commerce, découvrent facile-

ment la vérité , et rendent la justice avec

une impartialité, une droiture clignes de servir

d'exemple à tous les tribunaux.
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NOUVEAU PLAN RAISONNÉ

DES T R I B U N A U X ( i ).

JLJE coup d'œil rapide que nous venons' de

jetter sur les tribunaux , suffit pour faire voir

combien il est indispensable de les réformer,

d'eu changer l'ordre et la distribution. Les

uns sont trop multipliés, les autres ne le

sont pas assez : ceux-ci ont un pouvoir pour

ainsi dire sans bornes , ceux-là sont parfai-

tement inutiles; de-là mille inconvénients.

Il ne doit exister dans un état, de tribu-

naux que ceux qui sont nécessaires pour

rendre la justice aux citoyens; s'ils sont en trop

grand nombre, ce sont des ressorts surabon-

dants dans une machine
,
qui , au lieu à yen

accélérer le jeu, le rallentissent et l'embar-

rassent; s'ils sont en trop petite quantité, la

machine ne peut aller, faute de mouvement.

Il faut éviter avec soin ces deux excès ; il faut

de plus que les tribunaux soient répartis dans

de justes proportions; qu'ils occupent, autant

(i) Ce plan pourrait être beaucoup plus étendu
3
nous

n'en traçons ici que les principaux articles.

N 4
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qu'il est possible, le centre de leurs districts

,

afin que la justice se distribue par-tout avec

une* égale facilité, une égale promptitude.

i°. Les justices seigneuriales seront anéan-

ties , comme d'anciens vestiges de l'anarchie

féodale , comme des usurpations commises

parles seigneurs , dans des temps de troubles

et de calamités.

Depuis long-temps le gouvernement a senti

la nécessité de cette destruction ; mais il

semble qu'il n'ait osé la tenter ouvertement.

Au lieu de faire usage de moyens fermes

,

vigoureux, et qui aillent directement au but,

il n'a pris jusqu'ici que des mesures timides

et insuffisantes ( i ). Le temps est enfin venu

( i ) l'Edit de Roussillon, celui de tous qui attaquait le

plus directement les justices seigneuriales, ne tendait cepen-

dant pas à les détruire en totalité ; mais seulement à en dimi-

nuer le nombre , ce qui était toujours un grand bien. Cet édit

avait deux dispositions très-remarquables; i°. il réduisait

les justices seigneuriales à un seul degré; i°. il défendait au

même seigneur de posséder deux justices relevant Tune de

l'autre. Il n'y eut que ce dernier point d'exécuté , encore ne

le fut-il pas pleinement.

L'édît de 1771, qui laisse aux seigneurs la liberté de

renvoyer les procès criminels aux juges royaux, ne tend que

bien indirectement aies dépouiller de leurs justices.

Dans le Béarn , on a fait usage d'un assez bon expédient

pour esquiver la juridiction inférieure des Jurais. On a per-



Civiles. 201

où les ménagements ne pourraient être attri-

bués qu'à faiblesse ou à indifférence. Les

grands ne sont plus à craindre; les français

se ressouviènent toujours avec indignation de

ces siècles orageux, où ils languissaient dans

l'esclavage sous le joug de raille petits tyrans.

2 . Cette opération préliminaire une fois

faite, on établira trois dégrés de juridiction.

Il est des auteurs qui pensent que chaque

tribunal devrait être s mverain dans son dis-

trict, et juger, en dernier ressort toutes les

affaires. Ce système entraînerait beaucoup

d'inconvénients. Un tribunal est sujet à se

tromper, et il est juste qu'une partie con-

damnée ait la liberté, la consolation de dépo-

mis à toute partie, dans quelque contestation que ce soit

,

de se pourvoir directement au parlement.

A la Chine, quoiqu'il y ait des tribunaux relevant Iqs uns

des autres, les parties peuvent aussi porter sur le champ

leurs affaires au tribunal souverain de Pékin.

Le successeur de Thérèse ne s'est pas contenté d'accorder

à ses sujets une simple permission d'éviter les degrés des jus-

tices seigneuriales 5 il a aboli ces justices dans une partie de

ses états, par une ordonnance du 1 1 avril 1781. Cette

ordonnance supprime les tribunaux des seigneurs fonciers

de villages et des bourgs , dont les sentences n'étaient

exécutées qu'après avoir été confirmées par un tribunal su-

périeur , et les plaideurs s'adressent aux tribunaux qui

avaient le droit de confirmer.
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ser ses plaintes devant d'autres

suffit pas que la justice soit rendue; il faut

de pius que chaque citoyen soit convaincu

qu'on a pris les précautions les plus sages

pour la lai rendre; d'ailleurs, s'il n'y avait

que des tribunaux souverains, il faudrait

qu'ils, fussent composés d'un nombre consi-

dérable de juges; il faudrait que leurs ressorts

fussent très-étendus ; la justice alors ne se

répandrait que lentement et à grands frais

à l'extrémité de ces ressorts. Combien d'affaires

,

de délits cependant qui exigent la présence

subite des juges !

D'autres publicistes soutiennent que deux

dégrés de juridiction suffiraient: ils sont éga-

lement dans l'erreur. Que le premier tribunal

embrasse une opinion qui se trouve contre-

dite par le second
,
qui est-ce qui fera pen-

cher la balance? La partie qui aurait triom-

phé dans le premier tribunal ne serait-elle

pas en droit de se plaindre de la défaite

qu'elle éprouverait dans le second? Trois

dégrés de juridiction nous paraissent donc

devoir former l'ordre le plus beau , le plus

régulier et le moins sujet à abus.

3 . Chaque tribunal inférieur aura un arron-

dissement bien circonscrit de quatre lieues

ou environ, et sera composé de trois juges.



Civiles. 203

4 . Six à sept de ces tribunaux inférieurs

relèveront à des tribunaux du second ordre

qui seront composés de douze juges.

5°. Dans chaque province il y aura un

tribunal suprême auquel tous les autres repor-

teront dans l'ordre mentionné. Ces tribunaux

seront composés de quarante juges ( 1 ).

Au reste ce nombre n'est pas absolu; il

est de grandes provinces , il en est de petites:

ce sera au gouvernement, lors de rétablisse-

ment des tribunaux supérieurs , à fixer le

nombre des juges dans des rapports conve-

nables.

6°. Il n'y aura point; d'affaires plus parti-

culièrement dévolues aux tribunaux supé-

rieurs, qu'aux inférieurs: leur compétence

sera parfaitement égale.

7 . On n'aura recours au troisième tribu-

nal, que lorsque les deux premiers seront

d'avis opposés.

S'ils étaient d'accord, il serait ridicule et

abusif de consulter le troisième, sa décision

(1) Nous parlerons, avec quelques détails, dans notre

quatrième Partie, des qualités, des talents nécessaires aux

juges , de l'importance de leurs fonctions et de leurs devoirs.

Nous examinerons s'ils doivent être, ou non , électifs 5 dans

quelle classe de la société ils doivent être pris. Nous parle-

rons aussi des autres ofHciers' de justice.
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ie pourrait être d'aucun poids. De deux

choses l'une; ou il se rangerait de leur bord,

ou il prendrait un bord rpposé : au premier

cas, on aurait occasionné des frais et des

retards inutiles; au second cas, son sentiment

ne pourrait pas être adopté, il se trouverait

seul contre deux.

8°. Les requêtes du palais et de l'hôtel

seront anéanties; ce sont des tribunaux érigés

à la faveur et contraires à l'ordre judiciaire.

cj°. Les officia lités n'auront qu'une autorité

spirituelle sur les prêtres ; elles ne connaî-

tront que des matières de foi, de dogmes,

de discipline , la connaissance de toute autre

matière, de quelque nature qu'elle soit, leur

sera interdite ( i ).

i°. Les tribunaux d'attribution seront réunis

aux tribunaux ordinaires , ce qui diminuera

beaucoup le nombre des tribunaux et des

gens de justice.

Pourquoi le juge qui prononce sur les dif-

ficultés qni s'élèvent journellement entre les

citoyens , ne décidcrait-ii pas les contesta-

tions qui naissent sur les droits royaux ?

( i) Le graud duc de Toscane, par une déclaration du

mois de novembre 1775», a réduit les GfÊcialîtés à la con-

naissance des délits purement ecclésiastiques.
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il n'y a aucune incompatibilité entre ces dif

férentes branches de législation. Il en est des

lois comme des sciences :. elles se tiènent par

la main , et
,
pour les' connaître à fond

,

il faut en bien saisir l'ensemble. Les baillis

avaient autrefois l'administration des finan-

ces , et connaissaient de tout ce qui avait

rapport aux eaux et forêts. De nos jours
,

plusieurs chambres des comptes sont unies

aux parlements , et ne forment point de com-
pagnies séparées. Il y a aussi des cours des

aides qui sont jointes à des chambres des

comptes.

Les réunions que nous proposons non-seu-

lement diminueraient le nombre des tribu-

naux ; elles produiraient encore un bien. La
justice serait mieux rendue ; les dépositaires

des lois , ajant des fonctions plus vastes à

remplir , seraient plus appliqués et plus ins-

truits. L'âme , ainsi que le corps , se fortifie

par l'exercice ; l'inaction la tue , lui enlève

toute sa chaleur , toute son énergie. Qu'on

jette les jeux sur les différents tribunaux dont

la France est couverte ; on verra si ce n'est

pas dans ceux , où il y a le moins d'affaires
,

que les juges sont les plus ignorants. Les of-

ficiers des élections , des greniexs à sel , de»

maîtrises des eaux et forêts sont en général
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très-peu instruits des lois du royaume , même
de celles qui sont particulières à leur état.

La tâche qu'ils ont , leur paraît si peu pé.

nible , si peu étendue
,

qu'ils ne font aueun
effort pour la remplir dignement.

Nous ne pouvons pas nous empêcher de

dire ici un mot de . ces assemblées majes-

tueuses , composées de l'élite de la noblesse

,

de celle du clergé et du tiers - état
,
qui se

tiènent dans quelques provinces de la France

,

pour délibérer sur les affaires les plus im-

portantes , et qui sont essentiellement liées

aux lois civiles. On appelé ces provinces pays

d'états , à la différence de celles qui , livrées

à l'avidité financière et à la direction des in-

tendants ; sont appelées .pays d'élection.

Rien n'est plus doux, rien n'est plus sa-

lutaire que le régime des pays d'états. Le
fardeau des impôts n'y pèse presque point

sur la partie malheureuse et souffrante du

peuple; on Y y distribue avec justice et éga-

lité
,
proportionnellement aux forces de cha-

cun ; la perception, sur-tout en est douce
,

pleine d'humanité. Dans ces pays fortunés
,

on ne rencontre point , à chaque pas , des

cohortes d'huissiers, de sergents, de records

qui assiègent les portes des malheureux

,

chassent les femmes et les enfants de leurs
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asyles , et leur enlèvent jusqu'au grabat sur

lequel ils reposent. Les frais de justice y
sont, pour ainsi dire , inconnus ,

parce qu'on

ne demande à chacun que ce qu'il peut don-

ner. Les habitants payent avec allégresse au

roi les tributs qu'il exige ; l'idée seule
,
qu'on

les laisse les maîtres de répartir ces tributs
,

d'en déterminer la nature , comme bon leur

semble , les console et les flatte ; ils mettent

le plus grand prix à cette liberté apparence;

elle leur inspire un amour plus vif pour la

patrie ; ils se regardent en quelque sorte

comme initiés dans les affaires du gouverne-

ment , et se montrent jaloux de mériter la

confiance qu'on leur accorde : ils s'attachent

aux intérêts de l'état, de même qu'un vieux

domestique s'attache aux biens de son maître,

qu'il parvient , au bout d'un certain temps
,

à regarder comme les siens propres. Une
noble rivalité s'élève entre les administrateurs

de ces différentes provinces ; c'est à qui gou-

vernera le mieux celle qui lui est confiée
;

les têtes s'échauffent ; toutes les idées se

tournent sur l'administration ; les arts utiles

sont encouragés; l'agriculture se perfectionne;

le commerce fleurit ; la population augmente,

et le bien en tout genre s'établit sur des fonde-

ments inébranlables.
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Le régime des pays d'élection est absolu-

ment opposé ; il est violent et destructeur de

l'ordre. Toutes les parties de l'administration

sont entre les mains d'un seul homme ,
qui

n'a souvent m le temps > ni la force , ni la

volonté de les faire mouvoir par lui-même
;

il se décharge de ses devoirs les plus im-

portants sur des subalternes qui abusent de

l'autorité qu'on leur abandonne. La réparti-

tion des impôts, sur-tout, se fait de la manière

la plus arbitraire : la brigue , la faveur les

dispensent à leur gré ; les gens nches en sup-

portent peu
,

parce qu'ils ont beaucoup de

crédit ; et les pauvres
,
qui n'ont ni amis ni

protections, sont écrasés; ils se trouvent or-

dinairement dans l'impossibilité de satisfaire;

on- les saisit, on les exécute, on les ruine en

frais. Si la douleur et le désespoir leur arra-

chent des cris , on les traite de mutins , de

séditieux ; on étouffe leur voix , afin qu'elle

ne parviène pas jusqu'aux oreilles des

ministres intègres et vertueux. Quelquefois

môme leurs oppresseurs deviènent leurs juges,

et on peut penser quelle est la justice qui leur

est rendue (i).

» " ' " ' <- -
' «j. i

n

( i ) Pour sentir vivement tous les avantages qu'ont les

pays d'états sur les pays d'élection j il faut lire un mémoire ,

QUATRIÈMI



Civiles. 209

QUATRIÈME P A Pv T I E.

DES OFFICIERS DE JUSTICE,

Et des gens inutiles et dangereux que les

tribunaux recèlent.

JLfc e temple de Thémis est rempli d'une foule

de ministres , dont" les mains sacrilèges souil-

lent les autels de cette déesse bienfaisante.

L'ambition , la brigue , Fintérêt se sont em-
parés de ce temple, et en ont chassé toutes

les vertus ; ce ne sont pins des personnages

augustes
,
qui prononcent avec nohlcs.se et

désintéressement des oracles dictés par l'équité;

ce sont des traitants
;
qui vendent leurs opinions

au poids de l'or. Les cérémonies ont perdu

cette grandeur, cette simplicité majestueuse,

qui inspiraient une* vénération religieuse et

profonde; la jeunesse, la légèreté, Pair dis-

presenté au Roi par M. Nccker. C'est un chef-d'œuvre de

raisonnement et de sagesse.

V faut lire aussi un excellent mémoire de M. de Mirabeau,

sur les états provinciaux , et plusieurs autres ouvrages inté-

ressants qui ont été faits sur la même matière.

2 orne I. O
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trait et inattentif des célébrants , annoncent

combien ils sont peu pénétrés de l'importance

des fonctions honorables et sublimes qu'ils

remplissent. Ceux qui les aident dans ces

fonctions , ne servent encore qu'à rendre le

spectacle moins imposant. C'est à la vénalité

des charges qu'il faut attribuer cette corrup-

tion dans les manières et dans les mœurs.

Elle a soufflé dans tous les cœurs cet esprit

d'intérêt qui dégrade et avilit les âmes les

plus nobles ; c'est elle qui a ouvert la porte

à tous les vices, « Par-tout , où l'argent trouve

entrée , dit L oiseau
,
quelque petite qu'elle

soit , il s'en rend enfin le maître , et en chasse

l'honneur et la vertu ?>. C'est aussi la vénalité

des charges
,
qui a introduit dans le sanctuaire

de la justice une foule d'hommes inutiles , et

par cela même nuisibles ; il en est de tous les

grades, de tous les rangs. Les emplois se sont

multipliés à l'excès , et avec une rapidité éton-

nante; le nombre des supérieurs et des subal-

ternes est infini, et l'on peut avancer, avec cer-

titude, qu'il n'j a pas autant de militaires en

France
,
pour défendre les frontières

,
qu'il y

a de gens de loi
,
pour désoler l'intérieur du

royaume.
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I.

Des Juges,

Dans l'enfance du monde, les pères de

familles étaient les juges. Ils se servaient du

pouvoir qui leur était donné par la nature

même
,
pour maintenir le bon ordre et l'har-

monie parmi leurs enfants. Ils jugeaient sans

appel , comme sans épices , les plaintes , les

petites dissentions domestiques
,
qui venaient

troubler l'intérieur paisible de leurs cabanes.

Le plaisir d'y ramener Je calme, de dissiper

l'orage, était pour eux la plus précieuse des

récompenses.

Les rois, à l'exemple des pères de familles

,

regardèrent comme une des plus douces , des

plus belles prérogatives de leur souveraineté,

celle de rendre la justice à leurs sujets ; ils la

rendaient gratuitement , et en personne (1).

(1) Nerva, Trajan, Adrien, Marc-Aurèle , étaient assi-

dus dans les tribunaux. Ils donnaient à leurs juges l'exemple

de la justice et de l'impartialité.

Saint Louis allait souvent au bois de Vincennes, où i

rendait la justice , assis au pied d'un chêne.

On trouve une vieille chartre dans l'Abbaye de S, Martin

dePontoise, qui porte : hœcomniarenovatasunt suhulmo

ante ecclesiam beau Germani, ipso Ugone ec fillo suo Ro
berto majore audientibus.

O 2
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La multiplicité , l'importance des affaires les

obligea peu- à -peu à se décharger de cette

fonction honorable , sur des personnes éle-

vées en dignité. Ces personnes elles-mêmes

,

lorsque les formalités se compliquèrent da-

vantage , et que la législation
,
par un mé-

lange d'usages barbares et nationaux, devint

un cahos impénétrable
,
plus occupées de la

guerre que de l'étude
,
prirent pour assesseurs

et pour conseils des hommes de loi. Ces asses-

seurs étaient des gens distingués par leurs lu-

mières et leurs vertus. Ils tendaient la justice

avec intégrité ; et insensiblement ils restèrent

seuls en possession de l'administrer. Mais

quelle différence entr'eux et leurs succes-

seurs !

La justice ne se donne plus ; elle se vend.

Le mérite, le savoir, les qualités de l'esprit

et du cœur, sont comptées pour rien ; l'argent

fait tout.

L'argent seul , au Palais ,
peut faire un magistrat.

Boil.

Les places de la magistrature , n'étant plus

électives , sont mises à l'enchère. Celui qui

en offre le plus, les obtient. Peu importent

sa capacité , ses mœurs. Qu'arrive-t-il ? Les

tribunaux se peuplent de gens de toutes con-
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ditions , de tous états
,

qui n'ont aucune

connaissance des lois
,
qui n'ont jamais tra-

vaillé
,
qui , après avoir acheté des grades

dans une université, ne craignent pas de dé-

cider du sort de leurs semblables.

Ces jugeurs , ayant acquis leurs charges

,

se croient en droit de retirer l'intérêt de leur

argent ; et comme leurs gages sont insuffisants

pour les remplir de cet intérêt , ils se payent

sur le public. S'ils ont plus consulté leur am-

bition que leur fortune dans leur acquisition,

ils deviènent alors des créanciers bien plus

exigeants , bien plus incommodes. Un rang

sans éclat ne brille point à leurs yeux ; ils

mettent leur gloire à soutenir celui dont ils

se sont fait revêtir , et ils ne le peuvent qu'en

se relâchant du désintéressement, qui est la

première vertu du magistrat.

« II est impossible , écrivait l'illustre chan-

celier de l'Hôpital à Olivier, d'assouvir cette

ardeur d'amasser, qui dévore nos tribunaux,

et que nul respect humain ne peut réfréner ».

— Et dans une autre occasion , en parlant à

des juges en présence du souverain ; « on vous

accuse (leur disait -il ) de beaucoup de vio-

lence
; vous menacez les gens de vos juge-

ments , et plusieurs sont scandalisés de la

manière dont vous faites vos affaires. Il y
o 3
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en a entre vous qui se sont faits commissaires

des vivres pendant les derniers troubles , et

d'autres .qui prènent de l'argent pour faire

bailler des audiences ».

Bien loin que les désordres, reprochés par

ce grand-homme , ajent disparu de nos tri-

bunaux , ils y ont pris de nouveaux accrois-

sements. Il faut l'avouer avec douleur, la

corruption a déchiré le voiîe religieux
,
qui

couvrait la magistrature , les vices se mon-

trent maintenant à visage découvert. Le
puissant écrase impunément le faible , et le

faible gémit dans le silence , désespérant de

faire entendre sa voix. Que dit maintenant

le jurisconsulte au malheureux qui vient im-

plorer ses lumières ? « Votre affaire est bonne

,

mais votre adversaire a du crédit ; votre af-

faire est bonne , mais vous êtes trop pauvre

pour la suivre». — lia devant les jeux tant

d'exemples d'injustices ; il a vu tant d'inno-

cents sacrifiés , tant de coupables triompher,

qu'il est forcé , malgré lui , de tenir cet

étrange langage (i).

( i ) Pai entendu dire à un Magistrat, qui montait tous les

jours sur les fleurs de lys, « qu'il importait fort peu de quelle

manière les affaires se décidaient, que ce fut Pierre ou

Jacques qui réussît , attendu que l'argent ou les terres ne



Civiles. 21

Les passions honteuses de certains magis-

trats sont si peu secrètes
,
qu'elles sont con-

nues de tous ceux qui fréquentent les tribu-

naux , même du public. Il suffit d'entendre

nommer tel juge, pour savoir les ressorts qu'il

faut mettre en jeu
,
pour obtenir gain de

cause. Les uns sont esclaves d'une maîtresse

à laquelle ils ne refusent rien p les autres res-

semblent aux gardiens de Danaé
, que l'or

éblouit ; ceux-ci ne peuvent rien refuser aux

gens en place qui les sollicitent ; ceux-là sont

dans la dépendance d'un secrétaire facile à

corrompre.

Et d'où proviènent tous ces excès ? De ïa

vénalité des charges. Oui , la vénalité est la

source de tous les maux , de tous les vices

qui infectent la magistrature. Les vrais ma-

gistrats ne l'ont jamais vue qu'avec indigna-

tion ; ils lui ont refusé , autant qu'ils ont pu

,

l'entrée dans le sanctuaire de la justice. On
se rappelé ces serments qu'on exigeait autre-

fois de ceux qui se présentaient pour exercer

sortaient point de Téiat». Heureusement ,
je crois, que

cette affreuse maxime a peu de partisans. S'il en était

autrement , il vaudrait assurément mieux faire comme le

juge dont parle Rabelais
}
décider les procès à coups de dez r

la décision ne serait pas plus incertaine, et occasionnerait

moins de frais.

O 4
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la f notion de juges; on les obligeait cl'af-

fiimer qu'ils niaient point acheté leurs

chnrges (i).

Que là vénalité disparaisse , et que les

élections piènent sa place. De touies les ma-
nié] es de parvenir à un poste , le plus noble,

comme le plus juste de tous les titres, est

l'élection ; c'est le seul qui, dans l'origine, ait

eu lieu pour les emplois, particulièrement

pour ceux de judicatnre.

D..es quelle classe de citoyens irait-on cher-

cher les élus? . . . Nous ne sommes pas de l'avis

de ceux qui pensent qu'on peut les choisir

dans toutes les classes , dans tous les états.

Il n'est , suivant nous
,
qu'un seul ordre d'où

on puisse les tirer, c'est celui des avocats.

(z) Je ne conçois pas comment la vénalité des charges

a trouvé des partisans , et comment Montesquieu en est un

des plus zélés. Dans son Esprit des Lois
}
ouvrage plehi de

vérités sublimes , et d'erreurs grossières , il rapporte le sen-

timent de Platon , le plus grand ennemi de la vénalité , et il

dit : « Ce sentiment e-t bon dans une république fondée sur

îa vertu, et nous parlons dune monarehie ». Comme si une

monarchie ne devait pas être fondée également sur des prin-

cipes vertueux !

La distinction de vertu et d'honneur
,
que cet homme de

génie a faite en attribuant la vertu aux républiques , et l'hon-

neur aux monarchies , Ta jette dans les raisonnements les

plus absurdes et les plus étranges.
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On ne devrait être élevé à la dignité de

juge
,

qu'après avoir exercé la profession

d'avocat pendant dix ans , et s'y être distin-

gué tant par son caractère moral
,
que par

ses talents (i). Tous les magistrats autrefois

se faisaient un honneur de défendre le public,

avant de le juger. Combien ne comptons-

nous pas de présidents , de chanceliers
,
qui

ont commencé par être avocats! Aujourd'hui,

ce n'est plus que pour satisfaire à une vaine

formalité ,
que les juges j: retient ce grade;

ils n'en remplissent point les fonctions pé-

nibles et honorables.

Il faudrait attacher aux places de juges
,

des appointements honnêtes , et leur di-ïau.-

( 1 ) En Espagne , où les lois sont encore au berceau, les

avocats, après un certain temps d'exercice, obliènent des

cfnrges de magistrature.

Par une déclaration du 3 février 1776 , il a été ordonné

que dans le conseil de Pondichéry , il y aurait trois ornces de

conseillers tutélaires, et un de procureur-général, qui ne

pourraient être remplis que par des avocats âgés de vingt-

sept ans au moins , et qui auraient déjà exercé des charges de

jddicature , ou suivi le barreau dans une cour ou tribunal en

france
, pendant Tespace de quatre années.

Les membres qui composent le sacré conseil de Naples
,

qui est le tribunal le plus éminent de la nation , sont tirés

ordinairement du corps des jurisconsultes, des avocats, quel-

quefois des nobles.
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dre de recevoir ni présents , ni épices , ni

profits quelconques , sous peine de privation

de leurs offices , et de peines infamantes. La
justice alors serait gratuite , et telle que les

rois la doivent aux peuples ( i ).

Ces places deviendraient des places hono-

rables , attachées au mérite personnel et à la

vertu. Ce seraient des espèces de prix propo-

sés à l'émulation de ceux qui entreraient dans

la carrière des lois, et qu'ils s'empresseraient

de mériter.

Une fois choisis, ce ne devrait point être

pour un temps limité , mais pour la vie. Il

n'y aurait point de prévarication à craindre

de la part de pareils juges. Cela n'empêche-

rait pas que leur conduite ne fût sévèrement

inspectée. Les juges des tribunaux inférieurs

( i) Danslc préambule de redit de 1673 , rendu pour les

épices et vacations , on lit ces paroles remarquables [: » La

justice doit être rendue gratuitement ; l'usage des siècles pré-

cédents a néanmoins introduit en faveur des juges quelques

attributions au-delà des gages que nous leur avons accor-

dés, dont nous avons intention de nous charger à l'avenir,

lorsque l'état de nos affiireslepermettra : cependant, nous

avons résolu d'y pourvoir par un tempérament raison-

nable, &c. &e. ».

Tousles officiers du conseil supérieur de Corse sont obligés,

au moyen des gages qu'ils reçoivent, de rendre la justice

gratuitement..
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seraient soumis à la censure des juges des

tribunaux du second ordre ; ceux-ci, à celle

des juges des tribunaux supérieurs , lesquels

eux-mêmes seraient assujétis à une pareille

inspection
,
qui serait faite par des commis-

saires délégués par le prince.

Il y a , dans plusieurs gouvernements , des

juges inconnus parmi nous. On les appelé

juges de paix (1). Ce sont des jurisconsultes

( 1 ) En hollande il y a des juges de paix. « Si la rage de

la chicane , dit Voltaire , dans une des lettres qu'il a écrites à

ce sujet, est trop forte dans les plaideurs , on les remet à un

autre jour , afin que le temps puisse adoucir les symptômes

de leur maladie. Ensuite , les juges les envoyent chercher

une seconde fois , une troisième fois. Si leur folie est

incurable , on leur permet de plaider , comme on aban-

donne au fer des chirurgiens, des membres gangrenés:

alors, la justice fait sa main ».

Le roi de Prusse , dans une excellente instruction pu-

bliée le zS décembre 1772 , a ordonné qu'avant de com-

mencer un procès , les parties seraient tenues de compa-

raître devant le président
,
qui leur nommerait un con-

seiller , député pour entendre d'elles-mêmes leur affaire.

Le ministère de ce conseiller , est d'arranger les parties
9

de les concilier , et dans le cas de refus de l'une d'elles

,

il est tenu d'en dresser un verbal pour servir dans le

procès. Le collège de justice, sur l'appel, est obligé de

suivre la même marche.

La république de Pensylvanie a aussi admis des juges
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conciliateurs , chez lesquels les parties sont

obligées de se rendre ayant de commencer
judiciairement le combat. Ces arbitres font

tous leurs efforts pour les éclairer sur leurs

véritables intérêts. Leur zèle est d'autant

moins suspect
,

qu'ils ne reçoivent jamais

aucun présent. Aussi il est rare qu'ils ne par-

viènent pas à concilier les plaideurs. Si ce-

pendant ils iie peuvent y réussir , ils donnent

leur avis par écrit , et les parties sont tenues

de le produire à la justice
?
avant que d'eïita-

mer aucune procédure.

Que le ministère de ces juges est auguste

et respectable! Qu'il est intéressant pour

l'union des familles , le bon ordre de la so-

ciété ; et combien ne devons-nous pas désirer

qu'il s'en établisse parmi nous ! Il faudrait

qu'ils fussent électifs comme les juges des

cours de justices ordinaires , et le gouver-

nement leur donnerait les mêmes appointe-

ments.

de paix. Deux personnes sont élues dans chaque quartier,

ville , ou district
,
pour y régler , à l'amiable et sans frais

,

les différents qni peuvent s'élever parmi ceux qui les habitent.

A Gênes il y a deux sénateurs qu'on appelé di casa.
3
à

cause de leur résidence au palais public. lis sont occupés a

terminer à l'amiable les différents qui s'élèvent entre les

particuliers , et à réunir les familles divisées.
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I L

Des gens du Roi.

Ces officiers forment dans chaque tribu-

nal , une espèce de magistrature particulière.

Leurs fonctions sont très - étendues et em-

brassent une multitude d'objets divers et im-

portants. Ils veillent à l'intérêt du roi , à

l'intérêt public, et particulièrement à celui

des orphelins, des veuves, des absents, de

tous ceux en un mot qui ont besoin de pro-

tecteurs. Ils maintiènent les mœurs
,
pré-

viènent les troubles , s'occupent de la sûreté

et de la conservation des citoyens
,
poursui-

vent les vagabonds , les criminels : rien en

un mot de ce qui concerne le bon ordre qui

doit régner dans la société , n'est étraùger à

leur ministère.

Cette belle et utile institution appartient

aux gouvernements modernes ; les anciens

n'en avaient pas même eu l'idée. Les ro-

mains , à la vérité , avaient leurs censeurs
;

ils avaient aussi des magistrats qui s'occu-

paient du bien public
,
qui veillaient à l'exé-

cution des lois , et en proposaient de nou-

velles ; mais leurs fonctions ne ressemblaient

point à celles que les gens du roi exercent
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parmi nous ; elles différaient à beaucoup d'é-

gards. Personne sur- tout ne remplissait à

Rome , le rôle d'accusateur public. Les dé-

lations secrètes étaient autorisées , récom-

pensées ; ce qui attaquait directement la li-

berté des citoyens , et donnait un exemple

bien dangereux pour les mœurs.

Les fonctions du ministère public ont paru

d'une telle importance
,
que , dans tous les

tribunaux , on a créé des officiers pour les

remplir. Que de genres de talents et de ver-

tus elles exigent,! Une connaissance parfaite

des droits du souverain , de ceux du peuple,

des lois , des coutumes du royaume , du cœur

humain sur -tout; une âme forte, une pro-

bité rigide , un esprit juste et solide , un dis-

cernement prompt et sûr , de la clarté , de

la précision dans les idées , une éloquence

simple et persuasive.

Chose remarquable! Dans tous les temps,

il s'est trouvé des génies heureux
,
qui ont

réuni ces qualités dans un très -haut degré.

Et sans parler ici des Talons , des d'Agues-

seau , des Séguiers , des Servants , combien

d'autres se sont acquittés dignement des

fonctions sublimes du ministère public!

Quelle que soit notre vénéra lion pour ceux

qui sacrifient ainsi leur repos à la tranquillité
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de leurs concitoyens , et consacrent leurs jours

à leur être utiles
;
quelque haute opinion que

nous ayons de leurs lumières , et de leur ca-

ractère moral ; de quelque reconnaissance

qu'on doive payer les services qu'ils rendent

à la société; nous ne pouvons être partisans

de certaines prérogatives qu'on leur a im-

prudemment accordées.

Pourquoi ne peuvent- ils pas être contre-

dits , ni repris , lorsqu'ils portent la parole

sans être parties? Pourquoi ne sont -ils pas

soumis à la censure des compagnies près des-

quelles ils exercent leurs fonctions ? Pourquoi

ne peuvent -ils pas être récusés dans les cas

où ils sont censés n'agir que comme parties ?

Ces privilèges sont sujets à des abus très-

dangereux , et il serait à souhaiter qu'ils leurs

fussent enlevés.

Nous finirons ce chapitre très -incomplet

,

en engageant nos lecteurs à recourir àParticle,

ministère public, du Répertoire universel et

raisonné de jurisprudence.

I I I.
-

Des avocats et Procureurs.

Il est difficile de concevoir comment ces

deux états sont divisés , lorsque tout semble
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les réunir. N'est-il pas absurde qu'il y ait des

gens de loi pour la forme , et d'autres pour

le fonds ? que celui qui traite une affaire n'en

dirige pas la marche? qu'une partie soit obli-

gée de payer deux défenseurs pour la même
affaire ?

La procédure et le droit n'ont rien d'in-

compatible , absolument rien. Il y a plus
,

l'un et l'autre ont des rapports sensibles , des

liaisons très-directes, et se prêtent un secours

mutuel. Dira-t-on que l'étude des lois est si

étendue
,
que le jurisconsulte n'a pas le temps

de s'initier dans les mystères de la chicane?

Faux prétexte ! J'en appelé à l'expérience.

Plusieurs fois les fonctions d'avocat et celles

de procureur ont été réunies ; les afiaires

étaient- elles alors plus mal discutées, plus

mal jugées ? Combien de villes n'avons-nous

pas encore , où les praticiens- exercent , avec

succès, les deux états ! Dans les conseils du

monarque , les avocats sont en même-temps

procureurs.

Frédéric , en Prusse , a aboli les changes

de procureur , et il n'y a plus que des avo-

cats dans ses cours de justice.

Cette réunion produirait un très -grand

bien , elle diminuerait le nombre des gens

de loi; et comme l'observe très -judicieuse-

ment
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ment Boulanger, « plus ils sont nombreux,

pins il y a de besoins à satisfaire ; et par

conséquent
,

plus il y a de vexations à

éprouver ».

C'est ici sur -tout où on ne peut pas trop

recommander la sévérité dans le choix des

sujets. Nul ne devrait être reçu , sans justifier

de bonnes mœurs , sans s'être préparé par des

études longues et suivies , sans avoir subi des

examens rigoureux , sans donner des preuves

de talents et de capacité. Quels changements

il y aurait à faire dans les écoles où se rend

la jeunesse qui se destine au barreau ! Que
d'abus! Que de désordres à corriger', à com-

mencer par les instituteurs ! La plupart sont

des gens sans connaissances, sans lumières,

qui, après avoir pris quelques teintures du

droit romain, se regardent comme des doctes,

et ont toute la suffisance que donne le faux

savoir. On a conservé la manie pédantcsque

de faire parier aux jeunes élèves une langue

étrangère qu'ils défigurent, qu'ils estropient,

qui ne sert qu'à les embarasser, et qui leur

fait oublier les choses, pour retenir les mots.

Quelle est la science qu'on leur enseigne?

on leur présente une idée superficielle des

lois faites pour un autre pays , dans des siècles

reculés, pour des peuples dont les mœurs
Tome I. P
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n'ont aucune analogie avec les nôtres; lois

qui ont été aceueiiiies avec trop d'enthou-

siasme; qui subsistent encore dans une partie

de la France, mêlées et confondues avec les

usages nationaux; mais qui perdent de jour

en jour de leur vigueur, et finiront par être

anéanties. On néglige de les instruire de ces

lois premières et constitutives des sociétés

,

du droit naturel, du droit des gens, du petit

nombre de principes qu'on peut regarder

comme généraux dans notre droit civil, des

coutumes reçues dans nos provinces , des

ordonnances de nos rois , des variétés que

notre jurisprudence a épiouvées, de son état

actuel. Jamais on ne leur dit un mot de nos

lois criminelles, de ce qui concerne la pro-

cédure; c'est cependant en sortant de ces

écoles que les jeunes gens embrassent indis-

tinctement tous les emplois de la magistra-

ture. Que disons-nous en sortant? Il y en a

qui n'y entrent jamais, on leur envoie leurs

grades et leurs certificats d'étude parla poste;

d'autres qui y font un acte d'apparition si

preste, qu'ils n'ont pas le temps de connaître

de vue le professeur dont ils sont censés avoir

pris les leçons. Pourvu que vous payiez le

portier, les thèses, les arguments commu-
-;^-/ Q et les docteurs in utroque jure; vom
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êtes bien accueillis, et vous en savez toujours

plus qu'il ne faut. Les réceptions sont de

véritables affaires de finance. Il est des avocats

qui ne savent pas un mot de latin , et qui

n'ont pas la plus légère connaissance des

lois (1). Ces désordres sent si publics,

et en même-temps si dangereux
,

qu'il serait

de la sagesse du gouvernement de prendre

hs précautions nécessaires pour les arrêter et

les faire disparaître.

Il faudrait donner aux gens de loi qui

exerceraient les deux fonctions réunies , le

titre d'avocat seulement.

Il serait inutile de limiter dans chaque

tribunal le nombre de ces avocats-procureurs.

La carrière serait ouverte à tout le monde
,

ce qui établirait entre les concurrents une

(1) Les reproches que nous faisons à nos universités,

peuvent également s'appliquer aux universités étrangères.

On y rencontre les mêmes défauts , les mêmes vices dans

l'instruction.

Dans un ouvrage qui a pour titre : De la Littérature

Allemande ; des défauts qu'onpeut lui reprocher
,
quelles

en sont les causes , et par quels moyens on ptut les corri-

ger , ouvrage qu'on attribue au roi de Prusse, on lit un

passage vraiment curieux et piquant sur les abus introduits

dans les universités allemandes et sur Ja pédanterie des pro-

fesseurs en droit. Nous sommes bien fâchés que la longueur

de ce passage ne nous ait pas permis de je copier.

p 2
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noble rivalité. Il suffirait qu'on eût été trouvé

capable de remplir dignement cet état hono-

rable , et qu'on eût toutes les qualités requises

pour être admis. Il n'y aurait point à craindre

que le nombre des récipiendaires devînt trop

considérable.

Il serait juste d'accorder à ces officiers toutes

les prérogatives dont jouissent aujourd'hui les

avocats, particulièrement celle de ne point

acheter le droit d'exercer leur ministère.

IV. :

Des Notaires.

L'état de ces officiers est un des plus in-

téressants de la société; il exige des talents,

des connaissances , et une scrupuleuse pro-

bité: ce sont eux qui rédigent toutes les con-

ventions. Une phrase louche, un mot mal

placé, peuvent décider de la fortune des par-

ticuliers qui contractent. Le sort des familles

est entre leurs mains; ils règlent à l'amiable

leurs intérêts , leurs démêlés, et en cette

partie ils sont de vrais juges de paix ; on

confie à leur bonne-foi des sommes considé-

rables. Que de qualités ne faut-il donc pas,

pour remplir des fonctions de cette impor-

tance! et combien, cependant, on se met peu
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en peine de s'assurer de celles des candidats!

Un jeune-homme sans talents, sans fortune,

de mœurs fort équivoques , après avoir gri-

fonné du papier chez un procureur, achète

une charge de notaire, que très-souvent il

ne paye point, et sur le champ il est reçu:

quels inconvénients aussi ne résultent-ils pas

de la facilité de ces admissions ! des infi-

délités dans les actes, des erreurs, qui plon-

gent des parties dans des frais considérables,

des vexations dans les salaires , des abus de

confiance de toute espèce.

Indépendamment de ces inconvénients gé-

néraux, il en est qu'on peut appeler, pour

ainsi-dire, locaux. La plupart des notaires

de Paris et des grandes villes sont de vrais

courtiers, des entremetteurs, des usuriers; ils

abusent journellement de la confiance que

le public leur accorde; ils risquent l'argent

des dépôts, dans des agiotages, dans des

affaires de finance. Si la chance ne tourne

pas bien, ils en sont quittes pour faire ban-

queroute , et ruiner nue foule de familles

honnêtes. (Ces exemples ne sont pas rares.)

Si, au contraire, elle leur est favorable, ils

font en peu de temps des fortunes immenses;

ils prènent des équipages, uunombreux dômes»
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tique , et jouissent avec insolence de leurs

infidélités.

Les notaires de village, ne trouvant pas,

dans leur état, des ressources aussi fécondes

pour faire rapidement un chemin brillant

,

se font procureurs, juges, etc. tout ensemble.

II n'est sorte de ruses qu'ils n'imaginent
;

il n'est point de manœuvres qu'ils ne prati-

quent pour s'enrichir; ils pillent, ils dupent

les malheureux paysans
,
qui ont recours à

leur ministèie; ils sont aussi ignorants que

fripons. ïl en est qui à peine savent lire

et écrire; cela provient en partie de ce

qu'une multitude de seigneurs ayant des droits

de tabellioné attachés à leur terres, choisis-

sent des gens à qui ils ne donnent point de

gages. Les places par elles-mêmes sont d'un

très-mince produit; elles ne sont par con-

séquent acceptées
,
que par des hommes sans

talents , sans fortune, qui deviènent forcément

fripons pour subsister.

Je voudrais qu'il fût défendu à un sei-

gneur d'établir un tabellion dans ses terres,

sans lui donner des appointements honnêtes.

Je voudrais que plusieurs seigneurs, ayant

la faculté de nommer des tabellions, se réu-

nissent, et en nommassent un en commun
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auquel ils fissent un sort capable de fixer une

personne à talent et de bonnes mœurs. Peut-

être serait-il plus expédient de faire renoncer

les seigneurs à de pareils droits (i.)..

De tous les notaires , ceux des petites villes

sont ceux qui font le moins usage des voies

odieuses pour parvenir à la fortune; ils ont

des mœurs plus pures , et sont plus instruits;

rarement ils amassent de grandes richesses;

ils s'entretiènent dans une honnête médio-

crité; ils ne peuvent pas se flatter d'ensevelir

leurs actions dans l'oubli, comme dans le

tourbillon d^s grandes villes, ou le désert des

campagnes. L'œil de leurs concitoyens, celui

des magistrats, sans cesse présents à leurs

démarches, les retiènent dans leurs devoirs.

Peut-être ne leur manque-t-il, pour réunir

toutes les qualités, que d'être moins nom-
breux; s'ils étaient en plus petite quantité,

le sort avantageux qu'ils trouveraient dans

leur état leur ôterait jusqu'au désir de s'écar-

ter des règles de la probité et de la justice.

( 1 ) Il faudrait que Ton établît un notaire dans chaque

bourg à marché , cela serait suffisant; que dans les villes du

quatrième ordre , il y en eut deu*
;
que dans celles du iroi-

sicme, il y en eût quatre; que dans celles du second , il y en

eût huit; que dans celles du premier, il y en eût seize
j

et seulement quarante dans Paris.

F 4
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Les charges de notaires ne devraient pas

être vénales ; elles devraient être électives :

pour les posséder , il faudrait avoir fait un
long noviciat, et donné des preuves de talents

et de bonnes mœurs. Les notaires devraient

être responsables de toutes les nullités qu'ils

commettent contre les ordonnances; ils au-

raient des districts bien marqués
,

qu'il ne

leur serait pas permis de passer. Si cepen-

dant ils instrumentaient au-delà, leurs actes

ne seraient pas nuls au respect des parties,

comme ils le sont aujourd'hui; ce qui est

absurde ; ils seraient seulement condamnés

en une très-forte amende, applicable aux

notaires, dans le canton desquels ils se seraient

transportés pour exercer leurs fonctions. La
sûreté publique, exigerait qu'ils donnassent

une caution solvable, à l'instar de celles qu'on

prend dans différents postes, où il y a manu-
tention de deniers.

Des Greffiers.

Les charges de greffiers étaient remplies

,

dans l'origine
,
par des gens de mérite ;

et

nous sommes redevables à plusieurs de nos

antiquités judiciaires.
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Ces chargée , ainsi que les autres , n'étaient

point sujettes à la vénalité; elles le sont de-

venues. Il était défendu aux greffiers de pren-

dre des parties le moindre salaire , et ils dé-

livraient gratis tous les arrêts. Il est dit ex-

pressément par l'ordonnance de 1296 ,
que

les notaires de la chambre du parlement , et

ceux de la chambre du droit écrit , ne rece-

vront rien , ni eux , ni leur mesine , c'est-à-

dire , commis.

Les greffiers du parlement
,
qui ont suc-

cédé à ces notaires, ont observé religieuse-

ment cette loi jusqu'au règne de Charles

VIII
,
pendant lequel un commis du greffier

,

qui avait le fonds destiné au payement des

arrêts , s'enfuit avec les deniers de sa caisse.

Le roi
,
qui était alors en guerre avec ses

voisins , et qui avait besoin d'argent, laissa

payer les arrêts par les parties ; ce qui a

depuis continué. Ces arrêts ne coûtaient que

six blancs ou trois sols la pièce , mais aujour-

d'hui ils sont si multipliés, ils sont si volu-

mineux
,

qu'ils font la ruine des plaideurs.

Il y en a qui ont plus de mille rôles en par-

chemin, et le prononcé n'a pas deux pages
;

le reste est un galimathias de procédure , dont

le narré est absolument inutile.

C'est sur-tout dans les grands tribunaux
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que ces abus ruineux se font sentir dans toute

leur force. Toutes les formes y sontplus amples,

plus multipliées; les greffes sont remplis d'une

foule de manœuvres cpii travaillent à la ré-

daction des arrêts , sous le titre de commis-

greffiers : c'est le public qui alimente ces

écrivains subalternes qui achètent leurs offices

fort cher.

Il serait donc bien important que les choses

fussent rétablies sur l'ancien pied , et que le

gouvernement soudoyât ceux qui transcri-

vent les oracles de la justice.

V I.

Des Huissiers.

De tous les emplois tenant à l'ordre judi-

ciaire , celui d'huissier est le moins honora-

ble. On les appelait autrefois servientes
;

de-là est venu le mot sergent. On les a quali-

fiés ensuite d'huissiers , parce que leur prin-

cipale fonction est de garder l'huis ou la

porte. On a fait après des distinctions entre

les huissiers et les sergents.

Ils n'étaient pas obligés , dans l'origine
,

de savoir lire ni écrire ,. parce qu'ils assi-

gnaient verbalement les parties et en fais lient

leur rapport aux juges ; mais aujourd'hui
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on exige qu'ils sachent l'un et l'autre ; ils

ont même , dans leur ministère , des parties

difficiles à remplir ,
qui demandent de l'in-

telligence , et une teinture de la procédure.

On ne doit pas être surpris de trouver en

général
,
peu de délicatesse dans ceux qui

exercent cet état ; on y a attaché une espèce

de déshonneur, même d'avilissement. Ce sont

ordinairement des gens mal famés
,

qui

remplissent la fonction d'huissier , sur-tout

,

dans les tribunaux subalternes ; ce qui est

extrêmement dangereux et donne lieu à

mille désordres. Comme, dans plusieurs cir-

constances , ils en sont crus sur leur parole
;

ils peuvent rendre un honnête-homme , non

prévenu , victime de leur négligence ou de

leur mauvaise foi. S'il est pernicieux de

vendre des charges aux chefs de la magis-

trature , combien ne l'est -il pas davantage

d'en vendre à ceux qui en sont les satel-

lites !

Qu'on donne ces emplois d'huissier au

concours
;
que le gouvernement accorde à

ceux qui en seront revêtus , une petite ré-

tribution
, attendu l'utilité de leur présence

au bareau
,
pour maintenir la paix

;
que

,

d'un autre côté , les particuliers leur payent

des salaires , lorsqu'ils les employèrent pour
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leur usage personnel (t) , ces emplois produi-

ront un revenu honnête , et l'on pourra se

flatter d'avoir au moins des gens de bonnes

mœurs. Il est une foule de clercs sans fortune,

qui les brigueront. L'élection
,
particulière-

ment dans cette classe d'officiers , est le seul

remède pour y ramener la pureté.

V I I.

Des secrétaires.

Ces vils suppôts de la chicane ne sont pas
,

à proprement parier , des gens cle justice
;

mais ils jouent un rôle si dangereux dans les

affaires ; ce sont des ennemis si cruels poul-

ies plaideurs
,
que nous ne pouvons pas nous

dispenser d'en dire un mot. En général , ils

ne sont connus que dans les grands tribunaux;

( i ) C'est Ici le lieu de faire une observation sur l'usage

abusif et dangereux > ou l'on est d'envoyer un huissier exploi-

ter à 50 ou 60 lieues de son domicile. Ces déplacements

occasionnent des frais énormes et vexatoires. Dans ces sortes

de cas, les créanciers devraient charger des huissiers, qui

demeurent dans les mêmes endroits que leurs débiteurs
;

actuellement sur-tout
,

qu'ils ont la faculté de s'adresser aux

bureaux de correspondance., établis pou»- les affaires con-

tentieuses.
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c'est-ià
,
que , dans le tourbillon des affaires

,

ils exercent leurs brigandages en pleine liberté;

ce sont eux qui ont la manipulation de tontes

les affaires qu'on appelé appointées ; c'est

sur leurs travaux que ces affaires se décident;

ce qui est absolument contre toutes les règles

du bon ordre et de la justice.

Tout magistrat devrait, se faire un devoir

sacré d'examiner , avec le plus grand soin
,

les affaires soumises à son rapport (1) ; et

il est de notoriété publique
,
que la plupart

ne les connaissent que sur les extraits de leurs

secrétaires; or, ce n'est pas les connaître. Ces

extraits sont presque toujours des pièces in-

fidèles , où la vérité est déguisée , et le men-

songe présente avec une impudence révol-

tante. C'est celui qui paye le plus les tra-

vaux mercenaires de ces extrayeurs
,
qui a

l'apparence du bon droit pour lui. Ils re-

çoivent sans scrupule de l'une et de l'autre

des parties ; ils ont l'indignité et la bassesse

de les flatter réciproquement du succès ; il

n'est point de traits infâmes, dont on ne les

( 1 } L'ordonnance de Blois , art. 117, paraît exiger
,
que

les rapporteurs fassent eux-memzs leurs extraits.

En i6i<$
, il fallut des lettres-patentes pour permettre à

un magistrat
,

qui avait la vue faible, de les faire faire.
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accuse. J'ai entendu parler à haute voix de

soustractions faites
,
par un de ces concus-

sionnaires
,
qui avaient occasionné la ruine

d'un malheureux , dont le bon droit était

évident , si l'un de ces titres eût été mis sous

les yeux de ses juges.

Plusieurs fois leurs vexations ont paru si

criminelles
,
qu'on leur a absolument défendu

de prendre de plus grands droits que ceux

qui entraient en taxe : il y a différents édits
,

qui portent ces défenses ; il y est parlé , en

général , de clerc , commis , etc. etc. etc. Rien

cependant n'a été capable d'arrêter leurs ra-

pines ; elles sont maintenant portées à un

excès
,
qu'il n'est pas possible de tolérer. Les

magistrats ne les ignorent pas ; et , il faut

le dire , à la honte de plusieurs , ils y don-

nent lieu , en n'accordant aucuns appointe-

ments à ces griffonneurs. Il faut cependant

qu'ils vivent ; et ils vivent avec faste ; ils ha-

bitent de petits palais ; ils ont un nombreux

domestique, une table somptueuse : comment

fournissent- ils à toutes ces dépenses , si ce

n'est avec l'argent qu'ils extorquent au public?

Un des plus grands services qu'on pourrait

rendre , ce serait de détruire cette ver-

mine à charge , et de faire les plus expresses

prohibitions aux magistrats d'employer de
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pareils gens dans les affaires. S'ils ont besoin

de copistes, qu'ils les payent.

V I I L

Des solliciteurs de procès.

Si quelque chose peut donner une idée de

la corruption introduite dans les tribunaux,

ce sont ces gens infâmes qui se font un état

de solliciter , de presser les affaires , d'indi-

quer des voies obliques et odieuses
,
pour

en obtenir le succès. Ces vils proxénètes sont

à Fallut des plaideurs ; ils les promènent chez

les procureurs , les avocats , les conseillers
;

ils ont la clef des anti-chambres , l'oreille des

valets , et abordent les maîtres ; ils font payer

tous ces services au poids de For; ils se font

nourrir, alimenter, et sucent jusqu'au sang

les malheureux qui tombent dans leurs filets.

Quelquefois ils font des démarches pour des

personnes absentes , et ce sont les moins

malhonnêtes de leur métier.

Est-ce qu'une partie devrait être, pour

ainsi dire , forcée de faire usage de pareils

ressorts ? Est-ce qu'elle devrait même quitter

ses foyers, et se rendre à grands frais dans

la ville où son affaire se décide ? Pourquoi

y vient-elle? Pour solliciter; et qu'a-t-elle
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besoin de solliciter ? N'est-ce pas l'équité

seule qui doit présider à la décision de son

affaire ? N'a-t-elle pas exposé ses moyens

dans ses écrits ? On a dû les lire ces écrits
;

si elle a fait de nouvelles découvertes
,
qu'elle

en fasse part à son défenseur
;

qu'elle les

lui envoyé ; il les exposera. Sa présence ne

peut être nécessaire que dans un seul cas

,

lorsqu'il s'agit de l'interroger sur faits et

articles. Autrement, elle est déplacée, et il

me paraît très-ridicule qu'on lui alloue en

taxe des frais de voyage.

Les plaideurs ne viendraient pas ainsi de

cinquante lieues , et ne se ruineraient pas

en faux frais , si les juges se faisaient une

obligation sacrée de n'en recevoir aucun chez

eux , si le pauvre et le riche, le puissant et

le faible en étaient également exclus. Lorsque

chaque citoyen sera bien convaincu que ni

lui, ni son adversaire , n'aura accès chez les

magistrats , il attendra avec confiance , dans

le sein de sa famille , le jugement qui doit

décider de son sort , et il le recevra avec sou-

mission , comme un acte de justice
,
qui

n'est dû ni à la faveur, ni à la cabale, ni

au crédit.

Les juges , d'un autre côté , seraient déli-

vrés d'ïmportuiiiîés injurieuses , auxquelles

malheureusement
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malheureusement ils sacrifient quelquefois

leurs opinions. La démarche d'une partie chez

son juge , est un véritable outrage , une in-

sulte. Que vient-elle lui dire . . ? » Je me pré-

sente de la part de M. le duc . de madame
la comtesse qui s'intéressent à mon af-

faire k. C'est comme si elle disait : » M. le

duc et madame la comtesse vous connais-

sent assez lâche pour vous laisser séduire par

l'éclat du rang , et ils m'ont dit de me servir

de leur nom pour vous éblouir et vous cor-

rompre «. — » Je viens vous prier d'avoir

attention à mon affaire « ; c'est-à-dire en bon

français : » Je vous connais pour un homme
inattentif, inappliqué, qui juge avec lé-

gèreté
,
qui se décide par prévention , sans

examiner à fonds les droits respectifs des

parties; je vous engage à faire votre devoir,

et à rendre la justice comme vous le devez «...

Et combien en est-il encore qui , agissant avec

moins de délicatesse , et prenant moins de

détours, font des présents à ceux qui en-

tourent leurs juges , à leurs juges mêmes
,

afin de les corrompre , . et ont l'effronterie de

les engager tout simplement à leur être pro-

pices ; c'est-à-dire , à prononcer en leur fa-

veur, quand bien même leurs prétentions

seraient injustes !

Tome I. Q
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Puisse-t-il désormais n'être jamais ques-

tion de sollicitations ! Puissent les solliciteurs

être chassés du temple de la justice comme
des escrocs qui le déshonorent ! Puissent la

candeur et la bonne-foi rentrer dans ce temple,

pour n'en jamais sortir.1



ESSAI
SUE. LE MARIAGE,
CONSIDÉRÉ SOUS DES RAPPORTS NATURELS

,

MORAUX ET POLITIQUES f

Ou Moyens de faciliter et d'encourager les

Mariages en France.

La Nature et l'Hymen ; voilà les lois premières.

. Volt.

q *



et Essai est très-peu connu. On ne

put en faire entrer furtivement à Paris

quun très -petit nombre d'exemplaires.

Certaines vérités , étaient alors un objet de

contrebande. Rien de plus moral , néan-

moins y que cet Ouvrage ; mais le divorce

paraissait alors un scandale , et le mariage

des prêtres , une impiété. On voit que ces

idées de philosophie et de réforme sont

entrées de bonne-heure dans Vante de l'au-

teur. Tous ses ouvrages sont dégagés de

préjugés.
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AVERTISSEMENT
D E L'A U T E U R.

JL/E discours que je présente au public n'a

pas eu le suffrage de l'académie de Châlons-

sur -Marne v et il ne devait pas l'obtenir. Il

renferme des idées et des opinions qui ne

pouvaient point être accueillies. . .... Je m'ex-

plique.

Il est des erreurs imposantes , consacrées

par le temps , mêlées et fondues dans les

institutions sociales , utiles à des classes de

citoyens qui en abusent r objet du respect

de la multitude, elles dirigent les hommes
et influent sur la moralité de leurs actions*

Lorsque ces erreurs sont favorables à ceux

qui gouvernent les nations , ils les accréditent

et les entretiènent avec le plus grand soin
;

leur sont- elles indifférentes ou nuisibles , ils

les contemplent avec crainte , et n'y tou-

client qu'a"1
, ec timidité. Des ressorts nom-

breux à briser , des intérêts à combattre , des

opinions à remplacer , d'autres rapports à:

établir , un nouvel ordre de choses à intro-
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duire , tout ]es intimide; ils tremblent de

tenter une semblable révolution.

Néanmoins la vérité s'avance, le moment
vient où elle va paraître ; de bons esprits la

saisissent^ Li répandent; insensiblement elle

se fait jour, elle pénètre dans toutes les classes

de la société : les esprits s'échauffent , fer-

mentent, se choquent, jusqu'à ce qu'enfin les

ténèbres ayent fait pLce à la lumière.

Les corps sont toujours les derniers à ou-

vrir les yeux à sa clarté ; ils sont d'autant

plus esclaves des usages ,
que ces usages sont

anciens. Ce qui a été fait leur sert de règle

pour ce qu'ils doivent faire ; ils tiènent à

une opinion
,
parce qu'elle a été celle de leurs

aïeux. Chaque membre, en particulier, la

trouve absurde ; elle cesse de l'être, lorsqu'ils

sont assemblés : cet esprit de routine est un
à.

des fléaux les plus dangereux de la société ,

un des grands obstacles au progrès des

sciences.

De plus, tous les corps reçoivent leur im-

pulsion du gouvernement , sont assujettis à

des lois particulières
;
gênés par des entraves

de toute espèce , ils ne peuvent faire un pas

sans avoir son attache , sans craindre de lui

déplaire. Les académies ne sont pas exemptes

de cette contrainte et de cette servitude.
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C'est pourquoi je suis toujours étonné que

ces corps littéraires proposent au concours

certains sujets de législation et de politique.

Que peuvent- iis attendre des athlètes qui se

présentent en lice ? Comment s'élever digne-

ment contre l'esclavage des peuples , la ty-

rannie des grands, les vexations des hommes
en place, les abus d'autorité, ces lois oppres-

sives et barbares , enfantées par l'ignorance

.et le despotisme ?

L'écrivain prendra -t- il un ton véhément

et passionné? Suivra -t- il les élans de son

âme , l'impulsion de son génie ? S'abaudon-

nera-t-il librement à ses idées ? Peindra-t-il

vivement et à grands traits? S'exprimera-t-il

avec cette indépendance , cette fierté de

l'homme de bien ? L'académie craindra d'ap-

plaudir à ses efforts , à ses talents , et ne lui

décernera pas la couronne qui lui est due,

dans la crainte de se compromettre.

Il ne reste plus à ce patriote courageux
,

que deux partis à prendre pour cueillir les

lauriers académiques : le premier, d'abaisser

son vol , de contenir son imagination , d'être

circonspect et mesuré, de présenter ses idées

sous un voile mystérieux , de glisser légère-

ment sur les unes , de taire les autres , de

marcher sans cesse en tremblant parmi des

Q4
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écueiîs. Avec ces ménagements \ ces vaines

considérations , la vérité reste ensevelie , ou

elle paraît sans force et sans éclat. Le second

est indigne de lui ; c'est de caresser basse-

ment le vice , d'encenser les préjugés et les

grands , d'approuver les abus , de trouver

bien tout ce qui est , de tonner contre les

novateurs et les changements utiles.

Si , dans ce genre épineux , il paraît quel-

quefois des ouvrages dignes de fixer l'atten-

tion du public pensant, ces ouvrages ne ren-

ferment que des étincèles , des traits épars

,

des pensées fortes } qui font regretter que

l'auteur n'ait pas travaillé plus en grand et

avec plus de liberté: ce sont de beaux frag-

ments sans ensemble. Remarquez encore que

les juges de nos sénats littéraires passent la

lime sur les endroits qui leur paraissent trop

hardis , et qu'ils n'approuvent de semblables

ouvrages
,
qu'avec des restrictions.

Je me rappelé que le savant abbé Bouquet,

ayant envoyé à l'académie des sciences un

mémoire sur un point historique
, proposé

au concours , et ayant avancé des opinions

vraies , mais peu conformes à celles adoptées

par le gouvernement , cette académie lui dé-

cerna le prix avec cette modification : sans

approuver certaines idées contenues dans Vou-
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vrage. Il m'avait dit avant de faire passer

son mémoire : « Je suis sûr que chaque aca-

démicien pense comme moi sur ces points

,

et que la compagnie pensera différemment ».

Aussi les académies sont-elles presque tou-

jours réduites à proposer des éloges en l'hon-

neur des morts , ou des questions oiseuses qui

n'apprènent rien d'utile
,
qui ne servent qu'à

faire briller l'esprit de quelques rhétoriciens

éloquents.

L'académie de Châlons-sur-Marne , disons-

le à sa louange , est une de celles qui a plus

particulièrement tourné ses vues sur la légis-

lation
,
qui s'est le plus occupée de sujets

intéressants. Celui qui fait l'objet de ce dis-

cours , est propre à exciter le zèle et l'en-

thousiasme des politiques et des philosophes.

Ce serait bien mériter de l'humanité et de sa

nation
,
que de découvrir les vrais moyens de

faciliter et d'encourager les mariages. Cette

découverte tient à de grandes causes. Il faut

nécessairement connaître la constitution d'un

état , ses lois générales et particulières , les

mœurs et les usages des habitants
,
pour sa-

voir jusqu'à quel degré les mariages peuvent

s'y multiplier et y être heureux.

L'académie , en proposant ce beau sujet

,

l'a sur-le-champ environné d'entraves qui
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confirment bien la réflexion que nous avons

faite sur l'esclavage de ces corps. Elle a an-

noncé que les moyens devaient se concilier

avec le respect dû à la religion et aux mœurs
publiques.

Quelle étendue donner à ces expressions

vagues et indéterminées ? Jusqu'où l'écrivain

peut-il aller? Où cloit-il s'arrêter? Captif dans

ses idées , il ne sait ce qui lui est défendu
,

ce qui lui est permis : pourquoi lui faire une

loi d'açlapter ses moyens aux mœurs publi-

ques ? Mais si ces mœurs sont donc mau-

vaises , il faut commencer par les corriger?

Qu'entend-on ici par le respect dû à, la reli-

gion? Est-ce de la religion elle-même dont il

s'agit, ou de ses -ministres et des lois qu'ils

se sont
t
faites ? Quel, embarras

,
quelle in-

certitude !

Ce que l'on entrevoit de moins obscur
,

c'est que l'académie a exigé qu'on approuvât

le. célibat du clergé., les .liens spirituels et

indissolubles qui enchaînent les époux , la

proscription prononcée contre les mariages

des protestants français ;
car. sans doute elle

ma pas cru qu'on garderait le silence sur ces

objets importants. Comment c„ ;!fet serait-il

possible de faire un traité sur le mariage

,

sans en parler ?
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J'ai cru le célibat des prêtres un délit

contre la nature et la société
;

j'ai cru que

le divorce était une institution utile
;

j'ai

cru qu'on devait laisser la liberté aux pro-

testants de se marier suivant leurs rites et

leur croyance
;

je l'ai cru , et je l'ai dit
,

parce qu'un honnête-homme ne doit jamais

parler contre sa conscience
;
parce qu'il vaut

mieux ne pas écrire
,
que de ne pas dire ce

que Ton pense. Si mes opinions ont déplu à

l'académie
,
parce qu'elle les A regardées

comme fausses
,
je n'ai aucun reproche à lui

faire
,
je n'ai rien à lui représenter , sinon

,

que nous ne sommes pas d'accord. Si elle les

a rejet té es par des considérations de corps
,

par un sacrifice forcé de son sentiment per-

sonnel , je la plains; et je crois qu'elle de-

vrait s'abstenir d'exposer certaines matières

à la discussion publique.

Ces opinions ne sont probablement pas les

seuls motifs qui ont empêché l'académie de

m'accorder son suffrage. Je n'ai pas îa va-

nité de croire que mon ouvrage soit- le meil-

leur qui lui ait été présenté. Je ne m'aveugle

point sur ses défauts , sur ses imperfections.

Il est des moyens sans doute que je n'ai pas

prévus ; il en est d'autres que je n'ai pas assez

développés. J'aurais pu faire un chapitre
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particulier sur le commerce , un autre sur

les impôts. Quant au style
,

je me suis atta-

ché à le rendre clair
,
précis , naturel

,
peut-

être est-il quelquefois négligé.

Je ne me condamne pas ici par une fausse

modestie. Je parle à mes lecteurs avec la

franchise qui m'est ordinaire. Enfoncé sans

cesse dans le jargon barbare des lois, occupé

à discuter des sujets arides et minutieux, à

dévorer des livres aussi mal écrits que mal

pensés
;
prenant la plume pour écrire un

morceau de morale ou de politique , la po-

sant aussi-tôt pour me livrer à une disserta-

tion judiciaire ; entre-iiiêlant , malgré moi

,

des travaux qui ont si peu d'analogie et de

rapports ; relégué dans une province où les

beaux arts languissent , où l'homme qui cul-

tive les lettres , est dénué de tout secours
,

comment mes pensées auraient-elles toute la

force , toute l'énergie , toute Té tendue que

donne une méditation profonde et continue?.

Gomment mon style ne manquerait-il pas
,

par fois , de pompe , d'harmonie , d'une élé-

gance soutenue ? L'esprit a ses habitudes

comme le corps. Comme le corps , il se dé-

veloppe et se fortifie par l'exercice ; il prend

les formes qu'on lui donne dans la jeunesse,

il a une manière d'être et d'agir que l'usage
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lui rend naturelle ; si le pli est ancien , il ne

revient qu'avec la pins grande difficulté
, le

plus souvent jamais. Hélas ! quand serai-je

assez heureux pour déserter de la carrière

ingrate et stérile du barreau ?

Je ne dis plus qu'un 'mot. Je prie ceux

qui liront cet opuscule , de l'examiner avec

attention , cle le juger sans partialité. Au
moins

,
que les faibles germes du bien qui

s'y trouvent semés , ne soient pas perdus.

Que cultivés par des mains plus habiles et

plus savantes , ils se développent , s'étendent

et se propagent : voilà mon désir et mon
ambition;

P. S. Cet avertissement était fini , lorsque

je reçus une lettre d'un académicien de Châ-

lons; Cet académicien me marque en propres

termes : « l'académie a trouvé de bonnes

choses dans votre discours sur les mariages
;

elle y en a trouvé aussi de dangereuses ; c'est

ce qui a fait rejetter votre ouvrage.

Mon ouvrage a donc été rejette, parce qu'il

contient des choses dangereuses. Certaine-

ment le mot dangereux ne doit pas se prendre

ici dans un sens strict et absolu ; mais bien

dans une acception académique , et si je

croyais que ce discours fût infecté de quel-

ques idées nuisibles et pernicieuses
,

je me
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garderais bien de le répandre. Au reste, ma
conscience ne me reproche rien, mes inten-

tions sont pures; c'est au public à décider

si je me trompe, ou si je suis dans le bon

chemin.



ESSAI
SURLE MARIAGE,

Considéré sous des rapports naturels, moraux

et politiques.

Idée générale de l'Ouvrage.

JLrfE mariage est le premier comme le plus

sacré de tous les liens. Fondé sur la na-

ture , il est la base de tou*e société. Sans cet

attrait invincible qui porte l'homme et la

femme à s'unir , la population serait tarie

jusques dans sa source , et l'univers serait

bientôt changé en une vaste solitude. Le plus

grand , le plus beau des êtres , celui qui a

le plus de puissance lorsqu'il est réuni avec

ses semblables , serait le plus faible, le plus

malheureux , le plus digne de pitié.

Dans l'enfance du monde , l'homme n'avait

pas besoin d'être excité à prendre une com-

pagne , , et à donner le jour à des enfants

chéris : il trouvait , dans ses sensations et

dans son cœur, les motifs les plus puissants

,

le penchant-Je plus irrésistible ; sans raison

-

Q 2
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ner , il suivait la nature ; il avait le bonheur

d'ignorer l'ambition , l'intérêt , toutes ces pas-

sions factices et dépravées , fruits malheu-

reux de nos institutions ; la terre libérale lui

offrait avec profusion tout ce qui était né-

cessaire à son existence, et à celle de sa nom-
breuse famille.

Plus les gouvernements sont corrompus
,

plus les mariages sont rares. Les fastes des

nations nous attestent cette vérité. C'est alors

que les législateurs mettent tout en usage

pour attaquer le célibat, favoriser la popu-

lation, et faire revivre les bonnes mœurs. Les

remèdes qu'ils emploient , ont trop souvent

le sort de ceux inventés pour la guérison du

corps humain
;
parce que , semblables aux

médecins , ils se trompent sur la force , sur

l'étendue , sur les causes du mal.

Sans être un critique trop sévère de nos

mœurs , on peut dire qu'elles sont parvenues

an plus haut degré de dépravation. Nos ga-

lants philosophes en plaisantent, font de jolies

brochures pourrendre le vice aimable; traitent

de misanthropes et de turbulents ceux qui

s'occupent de leur réforme; les gens du bel

air trouvent que tout va bien
,
parce qu'ils

ont intérêt que rien n'aille mieux; les indo-

lents , ces esprits apathiques , dont les états

fourmillent
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fourmillent, regardent les<hoses d'un œil tran-

quille et indifférent ; riiomme sage et sensible

frémit, et ne peut voir de sang-froid les gouf-

fres dans lesquels les générations s'englou-

tissent.

Je mets en fait , au train que les choses

prènent, que dans cinquante ans il y a deux

millions d'ames de moins en France. Ce calcul

est fort peu important pour l'égoïste qui ne

songe qu'à lui
,
qui ne vit que pour lui

,
qui

sacrifierait l'univers entier à une jouissance

passagère : mais le vrai citoyen , celui qui

aime ses semblables , ne pense pas de même.
S'il est un moment où Ton doit s'occuper à

encourager les mariages et la population

,

c'est le moment actuel : il n'y a pas de temps

à perdre ; déjà il s'en est trop écoulé.

Le prix proposé par l'académie de Châlons-

sur-Marne , a ce grand objet en vue ; il est

fait pour intéresser tous les bons patriotes,

tous les amis de l'humanité. Je n'ai point lu

,

je l'avoue , sans la plus vive émotion , l'an-

nonce de ce beau sujet. Je me suis senti

exitraîner, comme malgré moi, à prendre la

plume, et à jeter mes réflexions sur le papier.

C'est moins la gloire de cueillir les lauriers

académiques, que le désir d'être utile qui

m'a enflammé.

Tome I. R
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Après m'êtfe rempli

,
pénétré de la matière,

après l'avoir méditée , approfondie
,
j'ai cru

que je devais d'abord considérer l'union des

sexes dans l'ordre de la nature. L'homme
jette toujours avec plaisir un œil de curiosité

sur ces premiers temps
,
qui sont si loin de

lui. Il semble que ce ne soit qu'à cette source

qu'il peut puiser les éléments simples de sa

constitution, découvrir ses mouvements, ses

penchants ; il cherche à se dépouiller de tout

ce qu'il a de social, pour se Wir à nud ; il

sent bien qu'il n'a pas toujours été ce qu'il

est : à mesure que les mœurs et la civilisation

ont changé , il a changé de même. Les peu-

ples les plus sauvages , ceux qu'aucune loi n'a

encore défigurés , servent à lui donner des

notions de ce caractère primitif qu'il s'efforce

de connaître ; les animaux , quant aux sensa-

tions physiques , sont encore un point de

comparaison : ces faits , ces modèles ont pour

lui un charme inexprimable. Ce sont les seules

lumières échappées aux ravages des siècles
,

et qui brillent à ses jeux de quelque éclat.

J'ai envisagé ensuite le mariage dans son

institution primitive , tel qu'il était ou devait

être chez des peuples simples , à peine civi-

lisés , dont hs mœurs étaient grossières , mais

pures ; les manières dures , mais vraies
;
pleins
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de franchise, de bonne-foi; qui ne connais-

saient rien de plus cher au monde qu'une

compagne; qui n'avaient rien déplus à cœur

qu'une nombreuse postérité. Sans quitter cette

chaîne , descendant quelques anneaux
,

j'ai

passé aux lois des nations anciennes sur le

mariage; j'ai marqué les révolutions surve-

nues dans ces lois. Ce tableau historique m'a

amené tout naturellement à l'état actuel de

ce lien parmi nous. J'ai trouvé qu'au lieu de

faire le bonheur de l'homme, il en faisait le

tourment. J'ai appercu une foule d'époux

mécontents de leur sort, cherchant à rompre

les chaînes qui les captivaient; des citoyens

tremblants de subir ce pénible esclavage; des

mariages stériles. L'homme naturel et l'homme

social, ainsi rapprochés et mis en opposition
,

forment un contraste piquant ; la différence

de leur physionomie , de leur manière d'être

et de sentir , est un fonds inépuisable de

méditations pour l'homme qui pense.

J'ai cherché les causes de ces désordres
;

il m'a semblé les découvrir dans les systèmes

et les abus dangereux qui diminuent' les

moyens de subsistance de l'homme; dans la

trop grande inégalité des fortunes ; l'injuste

répartition des propriétés ; le luxe , les lois

qui attaquent la sûreté , la liberté des ci-

R 2
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to yens; les entraves mises à îa naturalisation

des étrangers; les obstacles qu'on oppose aux

mariages des protestants français ; la cor-

ruption des mœurs ; l'indissolubilité du lien
;

la difficulté de le former entre certaines per-

sonnes ; les avantages pécuniaires que les

femmes apportent en dot à leurs maris ; le

peu de faveur et de protection accordé aux

gens mariés ; la quantité de citoyens des deux

sexes célibataires par état, par goût et par

nécessité , etc. etc. etc.

J'ai terminé par proposer différents remèdes

que je crois bons. S'il en est qui paraissent

violents à ces esprits timides qu'un rien al-

larme,
:
je les prie d'observer que

,
quand le

mal est invétéré, qu'il a jette de profondes

racines , on ne l'enlève pas avec des adou-

cissants. Que dirait-on d'un homme qui ne

pouvant être guéri qu'avec de l'émétique ,

-refuserait d'en prendre , sous le prétexte qu'il

lui donne des convulsions ? Je me défie , en

général , des demi - purgatifs ; ils soulagent

pendant quelques instants le malade , mais

la rechute est prochaine et périlleuse.

Tel est le cadre que je me suis fait ; il

m'a paru propre à renfermer mes idées dans

un ordre, dans un enchaînement convenables.

Ce n'est pas à moi à juger du mérite de
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l'exécution
;

je dirai seulement que j'ai parlé

comme je pensais : si je me suis trompé, c'est

de bonne foi , je n'ai d'autre système que

celui que je crois vrai et utile. L'envie de

paraître original , ne me fera jamais dire une

chose désavouée par mon cœur et ma raison :

entrons en matière.

Union des sexes dans l'ordre de la nature.

Tout nous annonce que la conservation

des êtres a été le grand objet de l'auteur de

la nature. Le spectacle de l'univers change

,

se renouvelle à chaque instant ; rien ne s'a-

néantit ; de la destruction naît la réproduc-

tion : cette loi est perpétuelle et invariable
;

depuis que le monde existe , il n'y a pas une

particule de matière de moins sur la surface

de la terre.

Si chaque espèce n'eût pas été douée de

la faculté et du désir de se perpétuer , l'ou-

vrage eut été imparfait ; toutes les races se

seraient éteintes dès la première génération
,

et sans cesse il eût fallu en créer de nouvelles.

Ce qu'il y a d'admirable , c'est que tous les

actes qui tendent à la conservation , sont des

actes nécessaires que le plaisir accompagne.

Il n'est point d'individu qui ne ressente le

a::

â
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besoin de veiller à son existence , et qui

n'éprouve une sensation agréable à le satis-

faire. Cette sensation est proportionnée à

l'étendue et à la vivacité des désirs.

L'animal est-il pressé par une faim dévo-

rante
,
par l'ardeur de la soif ; avec quelle

volupté ï .* 3 précipite sur l'aliment qui le nour-

rit , avec quelle sensualité il boit l'eau qui

le désaltère ! S'il est un besoin qui agite ses

sens avec violence
,

qui le trouble
,
qui le

mette hors de lui, c'est l'amour. Cette pas-

sion furieuse
,
par laquelle l'univers subsiste

et les êtres se multiplient , était si essentielle

à tout ce qui respire
,
que trop de délices ne

pouvaient pas être attachés à son accomplis-

sement. De quelle ardeur elle anime tous les

êtres ! Lorsqu'ils en sont embrasés , ils sem-

blent jouir d'une nouvelle vie; pleins du feu

qui les dévore , Pair retentit de leurs cris
,

de leurs chants d'allégresse; leurs mouvements

peignent la vivacité de leurs désirs ; ils s'agi-

tent sans cesse ; ils ne peuvent pins rester en

place ; ils traversent à la nage les fleuves les

plus rapides ; ils gravissent sur les monta-

gnes ; ils franchissent les précipices
;
plus

agiles et plus fiers , rien ne les intimide
,

rien ne peut les retenir ; tourmentés par une

surabondance de vie , ils se recherchent avec
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transport, ils brûlent de se donner des secours

mutuels.

Il fallait , sur-tout aux femelles , un attrait

bien puissant pour consentir à un acte , dont

elles supportent seules les suites , les embarras,

les dangers. Il est vrai que , dans l'état de

nature , les femelles plus robustes , sont peu

incommodées de leur fécondité. Que l'on jette

les yeux sur cette multitude innombrable

d'animaux qui peuplent la terre et les airs
:

on n'apperçoic pas moins d'agilité , de force,

de courage dans ces femelles , lorsqu'elles

portent leurs petits ,
que dans leur état or-

dinaire ; elles sont à - peu - près les mêmes
;

le vol de l'oiseau paraît aussi rapide ; la course

du quadrupède ne semble pas ralentie.

Si deux individus de la même espèce se

rencontrent
,

qu'ils soient pressés par les

mêmes désirs , ils s'unissent ; les dispositions

physiques sont les seules convenances. Il y a

cependant cette différence entre le mâle et

la femelle
,
que l'un est tenu de faire les

avances , et que l'autre les accepte ou les

refuse à son gré. La femelle , quoique plus

faible , a reçu des forces suffisantes pour se

garantir de l'attaque ,
quand il lui plaît

;

sans cela , l'acte le plus libre eût été un acte

de violence , et le vœu de la nature eût été

R 4
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enfreint : c'est à la femelle à fixer îe moment,

elle seule peut juger de son état. Que la fe-

melle veuille où ne veuille pas se rendre au

désir de Paggresseur , elle le repousse tou-

jours', mais non pas toujours avec la même
force

;
quand elle partage son ardeur , ses

refus ne sont qu'apparents , ses rigueurs sont

plutôt des agaceries qui n'ont d'autre objet

que de rendre les instances plus vives. Cette

espèce de coquetterie est une loi si cons-

tante chez les animaux
,
qu'on ne peut pas

s'empêcher de la regarder comme un prélude

nécessaire pour préparer au grand œuvre
,

et ne pas le rendre infructueux.

Lorsque la nature quitte son habit de deuil

pour se parer de ses plus brillants atours,

que les arbres se couvrent de fleurs, les prés

de verdure, que tous les êtres à l'envi célè-

brent l'aimable retour du printemps, entrez

dans un riant bocage, contemolez ces essaims

de petits oiseaux
,
que des désirs naissants

agitent; comme ils s'évitent, comme ils s'ap-

pèlent! Ils voltigent de branche en branche;

c'est toujours la femelle qui donne le signal :

fuit-elle sur la cime d'un arbre? aussi-tôt son

compagnon la poursuit : descend-elle légè-

rement sur le gazon pour chercher le grain

qu'elle aime ? il y précipite son vol: va-t-
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elle an bord d'un ruisseau se désaltérer dans

le crystal des eaux ? il est à ses côtés : pen-

dant toute la saison des amours , il ne la

quitte pas d'un instant; elle le conduit en

esclave à sa suite; il semble que ce soit pour

le récompenser de sa constance, qu'elle lui

permette d'être heureux, et cette faveur,

elle ne l'accorde qu'après bien des combats.

Le mâle et la femelle ne se livrent l'un à

l'autre que lorsqu'ils sont dans le cas de

remplir le but de l'association ; ils attendent

l'âge sans le devancer. L'imagination, quia

tant d'empire dans nos sociétés policées, est

nulle pour eux. Ils vivent ensemble, les parties

de leurs corps sont à découvert; ils se vovent

sans éprouver de désirs ; ils s'enflamment

quand il est à propos de l'être; ils ont des

saisons marquées; toutes ne sont pas égale-

ment favorables; l'hiver en glaçant les fluides,

en resserrant les pores, les avertit qn'ils n'ont

point de chaleurs superflues , alors ils ne

sont pas tentés d'en perdre.

Si les hommes s'abandonnent aux pi lisirs

de l'amour dans tous les temps, c'est qu'ils

sont si éloignés de la nature, qu'ils n'en recon-

naissent plus les préceptes; réunis par mil-

liers dans de petits espaces, sans cesse mêlés

et confondus avec leurs compagnes, coulant
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leurs jours dans l'oisiveté et la mollesse, tem-

pérant les rigueurs du froid par des feux

factices, s'échauffant par des liqueurs spiii-

tueuses et des aliments de toute espèce, en-

tourés des images du luxe et de la débauche;

il n'est point d'instants où leur imagination

et leurs sens ne soient enflammés, il n'en

est point où ils ne veuillent les satisfaire: ce

ne sont pas leurs facultés, ce sont leurs désirs

qui sont sans bornes ; aussi payent-ils bien

cher l'abus qu'ils font des dons qu'ils ont

reçus,, en se mettant de bonne heure dans

le cas de n'en pouvoir plus jouir; ils perdent

leur vigueur et leur santé dans la force de

l'âge.
'

Parmi les animaux, point d'union infruc-

tueuse- La saison destinée à se reproduire,

ne s'écoule point sans que la femelle ait des

petits; ils ne connaissent pas ces précautions

criminelles qui trompent le vœu de la na-

ture, et ces plaisirs stériles qui tendent à la

destruction de l'espèce: cette saison est un

temps de discorde et de querelles passagères.

Chaque individu brûlant d'assouvir ses besoins,

lorsque plusieurs se trouvent en concurrence,

ils se disputent avec acharnement l'objet de

leur passion ; mais aussi-tôt que la femelle

a fait un choix, le vainqueur reste posses-
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seur paisible, ses rivaux se retirent, et chaque

couple demeure constant et fidèle dans ses

ardeurs.

Aussi-tôt que la femelle a conçu, elle ne

souffre plus les approches du mâle : ces plaisirs,

inutiles en eux-mêmes, pourraient nuire aux

développements des fruits qu'elle porte ; bien

différente en cela de la plupart des femmes,

qui ne recherchent jamais avec plus d'em-

pressement les caresses de leurs époux, que

dans ces moments où elles devraient s'en

abstenir.

Toutes les femelles sont égales pour tous

les mâles. La beauté, cette chose idéale chez

les nations policées, qui varie suivant les

lieux, n'existe point pour les animaux. Tous

ceux d'une môme espèce se ressemblent
;

même taille, même proportions, même cou-

leur , même agilité, même force; on ne

remarque point entr'eux ces différences phy-

siques, que les mœurs, les habitudes, les

institutions sociales mettent parmi leshommes.

Ils ne peuvent pas avoir la plus légère idée

de ces distinctions, qui empêchent ou for-

ment nos alliances ; toutes les familles se

confondent pour n'en faire qu'une: tout est

en commun.
Pendant que dure la société du mâle et
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delà femelle, le mâle ne commande point à la

femelle; celle-ci ne commande point au mâle;

leur puissance est égale , chacun remplit son

but par un instinct inné ; ils travaillent de

concert à composer le nid destiné à recevoir

et a loger leurs petits. Sont-ils éclos ? ils vont

tour-à-tcur chercher la subsistance de la jeune

famille. Lorsque la femelle les échauffe, les

vivifie par sa chaleur , le mâle va , revient

sans cesse, apporte les provisions avec un
zèle infatigable. Ces petits commencent-ils

à essayer leurs forces ? les pères et mères

les accompagnent, dirigent leur essor, leur

montrent ce qui est salutaire à leur conser-

vation
, leur apprènent à fuir leurs ennemis

,

à se garantir des pièges : ensuite ils les livrent

à eux-mêmes, et se séparent aussi pour aller

en liberté.

Mariage dans son institution primitive.

S'il était une passion ennemie de tout joug,

qui menaçât de briser les liens qu'on voudrait

lui imposer , c'était l'amour. Mais l'homme

qui a tout asservi à des règles particulières

,

voulut également enchaîner cette passion fu-

rieuse ; il se partagea les femmes , comme il

avait divisé les propriétés; que dis -je, il

regarda la femme comme la propriété la
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plus précieuse qu'il put acquérir : le même
esprit qui Pavait rendu maître d'un champ

y

qui l'en avait fait le paisible possesseur , lui

donna un empire absolu sur sa compagne , et

lui en assura la jouissance exclusive. Rien en

commun , fut sa devise , et c'est sur cette

base qu'il posa l'édifice social.

La communauté des femmes , il en faut

convenir , aurait eu des suites fâcheuses
;

c'eût été une source de disputes , de discordes

perpétuelles. La jalousie parmi des hommes
réunis sur un petit espace , aurait fait naître

à chaque instant des scènes sanglantes et

horribles : le lien le plus doux , le plus déli-.

cieux , celui qui fait la force et le soutien de

la société , en serait devenu le fléau le plus

destructeur. La confusion engendrée par cette

communauté , aurait rendu la paternité incer-

taine; personne n'eût voulu reconnaître pour

siens , des fruits qui pouvaient appartenir à

un autre ; les enfants se seraient trouvés sans

protecteur , sans appui ; la mère seule en

aurait eu la charge ; elle se serait bientôt

lassée d'une fonction qui n'eût point été

partagée : de -là , des inconvénients sans

nombre.

L'amour reçut donc des lois qui devenaient

nécessaires, mais qui n'eurent d'abord rien
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de pénible : chaque sexe était libre de son

choix. Une fois fait, il durait toute la vie;

l'homme et la femme se promettaient une

fidélité réciproque , un attachement invio-

lable ; et ils ignoraient l'art de manquer à

leurs serments.

Le mariage était un acte solemnel et pu-

blic; il était juste que la caste ou la tribu

fût instruite de l'union de ses membres , afin

de respecter les nœuds qui engageaient les

époux. Ce n'est jamais qu'au milieu de la

pompe et de ^allégresse qu'on a célébré cette

cérémonie auguste. L'union de deux citoyens

était un événement remarquable sur lequel

tout le monde avait les jeux fixés. Ces ci-

toyens prenaient, dans la société, une exis-

tence nouvelle
,
plus noble

,
plus grande ; leurs

jours devenaient plus précieux
, plus respec-

tables. On voyait avec intérêt le germe d'une

postérité nombreuse. Quoi de plus sublime,

en effet, que de donner la vie à son sem-

blable , des enfants à l'état ! Que l'acte de

la génération s'ennoblit aux yeux du citoyen

et de l'observateur de la nature !

Les nations les plus féroces n'étaient pas

insensibles à ce doux attrait de l'amour: le

jour d'une alliance était plus beau pour elles

que celui d'une conquête sur leurs ennemis ;
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elles le passaient en danses, en jeux , en fes-

tins , en plaisirs.

Un tableau des cérémonies pratiquées chez

différents peuples anciens , lors des mariages
,

pourrait flatter la plupart de nos lecteurs.

On remonte avec intérêt à ces premiers temps

,

et tout ce qui porte l'empreinte de l'antiquité

,

fait une vive impression sur l'esprit humain;

mais ces détails nous rejetteraient trop loin (1).

Nous dirons seulement que ces cérémonies
,

variées à l'infini dans leurs formes
,
portaient

un caractère général, tendaient au même but.

lues offrandes que l'on faisait aux époux dans

certains lieux , les vêtements qai leur étaient

destinés , les signes symboliques que l'on

promenait devant eux , les hymnes que l'on

chantait , l'inauguration de la chambre

nuptiale , les libations , n'étaient pas des choses

de vain appareil ; elles avaient un objet moral,

elles indiquaient aux époux leurs devoirs réci-

proques ; elles avertissaient la femme de s'oc-

(î) Ceux qui désireront avoir une idée un peu étendue de

ces cérémonies
,
peuvent recourir à une brochure

,
qui a pour

titre : De l'Homme et de la Femme, considérés physique-

ment dans l'état du Mariage, seconde Part. chap. IL II

est des articles néanmoins qu'on doit lire avec précaution.

L'Auteur a cru légèrement à des récits de voyageurs, et à

des faits trop invraisemblables.
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cuper des travaux intérieurs de son ménage

,

d'être active , laborieuse , chaste , de bien

élever sa petite famille, de chérir son mari;

elles prescrivaient à celui-ci d'aimer , de pro-

téger sa femme , ses enfants , de pourvoir à

leur subsistance; elles disaient à tous les deux

d'agir de concert, n'ayant qu'un seul et même
intérêt.

Les formalités civiles de cette union étaient

nécessairement foit simples. L'art d'écrire

était inconnu, la bonne-foi suppléait aux con-

trats , les conventions étaient en petit nombre;

la femme n'apportait jamais rien en dot, et

l'homme très-peu de chose : un arc et des

flèches , s'il était chasseur ; des montons , des

troupeaux: s'il était pasteur, une cabane, des

peaux de bêtes , des vases grossiers , c'était-îà

toute sa fortune: la force, l'adresse, le cou-

rage étaient les héritages qu'ils laissaient à

leurs enfants.

Comme les besoins étaient très-bornés
,
qu'il

fallait peu pour nourrir une nombreuse fa-

mille , ii n'y avait point d'homme qui n'eût

une compagne et beaucoup d'enfants : les céli-

bataires n'étaient pas connus
,
parce que l'état

du mariage était le plus heureux
;
parce que

le plaisir en faisait une loi
?
et que l'obligation

la
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la plus sacrée était de donner des citojens

à la patrie.

L'homme était le chef révéré de la fa-

mille ; son autorité était sans bornes , cette

autorité était aussi juste que nécessaire. Dans

la société de l'homme et de la femme , il

fallait un maître. Ce serait ne pas connaître

le cœur humain
,
que de croire qu'un équi-

libre parfait puisse régner entre deux indi-

vidus obligés de vivre ensemble , liés l'un à

l'autre, ayant des intérêts à régler, des pas-

sions à combattre, à diriger : il arrive inévi-

tablement de la variété dans les opinions

,

de la contrariété , de la mésintelligence ; on

n'appèlera pas un tiers pour décider ces

petites contestations domestiques qui se pas-

sent dans l'ombre du secret. Un des deux

partis néanmoins doit prévaloir ; il était donc

indispensable de confier la prépondérance à

l'un des associés. A qui appartenait-elle ?

A l'homme : il est plus fort \ d'une santé plus

égale , exposé à moins d'incommodités ; voilà

ses titres, ils sont incontestables (r).

01 I lll ' .l.l I » I

-«. . -
.

' - Il . 1

( 1) Diodore de Sicile , Liv. I. chap. XXII
,
prétend qu'en

Egypte 3 les contrats de mariage entre particuliers, don-

naient à la femme l'autorité sur le mari. Cest un vieux conte

à ajouter aux fables débitées par cet écrivain romancier.

Tome I. S
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Il ne faisait point alors un mauvais usage

de ses droits ; son cœur était pur , il n'était

point dépravé par toutes les passions factices

de 3a société ; il chérissait sa femme , ses en-

fants
,
qui le bénissaient à leur tour : ces

tributs réciproques de tendresse et d'amour

formaient des unions délicieuses ; les femmes
chastes et sédentaires , vivaient dans l'inté-

rieur de leurs cabanes , où elles étaient entière-

ment occupées du soin de leurs enfants ; et

du bonheur de leurs époux , tandis que les

hommes cherchaient au-dehors les moyens de

subsistance. Insensiblement cet heureux état

des choses a changé , et le mariage s'est

écarté de sa pureté primitive.

Révolutions survenues dans le mariage chez

les différents peuples ; marche de cesrévo-

luiions.

La poligamie commença à être connue.

Cette institution est visiblement le fruit d'une

société déjà ancienne ; elle suppose des vues

politiques , des considérations morales et

physiques , des calculs sur la population.

Gardons-nous cependant de comparer la po-

ligamie de ces temps reculés , à la poliga-

mie de nos jours. Lorsque les moeurs étaient

encore bonnes , la poligamie , renfermée dans
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de justes bornes , était favorable à la popu-

lation ; ce n'était pas par un esprit de faste,

de débauche et de luxure
,
que les hommes

avaient plusieurs femmes ; ils n'envisageaient

dans cette pluralité
,
que l'avantage de donner

un grand nombre de sujets à l'état; ils ne

recherchaient pas dans la nouveauté des at-

traits pour émouvoir leurs sens épuisés; ro-

bustes jusqu'à la fin de leur carrière , enne-

mis de tout excès , ils n'avaient pas besoin

de ces ressources ,
pour se livrer aux plaisirs •

de l'amour. Leurs maisons n'étaient point

des sérails , où mille beautés tyrannisées lan-

guissaient dans l'attente des hommages d'un

maître jaloux ; ils avaient deux femmes
,

trois au plus
,
qu'ils traitaient avec la plus

grande humanité , qu'ils aimaient, qu'ils res-

pectaient , auxquelles ils témoignaient la plus

vive tendresse. Ces femmes devenaient mères,

élevaient leurs enfants qui étaient tous égaux,

et ne formaient qu'une seule famille. Les

verroux et les grilles n'étaient point les ga-

rants de leur fidélité ; elles n'étaient point es-

cortées d'une troupe d'eunuques et de filles

dévouées à un honteux célibat : précautions

injurieuses , inventées par l'impuissance et

la jalousie.

La pluralité des hommes, pour une femme,

S 3
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n'a jamais dû avoir lieu dans aucun pays.

Montesquieu a adopté avec mie crédulité

trop -aveugle , les récits fabuleux de certains

voyageurs , sur cette étrange poligarnie. Je

ne crois nullement qu'au Malabar \ en Ara-

bie., en Lithuanie
., une femme puisse prendre

plusieurs maris. Un pareil usage serait aussi

dangereux en morale qu'en politique ; il dé-

truirait la population : rien de moins fécond

que les femmes prostituées. La pluralité des

femmes n'est pas sujette aux mêmes incon-

vénients.

Il était de l'essence de l'engagement entre

l'homme et la femme , de ne subsister qu'au-

tant qu'ils se conviendraient. Un lien formé

par l'amitié-, devait être brisé par la haine.

Cette rupture était un remède auquel on

n'eut point recours , tant que les mœurs fu-

rent bonnes , et qu'une espèce dégalité régna

parmi l'espèce "humaine. Pourquoi un homme
aurait-il quitté sa femme ? Pourquoi une

femme aurait-elle abandonné son mari ? Où
auraient-ils trouvé l'un et l'autre un sort

plus heureux ? Tous les hommes se ressem-

blaient, avaient la même physionomie ; leur

caractère primitif n'était point encore effacé;

ils étaient francs
,
généreux , bienfaisants ; les

femmes n'avaient pas non plus dégénéré
5
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elles étaient douces , chastes et compatis-

santes.

Il faut observer néanmoins que cette li-

berté de se séparer ne fut d'abord accordée

qu'à l'homme. Cela résultait du pouvoir ab-

solu qu'il avait sur sa femme , et sur toute

sa famille. Les anciens monuments attestent

cette vérité. La manière prudente , dont il

usait de son empire , avait donné lieu à cette

confiance de la loi; elle s'était rassurée sur

la bonté de son cœur ; elle le croyait inca-

pable d'en abuser ; il n'était même pas obligé

de donner aucune cause de son mécontente-

ment. Si la femme ne trouvait pas. grâce

aux jeux de son époux , il n'en fallait pas

davantage , selon Moïse.

Un mari injuste aura donné lieu à exiger

de l'homme les causes du divorce ; il aura

congédié honteusement , sans sujet , une

femme vertueuse
,
pour se livrer à des pas-

sions effrénées. Cette femme aura su inté-

resser en sa faveur ; on aura craint une autre

injustice , et les suites d'un exemple aussi

scandaleux. On ne pense aux digues
,
que

lorsque le torrent menace de tout engloutir.

Insensiblement l'homme a perdu de son

autorité, et la femme en a acquis ; elle esfe

parvenue à fléchir la rigueur des lois. A me-

S 3
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sure que les nations se sont amollies et cor-

rompues , l'ascendant de la femme est de-

venu plus fort; elle a demandé le divorce,

elle Fa obtenu. Le divorce a été admis chez

tous les peuples avec des modifications plus

ou moins sévères.

L'exemple de plusieurs ménages malheu-

reux , la fréquence des divisions domesti-

ques , les obstacles mis à la répudiation ont

donné l'idée des mariages à temps. Un homme
et une femme s'unissaient pour un temps li-

mité. Si après cette épreuve , ils n'étaient pas

contents l'un de l'autre , ils se séparaient :

ces alliances étaient assez communes jus-

qu'aux douzième et treizième siècles. Va-

rillas trouva dans la bibliothèque du roi

,

parmi les manuscrits , un contrat de mariage

de 1237, passé dans 1*Armagnac , entre deux

nobles qui se prenaient pour sept ans , avec

faculté de prolonger ce terme, s'ils se plai-

saient l'un et l'autre ; et dans le cas de sé-

paration , il était stipulé
, que les enfants

mâles et femelles
,
provenus de ce mariage

,

seraient, partagés par moitié
;
que si le nombre

s'en trouvait impair , ils tireraient au sort

à qui le surnuméraire appartiendrait.

Lorsqu'on s'appercut que l'homme mon-
trait de l'indifférence , du dégoût pour ce
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lien
,
qu'il ne s'y soumettait qu'avec peine

,

on mit tout en œuvre pour l'y porter ; on

accorda des récompenses aux £ens mariés
;

on flétrit les célibataires ; on inventa des

moyens pour faciliter les mariages. Certains

législateurs se prêtèrent aux petites vues

d'intérêt et d'ambition de l'esprit humain.

L'homme épris des charmes d'une femme
de basse extraction , craignant d'un autre

côté de compromettre son rang, sa qualité
,

attiré vers elle par le penchant irrésistible

de l'amour , repoussé par de sottes considé-

rations sociales
,
jaloux de satisfaire sa pas-

sion , sans blesser sa vanité , voulut conci-

lier dans une alliance ces sentiments opposés :

de-là le mariage que les romains appelaient

concubinatus.

La femme qui se mariait ainsi n'était pas

une concubine , dans le sens où ce mot est

pris parmi nous ; son alliance était approuvée

par la loi. Les enfants qui en naissaient 5

n'avaient pas les droits de famille , et le père

n'avait pas sur eux le droit de puissance pa-

ternelle ; ils n'étaient pas néanmoins bâtards;

il leur était dû une certaine quantité de biens

par forme de légitime. Cette espèce d'union

mixte
, qui tient le milieu entre le mariage

proprement dit et le concubinage, a été reçue

s 4
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dans l'Allemagne

,
particulièrement dans les

états du roi de Prusse , sous le titre de 7?ia-

ïiage de la main gauche : l'époux , lors de la

cérémonie , donne en effet ia main gauche

au lieu de la main droite.

La puissance séculière a été long-temps ia

seule qui ait pris connaissance des mariages;

elle réglait les promesses des époux , leurs

conventions , les droits , le sort des enfants :

peu-à-peu ia puissance ecclésiastique s'en est

mêlée ; ses prétentions ont été combattues

pendant des siècles ; mais son opiniâtreté in-

fatigable, sa politique toujours agissante , ont

surmonté toutes les difficultés. On a élevé

mille questions théologiques sur le lien qui

en était le moins susceptible ; l'église s'est par-

tagée en plusieurs factions ; on a beaucoup

disputé pour savoir si le mariage était ou

non un sacrement ; le concile de Trente a dé-

cidé pour l'affirmative , et les catholiques

romains ont adopté cette décision.

Le célibat, qui était un délit politique et

contre nature , est devenu une perfection re-

ligieuse. Les prêtres qui , dans les premiers

siècles de l'église, se faisaient un devoir de

prendre une compagne (i), se sont fait mi

(ijS. Numace, évêque de Clerrnont , était marie,

Robert , comte d'Evreux et archevêque de Rouen , épousa
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mérite, une vertu de la continence. Le ma-

riage a perdu insensiblement de son lustre

,

de sa considération ; on a été jusqu'à le re-

garder comme un état impur , les secondes

noces ont été réprouvées. Le mariage", qui

n'était qu'un lien civil, révocable à volonté
,

a été transformé en un lien religieux et in-

dissoluble ; la forme a été prise pour Pes^

-sence ; des tribunaux de prêtres se sont ar-

rogé le droit de prononcer sur toutes les con-

testations élevées au sujet de cette union. Un
évéque romain , en qualité de chef suprême

de la confédération ecclésiastique, s'est rendu

maître absolu des alliances. Dans tous les

pays de la chrétienté , il a fallu payer au

poids de l'or la permission de les rompre ou

de les former. Les rois étonnés, les peuples

soumis ont reçu avec respect ses ordres et

ses décrets; la puissance séculière s'est trouvée

réduite au silence , et en quelque sorte

anéantie.

Plusieurs princes de Peurope ont saisi des

publiquement Berlève , vers Tan S9^i il en eut quatre en-

fans 3 le fameux comte d'Essex , était le descendant du der-

nier des mâles.

Foulques de Garlainville , doyen de l'église d
3

Evreux
,

épousa Orialde , dont il eut dix enfants.
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circonstances favorables pour rentrer dans

leurs droits ;
d'autres ont ménagé les usur-

pateurs , et ont employé des voies timides

pour obtenir une faible partie de leurs dé-

pouilles. La France a encore recours au

Saint-Siège pour obtenir- des dispenses , et

des français vont en Italie acheter la liberté

de se marier.

Etat actuel du mariage parmi nous.

Enfin , le mariage a éprouvé tant de ré-

volutions
,
que le plus doux des liens est de-

venu le joug le plus pesant pour l'homme.

L'amour faisait le bonheur de l'homme sim-

ple , il fait le tourment de l'homme civilisé;

le premier jouissait en paix de toutes ses

délices , le second n'en ressent que le trouble

et les fureurs ; celui-ci raisonne , discute
,

analyse tous les plaisirs sans les goûter ; celui-

là en jouissait sans les approfondir ; l'un ne

voyait dans l'amour que des passions à satis-

faire , l'autre y trouve des devoirs à rem-

plir.

On ne cesse de dire que l'amour a pris

des formes plus nobles ,
plus gracieuses

;
que

les nations modernes l'ont dépouillé de cette

rudesse qui en faisait une passion brutale et

grossière : jargon séduisant , imaginé pour
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colorer nos vices et nos travers. Toutes ces

formules de galanterie , ces tendres égards
,

ces soins recherchés , ces soupirs langoureux,

ces sentiments délicats et exagérés, dont nous

avons enseigné aux femmes à faire tant de

cas , ne sont propres qu'à énerver Famé , à

corrompre les deux sexes , et à les rendre

malheureux. Nos ancêtres étaient moins ga-

lants que nous , mais ils étaient meilleurs

époux , meilleurs pères ; leurs mœurs étaient

grossières, j'y consens, mais elles étaient pu-

res ; et leur franchise , leur bonne foi , va-

laient bien notre politesse et nos petites ma-
nières.

Rien de plus rare parmi nous, qu'une union

heureuse et bien assortie. A peine deux époux

sont-ils engagés dans les liens sacrés du ma-
riage

, qu'ils sont tout surpris de voir qu'ils

ne se conviènent pas
,

qu'il n'y a aucune

sympathie dans leurs humeurs, dans leurs

caractères ; ils étouffent d'abord par bien-

séance , et une sorte de respect humain ,

leurs sentiments secrets , leurs chagrins
;
peu-

à-peu ils se permettent de légères contrarié-

tés; un rien les fait naître , l'habitude les rend

plus fréquentes et plus vives ; on met de

l'amour-propre à ne pas céder; l'autorité est

disputée , viènent enfin les éclats ; on ne se
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contraint plus , les reproches et les plaintes

se présentent en foule , on se boude , on

s'aigrit ; Pindifférence s'en mêle , la haine

succède , on n'est jamais plus mal que quand

on est ensemble, on s'évite, on ne se parie

que par monosyllabes , on n'a ni attentions

,

ni prévenances , ni égards l'un pour l'autre;

chacun cherche au-dehors des dissipations à

ses ennuis ; la femme court les bals , fré-

quente les spectacles, les promenades ; elle

perd le goût des amusements innocents pour

se livrer au luxe , à la parure , à la dépense
;

elle néglige les soins de son ménage ; chaque

jour elle a de nouveaux caprices. Si son mari

se permet la plus légère représentation , c'est

un jaloux , un brutal qui ne mérite pas pos-

séder une jolie femme comme elle ; et elle

finit par le déshonorer en se déshonorant.

L'époux , de son côté , déchiré par le déses-

poir , ne sachant 011 trouver un remède à ses

peines , devient un joueur , un libertin , un

prodigue
,
perd sa santé et sa fortune dans

la débauche , avec des femmes de mauvaise

vie. Si des enfants naissent au milieu de ces

divisions domestiques, ce qui n'est pas sans

exemple , quel sort cruel l'avenir leur pré-

pare ! Le mari ,
qui a des soupçons malheu-

reusement trop fondés sur la conduite de sa
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femme , ne voit en eux que lejs fruits de

son crime et de son opprobre ; ils sont pour

la mère un objet perpétuel de remords ; leur

enfance est négligée ; ils sont privés de ces

caresses , de ces bontés , de ces soins , doux

charmes de la vie. Que dis-je ? Ils éprouvent

souvent des duretés , des traitements bar-

bares. Lorsqu'ils sont dans l'âge d'apperce-

voir et de sentir la rigueur de leur sort , ils

maudissent leur existence. Témoins de Pin-

conduite , des excès de leurs père et mère
,

ils contractent insensiblement de mauvaises

inclinations, et deviènent des citoyens per-

nicieux.

On n'entend par-tout que des époux mé-

contents
,
qui se plaignent de leur destinée.

Les tribunaux retentissent de demandes en

séparation ; les infidélités conjugales sont l'en-

tretien journalier de nos cercles ; nos bro-

chures éphémères sont remplies d'anecdotes

scandaleuses contre les femmes. Eh ! com-

bien d'infortunés qui
,
plus prudents et plus

sages , dévorent leur douleur dans le secret

,

et languissent sans murmurer ! On les voit

se flétrir sans en deviner la cause. En public

ils paraissent riants, enjoués; l'ennui les at-

tend à leur porte. Si on pénétrait dans

l'intérieur des ménages
,
que de calamités
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on découvrirait! La jalousie , la discorde , les

tracasseries, les inquiétudes , les noirs soucis;

tous les maux s'y réunissent pour tourmenter

l'homme.

A Dieu ne plaise que j'assimile toutes les

alliances à celles dont je viens de tracer l'es-

quisse. Il est encore des époux vertueux et

fidèles
,
que les plus tendres liens unissent

,

que l'amour et l'amitié enchaînent
,
qui jouis-

sent d'une félicité à laquelle rien n'est com-

parable : leur cœur est en paix , leur âme
respire le calme le plus doux ; dans leurs

épanchements délicieux , ils se livrent l'un

à l'autre sans réserve , il n'est point de sen-

timents qu'ils ne partagent ; ils se disputent

de soins , d'égards , de complaisances ; ils

se préviènent sur les moindres choses , vont

au-devant de leurs désirs , se recherchent

sans cesse par habitude
, par besoin

,
par

affection , et ne sont satisfaits que quand ils

se voient; ils trouvent à remplir leurs devoirs

un charme inexprimable ; la gaieté accom-

pagne leurs travaux; le présent leur plaît;

l'avenir leur présente des jours plus agréables

encore. Si un nuage paraît > il est bientôt dis-

sipé. Leurs amusements , leurs plaisirs ne

siont que pour eux ; ils les concentrent dans

le sein de leur famille; leurs enfants, gages



sur le Mariage. 287

précieux de leur amour , leur plus chère es-

pérance , la consolation et l'appui de leur

vieillesse, viènent encore resserrer leurs nœuds.

Comme ils s'amusent de leurs jeux ! Comme
ils jouissent de leurs caresses ! De quel œil

avide, et satisfait ils observent leurs dévelop-

pements , leurs progrès ! Dans chaque trait

ils apperçoivent leur image ; dans chaque

action ils découvrent un heureux naturel,

le germe des talents ; leurs jouissances se mul-

tiplient sous mille formes différentes et tou-

jours nouvelles ; rien n'est plus varié que les

plaisirs de l'aine : il faut être heureux époux

et bon père pour sentir tout cela. Oui ! si

j'avais à peindre le bonheur sur la terre
,

je représenterais deux époux qui s'aiment
,

environnés de leurs enfants.

Mais, je le dis avec douleur, je le répète

à la honte de notre siècle
,
que ces bons mé-

nages sont rares ! Il n'existe plus d'union dans

les familles ; cette bonté franche , cette vraie

cordialité ont disparu : les pères et mères ,

les époux , les enfants vivent ensemble comme
des étrangers , se traitent de même. Je n'en-

tends jamais , sans indignation , ces formules

d'une politesse froide qu'un père emploie pour

parler à son enfant : dès le bas-âge , il l'ap-

pelé vous, lui donne le titre de monsieur;
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l'enfant le paye de la même monnaie. La
vraie morale reste ensevelie dans les livres

,

elle est bannie des cœurs ; Pégoïsme a pris

sa place.

Une nombreuse famille faisait autrefois les

délices de l'homme ; elle fait maintenant son

désespoir. Dans ses enfants, ilvoit des ennemis

qui viènent lui disputer son bien; comme il

veut jouir seul , lé partage l'incommode ; il

aime mieux que ces jeunes innocents man-
quent du nécessaire que de se priver du su-

perflu : fût-il un millionnaire , il n'a jamais

rien de trop ; il se crée des besoins en pro-

portion, souvent au-delà de sa fortune ; et

ses habitudes une fois contractées,' il ne peut

plus les quitter. Qu'arrive-t-il alors ? Il passe

ses jours dans un honteux célibat , ou si

l'ambition , l'intérêt lui font subir le joug

du mariage , dans ses embrassements crimi-

nels , il trompe le vœu de la nature , et il ne

cherche que des plaisirs sans suite. Aussi
,
qui

pourrait compter de nos jours le nombre des

mariages stériles et des célibataires ?

Causes de la rareté et du peu d'union des

mariages.

L'ambition et Pégoïsme ne. s'ont pas les

seules causes qui rendent les mariages rares

et
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et malheureux , il en est une foule d'autres
;

les lois civiles ,
politiques et religieuses , les

usages , les mœurs se réunissent à l'envi pour

attaquer ce lien , qui est le premier comme
le plus ferme soutien des empires. Des abus

de toute espèce détruisent les moyens de

subsistance de l'homme ; la terre négligée

reçoit , dans son sein , les germes du luxe, et

se montre avare des productions utiles; la

majeure partie de la nation languit dans une

misère affreuse , manque des choses les plus

nécessaires , n'a aucune ressource pour vivre
,

est opprimée par des lois dures , tyranniques ,

tandis que quelques individus nagent dans

l'opulence , regorgent d'honneurs , de di-

gnités.

Le îuxe , ce monstre cruel \ cet ennemi

des mœurs, engloutit des générations entières,

détruit les petites fortunes, et vomit la plu-

part de ces désordres innombrables qui dé-

solent nos sociétés; les fantaisies, les super-

fluités qu'il invente , sont autant de pièges

séduisants que la prudence même a de la peine

à éviter, (^ne de victimes ii a fait ! Ce sont

les grands, les Grésus du siècle qui donnent

d'abord le signal ; les caprices qu'ils adoptent

,

leurs travers deviènent bientôt de mode
;

leurs manières , leur train de vie , leurs goûts ,

Tome I, T
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jusqu'à leurs mœurs , sont des choses d'éti-

quette dont il n'est pas permis de s'écarter

,

sous peine de ridicule. Ceux qui entourent

ces idoles révérées, s'empressent de les imiter

pour leur complaire
;
par une gradation in-

sensible , la contagion se propage et infecte

les classes inférieures. Il n'est si petit bour-

geois qui ne mette sa vanité à avoir des che-

vaux , une voiture, àes chiens, de riches

ameublements , une table somptueuse , des

bijoux ; il sacrifie tout à l'extérieur ; il fait

consister son bonheur dans l'apparence , et

il se privera plutôt du nécessaire que du su-

perflu.

Les femmes , sur-tout, sont très-sensibîes à

tout ce qui a de l'éclat ; le luxe est chez elles

une passion dominante ; elles recherchent avec

fureur tous ces riens charmants , ces jolis

colifichets que la mode fait éclorre chaque

jour pour leur parure ; ces pompons brillants

attirent sur elles les regards des hommes :

fixer les jqux , est le premier moyen de fixer

les cœurs; et plaire est pour elles le souve-

rain bien. Combien de femmes ont changé

leur vertu contre un ornement frivole!

Il n'est point d'homme sensé qui ne tremblé

de rencontrer une de ces aimables poupées

,

dont tout îe mérite consiste dans îa figure
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dont toute l'occupation est la toilette. S'il veut

obéir à tous ses caprices , il est ruiné ; s'il

s'y refuse , il éprouve mille chagrins domes-

tiques , fureurs , emportements , et toutes les

vengeances auxquelles se porte le sexe ir-

rité.

L'éducation que reçoivent les femmes , dé-

goûte les hommes de penser sérieusement à

elles ; le code moral qu'on leur enseigne dans

la jeunesse n'est pas long. ce Levez la tête,

tenez-vous droite , faites bien la révérence
,

formez vos pas avec grâce ». Joignez à cela

quelques leçons de musique vocale et instru-

mentale , et puis c'est tout. Les deux grands

instituteurs , sont le maître de danse et le

maître de chant ; on leur apprend à lire, à

écrire , l'art de coudre et de faire du filet

,

seulement pour s'amuser et ne pas paraître

désœuvrées. Le petit nombre de celles dont

l'éducation est ce qu'on appelé brillante

,

savent un peu de dessin , de géographie

,

bégayent quelques mots d'italien et même
d'anglais ; on fait tout ce qu'on peut pour

les rendre coquettes et légères ; on ne les

occupe point des détails du ménage , des

soins domestiques ; ce sont des occupations

qui paraissent viles et méprisables ; la valeur

de l'argent leur est inconnue , elles en obtiènent

T z
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aussi-tôt qu'elles îe désirent ; l'économie est

un mot qui n'a jamais frappé leurs oreilles

,

et cependant on les marie: elles deviènent

mères et chefs de famille ; elles figurent dans

le monde ; elles y tiènent un rang ; leurs pen-

chants à la frivolité, à la dissipation , se dé-

veloppent, se fortifient; elles se dédomma-
gent avec usure de l'espèce de contrainte et

de retenue qu'elles ont éprouvées étant filles.

Sans expérience, sans principes, sans aucune

idée saine des objets , elles tombent dans les

pièges dont la séduction les environne.

La corruption des mœurs est portée à son

comble. Ouvrez les yeux sur la société : tout

vous annonce la débauche la plus effrénée
;

vous ne faites pas un pas , sans rencontrer les

images du vice ; il se reproduit sous mille

formes séduisantes ; les arts , les sciences
,

s'empressent de lai dresser des autels. La
musique

,
que Platon et plusieurs philosophes

de l'antiquité ont regardée comme un res-

sort puissant des gouvernements, pour adoucir

les mœurs defliomme, calmer ses ennuis,

donner de la gaîté et de l'élévation à son

arae , ne rend plus que des sous efféminés

et voluptueux
,
qui amolissent le courage et

portent aux abus de l'amour. La danse n'a

plus cette noble gravité qui disposait le corps
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à un maintien ferme , assuré , et en déve-

loppait les grâces ; ce sont des sauts immo-

dérés , des attitudes lascives , des gestes in-

décents , des agaceries qui remuent les pas-

sions et enflamment les sens. Le vice con-

duit le ciseau du sculpteur et dirige les

crayons du peintre ; au lieu de galeries , nous

avons des boudoirs. Nos spectacles respirent

la licence ; on y tourne en ridicule les af-

fections les plus honnêtes , et souvent ce sont

les personnages les plus coupables qui inté-

ressent le plus en leur faveur. Nous ne par-

ions pas de ces spectacles où la raison , îe

bon goût , les yeux et les oreilles sont éga-

lement offensés ; les pièces- qu'on y joue sont

d'un cynisme révoilant. Quelle licence dans

nos brochures éphémères , dans ce qu'on ap-

pelé poésies fugitives et erotiques ! Comme
les maximes les plus pernicieuses sont em-
bellies des couleurs les pins séduisantes! G 'est-

là
,
que le vice , caché sous les fleura

,
pa-

raît aimable et entraînant. Que dirons-nous

de ces poèmes consacrés au libertinage , de

ces romans qui gâtent le cœur et IVspnt ?

Tous les vices , dans notre siècle , ont perdu

leur difformité
;

qu'ils soient couverts d'une

gaze légère . ils deviènent charmants : la gros-

sièreté est le seul défaut
,
parce qu'elle ré-

1 3
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pugne à nos petites sensations délicates.

Quelle liberté dans les propos des cercles les

plus honnêtes ! Combien ne se permet-on pas

de sales plaisanteries, d'équivoques licencieu-

ses! Avec quelle légèreté on parle des mœurs,

de la vertu des femmes ! Comme on a Fart

dangereux de tourner en ridicule les devoirs

les plus respectables ! Comme on sait distiler

la calomnie ! Avec quelle adresse on diffame

les personnes estimables ! Les femmes , dans

les assemblées , sont mises de la manière la

plus immodeste ; leur démarche est libre
,

effrontée ; elles affectent un air d'audace et

perdent cette aimable pudeur , cette sage

retenue qui embellit leurs charmes ; elles pro-

voquent publiquement les hommes par des

œillades , des petits mots obligeants , des ris

immodérés; elles se font une espèce de triom-

phe d'en conduire plusieurs à leur suite
;

leur conduite décèle assez leur opprobre;

elles parviènent même à ne se pas cacher
,

à ne pas rougir. Ces scènes scandaleuses. n'ir-

ritent plus , on en plaisante ; de pareilles

femmes, au lieu d'être montrées au doigt
,

sont accueillies , recherchées : ceux qui con-

naissent leurs dérèglements , tout en les mé-

prisant , leur font la cour pour obtenir leurs

faveurs. Quel spectacle pour les femmes ver-
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tueuses , et qu'il est propre à les corrompre !

Un dernier trait à ajouter au tableau , et

qui donnera une juste idée de la corruption

des mœurs, c'est le peu de respect que nous

avons pour les femmes* Avec quel ton leste

et léger on les traite aujourd'hui ! A peine

leur témoigne-t-on des déférences, des égards;

on leur tient gaîment les propos les plus

libres ; on en asit sans façon , sans délica-

tesse ; on se permet des familiarités qui an-

noncent l'opinion qu'on a de leur vertu. Si

quelques-unes, plus sages, plus réservées,

paraissent s'offenser , on les tourne en ridi-

cule , on les qualifie de prudes. L'amour a

perdu toute sa noblesse, toute sa dignité , et les

femmes tout leur empire. Ce n'est plus qu'un

jeu
.,
qu'un caprice ; on est même convenu de

persiffler les attachements honnêtes et du-

rables. Le sentiment vertueux est devenu une

langueur insipide.

Il ne faut pas se laisser séduire par des

dehors trompeurs. Dans ces siècles de luxe

et de dépravation
5
tout paraît' rendre hom>

mage à la beauté , et publier le règne de

f\unour ; des trophées lui sont érigés de toutes

parts , et les prêtresses qui se consacrent à

son culte, sont autant d'idoles qu'on révère

en apparence. Mais combien ces hommages
t 4
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sont peu sincères ! Combien ils sont désho-

norants !

L'homme alors laisse un libre cours à

l'impétuosité de ses passions ; il aime les plai-

sirs avec fureur ; il s'épuise à leur recher-

che ; il saisit en aveugle tout ce qui lui en

présente le phantôme séduisant ; mais au-

tant il est avide de jouissances , autant il dé-

daigne l'objet qui les lui prodigue : les femmes

régnent sur ses sens et non sur son ame
;

elles lui feront faire vingt folies
,
plutôt

qu'une action qui demande du courage et

de la grandeur ; il sacrifiera volontiers sa for-

tune ea dépenses ambitieuses et superflues
;

il ne sacrifiera pas l'amusement d'un quart

d'heure pour la beauté qu'il abuse ; il sera

soumis en esclave à ses ordres , s'ils sont

d'accord avec ses penchants ; il trahira sa

foi , ses serments sans scrupule , et dans son

inconstance désordonnée , il brisera l'autel sur

lequel il vient d'offrir ses vœux. Avec quelles

femmes les hommes font-ils le plus d'extra-

vagances ! Avec de viles prostituées qu'ils

méprisent.

Ces Aspasies sont la cause principale du

célibat. Les hommes qui trouvent des fem-

mes commodes, ne sont point tentés d'en

prendre en propre ; rien ne les effraye da-
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vantage que les suites et les embarras insé-

parables du mariage.

Il est des célibataires de tous genres : les

uns le sont par principes et par débauche
,

ce sont les plus dangereux ; les autres par

état ; ceux-ci par une vertu mal entendue ,

ceux-là par nécessité.

L'étranger qui ne peut obtenir qu'avec

peine le titre et les prérogatives de citoyen,

ne se fixe point par les liens du mariage

dans le sein d'une patrie qui le rejette ou

qui le traite en enfant disgracié.

Le protestant français , fidèle observateur

de la loi de ses pères , ne veut pas renoncer

à son culte pour prendre une compagne.

Le cadet de famille , injustement dé-

pouille du patrimoine de ses aïeux , se jette

dans un cloître , ou embrasse l'état mili-

taire.

La différence , la bizarrerie des statuts qui

gouvernent nos provinces , empêchent encore

les alliances entre les sujets.

Deux individus se plaisent ; la nature les

a faits l'un pour l'autre; mais ils sont parents

à un degré prohibé, il faut obtenir des dis-

penses coûteuses , et ils sont pauvres.

Ici , des pères et mères abusent de leur

pouvoir despotique , refusent leur consente-
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ment à un mariage qui aurait Fait le bon-

heur de leur fille.

L'indissolubilité de ce lien , épouvante un©

foule de citoyens.

Le peu de considération qu'on y attache

,

les amertumes , les dégoûts , les chagrins qui

l'environnent, le défaut d'encouragement et

de protection , détournent les autres de le

former. Doit-on être surpris après cela, qu'il

y ait autant de célibataires et d'alliances

infortunées parmi nous ? Ce n'est point à

l'homme, c'est à la mauvaise constitution de

nos sociétés qu'il faut s'en prendre.
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MOYENS
De multiplier les mariages , et de les rendre

heureux.

JLiE mariage a des rapports intimes avec

toutes les parties de l'organisation des corps

politiques. Ce ne serait pas assez, pour faci-

liter cette union, de donner des privilèges
,

d'accorder des distinctions aux gens mariés,

de flétrir les célibataires , de récompenser 3a

vertu , de punir le vice y de lever de légers

obstacles apparents ; il faut remonter pîus

haut et à des causes pîus grandes. Il est des

vices inhérents à la constitution de l'état
,

qu'il faut d'abord extirper.

L'homme ne multiplie pas sur un soi où

il se déplaît ; le rendre heureux, voilà le pre-

mier but, le but par excellence. Au physi-

que
, qu'il ait les choses nécessaires à sa sub-

sistance
,
qu'il puisse vivre à l'aise et élever

sa famille : au moral
,
que sa liberté soit sa-

crée
,
que sa personne , son honneur , ses

biens soient en sûreté , le reste ira à-peu-près

de soi-même; il chérira une patrie ou il trou-

vera le bonheur , et il donnera le jour à de
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tendres enfants. Il n'y aura plus que quel-

ques lois de détail à réprimer , des abus

passagers à détruire , et une manutention sé-

vère à observer pour entretenir le bon ordre.

Dans la position présente, cette révolution

est difficile à opérer , nous ne le dissimulons

pas. Nous allons cependant indiquer les

moyens que nous croyons les plus conve-

nables pour y parvenir ; nous proposerons

ensuite des remèdes contre les maux , et les

inconvénients particuliers qui nuisent au

mariage , abstraction faite de toute autre

considération.

L Subsistance.

Où l'homme ne trouve pas de quoi vivre ,

il ne multiplie pas. La population est tou-

jours subordonnée à la subsistance et à la

bonté du gouvernement : cette règle est cer-

taine , invariable ; voilà pourquoi un pays

sauvage est désert ; voilà pourquoi les peu-

ples qui vivent de la chasse , sont peu nom-

breux
;
que les plaines sont plus habitées que

les montagnes et les bois.

ïi n'est point d'édit ni de déclaration qui

puissent porter les hommes à la propagation,

sur un sol où il ne croît que des ronces. La
terre est la nourrice du genre humain , la
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source de toutes richesses
;
plus on la cultive

,

plr selle est libérale. Protéger, favoriser l'agri-

culture, c'est protéger, favoriser la popu-

lation : par-tout où les individus peuvent

vivre commodément , il se fait des alliances.

Je ne vois jamais ces routes vastes et spa-

cieuses
,
qui n'ont d'autre utilité que de con-

duire un riche financier dans ses terres, ou

de servir de communication à de misérables

villages; je ne vois jamais les avenues magni-

fiques d'un château, ces parcs immenses, ces

bosquets stériles , des terres incultes , sans

me dire : « autant de citoyens de moins pour

l'état ».

Lorsqu'un grand propriétaire fait dessiner

des jardins à l'anglaise, planter des char-

milles, y creuser des pièces d'eau; qu'il sacri-

fie mille arpents de terrein pour la jouissance

des jeux , s'il pensait qu'il oie la vie à cent

de ses semblables, cette idée déchirante, à

moins qu'il ne fût un monstre, l'arrêterait

dans ces fastueux projets. Cependant, rien

n'est plus vrai à la lettre. Que ce mot d'un

laboureur de la Sicile est sublime et d'un

grand sens : En semant du bled
, je crois

semer des hommes !

» Le nombre des habitants dans un état,

( dit M. Gantillon ) dépend des moyens de



î>o2 Essaio

subsister ; et comme les moyens de subsistance

dépendent de l'application et de l'usage qu'on

fait des terres , et que ces usages dépendent

principalement des volontés, goûts et façons

de vivre des propriétaires des terres , il est

clair que la multiplication ou décaissement

des peuples dépend d'eux.

La culture moderne a porté le coup le plus

sensible à la population. Tous les villages

sont déserts ; l'œil découvre une ferme suoer-

bernent bâtie
,
qui a l'apparence d'un châ-

teau ; mais elle s'est élevée sur les ruines d'une

douzaine de chaumières , où résidaient le

bonheur et Faisance. Une seule famille vit dans

l'opulence ; les autres sont anéanties , ou pé-

rissent de misère : le nombre des domestiques

est moins considérable; les troupeaux plus

rares.

Les grands terreins qui avaient plusieurs

fermes dans une paroisse les détruisent , et

de leurs débris en forment une générale
, pour

éviter les frais d'entretien que leur occasion-

naient différents corps de bâtiments. D'autres

ont des héritages étendus, sans posséder aucun

manoir; ils les afferment à un gros laboureur

qui réunit, dans sa main , tous les domaines

du canton.

Nous devons eii partie cette révolution fu-
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nesfe à des spéculateurs oisifs
,
qui , du fond

de leurs cabinets , ont bâti des systèmes, fait

de belles dissertations sur l'agriculture.

On n'a jamais tant raisonné
, que de nos

jours , sur le produit net et Véconomie rurale *

jamais en même-temps on n'a perdu davan-

tage de vue ces principes simples.

i°. Plus on fait d'avances à la terre, plus

elle est féconde.

2 . Dix fermiers aises font plus d'avances

qu'un fermier riclie.

3 . Une petite exploitation est mieux entre-

tenue , mieux cultivée qu'une grande.

4°. Sans engrais, la terre ne produit rien;

les troupeaux donnent les engrais; multiplier

les troupeaux, c'est augmenter la produc-

tion.

5*\ Plus un village est désert, plus les terres

qui l'environnent sont stériles.

Voilà de ces vérités premières, incontes-

tables
,
qui sent méconnues , foulées aux pieds.

Il semble qu'on prène à tache de dépeupler

nos campagnes ,
pour remplir nos atteiiers,

nos manufactures , nos armées et nos anti-

chambres. Le villageois , chassé du sol qui

l'a vu naître
,
par l'indigence , l'humiliation ,

les exactions de toute espèce , se réfugie dans

le sein de nos villes , ciojant y trouver une
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existence moins malheureuse ; il rampe dans

les dernières classes de la société ; il devient

un mauvais sujet, au lieu d'être un citoyen

utile.

Adoucir son sort, protéger ses biens , sa

personne
, ne pas l'écraser d'impôts , l'encou-

rager par des récompenses , des distinctions

,

engager , déterminer les seigneurs à habiter

plus fréquemment leurs terres , à consommer
où ils récoltent, à rendre heureuse la vie cham-

pêtre
,
qui

,
par elle-même , a tant d'attraits

,

livrer à la charrue les chemins inutiles , dimi-

nuer la largeur des grandes routes, limiter

Fétendue des parcs, obliger tout propriétaire

ayant 160 (1) setiers de terre dans une pa-

roisse , à avoir une fermé , dessécher les

(ï) Ce règlement, sous plusieurs aspects, serait rigoureux

et d'une exécution difficile : voici une nouvelle idée plus

simple, plus sage, qui remplirait mieux, peut-être, notre

objet. Tout laboureur faisant valoir 120, 130 arpents de

terre, ne payerait que les impositions ordinaires. Pour

chaque arpent qu'il cultiverait au-delà , on lui imposerait

un sur-taux qui irait progressivement en augmentant ensorte

que son intérêt le forcerait de renoncer à une grande exploi-

tation. Delà ,' plus de laboureurs, plus de troupeaux
,

plus

d'engrais, une meilleure culture, moins de riches
,
plus

d'aisés parmi les habitants des campagnes. Tant il est vrai

que la plus petite cause produit des effets étendus !

marais
,
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rais ,
pratiquer des canaux navigables pour

établir une communication facile et peu

coûteuse entre les différentes provinces du

royaume, favoriser la multiplication des trou-

peaux, donner la plus grande publicité aux

découvertes favorables à la production : telle

est en abrégé la manière de faire revivre l'agri-

culture , de lui procurer du lustre , de la vi-

gueur , d'augmenter la subsistance, par consé-

quent les hommes.

Je ne parlerai pas ici du commerce comme
moyen de subsistance

,
parce qu'il ne crée

rien par lui-même; c'est une échange qui se

fait de propriétaire à propriétaire , soit en

nature , soit avec des signes représentatifs,

par les propriétaires eux-mêmes, ou par des

asens intermédiaires. On confond très-souvent

la protection que l'on doit au commerce

,

avec celle qui est due au commerçant ; l'objet

du commerce , avec les moyens qu'il emploie
;

le commerce du luxe, avec le commerce de

choses vraiment utiles.

Le commerce, dans ses relations politiques

d'état à état
,
peut cependant augmenter la

population de l'un au préjudice de l'autre.

Il serait trop long d'examiner comment cela

se fait.

Un état, sans être commerçant, peut être

Tome I. V
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très-peuplé. La Grèce était de toutes les con-

trées du monde la plus peuplée, et les Grecs

faisaient peu de commerce. La Chine est

très-peuplée, et ses relations commerciales

sont peu étendues. Les Suisses ne sont pas

commerçants , et ils sont très-nombreux : il

est peu de nation , à raison de son terrein

,

aussi féconde en hommes.

I I. Propriété.

Ce ne serait pas assez de multiplier les pro-

ductions , si on n'en faisait pas la répartition

avec sagesse; si les uns avaient tout, et les au très

rien ; si le plus petitnombre .était dans l'abon-

dance , tandis que le plus grand n'aurait pas

le nécessaire : on verrait alors des particuliers

opulents , mais la nation serait pauvre. C'est

l'exemple que nous avons sous nos yeux. Les

richesses sont concentrées dans quelques

mains.
?

le surplus des citoyens est réduit à

l'indigence. La classe salariée est à celle qui

paye , comme un est à mille. Les terres d'une

grande province sont partagées en Ireune demi-

douzaine d'individus; il y a des seigneurs qui

ont des domaines de -six , huit , dix lieues de

,cii'coniér.cnce P Pour former ces arrondisse-

^nents,5 combien pnt-iis englouti d'héritages,
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détruit de petites fortunes ! On a comparé

,

avec raison , les grands dans un état , à des

brochets dans un étang; ils mangent le menu
peuple.

La trop grande disproportion dans les for-

tunes est le fléau politique le pins dangereux
;

c'est un axiome que tout homme d'état devrait

avoir sans cesse devant les jeux. Tous ses

efforts doivent tendre à rétablir , autant qu'il

est possibje , l'équilibre entre les hommes.

Il est rare qu'un peuple manque des pro-

ductions nécessaires à ses besoins et à sa sub-

sistance : Pourquoi
5
au milieu même de l'a-

bondance, le plus grand nombre des habitants

n'a-t-il pas de quoi vivre ? C'est que le par-

tage de ces productions est inégal.

Le malheureux, dénué de tout, réduit au

désespoir , conspire contre la société qu'il

regarde comme une injuste marâtre ; il ne

respecte ni les propriétés , ni les personnes
;

il trouble la tranquillité d'autrui
,
parce qu'il

est mécontent de son sort ; il vole
,
parce

qu'il n'a rien ; il détruit les témoins de son

crime
\
pour éviter les supplices ; tout se tient

en politique comme dans la nature , le pre-

mier anneau de la chaîne conduit jusqu'au

dernier.

Le publicain opulent
?
embarrassé des mon

y 3
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ccaux d'or qui l'environnent , les disperse avec

extravagance ; ses dépenses sont folles, ses

goûts dépravés ; on crée pour lui mille ob-

jets frivoles et superflus ; il étale un faste ou-

trageant ; il fait naître le luxe
; le luxe cor-

rompt les mœurs et amène à sa suite les vices

et les crimes.

Ainsi , l'indigent et le riche attaquent à

l'envi, chacun à leur manière, la prospérité

et la constitution des états.

Combien l'extrême inégalité dans les for-

tunes n'est-elle pas nuisible aux mariages !

Comment veut-on que l'homme, accablé sous

le poids de l'indigence , prène une compa-

gne ? N ourrii a - 1 - il , élèvera - 1 - il une nom-
breuse famille, lorsque seul il ne peut pas

subsister ?

Qu'on ne dise pas que l'expérience est con-

traire à cette opinion
;
que ce sont les gens

infortunés qui se marient le plus facilement,

et ont le plus d'enfants. Ecoutons Montes-

quieu ; la distinction qu'il fait sur ce point

est très-judicieuse : « Les mendiants , dit-il,

ont beaucoup d'enfants , c'est qu'ils sont dans

le cas des peuples naissants. Il n'en coûte

rien au père pour donner son art à ses en-

fants
,
qui même sont en naissant des instru-

ments de cet art ».
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c« Mais les gens qui ne sont pauvres que

parce qu'ils vivent dans un gouvernement

dur
;

qui regardent leurs champs , moins

comme le fondement de leur subsistance,

que comme un prétexte à la vexation : ces

gens-là font peu d'enfants ; ils n'ont pas

même leur nourriture , comment pourraient-

ils songer à la partager ? ils ne peuvent se soi-

gner dans leurs maladies , comment pour-

raient-ils élever des créatures qui sont dans

une maladie continuelle qui est l'enfance ».

et C'est la facilité de parler et l'impuis-

sance d'examiner, qui ont fait dire que plus

les sujets étaient pauvres ,
plus les familles

étaient nombreuses
\
que plus on était chargé

d'impôts
,
plus on se mettait en état de les

payer : deux sophismes qui ont toujours

perdu , et qui perdront à jamais les monar-

chies ».

Je ne prétends pas que les propriétés soient

exactement partagées entre tous les citoyens
;

une égalité parfaite dans un grand état
,

dans un état monarchique et commerçant

,

est une chimère. Je ne prétends pas non

plus , nouveau Tibérius Gracchus
,
que pour

ramener les choses à ce juste milieu , aussi

près du bien qu'éloigné du mal , Pou fasse

un partage des terres, pour rendre à chacun

Y 3
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la portion qu'il a perdue dans le jeu dû
hasard et des circonstances à la suite dès

siècles : mais il est des tempéraments qui

pourraient approcher du but.

Rien n'empêche
,
par exemple , de rendre

les enfants mâles égaux dans les successions
;

il n'est ni bon ni juste que le premier né

envahisse tout : ainsi les richesses se trou-

veraient plus divisées. L'abolition des retraits

laisserait un libre cours à la circulation des

biens. L'anéantissement des substitutions en-

lèverait la facilité de perpétuer et de réunir

les grandes propriété» dans la même main.

Point de biens affectés spécialement à certains

enfants. Que dans la distribution des im-

pôts
i
le fardeau tombe sur le riche : soulager

le pauvre , c'est l'enrichir (i); Que les cofvéeâ*

les travaux publics soient payés par la classe

opulente et propriétaire. Que les bienfaits

du trône ne s'arrêtent pas exclusivement sur

les grands et les gens constitués en dignité
;

qu'ils se répandent dans les classes inférieures

( ï ) Dans un mémoire présente à Philippe V , roi

d'Espagne , en 1734 j
on lit ce passage remarquable

» La dureté dans la nature de l'impôt , arrête une in-

finité dé foariâges] telle est une des causes de la dépo-

pulation de l'Espa'gnè , et l'occasion d'une infinité d'excès

parmi lès personnes du stxfc » ;
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de la société. Que ^es appointements des pla-

ces soient mieux distribués
;
que les chefs

n'aient pas tout et les subalternes rien. Que
,

dans les grandes entreprises , on multiplie

les actionnaires et les intéressés ; les privi-

lèges exclusifs, dangereux sous raille rapports,

le sont encore
,
parce qu'ils enrichissent trop

ceux qui les obtiènent. Que tous les métiers,

les arts mécaniques , les états du peuple ,

soient libres
;
qu'on exige aucune rétribution

pour en permettre l'exercice. Que l'on n'ac-

corde pas à la noblesse des prérogatives , des

exemptions qui foulent îe malheureux
;
que

l'honneur seul soit la récompense du riche,

et jamais l'argent
;
que la fortune du pauvre

soit à l'abri des vexations de l'homme puis-

sant,-

Voilà un apperçu de la marche que Pon

pourrait prendre , dés moyens qu'on pourrait

employer. En parcourant ainsi avec attention

les lois et les abus qui accumulent l'honneur

et la fortune sur un petit nombre d'indivi-

dus
j
qui donnent trop de prépondérance

à la classe opulente , on parviendrait à

maintenir une heureuse harmonie entre lés

citoyens*

V 4
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III. Consommation.

Il ne suffit pas encore de bien répartir les

richesses , il faut de plus veiller à ce que

chaque citoyen en fasse un emploi raison-

nable. Si un individu consomme la portion

de deux , au lieu de six mille hommes da~ïs

un pays , il n'y en aura que trois mille. Ce
raisonnement est simple

J
mais il est frap-

pant ; or , il est de fait que l'homme d'aujour-

d'hui consomme beaucoup plus que l'homme

du quinzième et du seizième siècle. Nous

avons multiplié nos nécessités, nos besoins,

nos fantaisies avec excès. Jadis , dans une

grande maison , il n'y avait qu'un seul feu

pendant que durait la saison rigoureuse j le

père, la mère,. les enfants, les domestiques

s'assemblaient sans façon autour d'un large

fover, et se chauffaient en commun : main-

tenant il y a sept , huit feux dans la même
maison ; chacun a un appartement particu-

lier ; on allume dans les cuisines des feux

dévorants ; les plantations de bois occupent

des terreins immenses que Ton dérobe à la

culture ; vingt mille arpents
,
je le suppose ,

étaient nécessaires à nos ancêtres pour leur

chauffage , il faut en sacrifier aujourd'hui

cent mille. Je ne parlerai même pas ici de
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la quantité prodigieuse que nous employons

à la construction de nos vaisseaux , à nos

ameublements , à nos ouvrages de toute es-

pèce.

On prenait autrefois le vin par remède,

on le vendait chez les Apothicaires ; au-

jourd'hui , c'est la liqueur ordinaire , tout

le monde en boit , le riche comme le pauvre
,

et le dixième des terres de France est planté

en vignes.

Nous avons poussé l'intempérance dans le

manger au -delà de toute expression ; nous

ne nous contentons pas d'un petit nombre

de mets simples ; nous nous épuisons à in-

venter tout ce qui peut réveiiler notre goût

émoussé ; les tables des riches sont surchar-

gées de gibier , de volailles , de poissons ,

de légumes , de fruits ; nous mettons en

jardins , en potagers , des terres destinées

à porter des épis.

Henri IV n'avait qu'une voiture , les sei-

gneurs une haquenée , les gens riches une

mule. Quelle quantité prodigieuse de che-

vaux , de voitures , ébranlent aujourd'hui

le pavé des grandes villes! je suis convaincu

que , dans Paris seul , il y a quarante mille

chevaux
; que de vivres ne faut-il pas pour

nourir toutes ces bêtes ! que de terrein en
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prés ! que de terres ensemencées en avoine !

Ce nVst pas tout ; les engrais que donnent

ces chevaux , sont absolument perdus ; ils

servent à faire venir des choux , des melons,

et les terres de îa campagne souffrent prodi-

gieusement de cette perte.

Il est des essaims d'animaux beaucoup plus

nombreux encore , et qui consomment îa

subsistance de l'homme
$
ce sont les chiens.

Il n'y a pas de malheureux qui n^ait le sien:

Les seigneurs eii ont des meutes entières
,

c'est-à-dire , cinquante , cent , deux cents
;

la dépréciation de ces animaux est considé-

rable; si oii additionnait le pain et la viande

qu'ils mangent, on en serait effrayé t il y a

tel .chien de duchesse qui dépense en biscuits

et en poulets cent écus par an.

Les grands entretiènent aussi, pour leurs

plaisirs, dans leurs terres, des cerfs, des

sangliers, des lièvres, des lapins, des per-

dreaux qu'ils laissent peupler en paix comme
des volailles dans une basse-cour. Ces ani-

maux ravagent les récoltes
4
ruinent les la-

boureurs, diminuent les productions .de l'état,

et il faut les respecter , à peine d'amende

ou de galère»

Je ne sache pas qu'aucun politique ait

encore calculé combien le café, le thé, les
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cannes à sucre , îe tabac , occupoient de mil-

lions d'acres de terre; ce qui est autant de

terrein sacrifié en pure perte pour la popu-

lation.

Le thé est une plante odorante et d'une

saveur agréable. Après un grand dîner, la

fève du café, infusée dans l'eau, donne une

boisson gracieuse; le sucre plaît au goût par

sa douceur: mais le théj le café, le sucre,

ne forment pas la nourriture de l'homme;

ils flattent la sensualité du riche, qui pour-

rait à merveille s'en passer. Quant au tabac

,

je ne conçois pas comment l'homme a con-

tracté l'habitude d'en prendre. Soit qu'on

aspire la fumée de cette feuille, soit qu'on

la réduise en poudre pour la respirer, elle

est acre, et n'a rien de flatteur;

Ce n'est pas assez que la terre soit cultivée,

il faut qu'elle donne des productions utiles

,

nécessaires à la subsistance de l'homme: cou-

vrez-la des fleurs les plus agréables , les plus

riches en couleurs, l'homme périra de faim

et de misère au milieu de cet immense et

magnifique jardin.

Disons - le avec douleur ; des millions

d'hommes vivraient du superflu des riches,

et de leurs dépenses extravagantes. Je le

demande
,
que font toutes ces superfluités au
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bonheur de l'individu? Elles dérangent son

tempérament , lui occasionnent des mala-

dies , lui inspirent des dégoûts, de l'ennui,

et rendent ses jours languissant?. La joie et

la gaieté accompagnent rarement un mil-

lionaire voluptueux.

La vie frugale est salutaire à l'homme,

conserve sa vigueur jusques dans l'âge avancé,

éloigne de lui cette foule de maux, d'infir-

mités qui accablent l'espèce humaine.

Les mœurs simples lui donnent des jouis-

sances pures, sans mélange, font le bonheur

et les délices de sa vie : les besoins de la

nature procurent de vrais plaisirs, ceux de

l'imagination sont faux. Que Ton vante tant

que l'on voudra ces jouissances recherchées

et coûteuses , dont les grands tirent vanité,

que les petits envient, le sage les dédaigne;

elles n'ont que l'apparence du bonheur et

jamais la réalité.

Je ne conçois pas comment le luxe a

trouvé des partisans célèbres. Je ne suspecte

pas ici leur bonne foi, mais à coup sûr, ils

n'ont pas envisagé la question sous son vrai

point de vue. Le luxe ressemble à ces beaux

fruits qui renferment un poison subtil; ses

dehors sont séduisants, il répand de l'éclat

sur les sociétés , il ranime , il colore tous
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les objets, sou vernis est aussi brillant que

trompeur.

Faxcourez les fastes du genre humain;

tous les siècles de luxe ont été corrompus

,

et ia décadence des empires a suivi de près

cette corruption. Le luxe est un mal conta-

gieux
,
qui se communique de proche en

proche ; tous les membres d'un état en sont

infectés en un instant ; ses ravages ne s'ar-

rêtent pas avec autant de facilité et de promp-

titude.

Les lois somptuaires qu'on a faites jus-

qu'à ce jour , ont été des digues impuis-

santes pour retenir ce torrent : elles le seront

toujours, la raison en est simple; ce n'est

point par des lois positives qu'on parvient

à changer la loi d'opinion. Il est un remède

excellent contre le luxe, c'est l'exemple. C'est

lui qui le fait naître , il peut le détruire.

Que le souverain donne le signal de la ré-

forme, bientôt il sera suivi. Je n'ignore pas

combien est faible la ressource qui n'est fon-

dée que sur la volonté capricieuse d'un

homme; mais tel est l'état actuel de nos

constitutions
,
que le bonheur général dépend

d'un seul individu.

A l'exemple, on peut joindre des moyens
secondaires ; et sans entrer ici dans aucun
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détail, nous dirons, d'un seul mot, qu'il

faudrait mettre des impôts sur le superflu,

et affranchir le nécessaire. Nous avons assez

parlé des besoins physiques de l'homme,

passons à son existence morale,

ï V. Protection , Liberté.

Cette existence est infiniment précieuse et

chère; le malheur d'opinion l'emporte sou-

vent sur le malheur réel. L'homme a besoin

de se croire heureux pour l'être; si son bon-

heur était celui de l'animal, quand il aurait

bien bu et bien mangé, il serait content, il

ne verrait rien au-delà; mais il a des affec-

tions, des passions nées delà société même,
qu'il désire satisfaire.

La félicité morale de chaque individu

dans un état, est d'être compté pour quelque

chose, de savoir que sa personne est aussi

sabrée, autant en sûreté que celle des chefs;

que ses droits ne peuvent pas lui être ravis

,

(
à moins qu'il n'ait rompu lui-même le con-

trat. La loi doit être juste, uniforme; tous

les citoyens
,
quels que soient leur rang , leur

fortune , leurs opinions , doivent être pesés

dans la même balance et paraître égaux à

ses jeux.
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Si Je peuple ( et le peuple forme les trois

quarts de la nation. ) ne peut obtenir ven-

geance d'un affront ; si la justice refuse d'éeour

ter ses plaintes; si on peut impunément l'avi-

lir, l'attaquer, l'écraser; si on se joue de

son honneur, de sa vie; s'il y a deux me-

sures différentes , le code des pauvres et le

code des riches; alors il n'existe plus de sû-

reté, plus de liberté; le désordre et l'anar-

chie se font sentir de toutes parts ; le des-

potisme d'une foule de tyrans exerce impu-

nément ses cruautés , et la société est un bois

où le fort armé fait la loi au faible sans

défense ; on ne voit que des oppresseurs et

des opprimé».

Les lois, a dit un auteur moderne, en

rajeunissant la pensée d'un ancien , sont des

toiles d'araignées qui ne prènent que les petites

mouches, attendu que les grosses passent à

travers. Qu'un grand commette un crime
,

il obtient sa grâce. Un homme a vexé l'état,

ruiné des provinces , il ne paye pas ces con-

cussions de sa tête; on fexile dans ses terres,

avec des pensions, Un malheureux est pendu
pour avoir volé cinq sous.

Cette prédilection , cette faveur accordée

aux riches
, au mépris des lois , est le plus

sanglant outrage fait à îa portion malheu-
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reuse de l'humanité. L'homme du peuple le

ressent , cet outrage , bien plus vivement

qu'on ne l'imagine. Est-il témoin de l'injus-

tice impunie d'un homme constitué en di-

gnité ; il s'écrie aussi-tôt , dans l'amertume

de son aine : » Si c'eût été moi qui eusse

fait cela , on ne m'aurait pas pardonné «.

Toutes les fois qu'une loi est générale
,
que

personne ne peut s'y soustraire
,
quelque ri-

goureuse qu'elle soit , elle ne révolte pas
;

il semble que le sentiment d'égalité en adou-

cisse l'amertume : mais aussi une pareille

loi ne peut jamais guères être injuste ni op-

pressive ; il iry a que les lois particulières
,

faites pour les classes inférieures de la so-

ciété
,
qui portent ce caractère de violence.

On frémit quand on jette un regard sur

ces temps reculés , où la nation gémissait

dans le plus dur esclavage ; où d'orgueilleux

despotes disposaient des jours de leurs mal-

heureux vassaux. Ils ne connaissaient d'au-

tres lois que leurs volontés ; il n'était point

de cruautés
,
point d'outrages

,
qu'ils ne se

crûssent permis. Et sans parler ici d'excès qui

m'élolgneraient de mon sujet, est-il un droit

plus infâme
,
plus scandaleux que celui que

s'étaient arrogé plusieurs de ces sardana-

pales 3 de coucher la première nuit des no-

ces
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noces avec les femmes de leurs esclaves. Des

abbés s
des moines même , mettaient ce droit

au nombre de leurs privilèges , et ils en

usaient.

Le mariage par échange , doit aussi son

origine à ces siècles barbares. Les personnes

serves ne pouvaient pas se marier sans le

consentement de leur seigneur. Lorsqu'un

serf et une serve , appartenant à deux sei-

gneurs différents , s'étaient mariés ainsi , le

seigneur du serf s'oblig^oit à rendre à l'autre

seigneur une serve en place de celle que le

mariage lui avait enlevée; et s'il n'en avait

pas, il était tenu -de substituer im serf. Les

enfants qui naissaient de ces mariages se

partageaient entre les seigneurs (1).

De nos jours , nous avons vu la servitude

personnelle exercée avec toute 1 1 rigueur des

temps de barbarie. Les habitants des duchés

de Bourgogne , de Nivernais , des comtés de

la Marche, d'Auvergne, des bailliages de

Vitry , de Châlons , ne différaient en rien

des anciens Ilotes et des nègres de nos co-

lonies ; ils étaient attachés par la force au

(1) Les essais historiques sur Paris , renferment une

Chirtre curieuse, de Tan 1142, relative à un de ces

étranges partages , entre Guillaume et l'abbaye de Sains-

Germain-des-Prés.

Tome I. X
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sol ingrat qui les avait vus naître ; si par

hazard ils s'en écartaient pour habiter fin cli-

mat moins rigoureux , des mains avides s'em-

paraient de leurs dépouilles , en privaient

sans pitié leurs infortunés successeurs. Heu-

reusement cette indigne persécution , appelée

droit de sente , n'a plus lieu. Un édit , à

jamais mémorable , l'a anéantie ; mais ce

n'est que dans les domaines du roi que

l'homme a été pleinement délivré de la ser-

vitude personnelle.

Combien de seigneurs dans leurs terres se

montrent encore des tyrans ! Ils vexent, ils

oppriment , ils désolent les habitants des cam-

pagnes ,
qui n'osent ni murmurer , ni se

plaindre
;
qui n'ont d'autre ressource, que de

lever vers le ciel leurs mains tremblantes
,

pour lui demander une justice qu'on leur re-

fuse sur la terre. Comment ces misérables
,

ainsi dépouillés de tous leurs droits, réduits

au désespoir , chériraient-ils leur ingrate pa-

trie ? Comment donneraient-ils le jour à des

enfants destinés comme eux à l'oppression et

à l'avilissement ?

Rien de plus consolant pour l'homme

,

rien de plus propre à lui donner de l'éner-

gie
,
que de se dire : « Je suis l'égal de tous

,

mon semblable ne peut rien sur moi , je
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n'obéis qu'à la loi , et cette loi commande
au prince « (1).

Que les lois soient conçues dans un esprit

d'égalité et de justice, maintenues avec fer-

meté , l'harmonie régnera , les désordres dis-

paraîtront, 1 intérêt de chaque membre s'en-

chaînera dans l'intérêt général ; les chocs que

les passions humaines feront naître par in-

tervalles , seront de peu de dorée ; sembla-

bles à ces nuages orageux, qui, après avoir

obscurci les airs, vomi les éclairs et la foudre,

se dissipent sans laisser de traces meurtrières,

pour faire place à un jour pur et serein. Les

hommes alors seront heureux autant qu'on

peut l'être , et ils multiplieront
,
par la raison

qu'une plante croît abondamment sur un sol

qui lui est favorable.

Après nous être occupés de ces grands ob-

jets de réforme , dont l'influence sur les ma-
riages est si considérable , descendons dans

quelques détails ;
dévoilons les vices , les abus

(1) Ce serait ici le lieu d'examiner quelle est la liberté

civile
,
quelle est la liberté politique des hommes dans les

gouvernements monarchiques ,
sur quels fondements re-

posent ces deux espèces de libertés très-distinctes , et sou-

vent confondues par les auteurs les plus célèbres; mais

la discussion de ces grandes questions nous entraînerait

trop lcia. -

X 2
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particuliers qui troublent la félicité de cette

union ; indiquons des changements, des amé-

liorations : commençons par les mœurs, cet

article mérite bien d'avoir la préférence.

V. Mœurs.

Une bonne éducation est la cause princi-

pale des bonnes mœurs ; c'est elle qui forme

les goûts de l'homme , dirige ses passions
,

élève ou dégrade son ame. L'homme naît

indifférent au bien comme au mal ; l'édu-

cation en fait un être vertueux ou un mons-

tre. La nature accorde des sens plus vifs
,

des organes plus parfaits aux uns qu'aux au-

tres : donnez les mêmes principes à ces in-

dividus inégalement partagés , ceux qui ont

été les plus favorisés de la nature iront plus

loin ; mais tous suivront la même route.

De deux enfants qui ont été élevés par

les mêmes maîtres
,
qui ont reçu les mêmes

leçons , dit-on , l'un est un honnête-homme

,

l'autre un scélérat.

Ceux qui tiènent ce langage , ont-ils suivi

exactement l'éducation prétendue uniforme

de ces enfants ? Ont-ils été présents aux cir-

constances différentes de leur vie ? Ont-ils

été témoins de cette multitude de scènes va-

riées qui se sont offertes à leurs regards éifc
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à leur imagination ? C'est ici où les plus pe-

tites causes , les moins perceptibles
,
produi-

sent îfes plus grands effets ; un quart d'heure

de conversation tenue à un enfant , va dé-

truire les idées qu'on a été des années en-

tières^ à introduire dans sa tête. Avoir appris

à lire , à écrire, avoir été ensemble aux pe-

tites écoles , au collège ; voilà ordinairement

ce qu'on appelé avoir eu la même éduca-

tion. Je suis convaincu qu'il n'y a pas deux

hommes qui , depuis le moment de leur nais-

sance , aient reçu la môme éducation ; c'est-

à-dire
,
qui aient vu, entendu, et fait les

mêmes choses , dont la position ait été uni-

forme ; et comme on s'instruit par les jeux
,

par les oreilles et par tous les sens , c'est la

raison pour laquelle il y a autant de variété

dans les caractères que dans les figures.

Ou il faut croire aux idées innées , ou ad-

mettre que l'homme les reçoit de l'éducation

et des circonstances ; il n'y a pas de milieu.

L'éducation et les circonstances sont donc les

grands maîtres de l'homme et le font, ce qu'il

est. Combien n'est-ii donc pas intéressai!tpour

son bonheur, pour celui de la société, de

diriger avec prudence ses premières affec-

tions , ses premiers penchants.

Dans l'éducation des femmes , il faut plus

«
3
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s'occuper du cœur que de l'esprit. II n'est

pas nécessaire qu'elles soient savantes; qu'elles

pénètrent dans les profondeurs de la géomé-

trie, de îa physique, delà politique; qu'elles

soient initiées , dans les mystères de la théo-

logie ; ces vastes spéculations , incompatibles

avec la faiblesse de leur constitution , et la

délicatesse de leurs libres , les éloigneraient

de leurs occupations habituelles et minu-

tieuses , des tendres soins qu'elles doivent à

leur famille ; ces philosophes , en fontanges
,

dédaigneraient d'entrer dans les menus dé=

tails de la vie domestique , de gouverner avec

économie leur maison , de s'intéresser à de

petits bambins , bégayant à peine les doux

noms de papa , de maman. Que les femmes

soient douces et fidèles , vertueuses et com-

patissantes , bonnes mères , chastes épouses
,

qu'elles aient des connoissances ordinaires
,

quelques talents agréables , elles en sauront

toujours assez pour leur bonheur et pour le

nôtre.

Pour inspirer aux femmes le goilt de leurs

devoirs et de la vertu , il faut prendre le con-

tre-pied de l'éducation qu'elles reçoivent au-

jourd'hui ; il faut leur faire connaître, leur

faire aimer ces devoirs , les familiariser avec

les bonnes actions, les accoutumer à être do-
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ciles aux avis de leurs parents , à respecter

les auteurs de leurs jours ; leur faire sentir

que la beauté physique passe comme la fleur

légère qu'un souffle détruit; que les qualités

personnelles restent et plaisent toujours ; les

instruire de la conduite qu'elles doivent tenir

dans les différents états de la vie ; les habi-

tuer à être modestes , retenues , esclaves des

bienséances publiques , leur faire goûter les

délices de la vie privée et sédentaire ; c'est

la plus sûre sauve-garde de leurs mœurs :

Rousseau l'a recommandée dans presque tous

ses ouvrages. « Il n'y a point de bonnes mœurs
pour les femmes , dit-il à M. d'Alembert

,

dans sa lettre *ur les spectacles , hors d'une

vie retirée et domestique. Les paisibles soins

de la famille et du ménage , sont leur par-

tage • la dignité de leur sexe est dans la mo-
destie ; la honte et la pudeur sont en elles

inséparables de l'honnêteté. Rechercher les

regards des hommes , c'est déjà s'en laisser

corrompre ».

Il est un point sur-tout qui m'a toujours

frappé dans l'éducation qu'on donne aux

filles , c'est l'extrême réserve des pères et

mères sur un article bien important

L'amour. On ne saurait croire combien cette

réserve est pernicieuse ; combien elle a d'ef-

x 4
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fets funestes. Aveugles qu'ils sont ! Ils s'ima-

ginent que leurs filles ignoreront jusqu'au

mot de cette passion, qui enflamme tous les

êtres
;

qu'elles n'auront aucune idée sur

l'union des sexes, sur les rapports physiques

qui existent entre l'homme et la femme,
ayant que le mariage les en ait instruites.

Quelle est leur erreur ! Tout, dans le cœur

et dans l'esprit d'une jeune personne de

quinze ans , trace limage de l'amour : les

peintures séduisantes , les chansons libres ,

les mots équivoques qu'on prononce devant

elle , les anecdotes scandaleuses , dont ses

oreilles sont frappées, -deux oiseaux qui se

caressent , la grossesse de sa mère , les con-

versations avec les compagnes de son âge

ou plus âgées , la lecture , celle des romans

sur-tout. Il est impossible
,
quelques précau-

tions que l'on prène , d'empêcher l'amour de

se glisser dans son arae. Pourquoi lui en faire

un mvstère? Ce mystère même enflamme sa

cm iosité , irrite ses désirs ; elle connaît l'em-

pire de ce Dieu puissant , mais elle le con-

naît mal ; elle n'a vu que des tableaux exa-

gérés , des peintures outrées ,
propres à lui

salir l'imagination : au lieu qu'en le lui pré-

sentant sous son vrai point de vue , avec le

calme de la raison 3 il n'aurait rien de dan-
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gereux , et ne causerait pas îes mêmes ra-

vages. Elle verrait un accord simple et na-

turel entre les êtres , fondé sur des lois cons-

tantes , nécessaires et immuables ; elle en

connaîtrait les écueils ; elle saurait les dé-

tours , les ruses que l'homme emploie pour

assouvir une passion , dont les suites n'ont

rien de cruel pour lui ; elle ne serait pas ex-

posée à devenir la victime de son inexpé-

rience. Quels avantages n'a pas un homme
auprès d'une fille simple , sans défiance

,
que

des désirs naissants agitent, qui ignore les

causes des mouvements secrets de son cœur,

du feu qui la tourmente ! Qu'il aime, qu'il soit

habile dans l'art de séduire
,
qu'il soit pres-

sant, il la fera tomber dans un piège qui fera

peut-être le malheur de ses jours , et qu'elle

aurait évité si de sages conseils l'eussent mise

sur ses gardes.

L'éducation morale des hommes n'est pas

moins nécessaire ; elle est encore plus négli-

gée et plus mauvaise que celle des femmes.

Parvenus à l'âge dangereux où la nature fait

sentir toute sa puissance , où l'aiguillon du

plaisir les agite et les anime , les instruit-on

de leur état ? Non. On ne leur en parle

même pas ; on îes laisse consumer leur santé

dans de honteux plaisirs ; on les voit se fié-
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tiïr , s'éteindre peu-à-peu , et on feint d'i-

gnorer le sujet de leur langueur, de l'espèce

de marasme qui les tue. Pourquoi ne pas les

prévenir des dangers qu'ils courent ? Pour-

quoi ne pas mettre entre leurs mains un li-

vre comme l'Onanisme de Tissot ? Pourquoi

ne pas frapper leur imagination par une ter-

reur salutaire ?

A peine sortis de cette première crise
,

une autre plus violente encore se déclare
;

ils voient , avec la plus vive émotion , l'être

destiné à partager , à augmenter leurs plai-

sirs ; ils brûlent de le posséder, de recevoir

les premières leçons du bonheur ; leurs re-

gards , leur agitation , leur embarras , tout

annonce la vivacité de leur ardeur : on est

spectateur tranquille de ces mouvements im-

pétueux , et ils vont se jetter dans les bras

d'une vile prostituée
,
perdre leurs mœurs et

leur santé.

L'indifférence des pères et mères sur la

conduite des jeunes gens , se peint bien dans

tous leurs discours. On peut dire plus , ils

les excitent au libertinage par leurs mau-
vaises plaisanteries. Séduire une fille , la dés-

honorer
,
porter le trouble dans une famille,

ce n'est qu'un jeu. Un homme qui respecte-

rait la femme de son ami, qui manquerait
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ce qu'on appelle l'occasion, serait montré au

doigt et tourné en ridicule. On n'est pas

homme aimable et du bon ton , si Ton n'a

pas eu des aventures d'éclat , et fait vingt

infidélités bien avérées , bien publiques. Des-

mahxs (1) compare ces papillons à la mode,

à des oiseleurs qui font crier bien haut les

oiseaux qu'ils ont pris , afin d'attirer les au-

tres dans leurs filets. Cette comparaison m'a

toujours frappé par sa vérité ingénieuse.

Nous exigeons la plus grande continence

chez les femmes , nous la persiflions chez les

hommes
;
quelle contradiction ! Les règles

de vertu ne peuvent pas être les mêmes pour

les deux sexes ; les motifs sont différents
,

les inconvénients ne se ressemblent pas. Que
s'en suit-il ? Que ces régies doivent être plus

sévères par rapport aux femmes ; mais est-

il juste qu'elles soient nulles à l'égard des

hommes ? Il n'est pas besoin d'encourager

ces derniers à l'attaque
9
la nature les y porte

assez.

Récompenser les belles actions d'un sexe
,

qui fait le charme de notre vie , c'est le

(1) Dictionnaire encyclopédique, article Femme. Cet

article est plus d'un homme du monde
,
que d'un phi-

losophe.
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moyen de les faire naître , d'élever , d'agran-

dir son âme. Que j'aime ces fêtes dans

lesquelles sa vertu reçoit un hommage pu-

blic , où la fille la plus sage remporte le prix

sur ses compagnes ! Une rose , dans ces cé-

rémonies augustes , vaut la couronne de

chêne dont on ceignait à Rome les guer-

riers qui s'étaient illustrés dans les combats
;

il n'est point de jeune fille qui n'ambitionne

l'honneur d'un aussi beau triomphe.

Ces nobles institutions , dignes des plus

grands peuples de l'antiquité , se sont mul-

tipliées en France depuis quelques années;

plusieurs seigneurs , dans leurs terres , ont

consacré un jour soîemnel , où leurs vassaux

assemblés , ils récompensent avec pompe la

fille la plus vertueuse. La somme décernée

est destinée à former une alliance ; le seigneur

se charge de tous les frais de noces; le ban-

quet se fait au château ; tous les honnêtes

villageois , les parents des futurs , les bons

vieillards sont admis à la table , les époux

ont les places d'honneur ; on met à leurs

côtés les personnes les- plus distinguées, qui

oublient
,
pour un instant , leur rang. Les

plaisirs de la danse suivent ceux du repas;

le marquis se fait un devoir de donner la

main à la simple bergère ; les dignités -s'éva-
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nouissent , et tout semble rentrer dans Pé^a-

lité première. Malheur à qui verrait ce tableau

touchant , saris y être sensible (i).

Je voudrais que d'aussi belles récompenses

ne fussent pas connues seulement dans les

campagnes, où elles sont moins nécessaires

que dans les villes , les mœurs y étant plus

pures. Je voudrais aussi qu'elles ne fussent

pas concentrées dans les classes inférieures

de la société , afin de leur donner plus de

lustre , et que les classes supérieures ne re-

gardassent pas au-dessous d'elles de les mé-
riter. On les varierait suivant les rangs ; on

ne donnerait pas une somme d'argent à une

riche héritière , à une personne de qualité.

( i ) Il y a lieu de craindre que ces augustes fêtes ne

conservent pas long-temps leur pureté primitive. J
3

ai

appris , avec douleur
,
que déjà elles avaient dégénéré.

Si une fois le cérémonial n'est plus accompagné de ce

respect religieux , de cette décence grave qui lui don-

nent de la grandeur et de la majesté ; si les seigneurs

font de ces fêtes un objet de spectacle et de curiosité

oisive ; s'ils y admettent de jeunes évaporés , des femmes

coquettes et sans mœurs ; s'ils substituent les plaisirs fri-

voles et factices de nos villes , aux amusements vrais et

innocents de: campagnes 3 si le luxe remplace la simpli-

cité , tout est perdu : les couronnes de la vertu seront

décernées par les mains du vice , et la Rosière sera celle

qui méritera le moins de l'être.
,



334 Essai
On paye un soldat de ses services avec une

modique pension , un officier par une croix

de St. Louis: les distinctions sont analogues

aux états et aux dignités.

S'il est juste de donner des prix à la vertu
,

il est juste aussi de punir le vice ; couvrez-

le d'opprobre , d'ignominie , et il n'aura plus

de sectateurs. L'homme est naturellement

jaloux de l'estime de ses semblables ; tous

ses efforts tendent a attirer sur lui de la consi-

dération ; il ne se croit grand , il ne se croit

heureux que lorsqu'il le paraît. L'opinion des

autres est sa loi suprême ; c'est eile qui le gou-

verne
,
qui diiige toutes ses démarches ; iî

n'est personne qui fasse une action mépri-

sable sans rougir , et qui ne tremble d'être

découvert.

Si , dans les siècles corrompus , certains

vices vont le front levé , ce n'est pas que

chaque individu soit moins curieux de sa

gloire , moins avide de considération ; c'est

qu'on n'attache pas à ces vices des idées de

bassesse et d'humiliation , c'est qu'on peut

les avoir sans être avili : l'homme le plus dé-

réglé fuit les vices qui déshonorent.

Pourquoi une villageoise sera- 1- elle déses-

pérée , inconsolable d'une aventure galante

qui aura eu de l'éclat ? pourquoi une femme

de cour n'en fera-t-elle que rire et paraîtra-
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t-elle en public avec un air calme et serein ?

L'action de ces deux femmes est la même
;

mais les idées que ceux qui les environnent

y attachent, sont bien différentes. A la cam-

pagne , il existe encore des mœurs; dans

certaines classes de la société , on n'en con-

naît que le nom ; ce qui n'est qu'une baga-

telle à la ville , est un délit sérieux au

village.

Pourquoi une courtIsanne s'honorera-t-elle

de partager la couche d'un prince ? C'est

qu'au lieu d'être dégradée , flétrie dans l'opi-

nion publique , elle a du crédit , de la puis-

sance , des dignités , des hommages.

J'ai toujours été révolté de voir , dans les

grandes villes, des filles destinées aux plaisirs

du premier passant
,
qui font trafic de leur

honneur ; cet exemple est des plus contagieux

pour les jeunes personnes qui ont sans cesse

sous les yeux un pareil spectacle. Les hom-
mes , auprès de ces Messalines

,
perdent tout

sentiment d'honnêteté et de pudeur ; ap-

prènent à mépriser les femmes , et sucent

souvent un venin cruel , dont ils empoisonnent

ensuite une innocente épouse , et les fruits

malheureux de leur union. Ce concubinage

public , ce commerce infâme devrait être

proscrit.
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Il n'y a aucune raison valable pour le to-

lérer. J'ai souvent entendu dire que les hon-

nêtes femmes ne seraient pas en sûreté , sans

les viles créatures qui satisfont ainsi les pas-

sions d'une jeunesse effrénée ; mauvais pré-

texte. Ne semblerait-il pas que les hommes
attaqueraient , violeraient les femmes dans

les rues , s'ils étaient privés de ces secours

passagers
,

qu'ils payent de leur argent et

de leur santé ? On annonce que toutes les

femmes publiques vont être expulsées de

Vienne
;
puissent-elles à l'avenir ne trouver

aucun asyle sur la terre !

Autrefois , en France , ces femmes étaient

flétries ; Ghariemagne
,
par un capitulaire

de l'an 800 , prononça contre elles la

peine du bannissement et du fouet. Ceux
qui leur donnaient asjîe étaient condamnés

à les porter , sur leurs épaules , au lieu de

l'exécution. Saint Louis
,
par une ordonnance

de 1254, renouvela la peine du bannisse-

ment , et ordonna la confiscation de leurs

biens et des maisons des particuliers qui les

logeraient. Un règlement du 26 juin 1420

,

leur défend de porter des robes à colets

renversés et à queues traînantes , ni des sou-

tanes, ceintures dorées , boutonnières à leurs

chaperons
; aujourd'hui ce sont elles qui

donnent
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donnent le ton aux modes , et qui affichent

le luxe le plus scandaleux.

Les père et mère d'une fille qui mène une

vie débordée , lorsqu'elle habite la maison

paternelle ; les proches parents à l'inspection

desquels elle est confiée , si elle a perdu ses

père et mère ; les maîtres chez qui elle tra-

vaille , lorsqu'elle n'est plus dans le sein de

sa famille et qu'elle a quitté le lieu de sa

naissance ; les propriétaires de la maison

qu'elle occupe , si elle est abandonnée à elle-

même , devraient être condamnés à une forte

amende. Cette loi ne contribuerait pas peu

à arrêter les progrès du libertinage.

Une autre institution non moins favorable

aux bonnes mœurs, serait la tntèlc des femmes.

Elle était en vigueur chez les Romains , lors-

qu'ils n'étaient pas encore corrompus. Que ce

mot de tutèle n'effraye point un sexe timide

et prompt à s'alarmer; loin d'ici toute idée

d'esclavage et d'oppression. J'entends par

tutèle, cette inspection douce, bienveillante

qu'un père a sur ses enfants ; c'est la per-

suasion et non la force qui en doit être le

principe. Une jeune fille reste dans le sein

de sa famille
,
jusqu'à ce qu'elle passe dans

les bras d'un époux ; elle meurt , sans se

douter qu'elle a été en tutèle toute sa vie.

Tome I. Y
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Si on l'avertissait de son état, peut-être se

révolterait - elle contre un empire dont elle

n'éprouve que les douceurs.

Finissons ce chapitre , sur lequel on ne tari-

rait point
, pour jetter les jeux sur une

classe d'hommes à laquelle le gouvernement

ne fait pas asssez d'attention: ce sont les

étrangers.

V I. Etrangers.

Tout étranger qui réclame un as vie et les

droits de citoyen, quels que soient son pays

et sa crovance, pourvu qu'il n'échappe pas

au glaive des lois qui le poursuit dans sa

patrie, doit trouver protection et sûreté,

devenir membre de l'association, participer

aux privilèges, aux immunités.

La loi doit être générale, positive, sans

exception. Cette protection ouverte, décla-

rée , attirerait dans le royaume un grand

nombre cle sujets, et ferait rentrer dans son

sein ceux que les persécutions et les mal-

heurs en ont chassés. Les lettres de naturaiité

que le gouverneurent accorde de temps en

temps, ne peuvent jamais opérer cet effet:

on ne les obtient qu'avec peine, à des con-

ditions qui souvent répugnent à ceux qui les

sollicitent, et à force de finance.
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En Angleterre , la cause de ia naturalisa-

tion générale a été débattue plusieurs fois

dans le parlement. Tous les bons esprits se

sont toujours déclarés hautement en sa faveur

,

l'ont regardée comme une des sources prin-

cipales de la population. En 1747 j Milord

Bacon , le Chevalier Jos. Chikl , se distin-

guèrent sur-tout par les discours véhéments

qu'ils prononcèrent pour son admission.

La naturalisation donnerait de nouveaux

citoyens à l'état: je dirai plus, des citoyens

précieux. Qui sont ceux qui abandonnent

ordinairement leur patrie pour habiter un

sol étranger ? Des gens riches qui recherchent

un séjour agréable, un air pur, les commo-
dités, les jouissances de la vie^ ou bien des

gens à talent. Un homme ne quitte pas ses

foyers sans avoir une fortune toute acquise,

ou sans sentir en lui les ressources nécessaires

pour prospérer. Il faut, à celui qui n'a que

des talents, beaucoup d'énergie dans Famé,

pour tenter au loin la fortune. Les lâches et

les fainéants sont incapables ^Te former un

pareil projet; ils périraient plutôt de misère,

que de s'écarter du toit paternel.

La France, par sa bonne température, son

heureuse position, la nature de son sol, par

les plaisirs de toute espèce qu'elle offre dans

Y z
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les arts, dans les sciences, au physique, au

moral, par le caractère et l'urbanité de ses

habitants
,
par les charmes de la vie privée

qui y vaut mieux que dans aucune autre

partie du inonde, par tous les moyens d'agré-

ment , et de prospérité qu'elle renferme
,

serait plus dans le cas que beaucoup d'autres

gouvernements, d'attirer et de fixer chez elle

les étrangers. Mais que parlons nous de traiter

des étrangers en citoyens , lorsqu'au sein de

la patrie, il existe des citoyens que nous

traitons en étrangers ?

V I I. Protestants.

Deux millions d'hommes laborieux suppor-

tent les charges de l'état, pavent les subsides

,

peuplent les atteliers , les manufactures
,

cultivent la terre, vivifient le commerce,

portent les armes pour la défense de leur

patrie; et cette patrie ingrate refuse de les

reconnaître, de leur accorder une existence

légale: peut-on rien voir de semblable en

politique ?

Tout -à- la -fois étrangers et régnicoles
,

citoyens sans l'être, tolérés et proscrits; leur

état n'a rien de stable, d'assuré; il peut chan-

ger en un instant ; un mot peut réveiller
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les anciennes lolx qui sommeillent : elles ne

sont point anéanties.

Deux protestants se marient conformé*

ment à leur rit , vivent publiquement en-

semble, ont des enfants; l'époux se dégoûte

de sa femme, l'abandotane ; cette malheureuse

implore la protection des lois ; elle est

déclarée concubine , ses enfants bâtards , et

le parjure se rit d'avoir violé sa foi , ses

serments, et abjuré tous les sentiments de la

nature.

Suivant l'art XV de l'édit de 1724 r

les protestants ne peuvent se marier que par-

devant un prêtre catholique , de sorte qu'ils

sont forcés de commettre ce qu'ils regardent

comme un sacrilège , ou de donner le jour

à des bâtards. Quelle étrange perplexité
,

quelle alternative cruelle ! C'est les contrain-

dre à rester célibataires , ou à vivre dans des

liens illégitimes aux jeux de la loi»

Il faut distinguer dans le mariage des pro-

testants , le lien religieux d'avec le lien civil.

Que l'église n'approuve pas le premier , à la

bonne heure; mais que les lois rompent le

second , c'est ce qui est manifestement in-

juste.

Dans les états protestants de l'Europe , où

l'exercice public de la religion catholique

y 3
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es!" défendu , les mariages contractés par les

catholiques , obtiènent la sanction civile. A
Rome , le chef-lieu de la Chrétienté, les

enfants des .juifs ont droit à l'héritage de

leurs pères. Ea France même , les mariages

des protestants de l'Alsace ne sont point

réprouvés.

On prétend que Louis XV avait le des-

sein d'effacer cette tache de notre législation
;

qu'il avait chargé le feu prince de Conti ,

ainsi que plusieurs ministres et magistrats,

de s'occuper 'de ce point de réforme. Il est

cruel que cette bonne intention n'ait pas été

exécutée. Heureusement nous vivons sous un

règne fécond en changements utiles : celui-

ci serait bien digne d'intéresser la justice et

riiumanité de Louis XVI.

Avant 1680 , un protestant épousait une

catholique sans aucune difficulté; on ne s'est

jamais apperçu que ces alliances fussent dan-

gereuses. Pourquoi ne leverait-on pas l'in-

terdit qui les condamne? Lorsqu'une tendre

sympathie enchaîne deux individus
,
qu'im-

porte la différence de leur culte ? Les vertus

sociales sont indépendantes de certains prin-

cipes religieux. Dans toute religion, on peut

être- bon citoyen , bon père , bon époux. Ce

ne sont pas seulement les lois canoniques,
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qui mettent: des entraves aux mariages, lei

lois civiles et politiques y concourent à Penvi.

Quoi de pins *mal imaginé que l'article V
de la déclaration de 1639 ^

VIII. Loi rigoureuse et injuste.

L'opinion la plus commune du temps , et

qui s'est perpétuée Jusqu'à nous ; est que la

déclaration de 1639 doit son existence à

l'intrigue amoureuse de Cinq- Mars avec la

DIîe
. Delorme. Ce courtisan , si connu par

sa faveur et sa disgrâce , s'était épris des

charmes de cette jeune beauté. Ni les repré-

sentations du roi , ni les prières de Vi ma-
réchale d'Effiat , sa mère , n'avaient pu le

détacher de son inclination. On soupçonna

qu'il avait contracté un mariage secret; la

maréchale craignit que son fils , à l'article

de la mort \ si elle le surprenait , ne le di-

vulguât
,
pour donner un titre à la D Ile

.

Delorme , un nom et ses biens aux enfants

qui pouvaient être nés de cette alliance : elle

sollicita du roi cette déclaration qui fut ré-

digée par M. Bignon.

Par son ail, V , elle prive des effets civils

les enfants nés de mariages tenus secrets par

les auteurs de leurs jours; elle les juge in-

capables de toutes successions
?
quoique les

y 4
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mariages aient été contractés avec les for-

malités requises. La jurisprudence a étendu

cette privation aux successions collatérales
;

elle dépouille aussi la femme engagée dans

de pareils liens , de son douaire et des

autres conventions matrimoniales.

Le motif de cet article est qu'une alliance
,

tenue secrète , ressent plutôt la honte d'un

concubinage que la dignité d'un mariage.

Es^-ce qu^il n'y a pas mille raisons qui

peuvent déterminer un homme et une femme
à cacher leur union ? Un fils majeur craint

le courroux d'un père injuste , ambitieux ,

qui refuserait son consentement à une alliance

qui doit faire le bonheur de sa vie
;
qui , dans

sa colère et son ressentiment, prendrait des

voies indirectes pour le déshériter
,
pour le

réduire , ainsi que sa famille , à la men-

dicité.

Un homme d'un rang honnête
, peu fa-

vorisé de la fortune , épouse une jeune per-

sonne qui n'est pas riche : si dans le monde,

il l'avoue pour -sa femme, il est obligé de

lui donner un entretien , un train de maison

conforme à son état > et ses facultés ne le

lui permettent pas. Cette jeune personne ,

au contraire , n'étant point déclarée , mène

une vie obscure , mais décente , occupe un
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petit appartement; le mari passe pour gar-

çon , ils ne sont tenus à aucune représenta-

tion , à aucune dépense.

C'est dans le sein des grandes villes sur-

tout , où ces conventions secrètes sont fré-

quentes : là , au milieu du bruit et du fracas

de la multitude , on vit aussi inconnu que

dans un désert.

Les époux en sont-ils moins unis par des

serments solemnels prononcés à la face des

autels ? Ne se sont-ils pas conformés à tout

ce que la loi exigeait d'eux ? pourquoi porter

un Tegard curieux sur leur vie privée ? Si le

mari veut , il peut appeler Sa compagne

auprès de lui ; la femme peut forcer son

époux de la recevoir : ils sont liés l'un à,

l'autre par tout ce qu'il y a de plus sacré.

Quoi ! cette épouse vertueuse qui a cru ses

caresses aussi pures que légitimes
,
qui n'a

brûlé que de chastes feux , dont l'amour a

été ennobli et consacré , sera traitée tout-à-

coup comme une vile concubine , et ses en-

fants comme des bâtards ! L'aine se soulève,

et on est révolté , malgré soi , de cette ri-

gueur odieuse. Faisons donc des vœux pour

l'abolition d'une loi qui a des conséquences

aussi terribles.

Réclamons aussi contre l'abus ridicule qui
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déclare illégitime Fanion contractée entre

certains parents , s'ils iront obtenu , à grands

frais, delà puissance ecclc siastique , laper-

mission " de s'aimer et de vivre ensemble

I X. • Parenté.

On lit dans un ouvrage moderne sur les

lois civiles et Tadministration de la justice
,

en France } ce passage : « Chaque peuple

,

suivant ses habitudes et ses mœurs , a mis

un mur de séparation entre certains parents.

Les règles qui ont été faites à cet égard ,

ne '-sont pis uniformes
,

quoique conçues

dans "le même esprit-; par - tout on a senti

la nécessité d'entretenir la pureté des moeurs.

Le plus sûr moyen était, de ne pas trop fa-

voriser le penchant irrésistible qui porte les

deux sexes l'un vers l'autre. Rien n'était plus

propre à favoriser ce penchant
,
que la fa-

miliarité qui s'établit nécessairement dans le

commerce domestique ; on a donc interdit

le mariage aux personnes qui vivaient en-

semble, qui habitaient le même foyer. Comme
dans les premiers temps cle simplicité et d'in-

nocence , une cabane suffisait pour loger une

grande famille
;
que les père et mère , les

frères et sœurs , les enfants communs de-

meuraient sous le même toit ; les unions
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entre les frères et sœurs , les oncles et les

nièces', les cousins-germains , étaient prohi-

bées sous les peines les plus sévères. Ces pro-

hibitions ont dû perdre de leur rigueur , à

mesure que les liens
\
qui unissaient chaque

famille , se sent relâchés \ et que les chefs

ont vécu plus isolés dans leur intérieur do-

mestique. Aujourd'hui
,
qu'une très -grande

maison ne peut pas loger une petite famille
\

que les enfants quittent l'asjle paternel aussi-

tôt qu'ils peuvent être comptés au nombre
des citoyens et forment des établissements

,

quel danger peut-il y avoir à autoriser v par

une loi positive , les alliances des cousins-

germains, du beau-frère et de la belle-sœur,

de l'oncle et de la nièce ? La cause qui les

avait fait défendre n'existant plus , l'effet

doit cesser. »

a A la honte de notre gouvernement , on

a laissé subsister entre ces parents des obs-

tacles ridicules, et la puissance ecclésiastique

s'est arrogée le droit de les lever ; ces parents

sont obligés d'acheter d'un évêque romain

la liberté de se marier. De deux choses

Vune : ou les nœuds qu'ils forment sont li-

cites , ou ils sont criminels ; au premier cas,

l'argent est inutile pour les légitimer; au se-

cond , il ne peut pas produire cet effet. Il
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est étonnant combien il sort d'argent du
royaume tous les ans

,
pour obtenir ces sortes

de dispenses , dont on pourrait à merveille

se dispenser ».

C'est au .-souverain à régler
,
par une loi

générale et précise
, quels sont les parents

qui peuvent former des alliances entr'eux.

C'est à lui à exempter ses sujets des taxes

que leur impose une cour étrangère ; il ne

fera que rentrer dans les anciennes préro-

gatives de la couronne. L'histoire nous offre

l'exemple de plusieurs empereurs chrétiens,

de plusieurs rois français qui ont accordé

des permissions de se marier ; ces grâces ,

à la vérité , étaient rares , et ne tombaient

que sur des têtes illustres.

Il serait juste de borner la faculté de se

marier de l'oncle à la nièce , de la tante au

neveu ; au-delà , les degrés sont trop proches.

A Athènes , il était permis d'épouser sa

sœur consanguine, et non pas sa sœur uté-

rine. A Lacédémone , c'était tout le con-

traire , on épousait sa sœur utérine , et non

pas sa sœur consanguine. Montesquieu cherche

à expliquer ces lois par des raisons beaucoup

plus ingénieuses que solides»

Les Egyptiens épousaient aussi leurs sœurs;

leur religion consacrait ces mariages en Thon-
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neur d/Isis. Il serait très - dangereux d'auto-

riser ces unions parmi nous: ee serait ouvrir

la porte au libertinage , à la corruption des

mœurs
,

porter le trouble dans l'intérieur

des familles ; au physique , abâtardir l'espèce.

On prétend que les Assyriens épousaient

leurs mères, par un respect religieux pour Sé-

miramis
;
que les Perses en faisaient autant

,

parce que la religion de Zoroastre donnait

la préférence à ces mariages. J'avoue que

j'ai beaucoup de peine à ajouter foi. à ces

usages , tant ils sont contraires au bon ordre

de toute société
,
quelle que soit sa consti-

tution,

Il serait plus pardonnable en politique de

voir un père épouser sa fille, qu'un fils épouser

sa mère. Un père jeune encore , ou au moins

dans la vigueur de l'âge
,
peut avoir une

fille nubile et donner des enfants à l'état :

une mère , au contraire , a perdu tous les

charmes de la jeunesse*; déjà le temps que

la nature a marqué pour sa fécondité n'est

plus , ou va bientôt s'écouler , lorsque son

fils est en état de former une alliance.

Mais éloignons d'ici jusqu'à l'idée de ces ma-
riages , si opposés à nos mœurs.

Si des parents doivent trouver la plus

grande facilité à se marier , lorsquils ne sont
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point dans les degrés d$*^<^ximité que nous

venons de parcourir ; si tontes les difficultés

doivent s'applanif devant ceux qui sont

propres à remplir le but sacré de ce lien
,

il est des sujets à qui il ne devrait jamais

être permis de le former.

X. Alliances dangereuses.

Aucune fille ne devrait se marier avant

Page de vingt ans , aucun homme avant

celui de vingt-cinq. Thomas Gage cite une

loi singulière y publiée dans les Indes par

les Espagnols ,
pour augmenter le nombre

des gens payant le tribut. Cette loi porte :

que les Indiens se marieront à quatorze ans

et les filles à treize ; ce qui est fondé sur un

canon qui dit que la malice peut suppléer à

l'âge. Voilà un prétexte vraiment plaisant
,

et une application originale d'un décret de

l'église.

Le climat de France est moins brillant

que celui d'Asie
,
que celui d'Italie ; les sexes

y sont moins précoces ; il est néanmoins des

filles qui donnent des signes de puberté à

treize
,
quatorze ans ; des garçons qui , à

seize , vingt ans
,
peuvent être pères. Mais

ce n'est pas assez d'être pubère pour se ma-

rier , il faut que le tempérament soit formé.
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De conceptions prématurées naissent des en-

fants faibles et mal constitués ;
les mères

sont exposées à perdre la vie dans les souf-

frances : si elles échappent au danger qui

les menace , leur santé en est altérée ;
elles

traînent des jours languissants , et sont ordi-

nairement frappées de stérilité.

Si la saine raison et la politique interdisent

les alliances précoces , elles ne condamnent

pas moins celles où l'un des deux sexes est

déjà dans son hiver , lorsque l'autre atteint

à 'peine son printemps. Que deux vieillards

s'unissent pour terminer ensemble leur car-

rière , ce sont deux arbres morts qu'on peut

abandonner sans conséquence ; mais qu'une

femme de cinquante ans épouse un jeune

homme de vingt , qu'un homme de soixante

prène une compagne de dix-huit, c'est un

vice de nos lois , un abus intolérable.

Inutilement, pour le justifier , dirait -on:

il est des hommes qui , à quatre-vingts ans

,

ont eu des enfants, des femmes de cinquante

qui ont conçu. Que Massinissa ait été père à

quatre-vingt-dix ans ,* qu'un homme de

Stockolm fait été à cent ans
,
que la mère

de Rufus ait engendré à soixante : en sup-

posant ces faits vrais , ce sont des phéno-

mènes , et une loi est faite pour le commun
des hommes.
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Un Jardinier choisit avec soin de belles

graines ,
pour avoir de beaux fruits ; dans

l'accouplement des animaux , on recherche

les belles races : pourquoi un législateur ne

veillerait-il pas à avoir une jeunesse vigou-

reuse , des hommes bien faits et d'une belle

stature ?

Un bossu , un boiteux peuvent donner des

enfants droits , bien portants ; cependant
,

comme il y a un contre dix pour la néga-

tive
,

je voudrais qu'il leur fût défendu de

se marier. La même défense devrait avoir

lieu pour les poitrinaires déclarés
,
pour ceux

qui tombent du mal caduc, et généralement

pour toute personne attaquée de maladies

incurables.

Le législateur s'est trop reposé sur la per-

fection humaine ; il n'a pas cru que des pères

et mères fussent assez peu délicats pour sa-

crifier une jeune fille belle , aimable à un

homme contrefait , à un infirme , à un vieil-

lard valétudinaire et rongé de maux. L'exem-

ple journalier prouvant le contraire , il n'y

a plus à fermer les jeux sur ces désordres;

il faut en arrêter le torrent , en mettant un

frein à la volonté ambitieuse et despotique

des pères et mères.

XL
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X I. Pères et mères.

En Hollande , dans plusieurs cantons de

ITtcilîë , les enfants se marient sans l'agré-

ment de leurs pères et mères ; ils n'ont besoin

en même-temps d'aucune autre autorisation.

Cette liberté absolue , dans un âge tendre

et dénué d'expérience , est inconsidérée
,

remplie d'inconvénients.

En France , un jeune homme de vingt-

cinq ans , une fille de vingt , ne peuvent pas

s'unir sans le consentement exprès de leurs

pères et mères ; sans quoi , ils s'exposent à

l'exhérédation. Cette dépendance tyrannique

est injuste ; des pères et mères
,
par caprice,

par humeur, par des motifs plus odieux en-

core
,
privent leurs enfants d'établissements

avantageux. Combien de filles sacrifiées

à l'ambition , à la haine des auteurs de leurs

jours
, jettées dans des solitudes affreuses

,

où elles périssent de douleur et d'ennui !

combien de cadets relégués dans des monas-

tères pour enrichir leurs aînés de leurs dé-

pouilles , et leur donner de quoi soutenir ce

qu'on appelé si ridiculement un nom !

La voix des pères et mères ne doit être

ni nulle ni décisive ; il faut la peser au poids

de la raison et de l'équité. Contrarie-t-elle les

Tome I. Z
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vœux de leurs enfants ? ceux-ci doivent avoir

la faculté d'assembler leurs parents , de pren-

dre leur avis. Eprouvent -ils de nouveaux

refus ? c'est le cas d'appeler les parties en

jugement et de les entendre.

C'est le tempérament qu'on a pris en An-

gleterre par un bill de 1753. Avant ce bill,

les jeunes gens se mariaient à leur gré
,

leur volonté seule suffisait ; aujourd'hui

,

ceux qui sont dans les liens de la tutèle
,

sont obligés , si leurs parents s'opposent au

mariage , de se retirer pardevant un magis-

trat , lequel décide si le mariage doit ou non

avoir lieu.

Il serait juste néanmoins qu'une loi po-

sitive fixât les causes valables du refus , afin

de ne pas trop laisser à l'arbitraire des juges.

Nous touchons à un article? aussi délicat qu'im-

portant : le divorce.

X I L Divorce*

Le divorce est d'une institution très -an-

cienne ; il a été connu de tous les peuples;

il a été admis chez les catholiques dans les

premiers siècles de l'église. Le concile d'El-

vire fait des menaces sévères aux femmes
qui quitteront leurs maris sans cause. Char-

lemagne répudia Himiitrude et Hermengarde;
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cependant ce grand prince est au rang des

saints. Dans un de ses capitulaires , il défend

le divorce , excepta causa fornicationis , nisi

consensu amborum. Plusieurs chrétiens que

l'église' révère , ont fait usage de cette loi

,

qui ne passait point pour impure , lorsque

les mœurs n'étaient pas corrompues.

Le divorce est encore en vigueur dans

l'Asie et dans plusieurs parties de l'Europe , et

ce qui surprendra bien plus le lecteur , chez

les catholiques Polonais : oui , chez le peuple

le plus escbve de l'autorité papale. En France,

l'usage seul a suspendu l'exercice du divorce;

nous ne connaissons aucune loi qui l'ait

aboli.

Rend-il les unions plus heureuses
,
plus

fréquentes , favorise-t-il la population ? Voiîà

la grande question , tant de fois et si diver-

sement agitée.

Comment deux êtres aussi fragiles , aussi

inconstants que l'homme et la femme peu-

vent-ils se jurer un amour éternel ? Lors-

qu'ils font le serment , ils suivent l'impul-

sion de leur ame , ils parlent de bonne foi

,

je veux le croire ; mais en sont-ils moins im-

prudents , moins indiscrets ? Le moment pré-

sent est tout pour eux , ils ne voient que lui
;

s'ils jettaient un -regard dans l'avenir , assu-

Z *
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reraient-ils qu'ils seront toujours les mêmes

,

qu'ils ne changeront jamais ? Le moral de

l'homme est aussi mobile, aussi sujet aux ré-

volutions que le physique; quelle est la femme
qui oserait promettre de rester toujours

belle ?

L'idée seule d'un lien indissoluble n'est-

elle pas effrayante ? Lorsqu'un homme et une

femme sur le point de s'unir
,
pensent sé-

rieusement qu'ils vont s'engager pour leur

vie
,

qu'ils seront obligés de supporter leurs

caprices , leurs humeurs , leurs dégoûts , leurs

défauts , leurs vices
;
que quelques sujets

qu'ils aient de se plaindre , de se haïr , rien

ne pourra les séparer
;

qu'ils se verront à

chaque instant
;
qu'ennemis irréconciliables

,

ils seront forcés par bienséance humaine

,

d'affecter des égards ~, des attentions , des

prévenances
;
quand de pareilles réflexions

,

dis-je, se présentent à leur esprit , ne sont-

ils pas tentés de fuir un esclavage aussi ac-

cablant ? Oui ! Je suis convaincu que cette

idée d'indissolubilité a fait une foule de

célibataires.

Des époux que des nœuds éternels en-

chaînent, ne cherchent point à se captiver

et à se plaire ; ils se tranquillisent sur leurs

affections; ils sont peu curieux de jouissances
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qu'ils obtiènent à leur gré ; ils s'endorment

dans la molles -e , Ils deviènent indifférents
,

l'indifférence se change en dégoût.

Trop heureux quand celte indifférence ne

tourne point en une haine implacable , en

une colère jalouse ! Alors les époux sont

comme des forçats qui rugissent d'être dans

les fers
,
qui mordent leurs chaînes avec rage,

et qui finissent par porter une main crimi-

nelle sur l'objet auquel ils avaient juré une

fidélité inviolable, un attachement à toute

épreuve; ils ne regardent plus cet objet que

comme le plus cruel oppresseur, le plus in-

juste des tvrans.

Que d'exemples fameux n'avons-nous pas

de ces barbaries horribles! Ici , c'est un époux

qui enfonce le poignard dans le sein de son

épouse ; là, c'est une femme perfide, qui

présente à son mari une liqueur empoison-

née
, pour voler dans les bras de son amant.

Si ces criminels dénaturés avaient pu invo-

quer la loi favorable du divorce , se seraient-

ils portés à ces extrémités aff euses
,
qui ont

dû déchirer leur ame avant que de s'j

livrer ?.... non.

Ces scènes sanglantes , ces atrocités dont

la plupart sont ensevelies dans l'ombre du

mystère , sont moins rares qu'on ne pense.

Z3
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On m'a assuré que la tournelle-criminelle

du parlement de Paris , dans une seule année,

avait jugé vingt-neuf procès pour crimes de

poison et d'assassinat entre maris et femmes.

Le divorce maintient entre les époux une

crainte salutaire ; il fournit un aliment per-

pétuel à leurs affections , à leurs penchants.

Ils ne se reposent point dans une sécurité

dangereuse ; ils savent qu'ils peuvent secouer

leur chaîne , si elle devient trop pesante ; ils

s'empressent donc à Penvi de la rendre lé-

gère : ce sont deux amants que les liens du

cœur attachent , et ils ont de plus que les

amants, la douce satisfaction de ne pas brûler

d'une flamme criminelle , de jouir avec inno-

cence , d'avouer sans crainte et sans déshon-

neur leurs plaisirs ; ils ont un intérêt mu-
tuel à resserrer leurs nœuds ; s'ils les brisent

,

ils peuvent difficilement en former de nou-

veaux ; leur désunion semble accuser leur

caractère d'inconstance , d'inégalité , d'hu-

meur. Un préjugé funeste s'élève sur-tout

contre la femme ; elle est vivement intéressée

à entretenir l'union et la paix ; elle a perdu

dans les bras de son époux sa jeunesse et ses

charmes ; elle a perdu cette fleur délicate

que l'homme est jaloux de cueillir ; si elle

est belle, on est porté à croire qu'elle a des



sur le Mariage. 359

défauts bien essentiels
,
puisqu'elle n'a pu

trouver grâce auprès de celui qui , mieux que

personne , était dans le cas de rendre hom-

mage à ses attraits.

Le divorce , bien loin de favoriser l'in-

constance des hommes et des femmes, comme
on pourrait le croire , et de les engager à

rompre promptement leurs nœuds , serait le

plus sûr remède pour en éterniser la durée.

« Si cette assertion avait besoin de preuves

,

dit M. L inguet , on aurait en sa faveur

l'exemple des romains , chez qui le divorce

fut permis pendant trois cents ans , suivant

quelques auteurs , cinq cent vingt , selon

d'autres , avant qu'on en fît usage ; on au-

rait celui des persans
5
chez qui cet expé-

dient extrême est rarement employé
,
quoi-

que consacré par les deux puissances ; on

aurait celui de tous les peuples qui sem-

blent s'être réservé la permission du divorce

,

plutôt que l'usage. Les esprits humains en

général sont des malades sur qui la facilité

de se procurer le remède
,
produit plus d'effet

que son application ; il suffit de savoir où

onpourra le prendre ,
pour n'en jamais sentir

le besoin ».

La séparation de corps admise parmi nous

n'a point les avantages du divorce. Le con-

z 4
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seulement des époux ne suffit pas pour l'ob-

tenir. Les craintes les mieux fondées, les

mécontentements les plus multipliés , ne sont

rien, s'ils ne sont prouvés avec évidence; et

comment établir la plupart des faits qui se

passent dans l'intérieur domestique ? Un mari

prend-il des témoins lorsqu'il porte une main
sacrilège sur sa femme ; lorsqu'il la rend vic-

time de ses emportements , de son humeur
jalouse et capricieuse ; lorsqu'il l'accable d'in-

jures et de mépris ? Souvent les faits sont

de nature que l'un et l'autre auraient à rou-

gir de les divulguer : un homme ira-t-il à la

face du public avouer sa honte et, son dés-

honneur ?

Divisés par les lois civiles , les époux sont

encore réunis. Il subsiste entr'eux un lien

spirituel- qui les enchaîne
,
quoique séparés

,

qui 'les-"retient
(
quoique désunis, qui les em-

pêche de former aucun engagement. On a

adopté du divorce la partie la moins utile,

et on a rejette kr meilleure ; rien n'est pins

absurde que les séparations de corps , d'après

lesquelles deux individus deviènent inutiles

à la société , et v vivent célibataires l
:
J cela

est aussi contraire aux bonnes mœurs' qu'à

la politique. Un homme et une femme ne

peuvent plus vivre ensemble
,
qu'on les se-
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pare ; mais qu'on ne les empêche pas de for-

mer d'autres nœuds qui pourraient faire leur

bonheur.

Il est prudent de mettre des limites au

divorce. Le caprice d'un moment , un dégoût

passager ne doivent pas rompre un lien aussi

important
,
que celui du mariage. Il faut

donner aux époux le temps de s'étudier, de

se connaître, de réfléchir; il serait dange-

reux d'obéir à leur premier mouvement. Ils

seraient obligés de se rendre chez un îuee

de paix , commis à cet effet
,
pour déclarer

l'intention où ils sont de ne plus rester en-

semble. Cette déclaration faite serait consi-

gnée dans un registre particulier; deux, trois

mois ensuite , ils viendraient manifester de

nouveau leur volonté , et à la quatrième dé-

claration , le juge , après avoir fait aux par-

ties toutes les représentations convenables
,

si elies persistaient toujours dans leur des-

sein
,
prononcerait le divorce.

Une répugnance aussi marquée , une aver-

sion aussi constante 5
ne laissant aucun es-

poir fondé de réunion , le divorce alors

serait un remède nécessaire et sans inconvé-

nients,

Si une seule des parties formait des plain-

tes , le juge citerait la partie accusée à .pa-
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raître devant lui, pour se justifier ; et il ne

rendrait sa sentence, dans ce dernier cas
,
que

les plus proches parents des deux familles

assemblés et consultés.

Lorsque les époux auraient plusieurs en-

fants issus de leur mariage , il faudrait des

motifs plus graves pour admettre le divorce^

que s'ils étaient sans postérité.

Les enfants resteraient toujours sous la puis-

sance du mari
,
qui ferait à sa femme une

pension proportionnée à sa fortune. Cette

pension alimentaire cesserait d'avoir lieu ,

au moment où la femme ferait choix d'un

autre époux
,
par la raison que les femmes

ne doivent apporter en dot aucun avantage

pécuniaire , ainsi que nous allons l'expli-

quer.

XIII. Dot.

Une jeune personne, dès l'instant de la bé-

nédiction nuptiale , laisserait à ses frères ou

à ses plus proches parents mâles , tout ce qui

lui appartient ; elle trouverait dans la nou-

velle famille qu'elle adopte , les biens par

elle abandonnés; sa fortune serait celle de

son époux , elle n'en connaîtrait point d'au-

tre ; une fois mariée , il lui serait défendu

de recueillir une succession , de recevoir un

legs.
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Cette loi a parcouru le monde. Pratiquée

par les anciens peuples, respectée de plu-

sieurs nations modernes , les siècles n'ont pu

encore en effacer .les traces parmi nous. Chez

les hébreux , non-seulement les femmes n'ap-

portaient aucune dot à leurs époux; mais

ceux-ci faisaient des présents aux parents

de la fille qu'ils recherchaient en mariage.

L'exemple d'Isaac , celui de Jacob , attes-

tent cette vérité. Agamemnon, dans Homère,

pour appaiser Achille, lui offre en mariage

celle de ses filles qu'il voudra choisir , sans

exiger qu'il la dote. A Sparte , les femmes
ne donnaient rien en dot à leurs maris. Cet

usage , suivant Tacite , avait lieu chez les

germains. Par un statut des grecs , il était

défendu aux femmes de porter en dot plus

de trois robes et quelques vases de peu de

valeur. Strabon dit que , lorsque Marseille

était une république , la dot ne pouvait pas

excéder cent écus en argent et cinq en ha-

bits. Aujourd'hui dans l'Asie , dans l'Afri-

que , les femmes se présentent sans dot à

leurs époux.

Les hommes en France
,
par un reste de

cette coutume
,
jadis universelle , ne dotent^

ils pas leurs femmes ? Le douaire , dans nos

mœurs et dans nos institutions , est une vraie
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dot. Comme les femmes, dans les temps re-

culés, n'apportaient rien en mariage , les

hommes leur assuraient une pension viagère

pendant leur vie , dans le cas où ils mour-

raient avant elles. Tout a bien changé de

face, l'usage de faire cette pension s'est néan-

moins perpétué.

Si les femmes s'offraient à leurs maris sans

argent , sans propriété , sans espoir d Jen re-

cueillir , ne seraient-elles pas dans l'obliga-

tion de les indemniser par mille agréments

enchanteurs
,
qui rendent l'union des deux

sexes , si délicieuse , si intéressante
;
par la

douceur, les tendres égards, les soins , les

complaisances? Elles feraient régner l'ordre,

l'harmonie dans l'administration domestique;

elles y entretiendraient l'abondance , la paix,

et compenseraient par toutes ces qualités , la

fortune que leurs époux consentiraient r de

partager avec elles. Quelle dot les femmes

apporteraient alors , et qu'elle serait préfé-

rable à ces métaux corrupteurs
,

qui leur

tiènent souvent lieu de tout ! Les femmes ne

plairaient plus que par les seules qualités qui

1rs rendent vraiment aimables, et dignes de

notre estime ; elles auraient un intérêt sen-

sible à perfectionner ces heureux dons que

la nature leur a prodigués. L'or ne pouvant
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plus cacher leurs défauts , couvrir leurs vi-

ces , toutes seraient égales , toutes auraient

les mêmes moyens pour plaire
,
pour être

aimées ; il s'établirait entr'elles une noble ri-

valité , non pas cette rivalité de coquetterie

qui a des suites si funestes , mais cette ému-

lation que les talents , les qualités solides ins-

pirent. On ne verrait plus de ces injustes

prédilections si nuisibles aux bonnes mœurs;

on ne verrait plus la vertu malheureuse lan-

guir dans l'obscurité , et le vice se produire

au grand jour sous les pins brillantes cou-

leurs. La femme qui aurait à rougir de ses

égarements
,
qui aurait blessé les lois de l'hon-

neur , les bienséances , ne trouverait point un

époux qui voulût partager sa couche ; elle

vivrait isolée au milieu de la société
,

en proie au mépris public et à ses remords.

L'ambition , l'intérêt , ne formeraient plus

ces chaînes accablantes , sons lesquelles suc-

combent des êtres infortunés qui maudissent

à chaque instant leur sort et le jour de leur

esclavage.

Le mariage serait ramené à sa pureté pri-

mitive ; ce serait l'union de cœurs vertueux

,

rassemblés par les plus doux sentiments, pour

leur bonheur commun. Les chastes époux
,

dans leurs embrassements, se livreraient sans
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crainte aux plaisirs de la nature : certains

d'établir leurs filles, sans altérer leur fortune,

sans faire aucune dépense , une famille nom-

breuse n'aurait plus rien d'alarmant pour

eux.

« Une femme qui n'a point de dot , dit

Fauteur des pensées sur les femmes et le

mariage 9 est plus modeste
,
plus attachée

à son mari , si elle a été bien élevée ; elle

ne peut lui apporter l'orgueil et les fantai-

sies ruineuses,que sa fortune lui inspire, quand

elle en a ».

M. Desessarts , histoire générale des tri-

bunaux
,
prétend que la rigueur des lois an-

glaises envers les filles , dans le partage des

successions , est une des causes de l'union

qui règne ordinairement entre les époux an-

glais, s

On a remarqué qu'en Normandie , où les

filles sont peu favorisées par la coutume
,

elles sont en général beaucoup mieux élevées

que dans les autres provinces de la France.

M. de Morveau , dans son plan de réfor-

mation de la jurisprudence , est d'avis que

les femmes se présentent sans dot à leurs

époux.

C'est aussi le sentiment de M. Mercier
,

dans un ouvrage connu.
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L'auteur anonyme d'une brochure qui a

pour titre : Opinions d'un citoyen , sur le

mariage et sur la dot , est celui qui a jette

le plus de jour sur ce système. Il s'en faut

beaucoup cependant qu'il l'ait envisagerons

toutes ses faces , et qu'il lui ait donné le dé-

veloppement nécessaire.

Comme ce projet intéresse la plus belle

moitié du genre humain
,

qu'il paraît cho-

quer les mœurs présentes
,
qu'une foule d'ob-

jections spécieuses et même d'un grand poids

s'élèvent pour l'attaquer , il ne suffit pas de

présenter des idées isolées ; il est indispen-

sable d'entrer dans des détails , de se livrer

à une discussion sérieuse , de former un corps

de principes et de preuves. En prenant la

plume pour écrire ce chapitre , notre dessein

était d'entreprendre cette tâche ; mais à me-

sure que nous avons médité , approfondi , la

carrière s'est tellement agrandie
,
que nous

n'avons pas pu nous dissimuler que le sujet

,

pour être bien rempli , exigeait un ouvrage

particulier , auquel nous nous disposons à

mettre la main : de sorte que nous prions le

lecteur de regarder ce chapitre comme un

simple apperçu.

Nous avons déjà parcouru ces grands obs-

tacles qui attaquent le maiiage dans sa source,
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en Infectant sa pureté. Nous avons vu qu'ils

prènert leur naissance dans nos lois, nos

mœurs, nos usages. ïls frappent sur la masse

entière de «a nation ; ils pèsent sur tous les

citoyens indistinctement. ïl est des classes de

sujets qui en butte à ces obstacles , ont en-

core à lutter contre des entraves particu-

lières, plus ou moins gênantes. Tels sont les

pr= très , le 3 re ! igieux des deux sexes , les mi-

litaires , les gens de lettres, les rentiers , les

domestiques. T
3 ne nous reste plus qu'à exa-

miner comment on pourrait lever , applanir

les empêchements qui retiènent un aussi grand

nombre d'individus dans le célibat. Com-
mençons par les prêtres.

XIV. Prêtres , Religieux.

Est-il possible que le mariage soit pour

eux un crime !

Quoi de plus vénérable qu'un père de fa-

mille, entouré de sa femme , de ses enfants,

remplissant avec ferveur les devoirs sacrés de

citoyen , de père et d'époux ! Le ministre

du seigneur serait-Il dégradé par les titres les

plus grands qui puissent ennoblir l'homme ?

Qu'il écoute la voix de son Dieu
,
qui lui crie :

croîs et multiplie
;

qu'il écoute celle de la

nature
,
qui a mis dans son ame des passions

nécessaires,



sur le Mariage. 369

nécessaires , le désir et la puissance de donner

la vie à son^mblable
;
qu'il soit sensible au

vœu de la patrie, qui lui demande des ci-

toyens pour sa force et sa grandeur. S'il

ferme l'oreille à ces volontés suprêmes , il

n'est plus qu'un étranger sur la terre
,
qu'un

ennemi de la société , qui conspire à sa

destruction.

Je ne connais rien d'aussi extravagant

,

d'aussi barbare
,
que le vœu que fait un

homme de renoncer à lui-même , de s'in-

terdire l'usage des facultés qu'il a reçues avec

la vie. Il outrage l'auteur de tout ce qui

existe , en croyant le servir. Cet être bien-

faisant n'a rien fait de superflu. Dans le mé-

canisme de l'univers , comme dans celui de

nos corps , il n'est pas un seul ressort qui

n'ait son but , son utilité , et qui ne concoure

à la parfaite harmonie de l'ensemble.

Pourquoi a-t-il créé cette compagne si

douce , si pleine de charmes ? Est-ce pour

être dédaignée de l'homme , ou pour rece-

voir ses hommages et partager sa tendresse ?

Non , non. Dans nos cœurs se trouve gra-

vée une loi première , ineffaçable , que toutes

les institutions humaines tenteraient vaine-

ment de détruire : cette loi nous porte invin-

Tome I. -- - À a -

•
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ciblement vers un sexe si digne de nous plaire

et de nous enflammer.

Pour avoir revêtu les habits du sacerdoce,

l'homme a-t-il changé de nature ? N'a- 1 -il

plus ni besoins , ni passions ? Ne lui reste-

1>il que le néant ? Ce serait étrangement

s'abuser que de croire à une métamorphose

aussi subite. Bientôt du vœu qu'il a pro-

noncé , il ne ressent plus que l'impossibilité

de le remplir ; il combat , il succombe , il

s'irrite par les violences mêmes qu'il se fait :

delà les dérèglements scandaleux , dont le

clergé n'a que trop fourni d'exemples.

Donnez une compagne à ce jeune prêtre,

qui est dans la vigueur de l'âge , et il n'ira

point sous des dehors hypocrites , foulant aux

pieds les préceptes les plus saints de la mo-
rale et de l'évangile , séduire une pénitente

en pleurs qui lui demandait le chemin du

salut et le pardon de ses fautes.

Oh ! combien les prêtres seraient plus res-

pectables ! Combien leur caractère serait plus

grand et plus noble, si , semblables aux au-

tres citoyens , ils vivaient dans les liens au-

gustes du mariage! Leurs mœurs plus pures

serviraient de modèle à leur troupeau ; ils

prendraient dans Fin térieur domestique des

affections douces , bienfaisantes y ils se»dé-
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pouilleraient de cette rudesse , de cette in-

souciance qu'ils contractent dans la vie in-

dépendante et dissipée du célibat : les bons

ménages sont l'école de la sensibilité et de

la vertu. Les moments qu'ils donnent à l'oi-

siveté , au jeu , aux plaisirs de la table , à

la débauche , ils les consacreraient aux soins

de leurs familles ; ils veilleraient à l'éduca-

tion de leurs enfants ; ils formeraient des

sujets utiles.

Que l'on ouvre la porte de nos nombreux

monastères
;
que l'on rende à la société et au

mariage des millions de célibataires des deux

sexes ,
qui gémissent dans le silence , et dé-

plorent leur affreuse destinée
;
que les lois

religieuses , de concert avec les lois civiles
,

tendent à la prospérité de l'état et au bon-

heur des individus : ce sont les vœux des

amis de l'humanité, de tous les bons citoyens,

j'ose dire , de la nation entière. Cette ré-

forme paraît indispensable; elle est désirée,

attendue , et peut-être le jour où elle aura

lieu , n'est-il pas loin.

X V. Militaires.

Si du ministre
,
qui se voue au culte pai-

sible de l'Etemel, nous passons au citoyen

qui embrasse la profession périlleuse des ar-

A a z
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mes , ne sommes-nous p^s surpris de voir

ces deux hommes , si opposés dans leurs ca-

ractères
, leurs principes et leurs mœurs , se

réunir au même but. Le militaire , comme
le prêtre , languir dans un honteux célibat

,

l'un et l'autre sont animés par des motifs

très-différents, mais dont les effets sont les

mêmes.

Est-il d'une bonne politique de permettre

au militaire de se marier ? C'est la première

question qui se présente (i).

Le célibataire, dira-t-on, délivré des soins
,

des inquiétudes inséparables d'un ménage,
mine une vie plus indépendante ; son

caractère a plus de vigueur
,
plus d'énergie

,

il prend aisément des dispositions martiales
;

ses passions n'étant point affaiblies par les

douceurs et le calme du commerce domes-

( i) Lorsque nous disons que c'est la première ques-

tion , il en est une* autre qui devrait la précéder. Pour-

quoi ce nombre prodigieux de militaires, dont l'Europe

est infectée
,
qui

}
sous le titre imposant de défenseurs

de la patrie , sont les plus cruels destructeurs du genre

humain et de notre liberté? Mais qu'il est désespérant

d'agiter cette question! n'est-elle pas mille et miile fois

résolue au tribunal de la raison et de l'humanité? Il n'y

a ou'une grande révolution dans la constitution et la po-

litique des gouvernements qui puisse amener une réforme

dans cette partie.
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tique , en sont plus fougueuses ; enchaîné par

moins de liens à la société , il a moins de

ménagements et de craintes ; il est plus pro-

digue d'un sang dont il ne doit aucun compte
;

au milieu du danger , il ne voit point une

femme chérie , un enfant au berceau ; il

n'entend point leurs voix gémissantes ; rien

n'arrête son bras ; rien ne glace son courage.

Souvent aussi ces images précieuses qui

viènent frapper l'imagination du guerrier
,

sont un nouvel aiguillon pour la gloire. Re-

viendra-t-il déshonoré auprès de l'épouse qu'il

aime ? Il a un nom à transmettre à des en-

fants qui font sa plus douce espérance ; il

désire leur bonheur , leur avancement ; il

brûle de leur ouvrir la carrière , de leur

servir de modèle. Consultons l'expérience.

A-t-on jamais remarqué moins de bravoure,

moins d'intrépidité dans l'homme marié que

dans le célibataire ? A-t-on remarqué qu'il

eût plus de tiédeur à remplir ses devoirs ?

Que l'on viène pour attaquer ses foyers, piller

sa maison > enlever les gages précieux de

son amour , on verra alors de quel héroïsme

il est capable ; il aura la rage d'un lion
,

tandis que le célibataire , indifïerent à ces

objets, conservera ce courage mécaniques,

que donnent les sens et 1 exemple , aussi éloi-

A a 3
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gné des transports brûlants de l'âme

,
que

l'art l'est de la nature.

La désertion serait moins fréquente si le

militaire était marié.

Gbjectera-t-on l'inconvénient d'embarras-

ser , de grossir les armées de femmes , d'en-

fants ; à cela une réponse simple et décisive :

c'est qu'il serait défendu à tout militaire de

conduire sa femme à sa suite ; de nos jours

il n'y a que les Vivandières qui accompa-

gnent les troupes.

Si on envisage la question du côté des

mœurs, elle sera bientôt résolue. Les mili-

taires sont, de tous les célibataires, ceux qui

contribuent le plus à leur dépravation ; ils

Se font de l'art de séduire , une étude toute

particulière ; leur habit d'uniforme , ce ton

arrogant , ces manières lestes , cet air d'au-

dace et de suffisance ne leur donnent que

des succès trop brillants auprès du sexe.

Une fois mariés , ils seraient plus circons-

pects
,
pîas réservés ; attachés à conserver

leur propriété , ils chercheraient moins à en-

vahir celle des autres ; la crainte de la re-

présaille leur servirait de frein.

On peut donc conclure qu'il serait avan-

tageux que le militaire se mariât. Gomment
l'exciter à former ce lien ? voilà le seul point

de difficulté.
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Le militaire devrait s'enrôler pour la vie.

Il en devrait être du métier des armes
,

comme des autres professions de la société
;

les citovens les embrassent avec la volonté

d'y terminer leur carrière : pourquoi l'état

d'un militaire ne serait-il pas fixe
,
perma-

nent ? pourquoi ne mourrait - il pas sous le

drapeau ? A peine un soldat s'est - il formé

aux exercices , à peine a-t-il contracté l'es-

prit de corps
,
qu'il quitte la troupe ; il a

perdu les plus belles années de sa vie à ap-

prendre ce qu'il doit oublier ; il a perdu le

goût du travail; il ne sait quel parti prendre;

il apporte la fainéantise et la débauche dans

le village d'où il est sorti; il vit malheureux,

et les régiments ne sont composés que de

jeunes gens sans expérience
,
qui ne prènent

aucun goût pour un métier dont ils aspirent

à être délivrés.

L'état passager du militaire dans son poste,

l'incertitude de ce qu'il fera
,
quand il i'aura

abandonné , l'empêchent de songer au ma-
riage- Il n'en serait pas ainsi-, si les engage-

ments étaient à vie ; ce projet aurait beau-

coup d'autres avantages.

La paie du soldat est très-modique , elle

lui suffit à peine pour sa nourriture et son

entretien ; on pourrait l'augmenter de trois

A a 4
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sous , en faveur du soldat marié : avec ce

surcroît , il trouverait une fille d'artisan
,

sachant quelque métier; il vivrait et élève-

rait sa petite famille. Il ne faudrait pas

;alors le faire changer de garnison à chaque

instant

Ce n'est pas le défaut de fortune qui fait

que l'officier ne se marie pas. On lui don-

nerait des encouragements d'un autre genre
;

chaque enfant lui vaudrait des grâces , des

faveurs ; les mâles auraient toutes ks faci-

lités pour faire un chemin rapide dans le

service.

Il est un ordre singulier dont l'institution

remonte au commencement du douzième

siècle , moitié militaire , moitié religieux
i

composé de membres , dont les uns se con-

sacrent au service de l'église , les autres à

porter les armes pour la défense de leur pa-

trie , vivant avec des fonctions si opposées

,

sous le même régime , suivant le même ins-

titut , faisant vœu de ne point se marier.

C'est à ce vœu que je m'arrête , et je de-

mande s'il n'est pas bien extraordinaire de

voir un homme au milieu de la licence des

armées , revêtu de l'habit guerrier , asservi

à la règle austère d'un moine. Que les re-

ligieux de Tordre de Malte fassent un vœu
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qui leur est commun avec tous les religieux

du monde , nous n'en sommes point sur-

pris ; mais que les militaires de cet ordre

s'y soumettent , c'est ce qu'il y a d'incon-

cevable.

X V I. Hommes de lettres.

Il n'est pas moins étonnant que, sans vœux,

sans aucun lien civil ,
politique ni religieux

,

des citoyens recommanda blés par leurs lu-

mières
,
qui ne doivent respirer que pour

l'amour de l'ordre et le bonheur des socié-

tés , dont les vertus ne doivent pas être

moins éclatantes que les travaux , ayent

formé une espèce de ligue contre le ma-
riage.

Je ne parle pas ici de cette foule d'écri-

vains subalternes , sans mœurs , sans carac-

tère
, sans talents

,
qui barbouillent des mon-

ceaux de papier sur les objets les plus fri-

voles , les plus nuisibles.

Je ne parle pas de ces auteurs merce-
naires

, qui distiient le fiel et le mensonge
au gré de ceux qui les payent ; de ces vils

flatteurs qui prodiguent un encens grossier

aux grands qui les méprisent.

Je ne parle pas de ces rimailleurs, dont
tout le mérite est de faire des chansons li-
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cencieuses , des vers erotiques

;
qui célè-

brent les douceurs du vice et l'oubli de tous

les devoirs ; qui mettent leur plus chère am-

bition à flatter , à séduire par des cajoleries

ridicules , un sexe trop avide de louanges.

Que dire à ces âmes de boue , la honte

et l'opprobre de la littérature ? comment les

ramener dans le bon chemin ? la morale et

la vertu sont pour eux des chimères que les

sots admirent et dont les esprits - forts se

jouent.

Que le public regarde avec avilissement

leur personne
;
qu'il dédaigne leurs produc-

tions éphémères et dangereuses ; c'est la

vraie manière de les punir. Cette fourmilière

ne trouvant plus à glaner dans les sentiers

du vice , se dispersera bientôt et tournera ses

vues sur d'autres branches de la société
,
pour

chercher sa subsistance. Nous aurons pins

d'ouvriers , de cultivateurs , et moins de fai-

seurs de vers , d'apologistes du crime ; nous

ne perdrons pas au change. Si je n'étais pas

ennemi de toute loi oppressive, j'imaginerais

,

je crois , une peine sévère contre ces pro-

pagateurs de la corruption.

Je m'adresse aux véritables gens de let-

tres ; à tous ceux qui parcourent le domaine

des sciences et des arts , avec des vues no-
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blés , utiles , favorables au genre humain
;

qui cherchent la vérité et ont le courage de

la dire; qui veulent le bien, le publient et

l'exécutent : dont Punique désir est d'adou-

cir le sort de l'homme , de le rendre plus

heureux sur cette terre de douleur et de

larmes.

Je vois avec amertume que la plupart de

ces hommes de lumière, de ces apôtres des

bonnes maximes et de la vertu , abjurent

les titres glorieux de père et d'époux ; titres

qui constituent le citoyen. O amis de l'hu-

manité ! quelles sont donc les chaînes qui

vous lient au célibat ? répondez-moi.

L'étendue de vos occupations ? Limagi-

nation épuisée par une contention trop grande

,

les sens fatigués n'ont-ils pas besoin de repos?

et où pouvez-vous mieux trouver ces délas-

sements salutaires , ce baume rafraîchissant

de la vie
,
qu'auprès d'une compagne aima-

ble ? sa conversation vive et enjouée , ses

douces caresses dissipent les nuages vaporeux

du cerveau , donnent aux fibres du ressort,

de l'élasticité , chassent la fatigue , la mé-
lancolie , et disposent de nouveau au travail.

Les hommes de lettres mariés ne sont pas

ceux qui ont laissé à la postérité les pro-

ductions' les moins nombreuses et les moins

intéressantes.
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La nécessité d'être libre de tous soins ?

Prétexte frivole ! tous les détails minutieux

de l'administration domestique sont soumis

à la femme ; l'homme jette à peineun c oup-

d'œîl sur l'ensemble , et il se borne à des

vues.- générales d'amélioration. Célibataire ,

r'esfc-il pas aussi obligé de se livrer à une multi-

tude de soins économiques ; à la merci de

gens qui l'environnent , de domestiques q.ui

le trompent , il faut au moins qu'il paraisse

veiller sur eux.

Convenez - en , aucune raison valable ne

vous détermine à violer le premier de tous

les devoirs , celui de donner des sujets à la

société. Vous êtes d'autant plus coupables en

ne remplissant pas cette tâche auguste
,
que

vous servez de modèle à la multitude , et

que votre exemple est d'un grand poids.

Quel fruit produiront vos discours, lorsqu'ils

seront démentis par vos actions ? Vous êtes

d'autant plus coupables
,
que vos enfants

,

aidés de vos lumières et de vos sages conseils
,

deviendraient des citoyens éclairés et ver-

tueux.

Je vais plus loin ; tout vous invite au ma-

riage. Le mariage envisagé sous le point de

vue physique, est nécessaire à la santé, à

la conservation de l'homme. Autant les plai-
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sirs de l'amour
,

pris sans réserve
, peuvent

lui être funestes , autant ils lui sont salu-

taires , lorsqu'il en use avec modération.

C'est dans le mariage qu'on trouve ce juste

milieu , entre la privation et l'excès ; ce n'est

non plus que dans ce lien respectable que

les jouissances sont sans remords \ et qu'on

satisfait aux lois de la nature ', sans blesser

celles de îa société.

Au moral , il rend l'homme meilleur
,

plus sensible
,
plus humain

,
pins indulgent.

L'homme , au milieu de ses enfants , dans

le sein de sa famille
,

prend un caractère

de simplicité , de bonté , d'innocence même;
ses mœurs domestiques se mêlent , se con-

fondent avec ses mœurs publiques ; cet heu-

reux mélange donne de la bienfaisance à

son âme , sans lai faire perdre de son élé-

vation , épure ses passions , et rend ses veitus

plus sociales.

Je suis convaincu que nos ouvrages mo-

raux et politiques , les plus utiles , les plus

essentiels de tous , sans contredit , se res-

sentiraient de cette révolution , et qu'ils en

vaudraient beaucoup mieux. Les productions

portent toujours l'empreinte du sol sur lequel

elles naissent. L'homme se peint dans ses

tableaux \ les habitudes de son esprit , les af-
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fections de son cœur s'y tracent malgré lui,

et forment des nuances qui n'échappent point

à l'œil du vrai connaisseur : l'hypocrite qui

parle le langage de la vertu , se décèle par

le soin même qu'il prend de se déguiser.

Je suis convaincu encore qu'un nouveau

lustre se répandrait sur les gens de lettres

,

qu'ils jouiraient d'un plus haut degré de con-

sidération dans la société. Puissent ces ob-

servations , toutes simples qu'elles sont , faire

ouvrir les j^eux de ceux qui cousacrent leurs

veilles à éclairer leurs semblables !

XVII. Rentiers.

Il serait inutile d'employer la voie de la

persuasion et le langage de l'humanité auprès

de ces hommes personnels
,
qui consomme-

raient toute leur fortune en un jour , s'ils

savaient que leur vfe fût bornée à ce court

espace. Ces noms si doux de père et d'époux

ne peuvent jamais se faire entendre de leur

cœur dur et insensible.

Celui
,
qui sans être pauvre , infirme et

vieux, met son bien à rente viagère, est un

lâche
,

qui cherche l'inaction
;
qui , flatté

d'une vie monotone et languissante, renonce

à être utile à ses semblables. Quelquefois

c'est un égoïste
,
qui > pour multiplier ses
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honteuses jouissances , dépouille une famille

malheureuse et des héritiers dans l'indigence.

L'invention des contrats à rente viagère

est un très-grand mal ; s'ils sont avantageux

à quelques particuliers , ils nuisent à d'au-

tres , et certainement l'état y perd. Les ren-

tiers viagers sont autant de célibataires oi-

sifs , de gens perdus pour le mariage. Les

emprunts immenses que le gouvernement

fait à rente viagère , me paraissent une faute

énorme en politique. Il se libère insensible-

ment , avec facilité ; le fardeau s'allège peu-

à-peu , et disparaît sans, pour ainsi dire
,

qu'il

s'en apperçoive ; mais ces emprunts portent

des coups sensibles à la population qui est le

nerf principal de toute société. Un état ne

doit pas calculer comme un particulier
,

comme un débiteur ordinaire qui n'envi-

sage que son intérêt du moment. Puisse-t-il

mettre des entraves à ces sortes de contrats

pour les rendre plus rares ! Peut-être vau-

drait-il mieux les interdire absolument.

XVIII. Suppôts de Finances,

Un délit que le Gouvernement ne peut pas

se dispenser de supprimer , c'est ce statut

secret, impitoyable, inscrit en gros caractère

dans le code financier
,
qui frappe de pros-
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cription tout Employé qui contracte une al-

liance. Dans ce triste et dur métier
, pren-

dre femme , c'est renoncer à son avance-

ment ; ce n'est que lorsque vous avez fait de

longues preuves d'un zèle service ; lorsque

vous êtes parvenus à un poste éminent et fixe,

qu'il vous est permis de je':ter les jeux sur

une compagne. Voilà pourquoi ces essaims de

jeunes Commis , dont toute la France four-

mille , et qui bordent ses frontières , vivent

dans un dangereux célibat. Quel infâme rè-

glement , et qu'il caractérise bien ses auteurs!

Si tous les financiers étaient des Helvétius
,

ils n'auraient point cette tache à effacer.

Les motifs odieux qui l'ont dicté , ne sont

pas difficiles à appercevoir ; c'est la cupidité,

c'est un vil intérêt. Un célibataire jette loin

de sa patrie , dans l'âge des passions , vit au

sein des villes , où il séjourne à peine, comme
dans un pays ennemi ; sans pitié , sans égards

,

il ne connaît , il ne ménage personne ; rien ne

l'arrête , il n'aspire qu'à monter de grade en

grade , et c'est à force d'oppressions qu'il

parvient ; chaque malheureux , dont il pille

l'héritage , est un titre de recommandation
;

il compte ses succès par le nombre de procès-

verbaux qu'il dresse : par- tout il voit de la

fraude
,
parce que par-tout il a intérêt d'en

voir.
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voir. L'homme marié a trop de liens , trop

de rapports ; il apprend a être sensible , son

cœur s'adoucit. ; et que deviendrait le casnel

de la ferme avec des âmes humaines et com-

patissantes ? On ne mettrait pas à l'encan les

meubles grossiers d'une famille en pleurs
}

qui , les mains jointes , crie miséricorde ; on

ne traînerait pas dans les fers l'habitant des

campagnes
,
qui ne peut pas payer un impôt

trop rigoureux
,
pour partager ensuite ses

misérables dépouilles. Quand je vois ces nuées

de commis en marche ,' il me semble voir

des chiens de chasse auxquels on donne peu

à manger , afin de les rendre phis ardents à

la quête , et auxquels on fait ensuite la curée

de f. nimaî qu'ils ont réduit aux abois.

Est ~ il possible que , dans un siècle où

l'on se pique de lumières et d'humanité , il

subsiste un abus aussi odieux
,
qui , s'il n'a pas

la sanction d'une loi , en a toute la force ! Le
mftriage ^devrait être un titre de faveur , et

c'est un motif d'exclusion. Quelle morale !

quelle politique !

XIX. Domestiques.

Ce n'est pas seulement pour les suppôts de

finance que le mariage est un motif de dis-

grâce
, il en est un aussi pour cette classe

qui représente nos anciens serfs.

Terne I. B b
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De nos jours , le nombre des domestiques

s'est accru à un point qui mérite de fixer

l'attention du gouvernement ; les grands sei-

gneurs , les financiers , les gens en place en

font un objet: de luxe : une nombreuse livrée

affiche l'opulence -, et paraître riche est un

grand plaisir , une vanité bien douce. Une
antichambre est nue , si elle n'est pas "meu-

blée d'une douzaine de grands laquais oisifs

qui s'amusent à boire , à jouer aux cartes

et à se moquer de ceux qui entrent chez leurs

maîtres. Le bon ton ne veut pas que le do-

mestique de Monsieur serve Madame ; un

bambin de cinq à six ans , a aussi ses gens
;

chacun a sa fonction ; et l'un serait bien fâché

de remplir celle de son camarade. Le petit

bourgeois
,
par singerie , a aussi plusieurs

domestiques ; son épouse
,
qu'on appelé Ma-

dame, dédaigne d'habiller ses enfants, de pré-

parer les mets de la petite famille ; elle paie

des bonnes pour faire son ménage et remplir

ses devoirs.

C'est une grande question que de savoir si

le nombre des domestiques ne surpasse point

celui des maîtres. Supposons le nombre de

ceux qui servent égal au nombre de ceux qui

sont servis; n'est-ce pas une chose bien étrange

que de voir la moitié des hommes occupés
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à rendre à l'autre les soins les plus vils , à

obéir à ses fantaisies , à ses caprices ? On n'est

pas assez étonné de ce spectacle , tant il est

vrai que les jeux s'accoutument à tout ! Je

ne conçois pas comment un homme peut

être le valet d'un autre ; il n'y a que l'ex-

trême misère, accompagnée de la lâcheté, qui

puisse donner la solution de ce problême. Les

riches sont sans bras , et les pauvres sans

âme. Un Crésus , entouré de sa valetaille oui

l'habille , le déshabille , lui présente à boire

,

à manger , ressemble à ces pagodes dont

tout le mécanisme consiste à remuer la tête

et les bras.

Ces essaims de valets , arrachés à l'agricul-

ture et aux arts utiles , vivent dans le céli-

bat ; c'est même une condition que les maîtres

leur imposent , ne voulant point
,

par un

usage ridicule et funeste , de gens mariés à

leur service.

Pour diminuer le nombre de ces céliba-

taires , ce serait une mauvaise loi que celle

qui fixerait la quantité que chaque citoyen

peut en avoir , à raison de son rang et de

sa fortune , en ce que cette loi serait facile

à éluder , et d'une exécution à^peu-près iru-

pr.itiquable.

Punir par l'humiliation et le mépris ces

B b a
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sortes de gens , ils n'en sont pas susceptibles
;

comment ajouter à leur avilissement ?

On pourrait imposer les Maîtres à une taxe

légère pour le premier domestique, forte pour

le second ,
plus considérable pour le troisième

,

ainsi de suite : ce serait-là le parti le meilleur

et le plus équitable ; un homme
,
qui peut

nourrir à sa solde plusieurs valets , est dans

le cas de pajer des subsides à l'état.

Finissons cet article par un trait connu
,

mais qu'on ne peut pas trop répéter aux maî-

tres , à qui il reste encore îie la sensibilité
;

M. le duc de la Rochefoucauld , le dernier

mort , ne conservait jamais un domestique

plus de dix ans. Pendant ce temps , il le

nourrissait , l'entretenait , mais ne lui payait

point ses gages ; ce terme arrivé , il ^e forçait

de prendre un état , et il lui remettait les sa-

laires retenus. Voilà sans doute un bel exem-

ple de charité , d'humanité, de patriotisme.

Plaise à Dieu qu'il soit imité ?

Gomment pouvons-nous mieux terminer

cet essai
,
qu'en proposant des récompenses

pour les gens mariés , et des peines contre

les célibataires?

X X. Gens mariés.

« Gésar donna des- récompenses ( dit Mon»
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«'esquieu ) à ceux qui avaient beaucoup d'en-

fants ; il défendit aux femmes qui avaient

moins de quarante-cinq ans , et qui n'avaient

ni maris ni enfants, de porter des pierreries,

et de se servir de litière : méthode excellente

d'attaquer le céiihat par la vanité. Auguste

attacha des prérogatives au mariage seul
,

indépendamment des enfants qui en pour-

raient naître ; cela s'appelait le droit des

maris : il en donna de plus grandes à ceux

qui avaient -des enfants. Il $ avait des privi-

lèges dont les gens mariés jouissaient tou-

jours; comme, par exemple, une place par-

ticulière au théâtre; il y en avait dont ils

ne jouissaient que lorsque des gens
,

qui

avaient des enfants ou qui en avaient plus

qu'eux , ne les leur ôtaient pas. Ces privi-

lèges étaient très - étendus ; les gens mariés
,

qui avaient le plus grand nombre d'enfants
,

étaient préférés , soit dans la poursuite des

honneurs , soit dans l'exercice de ces honneurs

mômes. Le -consul qui avait le plus d'enfants,

avait le premier les faisceaux ; il avait le

choix des provinces. Le sénateur qui avait le

plus d'enfants , était le premier dans, le ca-

talogue des sénateurs : il disait au sénat son

avis le premier. L'on pouvait parvenir avant

l'âge aux magistratures, parce que chaque

Bb 3
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enfant donnait dispense d'un an: si l'on avait

trois enfants à Rome , on était exempt des

charges personnelles. Les femmes ingénues

qui avaient trois enfants, et les affranchies

qui en avaient quatre , sortaient de cette per-

pétuelle tutèie où les retenaient les anciennes

lois de Rome. Que s'il y avait des récom-

penses , il y avait aussi des peines. Ceux qui

n'étaient point mariés , ne pouvaient rien

recevoir, par testament, des étrangers; et ceux

qui , étant mariés , n'avaient point d'enfants,

n'en recevaient que la moitié».

Louis XIV, parmi édit de 1666, révoqué

par une déclaration du 13 janvier 1683 , ac-

corda des pensions** ceux qui auraient dix

enfants , de plus fortes à ceux qui en auraient

douze/C'était mettre les bienfaits à un trop

liant prix ; aucun citoyen n'était tenté de les

mériter.

Qu'on exempte de capitation les gens pau-

vres, ayant quatre enfants; qu'on affranchisse

le premier-né des frais de réception de maî-

trise pour les arts et métiers
;
qu'on les em-

ploie , de préférence • à tous les travaux

publics.

Qu'on leur accorde d'autres distinctions
;

qu'on leur donne des emplois ; qu'on les

choisisse pour remplir les fonctions publiques;
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qu'on les favorise dans la poursuite des hon-

neurs ; c'est ainsi qu'on rendra l'état du ma-

riage respectable , c'est ainsi qu'on le rendra
digne d'envie.

XXI. Célibataires.

Des célibataires ! En serait-il encore , si les

remèdes que nous avons indiqués , étaient

accueillis ? L'abondance et la liberté rétablies

,

les propriétés divisées , réparties avec sagesse

,

le luxe réprimé , les mœurs régénérées , les

lois maintenues avec vigueur , sévères sans

être oppressives , égales pour tous ; les grands

et les petits , le faible et le puissant pesés dans

la même balance , l'éducation particulière

réformée , le vice puni ,. la vertu récompen-

sée , les étrangers naturalisés , devenus ci-

toyens sans distinction de pays ni de culte
,

les liens des familles resserrés , les chefs res-

pectés , le mariage protégé , honoré , le cé-

libat flétri , les sources de la félicité publique

ouvertes et répandues sur toutes les classes

de la société : la nation reprendrait une face

nouvelle, une existence plus ferme, plus vi-

goureuse ; elle aurait toute l'énergie d'un

peuple naissant.

Avec quelle rapidité un pareil peuple s'é-

tend, se multiplie! Bientôt il couvre les plaines

Bb 4
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et les campagnes fertilisées par ses maies

actives et laborieuses ; il croît comme le grain

sur un sol vierge qui ira pas encore été dé-

chiré par le soc de la charrue. Les progrès

étonnants de sa population sont dus à la bonté

de ses lois et de ses mœurs ; rien n'est encore

altéré ; les ressorts de l'état ont toute leur

force et leur élasticité , l'égalité règne ; le

sentiment delà liberté anime tout ; l'amour

de la patrie vivifie toutes les branches de l'ad-

ministration ; les âmes sont pures ; l'ambition

et l'intérêt ne les ont point dégradées ; l'état

du mariage est le plus heureux ; disons mieux,

il est le seul ; le célibat est inconnu. Où
l'homme trouverait-il à satisfaire ces passions

irrésistibles qui forment son essence , et aux-

quelles la nature le force d'obéir ? Il n'existe

point alors de ces femmes vénales, qui vendent

des plaisirs que l'amour doit donner; de ces

femmes dissolues qui brûlent de flammes

criminelles : ce n'est que dans le mariage que

Ton peut goûter les jouissances des sens , et

le bonheur de reproduire son semblable. Les

enfants sont une richesse, bien loin d'être un

fardeau ; c'est-là le siècle d'Àstrée , le siècle

dont tous nos poètes ont fait de si brillantes

peintures. Ce siècle n'est point idéal ; il a

existé; il peut revivre encore. Ne nous décou-
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rageons point; nos âmes ne sont-elles donc

plus capables d'aucune force, d'aucune élé-

vation. Dans les siècles corrompus , tous les

germes de bien ne sont pas détruits , un rayon

favorable peut les faire éclore. Il est bon de

montrer à l'homme le danger , le précipice

qui est sous ses pas ; mais exaltons son cou-

rage, pour qu'il l'affronte et le -franchisse.

Ministres ) souverains , vous tous qui tenez

entre vos mains la destinée des peuples
,

donnez un mouvement à la machine , veuillez

le bien fermement, et le bien se fera, Votre

intérêt, celui de l'humanité vous en fait un

devoir.

Je me plais à croire que le moment de cette

révolution heureuse n'est pas éloigné. Les

droits de l'homme sont mieux connus, plus

respectés
; les lumières plus répandues ; les

esprits , après avoir long-temps poursuivi des

erreurs , après s'être égarés dans mille sys-

tèmes subtils et ingénieux , se sont tournés

vers les connaissances utiles ; les sciences

abstraites et de pure spéculation ont perdu

de leur éclat; la morale, la philosophie, la

législation, sont plus cultivées; l'image des

différentes constitutions des peuples qui nous

environnent , avec lesquels nous sommes en

rapport, présente des idées saines en poli-
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tique ; les bons principes circulent et fermen-

tent dans toutes les têtes. Si ce moment de

maturité arrive, le problême proposé par

l'académie , se trouvera pleinement résolu
;

il ne sera plus nécessaire d'encourager

l'homme au mariage, de favoriser la popu-

lation ; il se portera de lui-même à multiplier

son semblable.

C'est alors que , si quelqu'un était assez

ennemi de lui-même et de la patrie, pour se

vouer à un honteux célibat , il faudrait le

punir comme un mauvais citoyen , comme
un perturbateur de l'ordre. Plus il avancerait

en âge
,
plus la taxe devrait être rigoureuse;

mais que parlons-nous de châtiments ? ils se-

raient superflus. Reposons-nous sur cette idée

consolante, et finissons par cette maxime,

la base et le résumé de notre ouvrage: he
nombre des mariages , et la population dans

un état , sont en raison de la félicité des

membres qui le composent

Fin du premier Volume.
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